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DÉCRET portant autorisation, d'employer des cartes simples destinées a circuler
à découvert pour la correspondance officielle des fonctionnaires publics.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
,

Sm' le rapport du Minislve des finances;
Vu l'ordonnance du 17 novembre IS'I'I. sur les franchises postules, el. nolani-

mo.nt l'arlido. :>.], rr--Uil.il1 an modo d'envoi de la correspondance officielle des
fondionnaires publics,

Diîc.RiVt'ii :

Au1]'. I. Les fonclionnaires publics soid
,

à liLre facullalil. aulorisés. à faire
emploi, pour leur correspondance, olbcielle expédiée en franchise, de caries

BULL. MKXS. X" 12. -— ! 1" VOL. iào
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simples destinées à circuler à découvert, et fournies et fabriquées par les divers
départements ministériels ou par les fonctionnaires eux-mêmes.

AKT. 2. Ces cartes devront: avoir, au minimum, neuf centimètres de longueur
et six centimètres de hauteur et, au maximum, quatorze centimètresde longueur
et neuf centimètresde hauteur.

Leur poids ne devra pas excéder cinq grammes, ni être inférieur à un gramme
et demi.

Alix. 3. Le recto de ces caries est réservé à l'adresse du destinataire et au con-
treseing du fonctionnaire expéditeur et, au besoin, à la désignation du service
ou de l'Administration auxquels appartient le conlresignataire. Toutes ces indi-
cations peuvent être manuscrites ou imprimées.

Le verso est destiné à recevoir la correspondanceofficielle.
ART. 4. 11 est interdit de joindre, attacher- ou coller à ces caries aucune pièce

ou aucun objet quelconque.
Aivr. 5. Toute carteexpédiée en contravention aux dispositions des trois articles

précédents sera passible de la taxe dcslelfres ordinaires.
ART. 0. Ces cartes sont d'ailleurs soumises à toutes les conditions imposées par

l'ordonnance du 17 novembre i844 qui ne sont pas contraires aux dispositions
qui précèdent.

Le Ministre des finances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera
inséré au Journal officiel, et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 1" décembre 1SR8.
Signé : CARNOT. '

Par le Président de la République
:

Le Ministre des finances.
Si «né: P. PLYTKAL.

DÉCHET modifiant l'article, 2 du décret du 19 avril 1881. (Colis pos/i/ux.)

Lu PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur le rapport du Ministre des finances;
Vu la loi du 3 mars 1881 relative aux colis postaux;
Aru l'arLicle.a du décret portant règlement.d'administrationpubliquedu 1 u avril

188.1, ainsi conçu : «Tous les bulletins d'expédition (des colis postaux) sont, après
le transport effectué, réunis soit au siège social, soit au lien où les écritures sont
centralisées. Us y sont conservés pendant la durée d'une année à partir de la date
de l'expédition »r;

Le Conseil d'Etat entendu,
DÉCRÈTE:

ARTICLE 1"'. L'arlicle
:>.

du décret du 10/ avril 18S1 est modifié ainsi qu'il suit:
«Tous les bulletins d'expédition sont, après le transport effectué, réunis, soir

au siège social, soit au lieu où les écritures sont ce.nlralise.es. Us y son! conserves
pendant une durée de six mois à partir de la date de 1"expédition, s'ils provien-
nent du trafic inférieur, et pendant une durée d'une année s'ils proviennent du
service inlernational.»

Le Ministre des finances est chargé de l'exécution du présent décret.
Fait à Paris, le t\ décembre 1888.

Signe
:

CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Mnuttrn des l^iuances,
Si-né: l>. PKVlTwU..
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.—- BUREAU- DE LA COHREKPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

AJSÎSÈTÉ autorisant les bureaux de poste de la Principauté de Monaco à participer
au. service de la Caisse nationale d'épargne.

LE MINISTRE DES FINANCES,

Vu la proposition de M. le Directeur général des Postes et des Télégraphes;
Vu la loi du g avril iSSi portant création de la Caisse nationale d'épargne;
Vu le décret du 3i août 1881 portant règlement d'administration sur le con-

trôle de Ladite caisse;
Vu l'accord intervenu entre le Gouvernement français et le Gouvernement de

ia Principauté de Monaco pour rendre applicables dans cette Principauté les rè-
glements relatifs au service de la Caisse d'épargne postale en France,

ÀJtlRÈTJÎ :

A.HT. 1. A partir du 1" décembre 1888 les bureaux de poste de la Principauté
de Monaco seront ouverts au service de la Caisse d'épargne poslale.

ART. 2. Le Directeur général des Postes et des Télégraphesest chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 novembre 1888.
P. PEYTRAL.

En conformité des dispositions de cet arrêté, les bureaux de poste de Monaco
et de Monte-Carlo sont ouverts, depuis le 1" décembre 1888, au service de la
Caisse nationale d'épargne tel qu'il est établi dans les bureaux de la métropole.

Les opérations effectuées par ces nouveaux correspondants sont rattachées à
la comptabilité du département des Alpes-Maritimes.

J. ET a1- DIVISION. INSPECTION GENERALE DU CONTROLE.

INSTRUCTION N° 377.

Tournées de vérifications des directeurs et des inspecteurs.

Par ma circulaire du 3 novembre 1888, insérée au bulletin n° 10 d'octobre
dernier, j'ai décidé que désormais les inspecteurs du service technique partici-
peraient au service de l'exploitation et que les inspecteurs de l'exploitation prê-
teraient, leur collaboration à, leurs collègues du service technique.

Comme conséquence de cette mesure, il y a lieu de réglementer à nouveau
les conditions dans lesquelles devront être effectuées dorénavant les tournées de
vérification des bureaux et de surveillance des lignes et des appareils.

VÉRIl'tCATION DES BUREAUX.

Les bureaux lie poste cl. de télégraphe seront divisés, au point de vue de la
vérification, en trois catégories, savoir:

i": catégorie : Bureaux ayant une importance spéciale an point de vue postal
et télégraphique.

11 conviendra de comprendre, dans cette catégorie, les bureaux ayant des
appareils aulces que lé Alors0 cl; lu cadrait cl: ceux auxquels oboutit un cable,
sous-marin.

Ces bureaux devront être vérifiés trois fois par au : une Ibis par le directeur
et deux fois par les inspecteurs ;

3o.
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3' catégorie : Piécettes composées ne paraissant pas devoir rentrer dans la
i™ catégorie. — Recettes simples ayant un service télégraphique de l'Etat et
recettes simples de I1" et a" classe.

11 sera effectué obligatoirement dans ces bureaux au moins deux vérifications
annuelles par les inspecteurs;

La 3° catégorie comprendra tous les autres établissements de poste et de télé-
graphe.

Le principe de la double vérification annuelle est maintenupour ces derniers
établissements, mais avec la faculté, pour les directeurs, de ne faire visiter
qu'une seule lois ceux d'entre eux pour lesquels ils jugeraient une seule visite
suffisante, à la condition de reporter le nombre de vérifications rendues ainsi
disponibles sur les bureaux dont le service leur semblerait devoir être l'objet
dune surveillancetoute particulière.

11 est bien entendu que les caisses de la recette principale et des bureaux
situés au chef-lieu du départementcontinueront à être vérifiées une fois par mois
conformément, aux prescriptions de l'instruction n" 3oa insérée aubulletin men-
suel de janvier 1884.

Toutefois le directeur ne sera tenu de vérifier personnellement la caisse de la
recette principale qu'une fois par trimestre.

Chaque cbef de service soumettra à l'Administration (sous le timbre de l'ex-
ploitation, 1" bureau) ses propositions pour la répartition des bureaux de son
département dans les trois catégories indiquées ci-dessus.

Ce travail sera établi en deux expéditions, dont l'une sera renvoyée après
approbation.

SERVICE DES LIGNES.

Les directeurs départementaux ne doivent pas perdre de vue qu'ils ont à
veiller avant tout à la marche régulière de l'ensemble de l'exploitation dans leur
département. Le service plus particulièrement délicat des communicationstélé-
graphiques s'impose surtout à leur attention.

Les vérifications qu'ils ont à effectuer dans les bureaux importants leur per-
mettent, à ce dernier point de vue, de contrôler l'état des lignes y aboutissant
ouïes traversant etnotamment l'état de celles qui relient ces bureaux au chef-
lieu.

Les inspecteurs de leur côté contrôleront tout spécialement, au cours de leurs
vérifications des bureaux des deux premières catégories, les lignes comprises
dans leur tournée et effectueront des parcours à pied dans les endroits les plus
utiles à surveiller: traversée des gares, des souterrains en dessus, en dessous,
grands ouvrages d'art, lignes urbaines, etc.

Us poursuivront leur tournée jusqu'à la limite du département et visiteront
aussi toutes les sections de ligues dont ils auront commencé la vérification.

En ce qui concerne les lignes rattachant au réseau général les bureaux de la
3'' catégorie, l'inspecteur devra porter une attention toute particulière à leur
examen, leur visite pouvant être unique dans l'année.

RÉPARTITIONS DES VÉRlr'lCATlOXS ENTRE LES DIVERS INSPECTEURS.

Les directeurs départementauxutiliseront chacun de leurs inspecteurs suivant
ses connaissances spéciales, ses aptitudes, en lui faisant exécuter dans les tour-
nées la vérification approfondie du service postal ou du service télégraphique,
tout en exigeant de lui un examen sérieux, de l'autre branche de l'exploitation,
mais limité aux parties essentielles.

Ainsi dans tout bureau mixte, compris dans les deux premières catégories,
l'une des vérifications portera, d'une façon plus approfondie, sur le service pos-
tal, ei l'autre, au contraire, sur la partie télégraphique.
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Mais, dans Time comme dans l'autre vérification, la caisse, el les écritures, le

service des chargements et l'étal des communications devront toujours êiro exa-
minés d'une manière complète.

Dans les bureaux de la i" catégorie, la vérification des directeurs devra por-
ter sur l'ensemble du service.

Pour les bureaux de la 3" catégorie, la vérification devra toujours être appro-
fondie et porter sur toutes les parties des deux branches de l'exploitation.

Provisoirement, et jusqu'à ce que tous les inspecteurs aient acquis une con-
naissance suffisante de l'ensembledu service (exploitation et service des lignes),
ils ne prendront qu'une part restreinte à la vérification de la partie du service
qui leur est moins familière.

Les tournées spéciales du service technique comportent en moyenne par an :
de 20 à 3o jours sur chacune des lignes principales, avec parcours à pied sur les
portions à surveiller spécialement.

24 jours pour surveiller le travail des éqtiipes.
10 jours pour les essais sur îes fils prescrits par l'Instruction n" 63 (Bulletin

mensuel n" 4,.mars [888) cl.pour la vérification des dépôts de matériel.
11 devra être tenu compte de ces données clans la répartition des tournées de

vérification de bureaux, des installations, enquêtes surplaces, réparations de
dérangements, etc.

. ., de manière à ce que tous les inspecteurs aient autant que
possible un nombre égal de jours d'absence.

Pour permettre à l'Administration d'examiner si les tournées sont équitable-
ment partagées entre les divers inspecteurs, les directeurs devront joindre, au
tableau indiquant la répartition des bureaux en Irois catégories, l'indication du
nombre et: delà nature des vérifications qu'ils se proposent de confier à chaque
inspecteur.

PROCES-VERBAUXDE VERIFICATION.

Les procès-verbaux réglementaires n" gi5 el: 844 continueront à être établis à
la suite de chaque vérification de bureau. Les vérifications de dépôts de matériel
cl. de lignes télégraphiques donneront lieu à l'établissement d'un compte rendu
sommaire (formule n" gi5 bis), qui sera immédiatement transmis par le direc-
teur avec ses observations el: son visa à la division compétente de l'Administra-
tion. Un double sera adressé, à l'inspection générale du contrôle, conformément
aux prescriptions de l'Instruction n° g5 (Bulletin mensuel n" 22, février 1880).

FRAIS DE TOURNÉES.

Les directeurs continueront à recevoir sous forme de frais de régie l'indem-
nité destinée à leur tenir compte de la dépense occasionnée par la visite', une.
Ibis l'an, des bureaux de la 1™ catégorie situés en dehors du chef-lieu du dépar-
tement.

Les frais de tournées des inspecteurs pour la vérification des établissements
de poste et de télégraphe continueront à être rétribués à raison de J5 francs par
vérification effectuée en dehors de leur résidence.

Il est bien entendu que cette indemnité de 10 francs par vérification com-
prendra comme aujourd'hui les installations de comptables ou de gérants des
bureaux télégraphiques, les enquêtes "et. éludes sur place cl. en général loule
mission dans le département: autres que celles nécessitéespar la surveillance des
lignes, la vérification des dépôts du malériel, la recherche el la réparation des
dérangements (1).

(1; Les inspecteurs u'aiirniil plus à procéder à l'inslnu-linn télégraphique sur pince
des receveurs et, des gérants, ainsi que cela se praliqno d'ailleurs depuis un rcrluin
nombre d'années.
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Les enquêtes, installations el. missions ne donnant pas droit à des frais de.
déplacement serontrépartis entre les inspecteurs au prorata du nombre des véri-
fications de bureaux incombant, à chacun d'eux, sans que toutefois le service ait
à en souffrir et. tout en maintenant, autant que possible, un même nombre de
jours d'absence pour chaque inspecteur.

Quant aux frais de tournées, sur les iigues et dans les dépôts de matériel,
pour les expériences, les dérangements et la surveillancedes équipes, ils seront
fixés

-.

Pour le directeur, à raison de 12 francs par jour (décision du a mai i8S5);
Pour tous les inspecteurs, à raison de 8 francs par découcher et de 4 francs

par déplacement de plus de. dix heures (arrêté ministériel du 4 février 18S0).
Le même tarif sera appliqué pour les enquêtes prescrites par le service de la

Caisse, d'épargne postale.
11 est bien entendu que dans aucun cas l'indemnité ci-dessus ne pourra se cu-

muler avec celle allouée dans la même journée pour une vérification de bureau.
Comme conséquencedes mesures prescrites par laprésente instruction

,
l'abon-

nement pour frais de tournée des inspecteurs qui était liquidé par douzièmes
sera payé à la fin de chaque mois au prorata du nombre de vérifications effectuées
et dans la forme indiquée à l'article 1679 de l'Instruction générale pour les bri-
gadiers facteurs.

Il n'est, rien changé au mode de liquidation des frais dé vérification des dépôts
de matériel, de tournées sur les lignes, des frais de mission pour la surveillance,
les essais sur les fils, les expériences, la recherche et la réparation des dérange-
ments.

Aucune modification n'est apportée au service, de la recherche des dérange-
ments de toute nature, ni à l'entretien et à lu surveillance des lignes souterraines.

Le Conseiller d'Etal,
Directeur général des postes et. des iel.egra.phes,

G. COULON.



BTJLÎ,. MENS, N" 12, — 379 —

DEUXIÈME PARTIE.

DIVISION DE L'EXPLOITATION, —- l"'" BUREAU. —ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.
DISTRIBUTION.

Rectification des adresses on retrait des correspondcmces confiées à. la Poste. •—
Recomma.nd.ations à ce sujet.

Les dispositions de l'Instruction n° 3i4, insérée au Bulletin mensuel de juillet
i884 et rappelées dans le Bulletin mensuel n° 10, d'octobre i885, concernant le
retrait ou le changement d'adresse de correspondances en cours de transmission
ont été perdues de vue dans un certain nombre de bureaux.

Des demandes télégraphiques de l'espèce sont acceptées aux guichets et trans-
mises

,
bien qu'elles soient: adressées directement par les expéditeursaux receveurs

de bureaux de destination. Ces receveurs ne peuvent faire droit à des demandes
qui n'ont pas de caractère officiel ; il. en résulte pour le public une démarche
coûteuse et inutile.

Les demandes de ce genre doivent toujours être formulées par les receveurs
des postes d'après les indications fournies par les expéditeurs et après accomplis-
sement par ces derniers des formalités réglementaires (justifications d'identité,
remise du fac-similé de la suscription avec reproduction, le cas échéant, de la
griffe ou de l'empreinte du cachet apposées, production du bulletin de dépôt des
envois des valeurs déclarées ou recommandées, déclara lion écrite qu'il est l'auteur
ou l'expéditeur de. la correspondance et. qu'il demeure garant et responsable
envers qui de droit de fous les effets du retrait ou du relard, et enfin payement
des frais d'envoi du télégramme).

En conséquence', tout agent préposé à un guichet télégraphique à qui une sem-
blable demande est présentée doit aviser l'expéditeurd'avoir à justifier, au préa-
lable, au guichet postal, de son droit à réclamer le retrait de la. correspondance.

Toute infraction à ces dispositions devra être signalée par le bureau destina-
tairesur procès-verbal n" îb'ô, qui sera transmis au directeur départemental pour
recevoir la suite qu'il comporte.

L,e Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes el des Télégraphes,

G. COULON.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — :1e BUREAU. •— CORRESPONDANCE l'OSTALE
INTÉRIEURE.

Expédition du. «Journal officiel des commîmes».

Des réclamations se produisent fréquemment au sujet des irrégularités com-
mises dans l'expédition el; la distribution du ajournai officiel des communes».

Plusieurs receveurs négligentde constaterces irrégularités ou, en les signalant,
réclament un nombre d'exemplaires différent de celui qui est réellement néces-
saire pour les besoins de leur circonscription.

L'Administration rappelle que foutes les communes non chefs-lieux de canton,
d'arrondissement on de département, sont obligatoirement tenues de souscrire un
abonnement audit journal et que, par suite, un exemplaire doit être remis au
maire de chaennes d'elles.

Ces exemplaires, placés sons bandes blanches par l'éditeur, son! expédiés
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par paquet à chaque receveur qui en opère la répartition conformément aux
dispositions de l'article G04 de l'Instructiongénérale.

Toute erreur reconnue au moment de l'ouverture du paquet d'exemplaires doit
être signalée sans retard par la voie hiérarchique, en mentionnant le nombre
reçu, le nombre à recevoir et le numéro du journal.

En dehors de ces abonnements obligatoires, les municipalités, même celles
désignées plus haut, et les particuliers peuvent souscrire des abonnements indi-
viduels facultatifs. Dans ce cas, les exemplaires sont expédiés sous bandes nomi-
natives à l'adresse des destinataires et réunis ou non au paquet susdésighé; ils
rentrent ainsi dans la catégorie des journaux ordinaires, c'est-à-dire que, s'ils
viennentà manquer, c'est aux abonnés qu'il appartientde les réclamer à l'admi-
nistration du journal.

En résumé, les agents n'ont donc à se préoccuper, dans'leurs réclamations,
que des exemplaires destinés aux maires des communesnon chefs-lieuxde canton,
d'arrondissementou de département.

Il est bien entendu que les instructions ci-dessus ne s'appliquentqu'au Journal
officiel des communes et non au Journal officiel quotidien ni au Bulletin, officiel du
Ministère de l'Intérieur.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 3 BUREAU. CORRESPONDANdî POSTALE
INTÉRIEURE.

Précautions à. prendre pour la. transmission, des correspondances.

Malgré les recommandations réitérées de l'Administration, les agents n'ap-
portent pas encore tous lès soins désirables dans la manipulation des correspon-
dances et notamment des plis de service. Il en résulte que ces objets parviennent
souvent à destination dans un état de détérioration regrettable, ce qui provoque
des plaintes fondées.

Il est rappelé de nouveau aux agents qu'ils ne doivent: jamais se départir des
précautions à prendre pour conserver intactes les correspondances de Ionte
nature. De leur côté, les receveurs et les chefs de brigade devront exercer à cet
égard une surveillance active sur leur personnel. L'Administration serait forcée-
d'user de sévérité contre les agents qui ne tiendraientpas compte de ces nouvelles
recommandations,

DIVISION" DE L'EXPLOITATION. 3e BUREAU. COLIS POSTAUX.

Délais de conservation des bulletins d'expédition des colis postaux.

Aux termes d'un décret en date du 4. décembre 1888, dont le texte es! repro-
duit ci-dessus, le délai de conservation des bulletins d'expédition accompagnant
les colis postaux du régime intérieur, est réduit de un an à six mois; mais le dé-
lai de garde d'une année, spécifié par l'article 2 du décret du ig avril 1881, est
maintenu pour les bulletins relatifs aux colis postaux du régime international.

Il y a lieu, en conséquence, d'opérer les corrections suivantes au Bulletin
mensuel 11° 36 supplémentaire du mois d'avril 18S1, page 3n.

ART. 2. — «Tous les bulletins d'expédition sont, après le transport effectué,
réunis soit au siège social, soit au lieu où les écritures sont centralisées. Ils y
sont conservés pendant une durée de six mois, à partir de la date, de l'expédition,
s'ils proviennent, du. trafic, intérieur, et pendant une durée d'une année, s'ils provien-
nent, du, service international».

Ajouter en marge: V. Bullolin mensuel n" 12, décembre. îiS.S.S, page 3y'|.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION.— 3" BUREAU,—CORRESPONDANCEPOSTALE ÉTRANGÈRE.

Suppression d.e la distribution de poste de Suez.
.

En vertu d'une décision de M. le Ministre des finances en date du 26 novembre
dernier, la dislribuliôn de poste française établie à Suez a été supprimée à partir
du i- 1' décembre 1888.

Les agents devront biffer le mot «Sue/,» dans les renvois (l! et (2Î qui figurent
à la page 102 du Tarif international.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 4° BUREAU. — CORRESPONDANCES
TÉLÉGRAPHIQUES.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Les compagnies P. Q. Anylo-American, Commercial Cable, Direct United et WeS'
tern Union l'ont connaître que les télégrammes à destination de la République
Argentine, du Paraguay, de l'Uruguay et du Brésil peuvent être acceptés par leurs
câbles et la voie Key West d'après le tarif suivant :

DESTINATIONS. VOIE KEÏ WEST.

Bci»i«l»lîrj|weArgentine 03 00e

Paraguay 3a oo
( Fraybenlos et Paysendu 35 10

B ( Autres bureaux.
. . .

*
,

66 io
/ Rallia et Pernambouc 35 10
1 Fortale/./a (Ceura) Marauliam, Maroim, Natal, Para
] el Pavahyba 4i 55

Brésil 1 Rio-dcJaneiro, Rio-Grande do Sud, Santos et Sanla-
J Catarina (Desterro)

.
34 3o

f ( Région du Sud 35 oo
\ Autres bureaux. <

Région du Centre 36 i5
( Région du Nord 4a Go

Ces différentes taxes devront être reportées avec soin au tarif télégraphique
et à leur place respective.

Tariftélégraphique (Note).

Le tarif actuellement en usage dans les bureaux télégraphiques va être inces-
samment remplacé par une nouvelle édition comprenant toutes les modifications
de taxe qui se seront produites jusqu'au i" janvier i88g.

C'est à ce tarif que se rapporterontdésormais toutes les notificationsrelatives
au tarif télégraphique qui paraîtront au Bulletin mensuel.

Ce document devra être tenu au courant avec une précision absolue, sous la
responsabilité directe des receveurs. MM. les Directeursdevrontveiller à l'obser-
vation rigoureuse de cette recommandation et signaler les receveurs dont la né-
gligence à ce sujet aura été constatée.

Le prix de vente au public sera ultérieurement indiqué.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 1™ BUREAU, — ORDONNANCEMENT.
DIVISION DE L'EXPLOITATION. 4° BUREAU. CORRESPONDANCESTÉLÉGRAPHIQUES.

Fonds de concours. — Titres de perception relatifs aux lignes d'iulérét privé
et aux communications téléphoniques.

A partir de la réception delà présente instruction,-MM. les directeurs devront
établir en double expédition les titres de perception de fonds de concours affé-
rents aux contributions dues par les concessionnaires de. lignes d'intérêt privé et
par les abonnés aux réseaux téléphoniques.

Ces deux expéditions seront transmises à la Division de l'exploitation, bureau
des correspondances télégraphiques, qui, après les avoir vérifiées, en fera parvenir
une à la Division de la comptabilité (bureau de l'ordonnancement).

MM. les directeurs sont priés d'établir ces titres de perception avec le plus
grand soin et d'apporter la plus grande diligence possible à la transmission de
ces documents qui sont indispensables à l'Administrationpour assurer le recou-
vrement des contributions dont il s'agit.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. Ô BUREAU. -— ARTICLES D'ARGENT.

Valeurs à échéancefixe à destination des îles de Hpual et de hoëdic [Morbihan).

A partir du 1" janvier 188g, les valeurs à échéance fixe à destination des lies
de Houat et de Hoëdic (Morbihan 1 devront être déposées à la poste quinze jours
avant l'échéance. Les comptables devront avoir soin d'en informer les intéressés
en leur remettant les formules 1,485 et i5o5.

Ils devront, en outre, apporter à l'Instruction n° 34.8 (Bull. mens, ti" 12, dé-
cembre 1SS6) les modifications suivantes :

§ 8. 7° ligne, remplacer «.dans l'île d'Yen» par a dans les îles deHouat, de Hoëdio
et d'Yen»;

S 71. g" ligne, entre les mots «lieu » et «de» intercaler : «.des îles de Houat, de
Hoëdic cl d'Yeu-a.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.— ly BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

limpl.oi de cartes simples destinées à circuler à découvert, pour la correspondance:
officielle des fonctionnaires jiublics.

L'attention du service est appelée sur le décret du 1'" décembre 1888 publié
dans la première partie du présent Bulletin cl. aux termes duquel les fonction-
naires publics sont autorisés à faire usage, à litre facultatif, pour leur corres-
pondance officielle, de cartes simples destinées à circuler à découvert.

Les agents sont invités à bien se pénétrer des dispositions de ce décret qui
indique clairement, toutes les conditions auxquelles sont soumises les cartes dont
il s'agit pour pouvoir bénéficier delà franchise.

Ils devront d'ailleurs apporter- au manuel des franchises les modifications sui-
vantes :

Page XLVII, piquer le signe de renvoi (4) à la suite du sous-titre«Du modede
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fermeture des lettres et paquets relatifs au service», puis inscrire au bas de la
page le texte suivant :

(4.) Voir à la page LXXVI le décret, du i" décembre 1888 autorisant les fonc-
tionnaires publics à se servir, pour leur correspondance officielle, de caries
simples circulant à découvert.

intercaler, entre les pages LXXVI et LXXV1I, la feuille annexée au présent
bulletin et contenant le texte de ce décret.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPiVRGNE. BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Additions à l'Instruction n° 24-.

Ajouter à la suite de l'article 87 le texte ci-après :

Ils doivent appartenir à la même série.
.

87 bis. Lorsqu'un déposant.se présente dans un bureau de poste pour effec-
tuer un premier versement et qu'il déclare en même temps être déjà titulaire
d'un livret stipulant des conditions particulières de remboursement, deux cas
sont à considérer.

•

1" cas : Le livret à remboursement conditionnel appartient à la série dont
relève le bureau qui reçoit la nouvelle opération.

Dans ce cas, le receveur se fait représenter le premier livret, dont il indique
le numéro clans la colonne d'observations du bordereau n° 5 relatif à la nouvelle
opération. Sur le vu de cette mention, le directeur du département délivre un

-
livret 614' sous le numéro du premier livret. Un livret bis en blanc est adressé, sur
sa demande, au directeur par la Direction centrale.

2e cas : Le livret à remboursement conditionnel appartient à. une série étran-
gère au département.

Dans ce cas, le premier livret est rattaché à la série du département sous le
numéro bis du livret qui doit être ouvert à la suite du premier versement per-
sonnel effectué pa r le déposant. A cet effet, le receveur des postes se fait remettre,
en échange d'un bulletin de dépôt n° 21, le livret à remboursement conditionnel,
qu'il transmet, avec les explications nécessaires, au directeur du département.

Le chef de service formule une demande de virement n" i3 sexics
,
ayant pour

objet de raLlacher à sa propre série le livret à remboursementconditionnel.
Celte demande est, adressée à la Direction centrale (Remboursements), qui

délivre l'autorisation de virement sans perte d'intérêt pour le déposant, et
qui la fait parvenir au Directeur avec une copie de la demande de livret
primitive, afin que les conditions y mentionnées soient reproduites sur le livret
à délivrer en exécution du virement-recette. A cet envoi est annexé un livret en
blanc portant le numéro bis du livret émis par le Directeur à la suite du verse-
ment personnel effectué par le déposant. L'ancien livret est mis à l'appui du vi-
rement-dépense.

87 ter. Lorsqu'un déposant l'ail: connaître que, depuis l'ouverture de son
livret, un ou plusieurs autres livrets ont été émis à son nom du fait de tiers

,
le

receveur l'invite à déposer ces titres en échange de bulletins n° ai.
Si ces nouveaux livrets ne stipulent aucune conditionparticulière de rembour-

sement, le montant en est transféré au premier titre.
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Dans le cas contraire, les nouveaux livrets sont convertis en livrets émis sous
le numéro bis du livret primitif.

Dans l'un et l'autre cas, l'opération est effectuée au moyen d'une autorisation
de virement n" i3 sexiès délivrée par la Direction centrale, sur demande motivée
du directeur du déparlement.

Paris, le 17 décembre 1888.
Le Conseiller d'Etal,

Directeur général des Postes el des Télégraphes
,

G. COULON.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

Tableau des opérations effectuées par le service d.e la. Caisse nationale d'épargne
pendant le mois de novembre 1888.

Versements reçus de 117,0,57 déposants, dont 21,366 nou-
veaux - 1 3,806,380' 38°

Remboursements à 43,637 déposants, dont
g,261 pour solde 11,066,247' 89° )

Rentes achetées à 2/17 déposants, pour un ca- j 11,387,849 64
pital de 321,001 75 )

EXCÉDENT de recettes 2,41 S,530 74

Nombre de comptes existant au 3o novembre 1888 : 1,115,740... ,,-.
.-:

. .
\ \. r, ,,';. "^

hirluMEluii IXATJONALK. — Décembre 18SS.
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TABLE CHRONOLOGIQUE DES BULLETINS.

NUMÉRO ' NUMÉllO

ANNÉE. MOIS.
d?

DE LA SÉRIE PAGES. VOLUME.
LA SEHIE

il concraie.annaciie, °

187S Mai 1 1 lid .\
Idem Idem

-
2 1 supplémentaire ... 49 à 94.. 1

Idem. .'. Juin 3 2 95 à 132. .
Idem Idem /l 2 supplémentaire.

. . .
133 à 140.

.
Idem Idem 5 2, 2° supplément 141 à 148..
Hem Juillet 6 3 149 à 180..
Idem Idem 7 3 supplémentaire..

. .
181 à 188..

Idem Août 8 4 189 à 236..
Idem

-
Idem 9 4 supplémentaire..

. .
237 à 260..

Idem Septembre 10 5 261 à 288.
.

I
1<r

Idem Idem 11 5 supplémentaire..
. .

289 à 306.. /
Hem Octobre 12 6 307 à 364..
Idem

.
Idem 13 6 supplémentaire.

. . .
365 à 376..

Idem Novembre 14 7 377 à 408..
Idem Idem 15 7 supplémentaire.

. .. 409 à 420..
Idem Idem 16 7, 2' supplément 421 à 432..
Idem Idem 17 7, 3" supplément 433 à 444..
Idem Décembre 18 S 445 à 474

. .Idem Idem 19 8 supplémentaire.
. .. 475 à 478.

.
I

Idem Idem 20 8, 2' supplément 479 à 543
. .

/

1

1879 Janvier 1 9 là 38.
. 1

Hem Idem 2 9 supplémentaire...
.

39 à 60.
.

Idem Février 3 10 61 a 92.. I

Idem Idem 4 10 supplémentaire..
.

93 à 100.
.
I

Idem Mars 5 11 101 à 128..!
Idem Idem 6 11 supplémentaire

. .
129 à 264 .. ) 2'

Idem Idem 7 11,2' supplément.
. .

265 à 274 ..
j

Idem Avril 8 12 275 à 318.. 1

Idem Mai. 9 13 319 à 366.. I
Idem Idem 10 13 supplémentaire.

. .
367 à 408.. J

Idem Juin 11 14
,

409 à 460.. /I I

31.
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NUMÉRO NUMÉRO
deANNEE. MOIS.

, DE r,.i ihu PAGES. VOLUME.I.A sicr.fu
aimuctlc. gc.ii,;r;,)n.

187g hûu 12 ] 4 .supplémentaire.
. .

461 à 470. .\Idem Idem J3 14, 2e supplément-
. .

471 à 492.
.

\
Idem Idem 14 14, 3° supplément.

. . 493 à 496.
.Idem Juillet 15 15 497 à 528.
.

J
Idem Idem 16 15 supplémentaire.

.
529 à 540.

.
J

Idem -Août 17 16 54ià582..JIdem Septembre 18 17 583 à 020..[Idem Idem
.

19 17 supplémentaire.
. .

621 à 636.
.

S

„,Idem Octobre 20 18 637 à 606.
.

/Idem Novembre 21 19 067à714..[Idem Idem 22 1.9 supplémentaire.
. .

71 5 à 728.
.
IIdem. Idem.. 23 19, 2' supplément..

.
729 à 700.

.
1Idem Décembre 24 20 701 à 790.. jIdem Idem 25 20 supplémentaire.

. .
791 a 792.

.Idem Idem 20 20, 2" supplément.
. .

793 à 804
. .Idem Idem 27 20, 3" supplément.

. .
805 à 814

.
./

1880 Janvier
1 21 la 40..Idem

.
Idem 2 21 supplémentaire.

. .
41 à 50.

.Idem
• .

Février ,'i 22 57 à 90.
.Idem Idem

'1 22 supplémentaire.
. .

97 à 108.
.Idem Mars 5 23 109 à 220..Idem Idem 0 23 supplémentaire.

. .
221 à 20S.

. sIdem Idem 7 23, 2e supplément.
. .

200 à 2S2
. .

flIdem Avril 8 24
. . 283 à 386.

.

|
Idem. Mai 9 25 387 à 430.

.
J

Idem Idem 10 25 supplémentaire..
.

431 à 438.
.

j
Idem min 11 26 439 à 492

. .
I

Idem Idem 12 26 supplémentaire.
. .

493 à 530.
.

) 3"Idem. Idem 13 20, 2' supplément 537 à 664
. .

IIdem Inilïel I -'l 27 665 ù 724
. .Idem. Idem 15 j 27 supplémentaire..

.
725 à 732. .1hkm Août 16 j 2S 733 à 700.. |yf/cm .Septembre 17 j 20 761 à 808.

.
BIdem :

.
Octobre 1S j 30 809 à 836.

.
B

I Idem Idem 19 30 supplémentaire..
.

837 à 848.
.

I
I Idem Novembre 20 3 1 ... ! 849 à S94

. .
j Idem Idem 21 3 1 supplémentaire.

. .
895 à 904.

.
'

I Idem .". Idem 22 31, 2" supplément. .. 905 à 982
. .

'j Idem .'
.

Décembre 23 32 983 à 1 040
.

.-'!

!
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NUMÉRO NUMÉRO

ANNÉE. MOIS. C
DE J.A sir.iE PAGES. VOLUME.

L.\ SET.IB

nnoclln. générale.

1881 Janvier 1 33 là 48.\
Idem Idem 2 33 supplémentaire..

.
49 à 92. \

Idem Février 3 34 93 à 128.
Idem Mars 4 35 129 à 180.
Idem Idem 5 35 supplémentaire..

.
187 à 208.

Idem Idem 6 35, 2' supplément..
.

209 à 210.
Idem Avril 7 30 211 à 284.
Idem Idem 8 36 supplémentaire..

.
285 à 358.

Idem Idem 9 36, T supplément..
.

359 à 442.
Idem Mai 10 37 443 à 496.
Idem 7rie7ii 11 37 supplémentaire..

.
497 à 544.

Idem Juin 12 38 545 à 612.
Idem Idem 13 38 supplémentaire..

.
613 à 626.

Idem Juillet 14 39 627 à 682.
Idem Idem 15 39 supplémentaire.

. .
683 à 744.

Idem 7</cm 16 39, 2" supplément. .. 745 à 770.
Idem, Idem ^17 39, 3Esupplément..

.
771 à 778.\

/,c
Idem Idem 18 39, 4' supplément.

. .
779 à 780./

Idem Août 19 40 781 à 882.
Idem Idem 20 40 supplémentaire..

.
883 à 906.1

idem: Idem 21 4i), 2' supplément.
. .

907 à 938.1
Idem Septembre 22 41 939 à 982.1
7(/em Idem 23 41 supplémentaire..

.
983 à 1062.fi.

Idem Octobre 24 42 1063 à 1120.'».

Idem Idem 25 42 supplémentaire..
.

1121 à 1412. jj.

Idem Idem 26 42,2' supplément..
.

1413 à 1452. j
Idem Idem 27 42, 3° supplément.

. .
1 453 à 1470.

:

Idem Idem 28 '42, 4" supplément..
.

1 471 à 1 472.
Idem Novembre 29 43 1473àl510.
Idem Idem 30 43 supplémentaire..

.
1511 à 1524.

7u'cm Idem 31 43
,

2" supplément.
. .

1525 à 1 530.
/(/cm Idem 32 43

,
3e supplément..

.
1531 à 1534.

Idem Décembre 33 44 1535 à 1630.
Idem Idem 34 44 supplémentaire

. .
1631 à 1664.'

1882 Janvier 1 1 là 52. \
Idem Février 2 2 53 à 82:
Idem Mars 3 3 83 à 166.
Idem Avril 4 4 167 à 212.
Idem Mai 5 5 213 à 246.
Idem Juin 6 6 247 à 302.
Idem Juillet 7 7 303 à 318.\

5„
Idem Idem 7 sup. 7 supplémentaire..

. .
319 à 426./

Idem Août 8 8 427 à 534.1

Idem Septembre 9 9 535 à 570.1
Idem Octobre Î0 10 571 à 596.1
Iffall Novembre 11 11 597 à 680. ]

I

Idem Idem î 1 sup, 1 1 supplémentaire...
.

0S1 à 718. j

\ Idem Décembre 12 12 719 4 798.1
1

I ' 1 i
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NUMÉRO NUMÉRO
de

-
ANNEE. MOIS.

1A siME DK LA SEr'IE RAGES. VOLUME. ;

annuelle, générais.
.

: 1883 Janvier 1 1 I à 60 \Idem Février 2 2 61 à 152 |
.! Idem Mars 3 3 153 à 296 J !

Idem : Avril 4 4 297 à 326 I
i

;
Idem Mai 5 5 327 à 364 [
Idem Juin 6 6

• .,
365 à 396 \ ^t

i Idem Juillet 7 7 397. à 434 /
Idem : Août S 8 :

.
;'. 43i5 à 496 I

Idem ' Septembre .... 9 9 491 à 504 1
Idem Octobre 10 10 505 à 536 1

;

,
iriem Novembre 11 11 537 à 564

.
Idem Décembre 12 12 565 à 594 /

1
; 1884 :' Janvier 13 13 595 à 646 i j

: Idem : Février 14 14 647 à 666
Idem

-
Mars 15 15 667 à 698 j

: Idem Avril 16 10 699 à 722 I
idem Mai 17 17 723 à 756 F

;Idem Juin 18 18 757 à 786 1
7°Idem Juillet 19 19 787 4 828/ !

: Idem Août 20 20 S29 n S68 I
Idem ! Septembre 21 21 S69 à 900 \

" I

Idem ' Octobre 22 22 901 ù. 940 1
Idem : Novembre : 23 23 941 à 992 j
Idem Décembre 24 24 993 à 1015 ;

11SS5 Janvier 1 1 1. i 76 lIdem Février 2 2 77 à 130
Idem Mars 3 31 131 à 150]
Idem Avril 4 4 151 à 162 J
Idem Mai 5 5 165 à 184 f
Idem Juin 6 6 185 à 234 1 8"
Idem Juillet 7 7 235 1206/
Idem Août 8 8 207 à 2S'i [
Idem Septembre 9 9 285 à 308 l

.

Idem Octobre 10 10 309 à 329 ]
Idem Novembre 11 11 331 à 344 ]

Idem Décembre 12 12 345 4 375/
I1S86 Janvier 1 1 là 14 \

Idem Février 2 2 15 à 52
Idem Mars 3 3 53 à 200 1

Idem Avril h h 207 à 230 J
Idem Mai 5 5 231 à 302 I
Idem Juin 6 6 302 à 370 1

g.Idem Iniliel 7 7 371 à 399 f
Idem Août 8 8 399 à 426 1

Idem Septembre 9 9 427 à 434 I
Idem Octobre 10 10 435 à 444 1

Idem Novembre 11 11 445 à 'i90
Idem Décembre 12 12 491 à 534 /

I



— 391. —
| ' ' I

NUMÉRO NUMÉRO
de

ANNEE. MOiS.
,

BE U SÎHI PAGES. VOLUME.
LA SEBIE
annuelle. g-eilerale.

1S87 Janvier ! 1 là 38 \
Idem Février .2 2 39 à 78 1

Idem Mars 3 3 79 à 92
Idem Avril .4 4 93 à 118

,

Idem Mai 5 5 119 à 136
Idem Juin

.
6 6 137 à 150

Idem Juillet 7 7 151 à 220
Idem Août S 8 221 à 228 \ 10e
Idem Septembre 9 9 229 à 282 j

Idem. Idem 9 sup. 9 supplémentaire
. . .

283 à 370 ï
Idem Octobre 10 10 371 à 390 |
Idem Novembre 11 II 391 à 402 S

Idem 7dem 11 sup. Il supplémentaire.
. .

403 à 486 |
idem 7dcm 11 sup. Annexe 487 à 502 I

Idem Décembre 12 12 503 à 533 '

1888 Janvier I 1 I à 20 1

Idem Février 2 2 21 à 36
Idem Mars 3 à 37 à 68
Idem Avril 4 4 69 à 88
Idem Mai 5 5 89 à 120
Idem Juin : .

6 6 121 à 154
Mcin Juillet 7 7 155 à 198

, ,
Idem Idem 7 sup. 7 supplémentaire..

.
199 à 238 /

Idem Idem 7,2' sup, 7, 2" supplément.
. .

239 à 272
Idem Août S 8 273 à 298 I

..Idem Septembre 9 9 299 à 310 1

Idem Octobre 10 10 311 à'338 j
Idem Novembre Il 11 339 à 372
Idem Décembre 12 12

,
373 à 384 jI 1 1 I
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 1", 2°, 3°, 4e, 5°, 6°, 7°, 8e, 9°, 10e ET 1J° VOLUMES

nu

BULLETIN MENSUEL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

(De mai 1878 à décembre 188S inclusivement.)

Les documents parus dans le Bulletin des Postes, pendant les quatre pre-
miers mois de Tannée 1878, ont été introduits dans la table généralequi résume
toutes les matières de ce Bulletin, de juillet 1868 à avril 1878 inclusivement.

Abonnements,

Réceptiondans les bureaux de poste des abonnements
aux.journaux, revues, recueils périodiques

Décret et instruction à ce sujet ;

Réception dans les bureaux de poste des demandes
de primes formées par ics abonnes aux journaux,
revues et recueils périodiques

Interdiction aux receveurs de n'accepter pour les
abonnements aux journaux aucune remise en dehors du
droit de 3 p. 0/0 établi par la loi

Bandes de journaux à joindre aux mandats d'abon-
nement
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Abonnements. (Suite.)

Interprétation des dispositions de l'instruction n° 5^
concernant les abonnements aux journaux. —Le droit f

de 3 p. o/o ne doit être perçu que sur les mandats!
d'abonnementexclusivement J

Rédaction des mandats d'abonnement. — Indication
du uom et du domicile de l'abonné

Extension à l'Algérie du service des abonnements aux
journaux par la poste..— Participationà ce service des
distributeurs et des facteurs-boîtiersen Algérie et des
facteurs-boîtiers en France. — Décret et instruction à
ce sujet

Participation des agents embarques sur les paquebots
à l'émission des mandats d'abonnement pour la France
et l'Algérie

Invitationaux directeursde signaler à l'Administradon
les agents qui apporteraient une négligence persistante
dans le servicedes abonnementsaux journaux

Recommandation aux directeurs pGur la prompte
transmission de la statistique des mandats d'abonnement.

Irrégularités commises dans le service des abonne-
ments aux journaux

Participation des bureaux français du Levant au ser-
vice des mandats d'abonnement

Statistiojue des abonnements

Erreurs commises dans la perception du droit de
3 p. o/o sur le montant des abonnements au Journal
officiel et au Bulletinfrançais

Abonnements au Bulletin des lois et au Bulletin men-
suel des Postes et des Télégraphes

Réduction du droit d'abonnement aux journaux par
l'intermédiaire de la poste

Transmission irrégulière de mandais d'abonnement
pour les journaux italiens

Abonnements aux journaux. (Service international.)

Belgique

Suisse
Pays-Ras
Danemark
Italie
Suède
Norvège
Portugal
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Abonnements. (Suite.)
Service des abonnements.— Mandais à délivrer au

profit des journauxqui ne figurent pas au carnet 21 y. . ,Application sur les mandatsd'abonnementd*?s timbres
horizontaux indiquant le nom du bureau et celui du
département

Avis de ne plus délivrer de mandatsau profit du Bul-
letin français, ce journal ayant cessé sa publication.

. .Recommandations de faire figurer les mandats d'a-
bonnement, à la fui de chaque auimaine, sur fétnl
n° 1/121 (ancien 6b2 )

Abonnements internationaux.—Instructionrésumant
toutes les instructionsantérieures sur celte matière.

- - .Modifications apportées aux statistiques des abonne
ments aux journaux

Service des abonnementsaux journaux
,

Liste d'abonnements aux joijrnaux belges
,

R.appel des dispositions de l'instruction n° 187
. . . .

Liste d'abonnementsaux journaux suisses

: aux journaux suédois
Réimpression de la liste des journaux suisses

1
belges

Alms de franchise.
Dispositions relatives aux abus de franchise télégrî

phique

Avis concernant les abus de franchise télégraphique.

Abus de franchise postale

Accident*» sur les voies ferrées.
Les avis à donner par le télégraphe, reïativemen

aux accidents survenus sur les voies ferrées, sont li
mités aux cas où le service télégraphique est intéressé

Adjudications et marchés

Administration centrale.
Attributions des différents services de l'Administra

tion centrale. ( Arrêté du 15 avril 187S.)
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Administrationcentrale. (Suite.)
Arrêté modifiant l'organisation des services de l'Ad-

ministration centrale
Arrêté déterminant la répartition dos bureaux de

l'Administrationcentrale et leurs attributions
Décret portant suppression de la division de la sta-'

tistique, de l'enseignement et des réclamations, à
l'Administration centrale du Ministère des postes et dcs|
télégraphes

Arrêté déterminant la répartition des services de la
division supprimée

Réunion au service de l'agent comptable de la fabri-
cation des timbres-poste, du magasincentral des timbres-
poste et du magasin général des formules de mandats
d'articles d'argent

Décret portant suppression du service central et de la
direction du personnel et'réparlîssaiil les attributions de
ces deux directions entre les autres services du ministère.

Décret portant réorganisationde l'Administrationcen-
trale de la Direction générale des postes et télégraphes.

Attributions des bureaux
Répartition des divers bureaux du .service central.

. .Décision du Directeur général modifiant les attribu-
tions des divers bureaux du service central

Admission.
Conditions d'admission à l'Ecole supérieure de télé-

graphie et aux cours préparatoires

Conditions d'âge pour l'admission à l'Ecole supérieure.
Publication d'un arrêté .rapportant celui du 2 3 oc-

tobre 1878 et déterminant les conditions d'admission :
ic à l'emploi de surnuméraire; 2° à l'emploi de commis
titulaire; 3° à divers emplois supérieurs

Arrêté modifiant les conditions d'admission à certains
emplois du Ministère des postes et des téh'gr;iplies

. . .Arrêté fixant les conditions d'admission des contrô-
leurs aux fonctions de sous-ingénieur

Arrêtémodifiantles conditionsd'admission desouvriers
stagiairesel des ouvriers d'équipe de 1rt et de a': classe..

Arrêté constituant un programme d'admission à l'em-
ploi de commis auxiliaire

Arrêté déterminant, les conditions d'admission aux
•emplois de sous-agents

Arrêté déterminant les conditions d'admission aux
•emplois de contrôleursdu service technique

Arrêté déterminant les condilions d'admission : i°à
^l'emploi de surnuméraire des postes et des télégraphes;
2° à l'emploi de commis des postes et des télégraphes.

.Arrêté modifiant les conditions d'admission h une
•recette de début

Arrêté modifiant les conditions d'admission an snr-
'iiumérarial
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Adresses convenues ou abrégées.
Abonnement applicable à la remise des télégrammes

internationaux avec adresse convenue ou abrégée.
Avis concernant les adresses de télégrammes abrégées

ou convenues
Rectification des adresses ou retrait des correspon-

dancesconfiéesà la poste.—Recommandationsà ce sujet.
Rectifications d'adresses des correspondances trans-

mises à l'étranger. — Libellé de l'adresse
Affranchissement.

Insuffisanced'affranchissementpour des lettres prove-
nantdepays qui appliquent la progressionpar demi-once.

Affranchissement des journaux déposés en dernière
limite d'heure

Avis relatif à l'affranchissement des lettres pour
l'étranger

Conditions d'admissionau tarif réduit des circulaires
et avis obtenuspar la cliromographic,la polygraphie,etc.

Interdictiond'admettreà raflYancliissem.cnl à prix ré-
duit les «Relevés de facture» portant l'indication d'une
date de payement. . . ."

Généralisation de l'emploi des chilires-taxes pour la
taxation des objets de correspondance non affranchis ou
insuffisammentaffranchis de toute origine

Fixation au i" octobre de la date à partir de laquelle
la taxe applicable aux objets de correspondance de toute
origine,non affranchis ou insuffisammentaffranchis, de-
vraêtre exclusivement représentée par des chiffres-taxes.

Affranchissement en numéraire. — Fusion en une
seule formule des trois formulesn" aç), /iG et 2G2

, et du
registre11e 26 D servant à la constatation des perceptions.

Communicationsfaites aux agents par des industriels,
en vue de les intéresser aux placementsde leurs produits.

Affranchissement des journaux a expédier en dernière
limite d'heure

Arrêté relatif aux conditions d'admission des objets
affranchis à prix réduit

Aflranchissementdes correspondancespourl'Australie
Timbres-poste spéciaux pour \cs bureaux français en

Turquie
Alïranehissement des correspondances pour la côte

occidentale d'Afrique
Affranchissement des lettres pour l'extérieur
Lettres pour les militaires et marins

Agentjudiciaire* du Trésor.
Contrôle des créances et débets dont le recouvrement

est poursuivi par l'agent judiciaire du Trésor
Agents secondaires.

Création d'emplois d'agents secondaires des postes et)
télégraphes. (Arrêté du i>(j juin 187s.) \

!
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Allocations. [Voir INDEMNITÉS.)

Appareils télégraphiques.
Emploi des appareils à transmission rapide
Remplacement, réparation des appareils, augmen-

tation du nombre des appareils dans un bureau
La manoeuvre des appareils télégraphiques ne doit

pas être abandonnée par des receveurs a des personnes
inexpérimentées

tAllocations de primes aux employés qui font le ser-
vice des appareils à miroir

Soins à apporter à l'entretien des appareils télégra-
phiques

Archives.
Classement, délais de conservation et destruction..

.Notification faisant suite a l'instruction n° 222.. ....Extrait d'une circulaire relative à la remise aux do-
maines de divers documents

Réduction du délai de conservation des registres, car-
nets et imprimés relatifs au service des chttrgcments

. . .

Arrangements. (Voir CONVENTIONS.)

Arrêtés.
Arrête relatil aux lettres expédiées après les levées

générales
Arrêté portant allocation d'une indemnitéaux direc-

teurs départementaux pour le service de la Caisse
nationale d'épargne

Arrêtés lixant les conditionsauxquellesles compagnies
de chemins de fer sont autorisées à établir et à uLiïisçr
les communications télégraphiques et ^téléphoniques
nécessaires à. leur exploitation

Arrêté relatif à la réduction des taxes de dépêches
de presse destinées à être publiées en Algérie et en
Tunisie

Arrêté concernant la vente à prix réduit ou la livrai-
son gratuite au public de cartes-lcttres-wttnoïiccî, des
cartes postales et enveloppes-a/i/itmccs

Arrêté concernant les échantillons
Arrêté érigeantle bureau de poste français de Tanger

on succursale de la Caisse nationale d'épargne
Arrêté concernant les échantillons de produits indus-

triels. — Marques de fabrique, de propriété
Arrêté déterminant les conditions de foncliomicmen!

des bureaux auxiliaires de poslc
Arrêté instituant un conseil d'administration
Arrêté relatif au tableau d'avancement des agents des

services extérieurs
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Arrêtés. (.Suite.)

Arrêté instituant une commission consultative des

_

postés et télégraphes
Arrête nommant les membres de cette commission.

.
Arrêté créant des bibliothèques départementales des

postes et télégraphes
Arrêté déterminant les conditions des congés pour

cause de maladie
Arrêté portant autorisation d'installation de boites

aux lettres supplémentaires, aux frais de la municipalité
de Limoges, chez, les débitants de tabac de cette ville.

.Arrêté relatif au tableau d'avancement des services
extérieurs

Arrêté accordant aux leceveurs de l'Algérie une in-
demnité de 10 centimes pour chaque télégramme de
transit.

Articles d'argent.

Attributions du bureau des articles d'argent ( 3e bu-
reau de la directionde la comptabilité)

Articles d'argent. — Mandats français.

Délai de validité des mandats de poste
Rectification des erreurs relevées dans la constatation

du droit perçu pour les mandats
Réorganisation du seçvice des mandats coloniaux. —

Modification des règlements antérieurs
Emploisimultané, pour les envois d'argentàl'intérieur

de la France, des mandats actuels expédiés par l'en-
voyeur au destinataire et de mandats-cartes transmis à
découvertpar le bureau d'origine à celui de destination.

Liste des bureaux choisis pour participer au service
simultané (mandats-caries et mandats ordinaires pourl
l'intérieur de la France) \

Service des mandats coloniaux, minimum du droit
iproportionnel
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Articles d'argent.— Mandats français. (Suite.]
Délivrance et payement des mandats de poste aux

particuliers dans les bureaux français du Levant
Suppression du droit de timbre sur les mandats de

poste français. — (Loi et instruction à ce sujet.)
A\is de payement à donner, moyennant une taxe

spéciale, aiix expéditeurs de mandats de poste. —-
(Loi,

arrêté et instruction à ce sujet. ).
-,

Avis de payement, mention àporter au compte n° 662.
Modifications apportées aux formules de mandats-

cartes employées pour les envois d'argent à l'intérieur
de la France et de l'Algérie

Usage à faire de la nomenclature n° ào'6 ter pour 3a
direction des avis d'émission de mandats supérieurs
à 3oo francs à destination de Paris

Précautionsà prendre dans la délivrance des mandat;
bleus

Participation des agents embarquéssur Jes paquebot;
à l'émission des mandats-cartes pour la France et
l'Algérie

Annotations manuscrites portées irrégulièrement sm
les mandats-cartespour l'intérieur de la France

Mandats de poste à destination des bureaux françai
de l'Egypte. — Formule n° 16

Participation du bureaii de Galata, àConstautinople
au service des articles d'argent

Application de la formalité de la recommandatioi
aux mandats-carf.espour l'intérieur. — Renseignement
statistiques à fournir à ce sujet. — Avis d'émission
fournir pour les mandats-cartesau-dessus de 3oo franc;

Statistique des mandats-cartes recommandés
Oblitération des chiffres latéraux des mandats rose

n" 3 6 par l'application du timbre à date
Émission des mandats de pécule à délivrer aux cor

damnés libérés de l'établissement pénitentiaire d
l'liarrach

Addition à la nomenclaturedes comptables coloniau
chargés du service des mandats

Les bordereaux comparatifs de l'émission des mai
dats-cartes et des mandats ordinaires devront dorénavai
être conservés dans les archives des directions

Le bureau de distribution de la Goulcttc (Tunis»
est autorisé à émettre et à paver des mandats sans lim
tation de somme
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Articles d'argent. — Mandats français. ( Suite. )

Payement des mandats supérieurs à 3oo francs, pour
lesquels l'avis de versement n'a pas été reçu

Mandats-cartes français et internationaux

Précautions à prendre dans l'émission des mandats
d'articlesd'argent

Attribution aux établissementsde facteurs-boîtiersde
la faculté d'émettre et de payer des mandats d'articles
d'argent sans limitation de somme

Modifications apportées dans les conditions de paye-
ment des mandats d'articles d'argent destinés aux offi-
ciers de marine en service à terre et résidant dans l'un
des cinq arrondissements maritimes

Les bordereaux statistiques 110' i5 et i5 lis, ainsi
que le relevé des avis de payement de mandats fournis
jusqu'à présent chaque quinzaine, ne seront plus établis
désormais que chaque mois

Emploi exclusifdes mandats roses n° JG portant un
numéro de série outre le numéro de mandat. —Rappel des dispositions des articles Looa et 887 de
l'Instruction générale

Le bureau de Lambcsc est substitué à celui de Batna
pour l'émission des mandats de pécule au profit des
condamnés sortant, par libération

,
de la maison centrale

de Lambcsc
Précautions à prendre pour empêcher les vols de

formulesdemandais. — Obligation d'apposer immédia-
tement les timbres horizontaux du bureau sur chaque
formule reçue en approvisionnement

Interdiction de modifier les mandats et de rattacher
les chiffres latéraux

Substitution du bureau de Rerroughia à celui de Mé-
déah pour l'émission de mandatsde pécule

Modification apportée aux formules n° iG (mandats)
roses)

.-
f

/

Participation de nouveaux bureaux au service de,
mandats-cartes n° 16 oclics ... I

\
1

Burx. MENS. — TABLES.— y, 2% y, v. rr, iv, '

INDICATION

du du
„„.„.!,.„ numéro dc du
numéro

A
°

i'iu- la page. volume.
Bulletin, struction

33 a 19 et 20 4°
39 1

3-sap. 17° "3et774 4°

44 ,, 1577 4'

1 220 2 5"

5 n 228 5°

9 n 554 5*

2 n 115 \

2 ., 121

4 277 308

0 287 388
1

0 " 394
5 H 362
6 " 395

' 0 a 505
/ 13 u 607

14 » 663
10 u 713
17 „ 748
18 ,. 782
20 a 861

| 21 " 396 /
1

<< 74
f 2 a 124
f 4 „ le2 8-

,

° " 296
11 » 341

1

7-, S'. V. 10" ET 11e vor.. 39.



- 402 -

Articles d'argent.— Mandats français. (Suite.)
Instruction n° ooo. — Suppression du minimum de

5o centimes fixé pour l'émission des mandats d'articles
d'argent. — Droits à percevoir pour les mandats in-
férieurs à i franc ou composés de francs et de centimes.

Instruction n° 3o6. — Suppression des comptes som-
maires 5i, 5a, 5i bis cl 5a bis des articles d'argent.

Instruction ii° 3o8. — Envoi de fonds, sous forme
d'articles d'argent, par le personnel embarqué sur les
bâtimentsde l'Etat

Instruction n° 820. — Avis de versement concernant
les mandats-cartesfrançais de 5o francs et au-dessus. —Obligation de mettre en lieu sûr les avis de versement
n° îki'ô ancien 786, ainsi que les avis d'émission
n°iZ|52 et 1402 bis

. ..Participation du bureau de distribution de Tripoli
de Barbarie au service des articles d'argent

Admission des cartes d'identité photographiques au
nombre des pièces justificatives.d'identitérequises poul-
ie payement des mandats d'articles d'argent

Instruction n? 33?,. — Envoi de fonds au moyen des
formules n°* îaoi, 1A01 bis et 140:*. aux marins et
militaires du corps expéditionnaire de Madagascar. —
Extension à ces marins et militaires opérant a Mada-
gascar du système d'envoi de fonds, sous forme d'ar-
ticles d'argent, actuellement employé par le personnel
embarqué sur les bâtiments de l'État.

— Exemption du
droit de 1 p. 0/0 sur les mandats ne dépassant pas
5o francs adressés aux marins et militaires faisant partie
du corps expéditionnaire de Madagascar

Délais de prescription île mandats d'articles d'argent,
fixés par la loi du 15 juillet 18Sy..

Payement, par les agents embarqués de mandats or-
dinaires de 5o francs et au-dessous.

Interdiction de payer les mandats d'articles d'argent
établis sur des formules de l'ancien modèle

Régularisation des mandats inférieurs à 000 francs
par formule n" i43S (ancien 36 bis)

Payement des mandats d'articles d'argent présentés
par un tiers porteur

Rappel aux prescriptions réglementaires concernant
le payement des mandats français

Articles d'argent. — Mandatsinternationaux.
Additions, suppressions ou modifications opérées sur

la nomenclature des bureaux autorisés à échanger des
mandats internationaux :

Bureaux allemands.
t .....

INDICATION

du du
numéro <ic du

numéro m«iii,iu
-,

ào
u l'in- la pige volume.

Bulletin, straction

14 305 671 6'

14 300 G72 \

17 308 725
f

22 a- 919
'

i I

2 n 129

1
i

7 n 258
I

s ' I
1

!

1

1

S

E
8

11
270 cl 328

11 n 340
I

5 352 124 i
10-

9 a 272 \
I

1 «.
14 j

5 n 119 ) 11*

il l
7 •<

189 ]

ir
3S

3 .1
164 à 106 1"

G ,1 317 à 320 1"] 9 n 20 à 22 2*
( 10 n 558 a 561 2*
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.
Articles'd'argent.— Mandats internationaux. (Suite.)

Bureaux, allemands. (Suite.) .)

Bureaux austro-hongrois
i

j

Bureaux belges
, ..

Bureaux britanniques

i N D ic AT I o N

du du
numéro de "u

numéro .de
du l'in- la page. volume.

Bulletin, struction

19 » 700 à 703 2'
21 sup. n 53 et 54 3*

,
25 " 'il5 à 417 3e
28 '/ 749 à 752 3'

) 31 " 883 à 887 3"
\ 33 sup. <<

73 el 74 4'
30 " 236et237 4'

' 40 n 840 à 847 4e
6 •• 316 1"

' „, 7,
» 434 1"

o sup. )
10 " 72et73 2"

i 12 n 292et293 2°| 15 » 511 2»
j 19 n 703el704 2°
i 21 n 28 3"

24 a 371ct372 3"
29 u 795 à 797 3"
33 n 31 à 33 4'
38 n 591Ô1592 4'
44 u 1591 à 1594 4"

i 3 " 146 5e

/ 2 /< 119 1"
3 " 163 1"
5 » 270 1"
7 // •

385 1"
I , 7' 1

" 426 1"sup.
14 n 447 et448

.

2"
15 n 511 2
17 n 599 2"\ 20 n 779 2'
21 n 28 3*

J 24 a 371et372 3«I 20 n 47S 3'
S 28 /' 752 et753 3'

33 " 33 et 34 4°
37 " 467ct468 4"

| 42 u 1082 el 1083 4"
\ 6 u 294 5"
/ 32 u 1029 5"

36 a 238 à 244 3'
\ 38 n 592cl593 4'
I 41 u 959 à 962 4'II /, 32 5'\ 3 n 143 5ei 4 n 202 5'
f 5 // 236 5'
( 6 „ 292 5'
\ 12 // 792 5"
I '
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Articlesd argent.— Mandatsinternationaux. (Suite.)

Instruction n" 028. — Echange des mandats avec la
Bulgarie

Bureaux danois.,

Mandats-poste pour l'Egypte ,,.,....

Bureaux italiens,,
»

Mandais avec le Japon

Mandats avec Malle

Bureaux néerlandais

Mandats pour la République argentine
Bureaux roumains

Bureaux suédois

Bureaux suisses

Bureaux norvégiens

INDICATION I

du du .
numéro '—-o d* ^

de
du l'în- la page. volume.

Bulletin, slruclîon

,( 5 328 202 ) g..8 " 281 j
2 " 119 | 1"
Il « 219 ' 1"16 » 322 1"
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' < 13 "
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} i a 119 1"
f 3 " 163etl64 1"
1 4_ n 220 1"
1 6 j 372 1"
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Articles d'argent. — Mandats internationaux. (Suite.)

Bureaux américains

Bureaux luxembourgeois
Emissionet payement des mandats internationaux. —

Mise au courant des instructions n°" o.hk et 253
Emploi simultané, pour les envois à l'étranger, de

mandats internationaux expédiés dans nne lettre pai
l'envoyeur au destinataire, el de mandats directemenl
transmis à découvert par le bureau d'origine au bureau
de destination.—Modèle du mandat-carte international

— Modèle du bordereau des mandats internationaux..
Avis concernant l'adresse des destinataires de man

dats-cartesinternationaux circulant à découvert

Direction ù donner aux avis d'émission des mandat:
à destination de rAutricbe-Hongrie

Extension à tous les bureaux de recette de l'usag<
simultané, pour le service international, des mandats
cartes expédiés à découvert par le bureau d'origine ai
bureau de destination et des mandats expédiés dans un
lettre par l'envoyeur au destinataire

Publication de l'Arrangement concernant l'échang.
international des mandatsde poste. — Notification de1.
loi portant approbation et du décret d'exécution.— In
struclions à ce sujet

Recommandationd'éviter tout ce qui pourraitsuscite
des plaintes fondées de la part du public à l'occasion d
payement des mandats internationaux

Régularisation des mandats internationaux: envoi d
rect du titre par le bureau payeur au bureaud'émission

Irrégularités \
dans la rédaction de ia Grande-Bretagne

des mandats J
du Luxembourg

internationaux l

à destination I des Étals-Unis

INDICATION

du du
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125 » 417 à 420 3'
27 " 715 3'
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5 n 240 5"
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Articles d'argent. — Mandats internationaux, (Suite.)

Transmissiondes mandats-cartesinternationaux,à dé-
couvert comme des correspondancesordinaires........

Avis relatif au service des amendes (France et Bel-i
gique) à convertir en mandats internationaux

Rappel aux règlements concernant les mandats inter-
nationaux à destination de la Grande-Bretagne.— En-
voyersans exception au bureau de Londres tous les avis
d'émission .. i

Publication d'une Conventionconcernant l'échange j
des mandats de poste entre la France et les Etats-Unis,!
et du règlementde détail et d'ordre pour l'exécutiondef
cette convention. — Notification de la loi approbativel
et du décret d'exécution. — Instructions à ce sujet

. . . .
/

Indications à porter sur les avis d'émission n° 16
quater des mandats internationaux français

Annotations aux tables de conversion des monnaies
nour l'établissement des mandats sur l'Egypte

Statistique des mandats-cartes recommandés
Conditions d'émission aux Etats-Unis des mandats

ïour la rrance
Transmission des mandats-cartes et des avis d'émis-

ion de mandats clos à destination de l'Autriche-Hongrie.
Réclamations d'avis d'émission de mandats dans les

rapports avec les États-Unis
Délai de prescription indéfini pour les mandats de

poste créés aux Etats-Unis
Mandats sur Alexandrie, Port-Saïd, Suez, payables

par les bureaux français
Les avis d'émission relatifs à des mandats tirés sur les

Etats-Unis doivent porter le nom de l'Etat dans lequel
est situé le bureau destinataire,

Mandats internationaux irrégulièrementlibellés ....
Taxe des mandats internationaux dans le grand-

duché de Luxembourg
.Mandats allemands. — Taux de conversion des mon-]

naies
P

j

Mandat! sur les Etals-Unis. — Modification du taux)
de conversion des monnaies j

Mandats portugais. — Taux de conversion des mon-)
naies J

1

INDICATION

du du
-

numéro ™mfr° " dU

l'in- la page. volume.
Bulletin slruotion

14 62 425 à 427 2'
15

n 530 2*
sup.

17 i' .592 2°

23 ) 9g 222 à 246 3"
sup.
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sup.
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25 » 405 3"

26 a 477 3'
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29 » 786 et 787 3"
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32 u 1018 3"

33 „ 17 4'
33 }
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sup. j

38 l
u 500 W

38 ) 168 621 4"
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Articles d'argent.—Mandats internationaux. (Suite.)

Mandats-cartes français et internationaux

Échange de mandats avec les colonies danoises des
Antilles. — Décret y relatif.

Rappel des prescriptions de rinstruction n" 5 4 sur
l'Arrangement concernant rechange international des
mandats de poste.

Rappel des prescriptions réglementaires concernant
l'émissioncl le payement des mandats français et inter-
nationaux

Prescriptiondes mandats de poste norvégiens
Délivrance des mandats d'articles d'argent jusqu'à la

somme de 5oo francs au bureau de Port-Saïd (Egypte).
Inscription, sur les mandatsou avis d'émission de man-

dats à destination de divers pays étrangers, du nom de
l'Etat ou province dans lequel se trouve le lieu de desti-
nation du bureau payeur

Admission des bureaux français de Tunisie à rémis-
sion et au payement des mandats

Instruction u° 2C7, relative à l'échange des mandats-
poste, entre la France et l'Angleterre

Somme à porter sur les mandats tirés de France et
d'Algérie sur la Roumanie

Rappel aux règlements concernant les mandats inter-
nationaux à destination ôcs Indes orientales néerlan-
daises

Note relative au tableau synoptique résumant les
principales règles du service des mandats internatio-
naux ,Recommandation au sujet de l'indication de la date
manuscrite d'émission de mandats d'articles d'argent.

.Participation du bureau de distribution de Tanger
(Maroc) au service des articles d'argent

Rappel des prescriptions réglementaires concernant
l'émission des mandats internationauxet la transmission
des avis d'émission11° 16 qv.ater

Mandats de l'Egypte pour la France
Rappel des dispositions de la circulaire insérée au

bulletin mensuel n° xi de novembre i883, page 553,
concernant la transmission des avis d'émission n° iG
(jiialer

Loi portant approbation de la Convention relative à
l'échange des mandatsde posteentrela France et le Ca-
nada. — Convention, Règlement de détail et d'ordre
et Instruction n° 3:Î

1 >• relatifs

INDICATION I

du du
, -

numéro numéro e u

A
*°

au Vin- la page, volume.
Bulletin. s Lruction

3"3sup- m 773Ct77" '*

44 210 1538 à 1541 4"

4 n 1577 - 4"

4 a 199 5"
8 u 522 5«

8 u 529 5«

10 / 595 5°

11 u 041 5"

12 207 729 5"

3 i, 276 \

4 u 325

7 „ 432

10 „ 524

10 „ 527

11 ,, 553
14 /- 663

14 u 603 I

22 321 902 7*
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articles d'argent.— Mandatsinternationaux. (Suite.)
_Mandats de poste échangés entre la France et ITnde

britannique
Loi portant approbation d'une Convention pour

l'échange des mandats de poste entre la France et le
Japon. — Convention, Règlement et Instruction y
relatifs

Loi, Convention, Règlement et Instruction concer-
nant l'échange des mandats de poste entre la France et
la Perse

Droits perçus aux Etats-Unis sur les mandats
Echange de mandats avec la République Argentine.
Echange de mandats avec l'île de Malte
Mandats avecla République argentine
Mandats avec certains bureaux austro-hongrois du

evant
Mandats d'origine étrangère spoliés de leurs timbres-

poste
Nouveau rappel des prescriptions concernant l'émis-

sion des mandats internationaux et la transmissiondes
avis d'émission

• • • -,Mandats pour l'Egypte
Transmission des mandats émis parle Portugal
Mandais pour le Salvador
Mandats avec le Chili
Mandats avec la Bulgarie
Mandats avec le Chili
Rappel aux instructions concernant le service des

mandats à destîaalionde l'Angleterre
Mandats payables on Tunisie dont le montant est

réclamé à tort en France. — Défense de payer ces
litrçf

%Emission des mandats en Egypte

Articles d'argent. — Mandats télégraphiques.
Emission de mandats télégraphiques sans signature

de l'expéditeur
Avis aux receveurs concernant les mandats télégra-

phiques adresîtfs à Paris
Avis au sujet de la taxe applicable aux mandats télé-

graphiques expédiés par la poste ou déj^osés poste res-
tante

Modification et extension du service des mandats télé-
1

graphiques
Modifications apportées dons le service des mandats

télégraphiques
Mandats télégraphiquesdestinés aux militaires et ma-

rins faisant partie du corps expéditionnairede Tunisie.
Mandats télégraphiques. — Avis d'émission n° y3o'

seviès.— Rappel dos prescriptionsde l'instruction n° i 58.

ISDICiTIOIî

du du
numéro numcio » u

I
de

au l'iu- la page. " volume.
Bulletin, struction

23 „ 989 T

2 327 77 8"
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1 9 7'
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9 „ 306

l

10 „ 333
H n 362 /
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9 ,; 13 2*

14
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81 222 i 224 2"

36 158 3 à 76 4"

37 „ û5/| 4'

38 n 583 4"
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Articles d'argent. — Mandats télégraphiques. (Suite.)

Précautionsà prendrepour les distributions au (juichel
des avis d'arrivée de mandats télégraphiques. (Mod.D.)

— Justification d'identité à exiger pour le payement des
mandats télégraphiques adressés à des personnes qui
ne sont pas connues des agents payeurs

Emission de mandats télégraphiques au profit des
militaires appelés à prendre part aux grandes ma-
noeuvres des 7e, 8e et i5c corps d'armée

Avis, par dépêche télégraphique, dune procuration
déposée permettant de payer les mandats d'articles
d'argent à un fonde de pouvoirs

La statistique des mandats télégraphiques ne sera
plus fournie que trimestriellement

Mandats télégraphiques délivrés au profit des mili-
taires appelés à prendre part aux grandes manoeuvres
de i884

Loi portant approbation de l'Arrangement concer-
nant l'échange des mandats de poste, par la voie télé-
graphique, entre la France et Je Grand-Duché de
Luxembourg.— Décret, Arrangement, Règlement de
détail et d'ordre et Instruction y relatifs

Loi portant approbation d'un Arrangement concer-
nant l'échange des mandais de poste, par la voie télé-
graphique, entre la France et la Suisse. — Décret,
Arrangement, Règlement de détail et d'ordre et In
slruction y relatifs

(Instruction n" 3irj.— Emission des mandatsinterna-
tionaux. — Établissement et transmission des avis d'é-
mission concernant ces mandais

Modificalions à l'instruction n° 317 sur le service des
mandats télégraphiques internationaux

Instruction n° 3a5. — Délai de validité de mandats
télégraphiques adressés aux militaires en Algérie et en
Tunisie

Admission des cartes d'identité photographiques au
nombre des pièces justificatives d'identitérequises pour
le payement des mandcls télégraphiques

Instruction 11e 344. — Mandats télégraphique inter-
nationaux. — Commission particulière à l'adresse du
bénéficiaire

Instruction n° 345. — Remboursement des mandats
télégraphiques internationaux

Mandats télégraphiques délivrés au profil des mili-
taires appelés à prendre pari aux grandes manoeuvres
de 18SG,
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du du
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Articles d'argent.—Mandats télégraphiques. (Suite.)
Rédactiondes mandats télégraphiquesinternationaux.
Note-circulaire u° 48, relative à l'échange des man-

dats télégraphiques
,Mandats télégraphiques délivrés au profit des mili-

taires appelés à prendre pari aux grandes manoeuvres
de 1887

Instruction n* 35g. — Modifications au service des
mandats télégraphiques

'Télégrammes-mandatsau-dessus de 5oo francs pro-
venant de la Tunisie

Attributions.
Définition des attributions respectives des fonction-1

tionnaires de l'exploitation cl du service technique..
. . )

Avances.
Remboursement,par les services publics ou les com-

pagnies
,

des avances faites à ces services pour cession
de matériel télégraphique ou pour exécution de tra-
vaux

Idem

Suppression du certificat n° 253 des avances à charge
de régularisation faites par les receveurs des bureaux
télégraphiques

Recommandations relatives à la régularisation des
avances autorisées.

Avis an public.
Réimpression

Bandes. ( Voir JOURNAUX.)

Bandes timbrées. ( Voir EKVELOPPIÏS TiMitnÉr.s.)

Baux.
Les baux entrent dans les attributions du service cen-tral

, 2 ' section
Règles à suivre pour l'instruction des demandes en

passation ou renouvellement de bail. — Modèle de bail
de location sous seing"privé

Etudes à faire pour l'installation des bureaux dont
les baux expirent en 1881....

Circulairerelative aux baux des bureaux secondaires.
Renouvellementdes baux

Bibliothèques postales el. télégraphiques.
Arrêté portant création
Instruction nG 3fîn v rehilivp

INDICATION

du du
,
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Boîtes aux lettres. j

Arrêtés autorisant l'installation de boîtes aux lettres
supplémentaires chez les débitants de tabac, aux frais
des municipalités

Boîte aux lettres des bureaux de poste. — Appareil
indicateur des levées

-

Portes de boîtes aux lettres rurales cl supplémentaires.

— Addition d'un 3e cadran indicateurdu nombre de le-
vées quotidiennes

Clefs de boîtes aux lettres
Constatation de la levée des boîtes rurales par les

courriers à pied
Recommandations au sujet de l'encaissement du prix

des boîtes supplémentairesconcédées aux communes. .
Boîtes aux lettres mobiles.
Boîtes mobiles de gare
Cartons indicateursdes levées pour boîtes aux lettres

de l'ancien système
Autorisation de boîtes supplémentaireschez les débi-

tants de tabac, à Limoges
Payement du prix de boîtes aux lettres et objets

accessoires par les communes ou les particuliers..
. , , .

Boites chargées.
Réduction de 5o à 2 5 centimes du droit applicable

aux boîtes chargées, avec déclarationde valeurs
Modification des dimensions des boites de valeurs

déclarées

Boîtes de commerce.
Partage du produit des abonnements des boîtes de

commerce dans les bureaux composés

Boites mobiles.
Fonctionnement des boîtes mobiles transportées par

les courriers en voitures

Bons de caisse.
Affranchissementde réponses payées dans la corres-

pondance internationale par bons de caisse. .,
Bons «le poste.

Loi relative à la création des bons de postede somme
fixe

Création du service des bons de poste
Décret relatifauxbons de poste de somme fixe

P. , . . . , . .
( de 20 francs

Décret portant émission ] j r ,1 j
, , ,L < de i- Irane et de 10 francs.
de bons de poste / i r1 t de 2 irancs

Mise à la disposition du public de bons de poste de

a o francs
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l'in- la page, volume.
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Bons de poste. (Suite.)
Modification apportée à l'emploi du registre n" i538

(service des bons de poste)
Bons de poste sans nom de destinataire.— Insertion

dans des lettres non recommandées,- — Contravention
à la loi du 4 juin 185p,

Recommandationau service, concernant l'émission et
le payement des bons de poste

Émission de carnets de 2 5 bons
Recommandationsrelativesau servicedes bonsdeposte
Payement des bons de poste de sommes fixes par les

payeurs du corps d'occupation de Tunisie
. ,Instruction n° 298. — Avis de payement à donner,

moyennant un droit de 10 centimes, aux expéditeurs
de bons de poste de sommes fixes

Suppression de la deuxième expédition des certificats
de recette et de dépense des bons de poste. (Formules
68 et 69.) :— Modifications aux paragraphes 47, 48
el 5o de l'instruction 257

Relevé n" 1621 des bons émis
Bons de poste irréguliers

Budget.
Préparation des budgets des dépenses fixes

Avis concernant les renseignementsà fournir sur la
situation des créditsdelà ligne y5 du budget (Entrelien
des lignes aériennes)

Opérations de comptabilité applicables aux budgets
sur ressources extraordinaires cl sur ressources spé-
ciales

Bulletin des lois.
Abonnements au Jiallclm des lois. — Opérations de

trésorerie

Bulletin mensuel.
Création d'un Bulletin mensuel unique des postes et

télégraphes, et suppression du Bulletin mensuel des
postes

Abonnements au Bulletin mensuel. — Opérations de
trésorerie

Documents, extraits des Bulletins mensuels de i858 à
1868 cl devenus sans intérêt, à traiter comme imprimés
hors d'usage

tAbonnements à l'Extrait du Bulletin mensuel des
postes et des télégraphes.

. ,Abonnements au Bulletin mensuel souscrit par des
particuliers

Annotations et corrections au Bulletin mensuel :

N°' \h (ancien)

20
,

INDICATION

du du
' de dunuméro numéro

do
l'in- la page. volume.

Bulletin. tfructiou

23 „ 988 T

2 // 115 ;

2 „ 116
2 // 117
k n 311

11 298 544 l

11 u 552
/

9 „ 273 j ,.0.
9 n 273 j

5 ] 30 303 1"
sup. )

20 101 772 2°

24 n 287 à 303 3'

25 n 404el405 3'

|l
„ 1 1"

25 /- 404el405 3°
( 34 u 103ell04 4°

44 u 1574 3'
26

„ 501
sup. )

7 n 311 5°

11 n 041 5«

i i 1, !
" 270 2°

( 2° sup. )

\ „,8' 1

„ 480 et 481 1"
( 2° sup. )
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aSeillo.tiii mensuel. (Suite.)
Annotations et corrections au Bulletin mensuel :

N°'45

46 supplémentaire

59

60 supplémentaire

72
72 supplémentaire
78 supplémentaire

79 supplémentaire

86

92

100

101 supplémentaire
103
105
109

1 (nouveau)

2.. '.

4

5

5 supplémentaire ;

6

7, 3° supplémcnl
,

8, 2e supplément

9

11

1 ] supplémentaire

INDICATION

du du
„,™',.„ numéro de a°
numuro

l'iu- la page. volume.
Bulletin, struclion

J 1' ' » 270 2°2 sup. j
S J' }

n 481 1»2° sup.
I 12 // 289 2'
j 4 u 211 1"
( 25 » 405 3e

2 // 122 1"
8 » 451 1"

20 n 773 1"
8 f

u 478 1"
sup. \
38 » 548 4°

i 6 „ 315 1"
( 9 « 20 2°

2 „ 111 1"
4 u 194 et 195 J«

38 ,i 548 4l
4 n 195 1"

13 „ 340 2°
13 ,/ 340 2°

1 \
... 57 1"

( sup. )
j 3 n 169 1"
! 11 u 110 2°
f 5 „ 270 1"
.' 0 „ 316 1".
( 6 n 314 1",17 n 385 1"
1 8 i

i, 476 1"
' sup. \,(6 „ 314 1"
j 20 n 773 2°,(7 „ 387 1"
) 33 „ 18 4e'| 8 a 457 1"

9
-,

19 et 30 2°
i 11 » 111 2"i 13

„ 388 2°l sup.\ 26
„ 500 3'

( sup.
/ 10

289' 290
o.12 " et 292 ' 2

\ 13 u 340 2°

. ; 14 a 426et427 2°
j 16 n 554 2l/ 32 u 1002 3"
l 39 u 645 S-
I
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Bulletin mensuel. (Suite.)
Annotations et corrections au Bulletin mensuel :

N" 13.

13 supplémentaire
,

14 ,., ,,.

14 supplémentaire
,

INDICATION

du du
numéro m<™° do d°

î'in- la page. volume.
Bulletin, struction

/ 13
sup. " 396 2

l 14 u 442 2'
1 15 u 507 2°

J5
" 552 ¥

\
19 u 598 2*

I 22f
,,.„

I u 688el695 2e
i sup..24 n 107 3'\ 44 n 369 3"
/ 14 u 1575 et 157 4"

14 u 442 2*
15 u 477el486 2'
16 i, 507 ' 2e
17 u 552 2'
17 n 598 2"
17In 626 2*
sup. w

18 " 643 2"
19 683, 688 „.2e sup. " et 690
21 | i, 758 2-
22

ii 25 3°
\ sup.

24 u 107 3e

oo.
S 310' 3U 1 v! 2S " I

et 368 | 3
1 29 „ 747 3e
I 30 i/ 793 3e
I 31 ii S26 3'| 31 II 872 et 882 3'
I 32 II 1009 et 1010 3e
! 36 n 221 cl 222 4*
!

,.
4°

« 937 4-
.

2Ç sup. \
\ 44 j

n 1575 el 1567 4*U.U'
" 486 2-

j 2 sup. )
115 sup. u 532 2"
1 16 n 552 2*,{17 u 508 2'

18 i, 648 2°
J21

sup. » 52 3'
24 II 368 3*

\ 24 II 368eL369 3'
i 28 /i 747 31

.
I 16 n 552el562 2'
' 32 ,, 1010 3"
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Bulletin mensuel. (Suite.)

Annotations et corrections ait Bulletin mensuel
:

N" 14, 2° supplément

14,3e supplément

15
j

17 supplémentaire I

18
|

19 <

19 supplémentaire ]

19, 2e supplément

21
21 supplémentaire
22 supplémentaire
23

23 supplémentaire

24

25

25 supplémentaire

20

26 supplémentaire

26
, 2 e supplément

27
29

INDICATION

' de du
numéro numéro

do
l'în- la page. volume.

Bulletin, slruction

36 n 221 el 222 4*
16 » 552 2*
16 n 532 2'

15 sup. n 552 2e
16 ,i 25 3"

I 21 » 52 3e
21sup. n 476 3"

26 u 826 3e
30 n 548 li"
38 u 882 3e

I 31 ii 1010 3'
i

32 n 221 cl222 4°
1 36 -/ 107 3e
' 22 sup. n 820 3"
l 30 II

„031' | a 979el981 3'
I 2 sup. \
I 44 n 1576 4"
] 25 n 414 3'
) 24 u 370 3'
/ 2S u 739 3"

28 n 747 3'
26 u 476 3°
37 -, 451 4°
24 „ 352 3'
29 „ 787 3e
38 n 566 4*i25 n 402 3"
26 „ 476 3'

26 sup. ,i 499 3*

30 n 820 3*
34 „ 112 4°

j 35 i, 171 4*

38 sup. i, 621 4"
\ 44 „ 1570 4'
j 26 n 476 3*
( 28 n 748 3e
I 26 n 457 3'
( 26 sup. „ 501 3°
) 27 sup. u 731 3e
( 26 n 793 3"

I 39 a 222 4'
32 „ 1014 3*.33 a 14 4*

3 „ 277 6"

.
i 28 u 748 3'.30 n 817 .')•
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Bnllctln mensuel. ( Suite. )

Annotations,et corrections au Bulletin mensuel :

N" 31..... ;...'
31 supplémentaire j

31,2e supplément I

.» : !

33 <

33 supplémentaire j

34
...!

35

35 suppléuienlaire

36

36
,

2' supplément

37

37 supplémentaire
37 supplémentaire
39....;
39, 2e supplément.

. ,40, 2n supplément

42 supplémentaire

kh
i

3
44 supplémentaire
3
3
5
0

INDICATION

du du
numéro numéro c "

,
do

ûu Fin- la page. volume.
Bulletin, a'ruction

32 n 1017 et 1029 3e
37 u 469 4'

j 32 a 1014 el 1015 ,3e
j 33 n 14 4*i32 n 1013 3°

33 » 18 4"
34 n 110
36 u 230

j 33 n - 26
( 43 n 1484
[ 34 n HOetlll
) 35 n 164
j 38 » 581
( 38 u 589
I 39 n - 646
i 35 n 170

38 n 589
/ 39 u 653
( 36 u 227et232

37 » 452
( 38 n 5S9
j 36 .i 224 !

( 37 „ 452 \ 4'
37 n 461 /

1 38 ,i 589et590
41 „ 948
44 » 1576
39 n 641
38 „ 5S1
38 „ 590
38 u 581
40 „ 817
/' // //

44 „ 1576
41 ii 952
44 n 1571 |

4"
„ 1659 i

! n 1663
i

( SUP- |4 u 188 \
4 n 188 J

3 „ 148 /
5 n 224 \ 5e
5 „ 225 [

6 » 281 \
7 » 314 I

i
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'Bulletin mensuel. (Suite.)

Annotations cl corrections au Bulletin mensuel

BUI.I.. MENS. — TAULES. — i" 2e, 3e, 4°, y, c, i

INDICATION I

du du
numéro "™ *•

-

*>

A
-e

d-11 1*111- la page. volume.
Bulletin, struction

/ 10 u 587 à 588 5°
12 a 36 \
2 n 113
3 n 277 I
4 II 317 f
6 n 391 \
4 268 321 / D

7 u 425 1

8 I'I 453 1
10 u 516
12 n 582 1

113 ,i 654 \
17 257 743 j
18 » 773 et 776 f

20 n 857 } T
21 u 891 [
22 » 922 I
24 ii 005 et 1006/
2 <i 115 \
4 n 155 1

5 n 179 f
8 n 278 y 8°

10 a 321 I

11 ,i 337 1

! 12 a 362 I

\ 2 II 20
3 II 191 et 192 J

4 - 217 /
5 a 297 l 9°

10 a 437 {

11 « 468cL481 \
12 u 52 0 et 529 !

1 u 12 \
.

2 u 60 et 63 j
3 .i

.
85 I

4 n 98 f
5 » 127 I

6 „ 143 / 1U

9 ii 269 el 273 I

10 •• 386el390 1

11 // 390 et 397 ]

12 « 531 /
1 » 14,15 et 18 \
2 i. 26 cl 34 /
4 u 81 I

7 .- 105 cl 189 > 11*
9 n 306 l

i 10 ii 336 1
\ Il » 363 /

i\s«. o«, 10 HT i ie TOI.. 33



— 418 —

Bureaux ambulants.
Modifications apporlées dans le service des bureaux

ambulants sur les lignes de Lyon et de l'Ouest. .......Création d'un nouveau service de bureau ambulant
entre Paris .et Tours

Création d'un nouveau service de bureau ambulant
entre Tarascon et Cette

Modifications dans l'organisation du service des bu-
reaux ambulants

Création d'un nouveau service de bureau ambulant
de Mâcon à Marseille

Modifications dans le service des bureaux ambulants
sur la ligne de Lyon i

Modifications dans le service des bureaux ambulants
sur les lignes de Lyon et de la Méditerranée

Modifications apportées dans le service des bureaux
ambulants

Arrêté élevant de 3,600 francs à /i,ooo francs le maxi-
mum du traitement, des chefs de brigade des bureaux
ambulants

Création et suppressionde services de bureaux ambu-
lants '.

Création de nouveaux services de bureaux ambulants,
Création sur In ligne de Lyon de trois nouveaux ser-

vices de bureaux ambulants
Création de quatre nouveaux services ambulants. .. .Création

, sur 1er. lignes des Pyrénées et du Sud-
Ouest, de nouveaux services de bureaux ambulants

. . .Création d'un service de bureaux ambulants entre
Paris el Dnnkcrquc

Prolongement jusqu'à Clermont-Ferrandduparcours
du bureau ambulant de Paris à Moulins

Dispositions exceptionnelles «à l'occasion du renouvel-1
lem.cnt de fannée i

{

Création d'un nouveau service ambulant

Suppression d'un service de bureau ambulant
Parcours du bureau ambulant de Paris au Creusot..
Création de nouveaux services de bureau ambulant.
Rétablissement du bureau ambulant de Paris à

Troyes
Création d'un nouveau .service de bureaux ambu-

lants de Bordeaux à Jmn

ftan'eaît:v auxiliaires de poste.
Création de bureaux auxiliaires de poslc
Rapport au Président la République

INDICATION

du du
numéro »™«» ** **

.de
du l'in- la page. volume.

Bullotin. struction

2 ii 115 lra
2 j

n 133 1"
sup. 3

3 n 159 1"

6 ' 312 1"

7 " 381 1"
„c 8' ) n 486 V"
2e sup. (

14 " 443 2'

19 » 690 2"

24 i' 354 3e

24 11 359 13°
31 sup. >' 899 "3°

33 a 23 4°
34 a 106 el 107 4°

38 " 590 4*

44 a 1573 4e

44 " 1574 4"
„t 7'

; a 437 1"
A sup. (

20 a 772 2"
32 » 1015 3e
44 a 1573 4e

8 " 533 5'
10 a 590 5e
2 a 122 8e
6 • • 369 (r
7 // 37 i 9e

2 " 70 10°

4 » 105 10'

7 a 164 10=
7 n 103 10=
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Bureaux auxiliaires de poste. (Suite. )

Conditions de fonctionnement \
Etude des demandes. — Concession des bureaux. —Organisation du service
Gestion de bureaux de poste auxiliaires confiée à des

receveurs buralistes. — Ktablissement de la situation
de caisse

Bureau central météorologique,
Note circulairesur le service des avertissements agri-

coles

Bureauxd'échange.
Corrections à faire sur les documents spéciaux à l'u-

sage des bureaux d'échange
« r ........

Bureau international.

Publications du bureau internationaldes postes.
, . .

Bureaux télégraphiques.
Rappel de nuit des bureaux télégraphiques. — Cir-

culaire y relative
Fournitures à mclire a. la disposition du public dans

les salles d'attente des bureaux télégraphiques
Conditions auxquelles doit rester subordonné tout

changement essentiel dans l'installation des bureaux
télégraphiques

Avis concernant les suspensions ou modifications de
service dans les bureaux télégraphiques municipaux.

. .Introduction et mode d'emploi dans les bureaux mu-
nicipaux des imprimés pour procès-verbauxdu nouveau
modèle n" 3o5 concurremment avec les rôles B et C
d'arrivée et de départ

Changements d'indicatifs des bureaux télégraphiques
de Paris

Dénominationsnouvelles à donner aux bureaux télé-
graphiques

Arrêté fixant les conditions auxquelles les bureau?
télégraphiques municipaux peuvent être raccordés avet
les gares correspondantes

Clôture et bureaux: gardés pour télégrammes déposé:
à l'approche de l'heure de la clôture

Instruction résumant les règles à suivre à foccasior
de rétablissement des bureaux télégraphiques munici-
paux:

Additions cl corrections à l'instructionn° 268

INDICATION

du du

Duméro numéro dc àu

d
?G

u l'in- 1* page. volume.
Bulletin, atructipn

7 „ 164 10-

7 354 165 lo-

ti ,; 407 11'

S kk ]
1,

1646 4-

I 20 / „ 792 Vj
5UP- 97 ,,(21 " "" 6

|
15 „ 087 T

i in n 327 8°)i, „ 364 8*
] iT „ 396 10'

5 „ 29 11'
(

5 „ 111 11'

28 „ 735 el730 .3*
31 |

„ 898 3e
sup. \

35 148
-

134 4«

3S „ 578 4'

38 „ 580el5S] 4'
38 j

„ : 613 i 016 4°

•
( 42, /

/ 2 sup. i
Jj2' \

a 1461 u 1466 4=
l o sup. )

1
„„

! 217 1636 à 1638 4'
sup. )

I

1 268 19 0'
2 268 107 -6'
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Cabinet du Ministre.

Fusion des deux services des postes et des télégra
plies

i . . .Demande de propositions aux directeurs départemen-
taux, en vue de la fusion des services des postes et des
télégraphes

,Piecommandation aux chefs de service de n'user du}
télégraphe que pour les communications présentant un>
caractère d'urgence absolue )

Réorganisation de l'enseignement supérieur de la té-)
légrapliïe \

Rappel des prescriptions relatives aux abus de fran-1
chise télégraphique

_

j

Frais attribués aux agents des postes et des télé-]
graphes pour frais de missions spéciales effectuées à [

l'intérieur, en dehors des limites ae leurs circonscrip-1
lions. (Arrêté du 3i juillet 1S7S. ) J

Attributions des fonctionnaires de l'Administration (
des postes el des télégraphes j

Circulaire relative aux vérifications de l'inspection
générale des finances et à celles des inspecteurs du con-
trôle

Circulaire aux préfets touchant la concession de re-
cettes simples des postes aux communes qui s'engageront
à subvenir temporairement à la dépense

Câbler des charges.

Modifications au-cahierdes charges des entrepreneurs
de transport des dépêches

Circulaire aux préfets concernant les avantages à sti-
puler pour le service des postes et des télégraphes dans
les cahiers des charges pour concession de chemins de
fer d'intérêt local ou de tramways

Recommandations relatives aux dispositions addition-
nelles à introduire dans les cahiers des charges des che-
mins de fer d'intérêt local et des tramways

Addition à l'article fi du cahier des charges des ser-
vices par entreprise

,

Caisses d'assurances.

Circulaire adressée par le conseiller d'Etat, directeur
général de la Caisse des dépôts et consignations, aux
directeurs départementaux

Tableaux concernant les caisses d'assurances

INDICATION

du du
' ue dunumérouumero delu l'ïii- la pagii. volume,

BulleLiQ. struction

1 1 15 à 20 1"

1 5 28 et 29 1"

sup.
« 53 !"

2 '

2'sup. \ " W3 à 146 1"

!
21 183etl84 l"

'

4
J

237 à 239 1"

1
sup. (

•

.

I

' 5 j
30 289 à 306 1"

I sup. 1

13 u 329 el 330 2'

J'1'
» 482el483 2'2 sup. j

1 6 34 et 35 1"

2 sup. !

42 n 1070 4'
7

1/ 4119 5°
sup.

1 n 5S 6«

3 a 288 à 290 6«
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Caisse nationale d'épargne.

Loi portant création d'une caisse d'épargne postale..
Décret portant règlement d'administration publique)

sur le contrôle de la caisse d'épargne )
Instructionn° i pour l'exécutionde la loi et du décret j

concernant la création et le contrôle de la caisse d'é-f
pargne postale (avec une table des matières et unef
table des modèles ) )

Décret fixant l'ouverture du service de la caisse d'é-}
pargne postale \

Avis d'une décision ajournant,, en ce qui concerne)
les établissements des facteurs-boîtiers, l'ouverture du >

service de la caisse d'épargne postale )

Arrêté portant attribution de remises aux receveurs /
chargés des opérations de la caisse d'épargne postale ... \

Correspondance relative au service de la caisse d'é-
pargne postale. — Précautions à prendre pour en assu-
rer la transmissionrégulière. — Additions à l'instruction
n° i et à l'instruction générale

Circulaire aux préfets concernantl'organisation et le
fonctionnement de la caisse d'épargne postale

Instruction n° 2. Numéros d'ordre à porter en tête]
des formules i, a, 3, h-, 5, 10, 1 1 et 17. Création d'uni
carnet et d'un bulletin d'envoi de pièces (modèles n°* 7G (

et 77 ). Suppression des bordereauxjournaliers négatifs. J

Modificationsà l'instruction n° 1 concernant le service!
delà caisse d'épargne postale S

Additions à la liste des bureaux de poste ouverts au/
service de la caisse d'épargne postale™ )

Instruction n° 3. Transferts.—Etals mensuels 23 et
ik- — Récapitulation des opérations sur l'avis n° g.. . .Circulaire explicative concernant le but et les avan-
tages de la caisse d'épargne postale

Circulaire concernant le renvoi des pièces justifica-
tives aux receveurs pour régularisation

,Circulaire concernant la publicité à donner aux no- J

lions générales surle servicede lacaisse d'épargnepostale..'
Instruction nn l\. Verscnicuts faits par un tiers pour le]

compte dvs mineurs. — Concours des instituteurs. —(
Caisses d'épargnescolaires. — Remboursementsaux mi-/
neurs. —Donation à un mineur.— Transferts de livrets
à remboursement déféré

,Achats de rente pour le compte des déposants à la
caisse d'épargne postale

Modificationà apporter à l'Instruction n" 1
Demandes de formules imprimées pour le service de

la caisse d'épargne

INDICATION

du du
' de <lu

numéro '""f0™
de

o" fin- la page- volume.
Bulletin, slruclion

42 sup. 11
1121 à 1126 II'

] ï)3 j
„ 1120 à 1138 4'

) sup. (

) Ij 'i2 ) !" 1138-ù 141l\

I

-Û3, j „ 1531el1532
) 3* sup. 1

) ![43, ( „' 1533
) 3* sup. j

!|
44 „ 1569 cl 15701

;
\

W

l
44 .1

1570ell57ll

44 n 1571el15721

;[ kti 1 2"' 10464 16531 '
'I 5UP- i

4
44 j

„ 1648 el 1649

.
) sup. (

1) 44 1 „ 1659 |

.
S sup. j

1 1 3 5 47 \

.

!

1 ,, 24 el 25

1 „ 25 et 26

" 1 „ 26 à 28
;. )-)
.12 4" 50 à 59 j

-s I

a j2/i 59 1

2 » 59
le

2 11
64 ;

I
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Caisse nationale d'épargne. (Suite.) j

Décret déclarant les bureaux de poste de la Gorse\
ouverts au service de la caisse d'épargne postale...... j

Décret déclarant des bureaux de poste de France J

ouverts au service de la caisse d'épargne postale. ..... J

Arrêté fixant la rémunération accordée aux facteurs!
pour la participation au service de la caisse d'épargne!
postale

-. - |i

Instruction n°5.—Comptabilité etinodedepayement)
de l'indemnitéaccordée aux facteurspour les livrets ou-l:.

verts par leur intermédiaire |
Instruction n° G. — Concours des facteurs au service1

de la caisse d'épargne
Instruction n° 7. — Transferts. — Renvoi des borde-

reaux n° 17. — Donations par un bienfaiteur inconnu.

— Modificalions à l'instruction n° 1
,,......./

Instruction n° S.— Arrêtésde vérification pour recti-
:fier les erreurs reconnues dans les comptes-de recette et

de dépense
Notification de décisions diverses concernant le ser-

vice de la caisse nationale d'épargne
Errata au bulletin n° l\l\ supplémentaire
Errata au bulletin n° 2 de 1882
Instruction n° 9. — Premiers versements faits à la

caisse d'épargne postale pour le compte de personnes
majeures. — Dispense accordée à la partie versante de
présenter l'autorisation de l'intéressé

Modifications apportées aux instructions nD3 S et 7 sur
le service de la caisse d'épargne postale et à, l'envoi de
pièces relatives aux transferts

Note relative aux remboursements de fonds déposés
à la caisse d'épargnepostale.

Instruction n° 10. — Indication du nombre et du
montant des premiers versements opérés par l'inter-
médiaire des facteurs à fournir à la Direction, centrale
de la caisse d'épargne

Instruction n° 11. — Faculté donnée aux receveurs de
déléguer un agent pour toucher les fonds transférés à
la caisse d'épargne postale

,Modifications et additions aux instructions sur le
service de la caisse d'épargne postale. — Modifications
dans l'envoi des pièces relativesaux transferts

Dispositions d'ordre concernant l'envoi à. la compta-
bilité publique des avis n01 38 et 38 bis et des bulletins
n° 37

Rappel à l'exécution de l'article 79 de l'instruction
n° 1 sur le service de la caisse d'épargne postale

INDICATION I

du du
,.n.néro °<"°*° *" ^

de
t'u l'iu- la page. volume

.Bulletin, struction

j
» 93 et 94

.

j
a 94 et 95

i.
" 104 et 105

i

|
5e" 105 à 110

6°" 111 et 112

' 7e" 112. à 116

3 8°" 116 et 119

3
11 140 et 141

3
11 148

3 ,1 .
148

1 1

s ) 5°

li 9e" 176 et 17.7 i

L'

'4 „ 182ell83
s

4 n 196
.1

e
5 10e" 222

e
à

5 11" 223
e
s

5 1, 226 et 227
L-

S
.

5 u 235 el 236
n

6 ,1 2S3
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lisse nationale d'épargne. (Suite.)

Création de la formule n° i bis pour le service de la
caisse d'épargne postale

-.Instruction n° 12 concernantle transfertet le rembour-
sement internationaldes fonds déposés soit à la caisse
d'épargne postale de France, soit à la caisse généralel
d'épargne et de retraite de Belgique . J

Modifications et additions aux instructions sur le ser-)
vice de la caisse d'épargne postale i

Changement de gestion de receveurs principaux.
Renvoi des a.vis d'émission des autorisations de rem-

boursement non présentées clans le délairéglementaire.
Loi tendantà créer des timbres spéciaux pour la con-

statationdes versementsdes livretsde la caisse d'épargne
postale

Addition à l'instruction n° 12, concernant le service
des transferts et des remboursements internationaux.

. .Modifications à apporter aux tableaux 110' 8 et 9 du
bordereau 110 1a bis

Instruction n° i3 : Centimes à rembourser dans un
département autre que celui où le transfert a été effec-
tué

Inscriptions des sommes remboursées sur les livrets
-de caisse d'épargne postale

. . » ,Emploi non motivé de la formule n° 22 pour le cas
de remboursement intégral

Demandes de livrets faites par des femmes.
*

Modification à l'instruction n° 1
Instruction n° ià : Pièces justificatives de payements

effectués pour le compte de la caisse d'épargne
Emploi de journaux à souche des premiers versements

non épuisés en fin d'année. — Modifications à l'instruc-
tion n° 1

Instructionn° i5 relative aux versements en timbres-
poste à faire à la Caisse nationale d'épargne

Rectifications au bulletin mensuel n° 7 supplémen-
taire

Décret du 3o novembre 1882 portant autorisation de
faire des versements en timbres poste................

Avis concernant l'inscription des versements à la
caisse d'épargne postale

^Autorisation accordée aux comices agricoles d'effec-
tuer des versements à la caisse d'épargne postale

Publication d'une note émanant du Ministère de
de l'instructionpublique. (Caisses d'épargne scolaires.).
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Caissenationale d'épargne. (Suite.)
Addition à l'article 16 de l'instructionn° i5 (Bull,

mens, n" 12), concernant le service des versements entimbres-poste
Envois par les directeurs départementaux de relevés

n° 96 négatifs à la Direction centrale
Demandes de versement à la Caisse nationale d'é-

pargneprésentées par des cercles ou réunionsd'officiers
Avis relatif à la rédaction des demandes d'achat de

rente
Décret fixant la date de mise à exécution de la loi

du 3 août 1882. — Instruction n° 16 y relative
Tableaux présentant les tarifs détaillés de la caisse

d'assurances en cas de décès et de la caisse d'assurances
en cas d'accidents

Irrégularités commises dans la constatation des ver-
sements ultérieurs. — Rappel à l'exécution des dis-
positions de l'instruction n° 16 relative à l'emploi des
timbres-épargne

Avis divers concernant le service des remboursements
de fondsdéposés à la Caisse d'épargne postale. —Rem-
boursements après décès

Instruction n° 17. — Mode de justification dans les
écritures des receveurs principaux, de certaines opéra-
tions relatives à la caisse nationale d'épargne

Modifications à des instructions concernant la Caisse
nationale d'épargne

Erratum au modèle 119 dont l'emploi est prescrit
par l'instruction n° 16

Livrets entièrement remplis à remplacer.
—-

Remise
au titulaire d'un bulletin ac dépôt n° 21

Additions à l'Instruction n° 16
Instruction 11° 18 : Pièces à fournir par les sociétés

de secours mutuels, de coopération, de bienfaisance,
etc., qui déposent leurs fonds à la Caisse nationale
d'épargne

Rapport à M. le Président de la République sur
les opérations de la Caisse nationale d'épargne en
18S2.

Instruction iï° 1 g concernantl'échangeentre la France
et la Belgique des livrets de caisse d'épargne à régler.

Avis relatif à l'établissement des demandes d'achat
de renies

Instruction n° 20 : Pièces à fournir par les sociétés
commerciales qui déposent des fonds à la Caisse natio-
nale d'épargne
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Caisse nationale d'épargne. ( Suite. )

Erratum relatif aux demandes de timbres-épargne.
.Suppression d'une des trois expéditions du bordereau

n" 11 des versements ultérieurs
Instruction n° 2 1 concernant le mode de constatation

des opérations d'épargne sur le nouveau modèle de
livret.

. .Demandes de livret faites par des femmes mariées.—
Exécution des articles 21, 23, 2ij, 78 et 79 de l'instruc-
tion n° 1

Instruction n° 22. — Remboursement, en Algérie,
dû montantdes livrets de la Caisse nationale d'épargne.

Instruction n° 2 3. — Création d'un registre des rem-
boursements (modèle n° 99) à l'usage des receveurs.
— Mode d'emploi de ce registre

Modifications apportées au carnet d'ordre n° 7. —
- Envoi à la Directioncentrale de la deuxième expédition

du bordereau n° 17
Addition à l'article 19 de l'instruction n° 16
Griffe indiquant le nom du département à apposer

sur les livrets de la Caisse nationaled'épargne. — Nu-
mérotage des bordereaux n01 5, 11 et 17

Modifications apportées aux états mensuels 23, 2.h-,

25 et 27...,
Envoi à la Directioncentrale des états n° S1
Modifications à l'instruction n° 5
Rappel aux dispositions de l'article 57 de l'instruc-

tion n° iC. — Griffes à apposer parles receveurs prin-
cipaux sur les timbres-épargne

Communication aux journaux du résultatmensueldes
opérations

Désignation
, sur les bordereaux 11, des nom et pré-

noms des receveurs forcés en recette
Décret étendant aux bureaux de plein exercice de

l'Algérie et de la Tunisie le service de la Caisse natio-
nale d'épargne

Arrêté portant attribution de remises aux receveurs
des postes pour les opérations effectuées pendant l'année
1883

, pour le compte de la Caisse nationale d'épargne.
Modification a l'instruction n° 1 sur la Caisse natio-

nale d'épargne
Le carnet des versements ultérieurs n" xo bis sera

dorénavant désigné sous le n° io
Instruction n° 2b. — Inscriptions de rentes déposées

à la Caisse nationale d'épargne
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Caisse nationale d'épargne. ( Suite. )

Distribution des plis-émanant de la Caisse nationale
d'épargne, service des remboursements

Conservation par les receveurs des registres k et 10.
— Mode de renvoi des avis d'émission périmés.

—
Signature des femmes mariées.

Remboursement direct aux militaires des fonds dé-
posés à la Caissenationale d'épargne

Remplacement des objets employés pour griffer les
timbres-épargne

Instruction n° 26. — Réduction du nombre des
timbres-épargne employés à la constatation des verse-
ments ultérieurs

Instruction n° 27. — Transmission, par télégraphe,
des demandes et autorisationsde remboursement

Tableaux comparatifs des opérations de la Caisse
nationale d'épargnefaites dans chaquedépartement pen-
dant les années 1882 et i883

Instruction n° 28. —Remboursements par mandats-
poste

Instructionn° 29. — Créationd'une formule (modèle
n° gi) relativeaux réclamations ou renvoi de certaines
pièces concernant le service de la Caisse nationale
d'épargne

Publication d'une instruction n" 2â sur le service de
la Caisse nationale d'épargne.

»

Modifications et annotations à l'instruction. n° 24, • • -

Publicité à donner aux résultats obtenus chaque mois

par la Caisse nationale d'épargne
Opérations effectuées pendant les quatre premiers

mois de l'année 188/1
Suppression de l'une des expéditions >les bordereaux

nominatifs des premiers versements ( modèle n° 5 ) ....Dédoublementdes bordereaux n°' 5, 1 L et 37
Suppression du certificat spécial des timbres d'épar-

gne (modèle n° 123 )

Suppressionde l'envoi mensuel de l'état récapitulatif
(modèle n° 37 )

Instruction n° 3o. — Transmission par télégraphe des
demandeset autorisationsde remboursements

Instruction n° 3i. — Constatation par les receveurs
de l'identité des personnes dont la signature n'est pas
connue à la Direction centrale
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Caisse nationale d'épargne. (Suite.)

Additions et modifications à l'instruction n° 2/1
Modificationsà l'instruction n° 27
Recommandationsaux ngents d'inviter les déposants

à ne pas demander, autant que possible, le rembourse-
rment intégral de leur compte

Caisse nationale d'épargne. — Opérationseffectuées
pendant les mois de mai et de juin 188/i

Conditions de vente de l'instruction n° 2 4 sur le ser-
vice de la Caisse nationale d'épargne

Légalisation gratuite, en Tunisie, de la signature
des déposants par le consul de France à Tunis

Opérations effectuées pendant le mois de juillet 1884.
Mode d'envoides mandats-poste délivrés pour acqui-

sition d'exemplaires de l'instruction n° 21\
Erratumau bulletin mensuel n° 18 de juin 188/1

. . .Opérations effectuées pendant le mois d'août 1884.
.Instruction n° 32. — Remplacement des livrets de

la Caisse nationale d'épargne déclarés perdus
Modificationsà l'instruction n° z(\
Opérations effectuées pendant le mois de septembre

188a"
Rapport au Président de la République sur les opé-

rations de la Caisse nationale d'épargne. Année i883..
Instruction n° 33. — Création d'un compte divers

pour les opérations en suspens
Instruction n° 34; —Renvoides livrets à régler.

. . .Instruction n° 35. — Transmission par la voie des
tubes pneumatiques des demandes et autorisations de
remboursement à Paris

Additions à l'instruction n" 2/}

Imprimés du service de la Caisse nationale d'épargne.

— Approvisionnement des directions
Opérationseffectuées pendant le mois d'octobre 1884.
Instruction n* 36. — Mode d'inscription des autori-

sations de remboursementsur le bordereau n° 17
Instruction n° 37. — Constatation, avant payement,

de l'identité des personnes qui réclamentun rembour-
sement de fonds déposés à la Caisse nationale d'épar-'
g1*

Suppression de la mention : service des rembour-
sements sur les enveloppes destinées aux déposants.

. . ..Opérations effectuées pendant le mois de novembre
1S8/1

INDICATION

du du
., .

numéro »<™<» "' *"
de

"ll Pin- la page. volume.
Bulîelin. struction

19
11

818 1

19 „ 819

,
19 n 824

s

19 11 ;
824

19 n ' 824
e

20 u 858
20 » 861.

21 n 896
21 n 896 I
21 » 897 1

e S

22 32°' 921 8

22 n 923
e

22 n ' 932 ;
; 7"

23 » 942 /

•s
23 33° 974
23 34e 975

23 35e 979
23 a 984

G.
23 » ' 989

\. 23 n 989
i-

24 36e 1002
t,
i>
r-

24 37° 1003

r-
24 n 1004

ce

.
24 n 101.5 j



— 428

Caisse nationale d'épargne. (Suite.)

Instruction n° 38. — Versements effectués à la Caisse
des retraites pour la vieillesse, pour le compte des dépo-
sants à la Caisse nationale d'épargne

Opérations effectuéespendant le mois de décembre
i8S4

_
._ ;Instruction n° 39. — Assimilation des syndicats ou

associationsprofessionnelles aux sociétés de secours mu-
tuels

Arrêté fixant les remises accordéesaux receveurs pour
les opérations effectuées pendant l'année 1884

Modificationsà l'iustruction n" 32 relatives aux livrets
perdus

=Instruction n° /jo. — Modifications apportées au
journal des premiers versements (modèle n° 4} et aux
bordereaux'nominatifs (modèle n° 5). — Suppression
de la fiche de renvoi (modèle 11° 8)

Instruction nQ ai. — Renvoi des livrets décaisse
d'épargne à régler

Modifications à l'instruction n° 2/1
Tableau comparatif des opérations de la Caisse na-

tionale d'épargne faites, dans chaque département,
pendant l'année 188/1

i885
— 1886..
Arrêté élevant le taux des remises allouées aux rece-

veurs des postes pour participation au service de la
Caisse nationale d'épargne

Instruction n° 4 2. — Retrait des timbres-épargne à
3, 4, 3o, 4o, 4 00 et 1,000 francs

Modificationsà l'instruction n° 2 4
Instruction n° 43. •— Liquidation des remises accor-

dées aux agents des postes pour participation au service
de la Caisse nationale d'épargne

Instruction 11° 44- — Créationd'une formule 13 sexiès
pour l'établissement des demandesel des autorisations
de virement

,Décret instituant des succursales navales de la Caisse
nationale d'épargne dans chacune des divisions des
équipages de la flotte et à bord de chacun des bâtiments
de l'État.

Décret qui autorise les bureaux de poste à recevoir
on faveur des déposants marins des versements sans
condition de minimum

Instruction n° 45 concernant l'institution de succur-
sales navales et les opérations effectuées dans les bu-
reaux de poste sur des livrets de séries marines.......
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Caisse nationale d'épargne. (Suite.)

Additions à l'instruction n° a4
*Instruction n° 46. — Modification des formules

n01 i3 et i4« — Suppression de l'avis d'émission. —
Conditions de validité d'une autorisation de rembour-
sement

Additions et moihficatibns à l'instruction 11*2/1
Suppression de l'une des expéditions du relevé des

timbres-épargneà expédier par les receveurs principaux
(modèle n° 112). — Suppressionde l'avis n° n4 des
quantités de timbres-épargneexpédiéespar les receveurs
principaux

Instruction n° 47- — Versements à3a Caisse nationale
d'épargne des retenues exercées sur les salaires des can-
tonniers

Additions et modifications aux articles 379 à 3S4 de
l'instruction n" 2 4 relatifs aux. forcements pour perte de
lim-bres-épargne

Approvisionnementen fin d'année et comptabilité des
timbres-épargne

Arrêté élevant le taux des remises allouées aux rece-
veurs des postes pour participation au service de la
Caisse nationale d'épargne ,Extrait du rapport à Monsieur le Président de la l\é-
Sublique sur les opérations de la Caisse nationale
'épargne ( Caisse d'épargnepostale ) petidanll'année 1S 84

Instruction n° 48. — Comptabilité des timbres-
épargne. — Suppression des formules modèles n0i 106,

1 iG el 120 ,Instruction n° 49. — Inscription au carnet n° 10 de
sommes comprenant des centimes. — Inscription au
carnet n° l\ d'un premier versement en numéraireaccom-
pagnant une demande de transfert (art. 3oS de l'in-
struction n° a4)

Modificationset annotations à l'instruction n° 24
. . .Modificationsà l'instructionn° 33, insérée nu Bulletin

mensuel n° :>3 de novembre 188/1
Modifications à l'instruction n° 44

,
insérée au Bul-

letin mensuel n° n. de mai 18S5
Notification d'un arrêté élevant le taux clos remises

allouées aux receveurs des posles
Vérification de l'entrepôt départemental des timbres-

épargne. — Rapport à établir sur formule n° 910. —
Suppression du certificat modèle n° 122
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Caisse nationaled'épargne. (Suite.)

Comptabilitédes timbres-épargne. — Relevé n° io5
(nouveau modèle)

Rappel aux prescriptions des instructions 34 et l\\
. .Rapport à Monsieur le Président de la République

française sur la création de succursales de la Caisse
nationale d'épargne dans les villes, à l'étranger, où il
existe un bureau français. — Décret et instruction y
relatifs

Rapportà Monsieur le Ministre des postes et des télé-
graphes concernant la création de succursales de la
Caisse nationale d'épargne en Algérie et en Tunisie. —Décret et instruction y relatils

Arrêté érigeantle bureau de poste français d'Alexan-
drie (Egypte) en succursale de la Caisse nationale
d'épargne

Transmission des livrets de caisse d'épargne
Liquidation des remises accordées aux agents des

postes
Vente au public et aux agents de différentes ins-

tructions relatives au service de la Caisse nationale d'é-
pargne

,.Mode d'inscription des sommes en chiffres sur fan-
cien modèle de livret de caisse d'épargne

Extrait du rapport à Monsieur le Président de la
République sur les opérations de la Caisse nationale
d'épargne pendant l'anuéc i885

Loi pour l'acquisition d'un hôtel par la Caisse na-
tionale d'épargne

Instruction n" 5a. — Payement des autorisationsde
remboursement de fonds déposés à la Caisse nationale
d'épargne. — Nouveau mode de constatation d'identité.

Instruction n° 53. —- Interprétation par le conseil
d'Etat du paragraphe6 de l'article G de la loi du g avril
1881 sur Ja caisse d'épargne postale.— Avis du conseil
d'Etat

Additions aux articles 102, 397 et 272 de l'instruc-
tion n" a 4

Modifications et additions aux instructions n° 24,
2 7 C t 3 1 rModification à l'instruction n° 24

Arrêté portant allocation d'une indemnité aux
directeurs départementaux pour le service de la Caisse
nationale d'épargne

Extrait de la loi du 26 février
1 SS7 portant fixation

du budget sur ressources extraordinaires de l'exer-
cice 1SS7

INDICATION

du du

numéro >™éro ** *«

1
-C

1 in- la page. volume.
liulIcLm. slrucliou

1 ». 11
1 i- 12

1

'5 50 232

L
I '

5 5l" 237
I

5 „ 247
f

5
11 300 !

5
11 300 !

\ 9e
7 u 390 /

7 ,1 396
1

U
<i 446

12 1, 491
|

.
12 52 523

f
i '

12 53 524et525

12 „ 524
I

12 „ 526 et 527 !

2 n ' 78 10e

3 /, 82 10e
1

3
,1 01 10e



431 —

Caisse nationale d'épargne. (Suite.)

Addition à l'instruction n° 24.
Arrêté érigeantle bureaude poste français de Tanger

en succursale de la Caisse nationale d'épargne
Emploi de fonds déposés à la Caisse nationale

d'épargne en versements à opérer à la Caissenationale
des retraites pour la vieillesse

Instruction n° 54. — Modifications à l'instruction
n° 24 sur le service de la Caisse nationale d'épargne.

.
Notification concernant le service
Erratum à l'instruction n° 54
Modification à l'instruction n° 2/1
Instruction n° 55. — Piégularisation des déclara-

tions de versement ou de remboursement tardives ou
inexactes

Erratum à l'instruction n° 55 -Extrait du rapport au Président de la République

sur les opérations de la Caisse nationale d'épargne
pendant l'année 1886

Instruction nn 56. — Création d'un compte courant
«Intérêts divers. Exercice 1S8.

. »
Instruction n° 57. — Création d'un modèle, d'autori-

sation de virement nG 10 sr.ptîès à l'usage exclusif de la
direction centrale

Mode d'envoi des bulletins n° 157
Destination a donner aux demandes de rembourse-

ment formées par voie télégraphique
Tableau comparatif des opérations de la Caisse na-

tionale d'épargne faites, dans chaque département,pen-
dant l'année 1SS7

-
Loi portant fixation du budget de l'exercice 1887.

( Réserve. )

Réimpression du modèle 11e 2 1

Exemption de droits de timbre et d'enregistrement,
,Modifications à l'instructionn° 47

Additions à l'instruction n° 2/1

Arrêté élevant h; taux des remises allouées aux rece-
veurs des postes pour participation au service de la
Caisse nationale d'épargne

Additions à l'instruction n° 24
Décret portant réorganisationdes succursales navales

de la Caisse nationale d'épargne
Utilité du règlement des livrets. — Dépôt simultané

d'un livret à réjdcr et d'une demande de rembourse-
meut intégral

Livrets de cautionnement ouverts aux receveurs à
l'occasion d'un déficit de timbres-épargne ou d'un rem-
boursement irrémilicr

„
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Formation par les directeurs départementaux de car-
nets d'ordre (modèle n° 7 )

Remises allouées aux receveurs pour les opérations de
la Caisse nationale d'épargne

Arrêté autorisant les bureaux de poste de la princi-
pauté de Monaco à participer au service de la Caisse
nationale d'épargne

Additions à l'instruction n° 2/1

Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.

Opérations concernant, le service de la Caisse natio-
nale des retraites pour la vieillesse

Circulaire de la Caisse des dépôts et consignations
. .Instructionpratique..

Opérations de comptabilité concernant le service de
la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse

Versements par les régisseurs des retenues exercées
sur le salaire des ouvriers commissionnés..

Arrêté ministériel relatif à l'admission à prix réduit
des avis de l'administration de la Caisse des dépôts et
consignations adressés aux rentiers de la Caisse natio-
nale des retraites

Caisses publiques.

Décision portant désignationdes caisses sur lesquelles
doivent être acquittés les payements

Créances assignées sur les caisses des trésoriers-
payeurs des départements et dont le payement est de-
mandé à la Caisse centrale du Trésor à Paris

Candidatures*. ( Voir ADMISSION.)

Carnets à souche.

Carnets à souche des mouvements de matériel et de
mobilier

Carnets à souche des bons pour réponse internationale
payée

Cartes d'état-major.

Les cartes d'étal-major provenant des bureaux admi-
nistratifs des anciens fonctionnaires des télégraphes
doivent rester aux mains du service technique.

INDICATION

du du
numéro "»-«

.

^ ^
do

(kl lin- lu puge. volume.
Bulletin, struction

11 „'- 371 1.1e

U n -371 11°

12 „ 375 11"
12 -, 383 11°

1 // 3 11°
1 ,1 3 11e
1 11

5 11°

S 373 2S4 II"

10 ,1 333 11°

11 u 353 11°

12 38 574 et 575 9e

9 a 553 5e

:
5 \ 30 302 1e

sup. S

' „23' } 100 271 3*
2'sup. <j

4 a 214 1er



— 433

Cartes-lettres. — Admission au timbrage

Arrêté portant création de cartes-lettres.
Echange de cartes-lettres hors d'usage
Émission de cartes-lettres non gommées.
Emission de cartes-lettres de Monaco
Défaut d'approvisionnementdes cartes-lettres
Cartes-lettres annonces
Entretien des cartes-lettres

- - .

Cartes postales et télégraphiques.
Émission de cartes postales timbrées à 10 et à

15 centimes
,Fabrication des cartes postales par l'industrie privée.

— Conditions qu'elles devront remplir pour être ad-
mises à circuler à découvert et à prix réduit

Emission de cartes postales à 10 et à i5 centimes, ,.Conditions d'affranchissement des caries postales cir-
culant dans le territoire de l'Union

EtabUssemcnt du service des cartes postales avec ré-
ponse payée. — Arrêté et instruction à ce sujet

Suppression du relevé spécial du nombre des cartes
postales débitées

Vente de caries postales au guichet des bureaux télé-
graphiques

Règlement sur la comptabilité des cartes postales et
télégraphiques fabriquéesdans les ateliers du Ministère
des postes et des télégraphes

/ les colonies néerlandaises
l'Autriche-Hongrie
la Turquie
la Serbie

* Libéria. ......1 l'Uruguay
1 les Etals-Unis de Colombie| le Honduras
! la Républiquedominicaine

Cartes postales f la Barhade
avec réponse payée < le Danemark, les Antilles danoises

échangées avec : j et Cosla-Rïca
I la Grèce et la colonie britannique
I de Lagos
« divers pays étrangers
y la Guyane anglaise et Tabago
I le Canada
i

l'Inde britannique
j le Brésil et Haïti

la Bulgarie
, .

\ le Pérou
e
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Cartes postales el télégraphiques. ( Suite. )

I la République du Nicaragua

^ , I le Japon eL l'Equateur
Cartes postales l'[J,„yplc

. .. .avec réponse payée j^J„'
échangées avec : lesDco'lonies françaises

\ Siam
Arrêtéconcernantles conditions d'envoi et de circu-

lation des cartes postales
Extension de l'échange des cartes postales avec ré-1

ponsc payée. — Arrêté à ce sujet j
Extension de l'échange des caries postales avec ré-

ponse payée-
Retrait des cartes postales à- i5 et 3o centimes
Timbrage des cartes postales
Echange de cartes postales hors d'usage
Echange contre de nouvelles cartes-télégrammes des

caries-télégrammeshors d'usage avant emploi
Instruction n° 3 2a. — Admission, pour les départe-

ments, l'Algérie, la Tunisie et l'étranger, des cartes-
télégrammes et des télégrammes fermés qui ne pou-
vaient circuler que dans l'intérieur de Paris

Echange de cartes-télégrammes hors d'usage
Caries poslales-«wi07îccs
Approvisionnementde cartes-télégrammes
Cartes postales pour l'étranger
Caries postales pour l'étranger
Arrêté portant modification des conditions d'e voi cl

de circulation des caries postales fabriquées par l'indus-
trie privée

Emploi de caries simples destinées à circuler à décou-
vert pour la correspondanceofficielle des fonctionnaires
publics

,

Cartes de visite.
Portantla mentionP. P. C. (Décision du 9 avril 1SS6).

Mentions non autorisées

Voeux de bonne année. — Bandes timbrées

Cautionncments.
Cautionnements des receveurs des postes en Algérie.

{Décret du 20 novembre 1878.)
Décret fixant les cautionnemen U; des receveurs
Décret modifiant les règles établies par le décret du

-13 septembre 1 879 pour la révision du cautionnement
des receveurs des postes cl des télégraphes

Instruction n° 342. — Certificats de réalisation de
cautionnement. —Applicationdes articles i 2 et 16 delà
loi du ] 3 brumaire an vu
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Chargements de toute nature.

Droits à percevoir sur les valeurs déclarées à destina-
tion de l'étranger

Rédaction du droit fixe à percevoir pour les lettres'
et boîtes chargées avec déclarations de valeurs et poul-
ies lettres recommandées. — Loi du 26 décembre 1878.

— Instructions à ce sujet
Réduction du droit iixe applicable aux lettres recom-

mandées el aux valeurs déclarées pour l'extérieur. —
Instruction et décret y relatifs

Lettres recommandées non affranchies réexpédiées
d'Allemagne en France |

Publicationde l'Arrangementpour l'échange des lel- 1

très de valeursdéclarées entre un certain nombredepaysj
compris dans l'Union postale universelle. — Règlement,
de détail et d'ordre. — Loi portant approbation cl]
décret d'exécution. — Instructions à ce sujet

Vérification du poids et de l'état extérieur des lettres
et des boîtes contenant des valeurs déclarées

Espacementdes timbres-poste sur les valeurs décla-
rées à destination de l'étranger

Formalité de la recommandation applicable à l'enve-
loppe n° 2 12 bis pour l'envoi des valeurs à recouvrer. .Formalité du chargement en franchise, applicable à
l'enveloppe n° •ixlx bis pour la transmission du montant!
des recouvrements

Retour à l'envoyeurdes objets recommandés qui n'ont
pu être distribués

Formalité de la recommandation applicable à la carie
postale double et à la carte postale simple (réponse)..

Rectification au règlement de détail concernant Té-
change des valeursdéclarées dans l'Union postale.....

Avis au sujet des lettres de valeurs déclarées pour le
Portugal, les colonies françaises, etc

Obligation d'indiquer au recto le poids des lettres de
valeurs déclarées pour l'étranger

Application de la formalité de la recommandation aux
mandats-cartes pour l'intérieur. -— Renseignements sta-
tistiques à fournir à ce sujet.

Traitement des objets recommandés circulant dans
l'Union insuffisammentaffranchis ou ne remplissantpas
les conditions requises

Statistiquedes mandats-cartes l'ccommandés
Lettres de valeurs déclarées pour le Portugal
Indemnités en cas de perte d'objets recommandés

«Sans l'Union
,
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Chargements. ( Suite. )

Suppression de l'indication du poids des objets de)
correspondance recommandés à destination de fétran-

>

ger. •.. . .
)

Distribution des chargements ou des lettres recoin- j
mandées adressées aux personnes illettréeshabitant les >

communesrurales )
Demandes d'avis de réception des chargements for- )

nruïées postérieurementà leur dépôt \
Publication de la Convention conclue entre la France\

et l'Espagneconcernant l'échange des lettres avec valeurs!
déclarées, et du règlement de détail et d'ordre y faisant)
suite. — Loi portant approbation et décret d'exécution *
de la Convention }

Lettres de valeurs^déclaréespour l'Italie j

Lettres de valeurs déclaréespour l'Espagne j

Objets chargés ou recommandés adressés à des dcsti-At
nataires momentanément absents et mis en instance enf
vertu des dispositions de l'article 622 de l'instruction)
générale. — Avis de l'existence de ces objets à déposer l
au domicile des destinataires j

Avis de réception à renvoyer à l'étranger j

Valeurs déclarées pour l'Espagne et le Portugal..
. .

j

Espacementdes timbres-posle sur les valeurs déclarées)
pour l'étranger \

Avis de réception des envois de valeurs déclarées.
. .Signe de recommandation en Belgique

Suppression du registre n° 19
Décret fixant les conditions d'échange des lettres de)

valeurs déclarées avec la Nouvelle-Calédonie j
Décret portant extension du service des valeurs dé-')

clarées aux bureaux français établis en Tunisie. — In- l
struction n° 26A y relative. \

Adoption d'un timbre de recommandation uniforme
dans tout le territoire de l'Union

Indemnités en cas de perle d'objets recommandés.
. .Valeurs déclarées pour l'Italie

Valeurs déclarées de la Tunisie et vice versa
alise en usage du système polygrapluque pour la ré-'

ceplion des chargementsau guichet et pour l'inscription
des mêmes objets sur les feuilles n° io.S dans les bu-j
rcaux composés

tProduction des pièces pour obtenir la livraison de
lettres ou des objets chargés ou recommandés adressés
«Poste restante)>
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Chargements. (Suite.)

Lettres ou objets recommandés ou chargés adressés
poste restante

•Carnets d'expédition n° 18 quater à remettre à cer-
tains expéditeurs

Inscription au registre n° 18 bis des lettres de con-
vocation pour le règlementdes ordres

Soins à donner aux valeurs déclaréesboîtes
Avis de réception d'objets recommandés et de valeurs

déclarées pour l'étranger
Etablissement des feuilles de chargement n° io5.

. .Décret concernant les lettres de valeurs déclarées à
destination ou provenant du Tonkin. — Instruction
n° 3o4 y relative

Instruction n° 309. — Réexpédition des effets de
commerce envoyés en fausse direction

Décret concernant les valeurs déclarées pour la Tur-
quie

,
instructionn° 313 y relative

Espacement des timbres-poste sur les valeurs décla-
rées pour la France

Décret concernant les valeurs déclarées des colonies

pour la Turquie
*Participation des bureaux turcs à l'échange des lettres

avec valeurs déclarées
Valeurs déclarées pour la Turquie
Tenue du carnet des chargements nc 19
Indemnités en cas de perte d'objets recommandés.

. .Rappel des prescriptions destinées à assurer la sécu-
rité des valeurs confiées à la poste

Nomenclaturedes bureauxespagnolsadmisà rechange
des valeurs déclarées

Modifi ation des avis de réceptionn° 51 h ( ancien
1 o3).

— Indemnités en cas de perte d'objets recommandés..
Lettres avec valeur déclarée pour la Turquie
Valeurs à protestervenant de Belgique
Avis 5i4. — Doivent être frappés à l'avance des tim-

bres horizontaux du bureau d'origine
Suspension de l'échange des valeurs déclarées avec

la Roumanie
Transmission des avis de réception à renvoyer a

l'ct ranger
Suppression du svslème polygraphlque pour finscrip-

lion des chargements
Valeurs déclarées pour la Turquie
Lettres avec valeur déclarée à destination de l'Autri-

chc-Ilongrie
Lettres chargéesou recommandéesadresséesen France

à un souverain on à un prince étranger
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Chargements. (Suite.)
Chargementsen franchise relatifs à la notification des

arrêts de la Cour des comptes ou des conseils de préfec-
ture

Demandes d'avis de réception se rapportant a des
objets adressés primitivementà l'intérieur, puis réexpé-
diés à l'étranger ".

Réduction du délai de conservation des registres,
carnets et imprimésrelatifs au service des chargements.

Valeurs déclarées avec le Salvador
Avis de réception d'objets recommandés à renvoyer

à l'étranger
Fermeture des paquets de chargementsne renfermant

absolument que des enveloppes u°! 1/1SS el i/ig4 affec-
tées au service des recouvrements

.Refus d'admission de nouveaux procédés pour la fer-
meture des lettres chargées ,.......-.

Chiffres-taxes.
Emploi abusif. .<.....Modificationdela couleur des chiffres-taxesà ï franc,

2 francs et 5 francs
Suppression du chiffre-laxe de 20 centimes
Suppressiondu chiffre-taxe de /10 centimes
Suppression du chiffre-taxe de

?.
francs

Circulaires du Directeur général.
Circulaires aux directeurs et chefs de service de

l'Administration
Circulaire relative à l'application des dispositions de

l'arrêté concernant les tableaux d'avancementdes ageuls
des services extérieurs

Circulaire relative à la publication des tableaux
d'avancement

Circulaire relative au tableau d'avancement des ser-
vices extérieurs

Circulaire au sujet des attributions des divers bureaux
de l'administration centrale en matière de téléphonie..

Circulaire relative à l'exécution du décret concernant
l'établissementde conducteurs électriquesd'éclairage et
de transport de force

Circulaire aux directeurs. — Avance à faire par les
receveurs des frais de remplacement des sous-agents
éloignés clc leurs fonctionspour cause de maladie dûment
constatée

-,Circulaire aux directeurs au sujet du renouvellement
de la liste générale des candidats à la médaille d'honneur.

Circulaire aux directeurs, relative aux fonctionnaires
de l'ancien service technique
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Colis postaux. ,
]

Règlement concernant l'exécution par les chemins de j
fer de l'État, de l'Est, du Midi, du Nord, d'Orléans, def
l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerranée, du service des 1

colis postaux .. ]

Décrets, arrangements, lois et conventionsconcernantl
les colis postaux,et règlement de détail et d'ordre et an-<
nexes I

Extension du service des colis postaux à la Corse, à)
l'Algérie, à la Tunisie et aux colonies et étabbssements

>

français desservis par les paquebots-poste français )

Suppression des limites de volume et de dimension )

imposées aux colis postaux et application aux mêmes)
colis du régime de l'envoi contre remboursement )

Règlement concernant la suppression des limites dc\
dimension et de volume imposées aux colis postaux, etj
l'applicationaux mômes colis du régimede l'envoi contre'
remboursement, sur les chemins de fer de l'Etat» def
l'Est, du Midi, du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de|
Paris-Lyon-Médilcrranée

.. .,
Annexe n° i. — Avis d'arrivée d'un colis postal

Annexe n° 2, — Loi du 2 5 juillet 1881

Annexe n° 3. — Convention concernantl'application>

aux colis postaux du régime de l'envoi contre rembour-j
sèment et la suppressiondes limites de volume et de di-'
mension imposées aux mêmes colis sur les réseaux des |
compagnies de chemins de fer signataires de la Conven-1
tion du 2 novembre 1880

;Annexe n° à. — Décret portant suppression, dans 1

le service intérieur continental, des limites de vo-j
lume et de dimension imposées aux colis postaux, et,
application aux mêmes colis du régime de l'envoi contre!
remboursement

,Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial aux colis postaux origi-
naires ou à destinationdes colonies françaises desservies
par les paquebots-poste français

Extension du service des colis postaux à l'intérieur de
la Corse et à divers pays étrangers

Convention, arrangements et décrets relatifs à l'ex-
tension du service des colis postaux. ( Voir les mots CON-

VENTIONS et DéCRETS.)
Tableau indiquant les taxes à percevoir sur les cobs

postaux de ou pour l'intérieur de la Corse
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Colis postaux. (Suite.) 1

Tableau indiquant les taxes à percevoir en France, j
en Corse, en Algérie, en Tunisie et aux colonies fran-f
çaises pour l'affranchissement des colis postaux à desti-f
nation des pays étrangers ]

Ouverture du service des colis postaux à l'intérieur de j
Paris. — Règlement, convention et décret à ce sujet

. - )
Livraison à domicile, dans les ports de la France con- J

tinentale, de l'Algérie et de la Tunisie, des colis postaux!
transportéspar les paquebots-poste français ( avec décrets
et tableau annexes)

,Décret portant extension du service des colis pos-
taux dans les rapports de la France (y compris la Corse
et l'Algérie) et de la Tunisie avec les Pays-Bas.

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial aux colis postaux à desti-
nation des Pays-Bas

Traitement des colis postaux franco-allemands ren-
fermant des lettres ou notes ayant le caractère de cor-
respondance

Extension du service des colis postaux dans les rela-
tionsavec les Pays-Bas. — Tableau indiquant les taxes
à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en
Tunisie et aux colonies françaises, pour l'affranchisse-
ment des colis postaux à destination des Pays-Ras. —
Annexe au tableau A inséré au Bulletin n° 43 supplé-
mentaire de novembre 18S1, page i5i7

Expédition et dimensions des colis postaux dans les
relationsinternationales '. .Instruction relative à l'ouverture du service des colis,
postaux entre la France et le Portugal

Instruction fixant la date d'ouverture du service des
colis postaux entre la France et le Portugal

Instructionet décret relatifs à l'extension du service
des colis postaux à la Nouvelle-Calédonie

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions de la France avec les îles Açores et de Madère. —Instruction y relative

Traitement des colis postaux renfermant I\QS> lettres
ou notes ayant le caractère de correspondance

Décretportant fixation des taxes applicables, dans le
service colonial, aux colis postaux provenant ou à desti-
nation de la Nouvelle-Calédonie

Décret fixant les taxes applicables, dans le service
colonial, aux colis postaux à destination des îles
Açores et de Madère
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Colis postaux. (Suite.)

Décret étendant le service des colis postaux aux
colonies françaises de Sainte-Marie de Madagascar, de
Mayotle et de Nossi-Bé

Décret lisant les taxes et conditions applicables dans
le servicecolonialauxcolispostaux provenant ouà desti-
nation des colonies de Sainte-Mariede Madagascar, de
Mayotle et de Nossi-Bé.— Instruction n° 26g y relative.

Décret étendant le service des colis postaux aux
relations de la France avec les Antilles danoises

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial aux colis postaux à desti-
nation des Antilles danoises. — Instruction y relative.

Décret étendant la suppression deslimites de volume
et de dimension aux colis postaux provenant ou à desti-
nation des ports de la Corse

Décret étendant le régime de l'envoi contre rembour-
sement aux colis postaux circulant à l'intérieur de la
Corse ou échangés entre la France et la Corse, — Con-
vention et instruction y relatives

Décret portant modification de la taxe des colis pos-
taux expédiés de certaines colonies françaises à Alexan-
drie d'Egypte par la voie d'Italie

Décret portant modification de la taxe des colis pos-
taux expédiés à Alexandried'Egypte par la voie d'Italie.

Décret étendant le service des colis postauxaux rela-
tions avecle Toukin

,Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables, dans le service colonial, aux colis postaux pro-
venant ou à destination du Tonkin

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions de la France avec Massouah

Extension du service des colis postaux aux relations
avec Massouah

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions avec l'Annam

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial aux colis poslauxprove-
nant ou à destination de l'Annam

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions de la France avec l'Espagne

Décret portant fixation des taxes et conditions applica-
bles dans le service colonial aux colis poslauxprovenant
ou à destination de l'Espagne

Instruction
11° 329. — Extension du service des colis

postaux aux relations avec l'Espagne
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Colis postaux. (Suite.)

Extension du service des colis postaux aux relations
avec l'Annam

Circulaire relative au transport des colis poslaux par
les courriers d'entreprise

Instruction n" 3/n. — Convention des colis postaux.
Décret d'exécution (France). Décretd'exécution (colonies)

Circulaire relative à la responsabilité des entrepre-
neurs chargés du transport des colis postaux

Suspension de l'échange des colis postaux avec la
Roumanie

Ouverture de la voie d'Espagne au transit des colis
postaux â destination du Portugal, des Açores et de
Madère

Colis postaux avec la République Argentine
Idem
Colis postaux avec le bureau français de Shang-Haï..
Idem
Décret relatif à l'échange des colis postaux sans décla-

ration de valeur entre la France el la Grande-Bretagne.
— Convention et règlement,

Décret portant extension du service des colis postaux
aux relations avec le Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande. .7

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial, dans les bureaux français
établis en Turquie et à Shang-Haïainsi qu'à l'agence
maritime de Tripoli, de Barbarie, aux colis poslaux
échangés avec la Grande-Bretagne

Instruction n° 355. — Service des colis postaux entre
la France continentale, la Corse, l'Algérie, la Tunisie

,les bureaux français et les colonies ou établissements
français d'une part el le Royaume-Uni do la Grande-
Bretagne et d'Irlande d'autre part

Tableaux des taxes à percevoir pour l'affranchissement
des colis postaux à destination de la Grande-Bretagne.

Taxes el conditions applicables aux colis postaux pour
la Turquie (voie de Triesle), Dicgo-Suarez, Massouah,
Cameroun

,
le Congo, la Grèce et file de Malle

Instruction n° 356 y relative
Tableau des taxes y relatives
Modification des conditions et laxes applicables aux

colis poslaux pour la Grande-Bretagne el ia Grèce-
. . .Instruction n° 358 y relative

,Colis postaux pour Jersey et Guernesey
Colis postaux pour l'intérieur de la Corse
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Colla postaux.(Suite.)

Arrangement y relatif
Arrangement additionnel aux conventions des 3 sep-

tembre rSSi et 10 juiBet Ï883 y relatif
Expédition de colis postaux
Décret portant fixation des taxes et conditions appli-

cables aux colis postaux échangés avec le Chili par la
voie de Belgique ou cTAl'emagne

Colis postaux avec la Roumanie,le Salvador et Togo.
Décretmodifiantl'article 2 du décret du 1 ç)

avril 1881
Délais de conservation des bulletins d'expédition des

colis poslaux

Commission consultative des postes et des télé-
graphes.

Arrêté instituant une commission consultative des L

postes et des télégraphes )
ArrêLé nommant les membres de la commission cou- (

sultative f

Arrêté nommant des membres de la commission con-
sultative

Communes. (Voir MUNICIPALITÉS.)

Communicationspostales. (Voir aussi LIUNF.S TKCÉ-

GRAPilIQDES. )

Communicationstélégraphiques. ( Voir aussi LIGNES

TÉLÉGHA.PHIQUES.)

Moyens de remédier à l'insuffisance des communica-
tions télégraphiques

Décision ministérielle fixant le droit à percevoir pour
l'usage des communications télégraphiques d'intérêt
privé destinées à la transmission de l'heure à des hor-
loges publiques

Conditionsd'établissement de communicationsélectri-
ques entre les bureaux secondairesmunicipauxet lesgares.

Conditions auxquelles les compagnies de chemins de
fer sont autorisées à établir et à utiliser les communi-
cations télégraphiques et téléphoniques nécessaires à
leur exploitation
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Communications télégraphiquesinternationales.

Rétablissements et interruptions des lignes télégra-J
phiques internationales \

1

Coniiuunicatiioiis téléphoniques.

Avis relatif aux aulorisnlions d'établissement de com-
munications téléphoniques

Décision ministérielle relative aux droits d'usage des
communications téléphoniques établies par les compa-l
gnics de chemins de fer

Conditions auxquelles les compagnies de chemins de
fer sont autorisées à établir et à utiliser les communi-
cations télégraphiques et téléphoniques nécessaires à
leur exploitation

,

Comptabilité. ( VOIYCKÉDITS, DÉPENSESet EXERCICES.)

Constitution et attributions delà division de la comp-
tabilité

Recommandations relatives à la rédaction el à laj
transmission des documents de comptabilité

f
Rappel aux dispositions de l'article iZ|55 de l'Inslruc--

tion générale concernant la confection des paquets de 1

pièces de comptabilité
Recommandation au sujet de l'envoi des pièces de

comptabilitémensuelle
0

Comptubillté-deniers.
Pièces de comptabilitédes dépenses du service télé- \

graphique à transmettre mensuellement
Budgets, devis, liquidation el mandatement des dé-

penses, avances aux servicespublics
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Coni»taMli<e-clcnIcrs. (Suite.)

Réformes apportées à la comptabilité télégra-j
phique (

Date d'envoi des comptes mensuels du produit desl
dépêches télégraphiques \

Modifications à la tenue du livre journal de caisse]
et des sommiers de recettes et de dépenses 1

Modifications apportées à la comptabilité mensuelle, j

— Nouvelle classification des recettes.— Budgels sur/
ressources extraordinaires et sur ressources spéciulcs. —\
Prolongation des délais pour l'envoi de la comptabilité.!

— Création eL suppression de formules. J

^ Mise à exécution du règlement en date du i5 octobre)
18S0, sur la comptabilité des dépenses du Ministèredos J

postes et des télégraphes )

Mode de contrôle, de liquidation, d'ordonnancement")
et de payementdes indemnités allouées pourtravaux sup-t
plémenlaires et de nuit dans les diverses catégories de/
bureaux télégraphiques J

Mode de contrôle, de liquidation, d'ordonnancement)
et de payement des dépenses de la télégraphie privée,?
avec annexes ;

Application du règlement sur la comptabilité du Mi-J
nistère des postes et des télégraphes. — Dépenses du>
service technique J

Établissement des situations n° 800 B
. . .

|
Comptes télégraphiques internationaux. — Parlici-1

pation des stations en relation directe avec l'étranger à /
l'établissement de ces comptes }

Généralisation de l'emploi des chiffres-taxes. Modifi-]
cation dans les écritures de caisse j

Dispositions relatives à l'application des articles 5o,)
(io

, Î :>.y et 1
3o du règlementdu 15 octobre ) S80

. . . . )

Suppression du bordereau C bis (3i6 bis) relatif à la)
comptabilité cl au mouvement des télégrammes taxés. £

Règlement concernant les comptes ouverts dans les)
bureaux télégraphiques j

Contrôle des mouvements de fonds I

Annotations au Bulletin mensuel n° 11 de no-)
vembre i8S:>. — Instruction n° 267 j

Création d'un bordereau des valeurs existant en caisse)
et d'une situation dos écritures à la date du i5 de chaque l

mois , an son' 1

Instruction n0 022. — Réduction du format des jour-)
naux A1,

-— Création d'un carnet de récépissésA1V. —f
Modifications apportées aux étals D, O et O bis et nui
registre D.

,
]
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Comptabilité-denier«• ( Suite. )

Modification des sommiers de recettes et de dépenses.
Décision ministériellerelative aux remises sur les re-i

celtes télégraphiques 1

Justifications à donner sur le livre-journal de caisses
des réserves de numéraire excédant le maximum régie-(
mentaire j

Obligation d'appliquer les timbres horizontaux sur)
les formules ii™ niA et 111S dès leur arrivée aubu-î
reau \

Recommandaiion aux chefs de service de contrôler
%

les avis de recettes des comptables et de transmettre les î
avis récapitulants dans les délais réglementaires )

Instruction n° 3/J7. — Comptai).blé des avauces def
frais de poursuites et d'instances î

Comptabilité des frais de poursuites et d'instances. — )

Exécution de l'instruction n° 347 \
Modifications apportées aux avis de receltes de mois )

et de quinzaine j

Circulaire relative au recouvrement des supplémentsj
de droits d'enregistrement (

Suppressiondes avis n0' 1277 et 1278 concernantles
receltes des quinze premiers jours de chaque mois

Suppression de la ibrmule n° 1277
Demandes de fonds de subvention
Comptabilité des remises allouées aux agents sur les

recouvrements des valeurs
Imputation

,
classification et recouvrementde contri-

butions applicables aux dépenses du service postal el
télégraphique

Mandatement de diverses allocations en cas de muta-
tion de personnel

Comptabilité-nratièrcs.
Avis au sujet de la production des comptes régionaux

et départementaux ,....*'
Le service de l'exploitation est responsable de son

matériel. —- Inventaires généraux, mouvements, car-
nets. — Compte rendu annuel

Circulaire relative à la comptabilité-matières
Suppressionde formules relatives à la comptabilité-

matières des tunbres-poslc
Instruction n° 3 a 6. — Comptabilité-matièresdes for-

mules de mandats
Note circulaire sur les élats d'avances
Mode d'envoi des états de comptabilité-matières

n° i5/|i auxquels ne sont pas annexées des formules de
mandaisannulées
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Comptabilité publique.

Extraitdu règlementsur la comptabilité publiquedu
26 décembre 1866, à l'usage des receveurs principaux.

Prolongation des délais accordés pour l'envoi au Mi-
nistère des finances (Direction générale de la compta-
bilité publique) du bordereau n° 12 bis

Circulaire delà Direction générale de la comptabilité]
publique sur une nouvelle classificationdes produits dcs>
postes et des produits des télégraphes ]

Payementde dépenses publiques par les receveursdes\
postes pour le compte des trésoriers-payeursgénéraux et/
par délégation de ces comptables, dans leslocaliLésoù il f
n'existe pas de percepteur J

Encaissement par les comptables des droits de poste 1

recouvrés pour le comptedu Ministère par les agents des
?

diverses régies financières )

Remplacement, dans les pièces à produire à l'appui de\
la comptabilitédépartementale,du certificat n° 253 pari
un exemplairede l'état F-G des avances à charge de

?

régularisation faites par les receveurs des bureaux télé-1
graphiques !

Création d'un bordereaumensuel n° 12 qualcr; sup-)
pression de l'avis de recette n° 26 (e;- )

Disposition d'ordre concernant l'envoi à la compta-)
bililé publiquedes avis n03 38 et 08 bis et des bulletins>
nc 37 )

Exécution du décret du 5 août iSSa concernant les)

.
créances el débets dont le recouvrement est poursuivi)
par l'agent judiciaire du Trésor

. J

Créances assignées sur les caisses des trésoriers-)
payeurs des départements et dont le payement est!
demandé à la caisse centrale du Trésor à Paris J

Circulaire adresséepar le conseiller d'Etat, directeur j
général de la Caisse des dépôts et consignations, aux>
directeurs J

Modifications apportées à l'article 42 du règlement*!
du i5 octobre 1SS0 sur la comptabilité des dépenses!
du Ministre des postes et des télégraphes concernant)
les adjudications et marchés passés au nom du Gou-
vernement

,Instruction n° 3oo. T- Délai d'envoi de la comptabi-
lité mensuelle au Ministère des finances

Circulaire de la Direction générale de la compta-
bilité publique au sujet des débets des comptables, de
rétablissement et de la transmission de cerlaincs pièces
de comptabilité

Extrait d'une circulaire de la Direction générale de la
comptabilité publique relative aux reversements de
sommes retenues à tort pour le service des pensions ci-
viles

,Recommandations au sujet de la clôture de Pexcr-
cïcc 1887
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Comptabilité publique. ( Suite. )
Reversement de fonds sur les dépenses des ministères.

'— Récépissés originaux à produire
Recommandationsrelatives à l'établissementdes litres

de perception. (Formulesn" 117S.)
Copie d'une lettre adressée à l'Administration, le 17novembre iSSS, par le Directeur général de la compta-bilité publique.

. . .Concours. (Voir ADMISSION.)

Conducteursspéciaux. ( Voir FILS. )

Conférence.
Documents relatifsà la conférence télégraphiqueinter-

nationalede Londres
C011férences-

Ouverture de conférences entre les directeurs-ingé-]
nieurs et ingénieurs, d'une part, et les directeurs dé-l
partementaux, d'autre part, pour délibérer en commun/
sur les affaires intéressant à la fois le service technique
et le service de l'exploitation

Congés avec retenue, -— Rappel aux dispositions de
l'article i3G5 de l'Instruction générale

Demandes de congé.—Obligation de se conformer auparagraphe l\ de l'article g 5 de l'Instruction géné-
rale

Arrêté déterminant les conditions des congés accordés
pour cause de maladie

, .'Rappel aux prescriptions réglementaires, en ce qui
concerne les demandes de congé pour cause de maladie
ou d'admission à la retraite

Congés.— Obligationimposée aux agents supérieurs.
Congrès»

Rapport au Président de la République concernantl'ouvertured'un congrès international des électriciens etd'une exposition internationale d'électricité. — Décrets [
y annexés J

Circulaire relative à la staListicpie des coups de)
foudre j

Instruction \\a 3^o. — Mise à exécution des actes du \
Congrès postal de Lisbonne. — Loi. — Convention j
principale de l'Union. — Décret d'exécution. — Arran-[
gement pour les mandats,— Décret d'exécution. — Ar-j
rangement particulier avecfAllemagne.— Arrangement'

particulier avec la Belgique
,Mise à exécution des Actes du Congrès de Lisbonne.

— Renseignements complémentaires. ..............Conseil d'administration.
Constitution des conseils d'administrationdelà poste

et du télégraphe. (Décret du 20 mars 1S78. )..
Arrêté instituant un Conseil d'administration
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Contraventions postales.
Recommandations relatives à l'expédition sous éti 1

quette 118 d'objets présentantdes contraventions
Objets présumés expédiés en contravention aux lois

de timbre, de douane ou d'octroi. — Précautions à
prendre pour le signalement de ces objets

Rappel aux dispositions concernant l'avance des frais
de justice et le recouvrement des amendes pour contra-
ventions postales..

Rappel à l'observation des règlements sur les contra-
ventions

Mode de communicationdes dossiers à l'administra-
tion centrale

Mode de perce])tion de la double taxe prévue par le
décret du 2 messidor an xn .,....,,.Taxation des paquets de service suspectés de fraude.

Signalement et constatation des contraventions
Cartes de visite. — Mentions imprimées ayant le ca-

ractère de correspondance.— Rappel aux dispositions
de l'article 9 de la loi du 25 juin

1
856

Suppression du chargement d'office pour certains en-
vois de procès-verbauxde contravention

Contraventions à la loi du 25 juin iS5G. — Consta-
tation

Contraventions à la loi du 25 juin iS56. — Exécu-
tion de l'instruction n° 29a

Contraventions. — Factures Savoir
Billets de loterie
Cartes circulaires expédiées sans bandes et portant

l'adresse au verso
Instruction n° 3ii. — Transactions sur procès-ver-

baux. — Suppression et modificationde formules
Pièces saisies pour contraventions à farré'é du

27 prairial an ix et à la loi du 25 juin i856
Objets assimilés à la correspondance de service

Contrôle.
Organisation du service du contrôle
Rapports à fournir au service du contrôle.
Contrôle à exercer 6ur les dépêches télégraphiques

de chemins de fer par les agents détachés dans les gares.
Vérifications de l'inspection générale du contrôle. -—

Constatation de divers faits ou irrégularités de service.

— Recommandationsy relatives
Contrôle rigoureux à exercerpar les centres de dépôt)

sur les télégrammes déposés dans les gares et sur les \

avis de service abusifs )

Contrôleurs. |
Les contrôleurs des posles attachés aux directions dé-)

partementales prennent le titre d'inspecteurs ou de)
sous-inspecteurs de l'exploitation ]

INDICiriON

du du
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3 90 10°
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sup.
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Contrôleurs. (Suite.)

Les chefs de transmission des télégraphes attachés au
service technique prennent le titre de contrôleurs des
lignes

-Attribution des contrôleurs
Conventions et Arrangements.

Les conventions internationales concernant les télé-
graphes ressortissent au service central (3e section).
( Arrélé du i5 avril 1878.)

Convention )

pour l'échange f la Norvège ,demandatsde poste 1
l'Autriche-Hongrie

entrela France et J
Convention de Paris pour l'Union postale univer-

selle
t ...Arrangement concernant l'échange des lettres de

valeurs déclarées entre un certain nombre de pays de
l'Union postale

. . ..Arrangement concernant l'échange des mandats de
poste entre un certain nombre de pays de l'Union pos-
tale ... .Convention entre l'Etat el la ville de Paris pour la
reconstruction de l'Hôteldes postes et l'exécution de di-
verses opérations de voirie aux abords

Arrangement entre la France et divers pays étran-
gers concernantl'interventionde la poste dans les abon-
nements aux journaux el publications périodiques. ( Voir
ABONNEMENTS.)

"K
i -j la France et l'Angleterre

concernantle poids l
t

b
et f les Etats-Unis d'Amérique

les dimensions }
1 p ï *des échantillons 1 ° 1

échangés 1
3 n .i y

,
I ia Grèce

par la poste entre /
Convention de Saint-Pétersbourg. — Annexes à la

Convention. — Revision de Londres
/ l'Espagne
1 l'Italie

Convention jft Grande-Bretagne
télégraphique 1 le ffrand_duch(i de Luxembourg.

. .

,
Jîntrc J la Belgique

la France et i k ^-^
\ l'Espagneet le Portugal

Convention pour l'échange des mandats de poste
entre la France et les Etats-Unis

Arrangement entre la Franceel divers pays étrangers
concernant le recouvrement par la poste des effets de

commerce, factures, valeurs commerciales, etc. (Voir
RECOUVREMENTS.)
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numéro *umdro de n
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Bulletin. struction

„. 2'
" 146 i»

2 sup. )

35 148 133 et 134 4°
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2 14 101 à 112 1"
j 4 24 195 à 197 1"
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( sup.
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2 sup.
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sup.
32 i " 1000 3°
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M
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23 " 208et209 3°
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I 93 i- )
i- 232 à 234 3«

) sup.
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Conventions et Arrangements. (Suite.) -
Convention télégraphique entre la France, la Bel-

gique et les Pays-Bas pour la fixation des tarifs télé-
graphiques entre la France et les Pays-Bas

Arrangement entre la France et le grand-duché de)
Luxembourg concernant les échantillons échangés part
la poste )

Arrangement entre la France et la principauté dej
Monaco concernant l'intervention de la poste dans le[
recouvrement d.es effets de commerce'.., )

Convention télégraphiqueentre la France et l'Espagne
pour les correspondances échangées pur le câble de
Marseille et de Barcelone

Arrangemententre la France, l'Espagne et la Grande-
Bretagne pour les correspondances échangées entre la
France et Gibraltar

Arrangement entre la France, l'Allemagne et la Bel-
gique concernantles colis postaux.

Arrangement entre la France et le Luxembourg con-
cernant les colis postaux :

. . .
^

Convention concernant le transport des colis postaux\
conclue entre l'Etat, d'une part, les compagnies de che-f
inins de fer el les compagnies maritimes subventionnées,i
d'outre part J

Convention concernant l'échange des colis postaux)
sans déclaration de valeur, conclue entre les diversEtats >

composant l'Union postale )

Arrangement entre la France et ie Portugal concer-j
nant l'échange des échantillons ' )

Convention concernantle transport des colis postaux1]

conclue entre le Ministre des postes et des télégraphes!
d'une part, les Compagnies de chemins de fer algériens1

et la Compagnie générale transatlantique d'autre part.)
Convention concernant l'applicationaux colis postaux]

du régime de l'envoi contre remboursement el la sup-f
pression des limites de volume et de dimension imposées!
aux mêmes colis J

Convention concernant le service des colis postaux à]
l'intérieur de la Corse )

Arrangement sur le service des colis postaux signé)
entre la France, l'Allemagne

,
la Belgique et le Dane-j

marie , . '
Arrangement sur le service des colis postaux signé)

entre la France, l'Allemagne, la Belgique, le Danc-i
mark et la Norvège f

Arrangement sur le service des colis postaux signé i
entre la France, l'Allemagne, la Belgique, le Danc-j
mark et la Suède J

Convention concernant le transport des colis postaux(

dans Paris, conclue entre le Ministre des postes et des*
télégrapheset la Compagnie des messageries nationales.!
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Conventions. (Suite.
.-

Arrangement concernant \ , „ .i ° , . .-n J la buisseles échantillons [ , , , , , , _ ,échanges parlaposte { egraud-duchedeLuujmbourg

, ° i U l
.

\ le Portugal.
. .entrela France et J &

.Convention
,

règlement de détail et d'ordre relatifs à
l'échange des mandats de poste entre la France et l'An-
gîeterre

. .. .Convention, règlement et instruction concernant l'é-
changedes mandats de poste entre la France et le Japon.

Convention
,

règlement et instruction concernant l'é-
changedes mandatsde posteentre la Franceet la Perse.

Convention relative au prolongement du câble du
Sénégal et loi d'approbation y relative

Arrangements concernant les valeurs déclarées, les
mandats, les recouvrementsà la suite du Congrès postal
de Lisbonne. — Convention principale de l'Union

Arrangement particulier avec l'Allemagne '

Arrangement particulier avec la Belgique.. ........Conventiontélégraphiqueinternationale et règlement
de service. — Revision de Berlin

Convention et règlement concernant l'échange des
mandats de poste entre la France et file de Malte...

.Convention et règlement concernant l'échange des
colis postaux, sans déclaration de valeur, entre la
France et la Grande-Bretagne

Correspondances-
Avis relatifs aux correspondancesadministratives,.

. .
Circulaire ayant pour objet de simplifier et d'unifier

les écritures et la correspondance administrative (Ma-
tériel et construction)

Observationssurlafermeturedes enveloppesdeservice.
Lettres fourvoyées dans les enveloppes d'objetsaffran-

chis à prix réduit
Correspondances signalées par l'autorité judiciaire

comme présentant de l'intérêt. —Avis à donner à l'Ad-
ministration

Saisies de correspondance par l'autorité judiciaire.
.Mise en liasse des correspondances. — Précautions à

prendre pour prévenir toute détérioration de lettres ...Délai de garde de correspondances adressées à des
destinataires décédés

,Correspondances adressées sous des initiales
Recommandations concernant la fermeture des dé-

pêches
Surveillanceà exercer sur le servicede la distribution

et sur le personnel des factours
Fermeture des coffres à dépêches el mesures relatives

aux boites mobiles des courriers en voiture.
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11
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sup.
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Correspondances. (Suite.)

Mesures à prendre pour assurer lu complète sécurité
des dépêches dans les entrepôts des gares

BiUets de loterie
Cartes - circulaires expédiées sans bandes et portant

l'adresse au verso
Instruction n° 3ia- — Rectification des adresses ou

retrait des correspondances confiées à.la poste
Précautions à prendre pour conserver intacts les ob-

jets de correspondancesetnotamment les plis de service.
Prospectus ou réclames commerciales imitant les

formules de télégrammes
Cartes-circulairessous bandes..
Relevé défausses directions de correspondances.

. . .Rectification des adresses ou reirait des correspon-
dances confiées à la poste. — Recommandations à ce
sujet

Précautions à prendrepour la transmission des corres-
pondances

Correspondances étrangères.

Entrée clans l du Canada
l'Union générale l du Pérou

des postes ( de diverses coloniesanglaises
Communications-avec Constantinople
Correspondances adressées à une personne aux soins

d'une autre personne
Dispositions au sujetdes lettres insuffisammentaffran-

chies provenant des pays qui appliquent la progression

par demi-once
Dénominationnouvelle d'un bureau britannique en •

Chine S

Conditions nouvelles de la correspondanceavec l'île
Saint-Barthélémy, par suite de la rétrocession de cette
île à la France

Relations avec Cuba
Réduction des taxes applicables aux correspondances]

à destination ou provenant de la Bolivie, du Chili, def
l'Equateur, du Pérou et des Etats de l'Amérique du/
Centre (voie de Panama). — Instruction et décret vl
relatifs. — Modifications au tarif général n° i 185 J

Réunion en un seul bureau du bureau de la corres-
pondance étrangère et de celui des services maritimes.
(Arrêté du 18 juillet 1S78.)

Relations avec Curaçao par voie française
Relations avec Chypre
Compléments et rectifications au tableau D des taxes

étrangères annexé au tarif général n° 11 85
Taxes adoptées par l'Office canadien pour les corres-

pondances à destination ou provenant de la France..
. .
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Taxe applicable aux journaux du service interne
suisse réexpédiésen France

Droits a percevoir sur les valeurs déclarées à destina-
tion de l'étranger

Voie d'Espagne fermée aux lettres recommandées
pour le Mexique

Communications avec Constantinople
Décret rendu au sujet de l'entrée de diverses colo-

nies anglaises dans l'Union postale
Statistique des correspondances internationales
Correspondances pour Siam
Correspondances pour le Brésil et la Plata. — Ligne

de Southamptoii au Brésil et à la Plata.— Ligne de
Hambourg à Buenos-Ayres

Lettres recommandées et lettres de valeurs déclarées
pour le Luxembourg

Taxes adoptées dans les colonies anglaises de Terre-
Neuve, de la côte occidentale d'Afrique, des îles Fal-
kland et du Honduras britannique

Ajournement de l'entréedu Péroudansl'Union postale.
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-

respondances à destinationou provenant du Pérou
Chypre assimilé, au point de vue postal, à Gibraltar

et à Malle
Valeurs déclarées pour l'extérieur. — Réduction du

droit fixe applicable à ces valeurs.
Décret portant réduction du droit fixe perçu sur let

lettres recommandées et sur les lettres de valeurs décla-
rées à destination de l'extérieur,

Lettres recommandées, non affranchies, réexpédiées
d'Allemagne eu France

Modification dans la correspondance avec llnlifax cl
-

Terre-Neuve
Réduction des taxes par rapport aux colonies fran-

çaises et aux différents pays de fAmérique du Nord....
Décret portant réduction des taxes perçues sur le;

correspondances à destination ou provenant de l'Amé-
rique du Nord eL des colonies françaises

Spoliation des timbres-poste servant à l'affranchisse
ment des correspondances originaires de l'étranger.

. . .Transmission, pendant 3a saison de pêche,des corres
pondances de ou pour les pêcheurs français en statioi
sur les côles de Terre-Neuve

Publication de la Convention de l'Union postale uni
versclle, ainsi que du règlement de détail et rt'ordr<
pour l'exécution de celte Convention. — Nulilïcalioi
de la loi d'approbation et du décret d'exécution.

—Instructions à ce sujet
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Publication de l'Arrangement pour l'échange de:
lettres de valeurs déclarées entre un certain nombre d(

pays compris dans l'Union postale, ainsi que du règle
ment de détail et d'ordre pour l'exécution de l'Arrange
ment. — Notification de la loi d'approbation et di
décret d'exécution. — Instructions à ce sujet........

Dimensions des échantillons pour l'étranger. ......
Correspondanceavec les îles Philippines.
Suppression de distributions de postes françaises i

l'étranger
Espacement des timbres-poste sur les valeurs dé

clarées
Livres et imprimés de toute nature à destination de;

États-Unis
Correspondances pour le Venezuela ',
Correspondances pour Terre-Neuve et Saint-Piern

et Miquelon
,Création d'un bureau annexe à Gonstantinople,quar-

tier de Galata
Relations avec Constanlinople

Publication d'un décret fixant les taxes applicable;

aux correspondancesàdestinationou provenantdes pays
étrangers non compris dans l'Union postale ou non assi
miles aux pays de l'Union.— Instructions à ce sujet e
tarifs

,
Conditions d'affranchissement des .cartes postale

circulant dans le territoire de l'Union..
,

Etablissement du service des caries postales avec ré
ponsepayée

Entrée dans fUnion de plusieurs coloniesanglaises, e
décret fixant les taxes à percevoir sur les corrcsppn
dances à destination ou provenant de ces colonies.

Adhésion de la Bulgarie à la Conventionde Paris...,
Arrêté relatif à l'échange des cartes postales avec ré

ponse payée entre la France et l'Algérie, d'une part
et les colonies néerlandaises des Indes orientales, de li

Guyane et de Curaçao, d'autre part
Rectification au règlement de détail concernan

rechange des valeurs déclarées dans l'Union.
Echantillon de liquides ou corps gras admis par le

postes étrangères
Notification de taxes étrangères à inscrire sur les do

cuments de service
Tarif appliqué en Bulgarie ,Correspondances pour les îles Samoa ,Communication de l'Office anglais concernant la situa

lion du port d'Addah (côte occidentaled'Afrique).
Echantillons dépareillés

IN DICATION

du du
numéro "T"10

u l'in- la page. volume.
Bulletin, struction

>
U |

53 194 à 222 2°
I sup- i

12 n 291 2°
12 n 295 2°

1? a 295 2*

13 » 339 2*

13 i.i 339et340 2*
13 n 344 2°

13 n 344 2"
13

n 308 o°
sup.

\ " 398 2

sip.
" 308et399 2-

14 61 410 h 424 2*

14 a 434 2"

sup
65 kG 1 à m 2*

14)
„„ ' » 472et473 2°
2° sup.

15 n 510 2°

16 » 542 2'

16 ii 554 2*

16 a 5.54 2°

16 a 554 à 556 2'
16 n 557 2"
16 a 557 2*

17 n 599 2*
18 77 639 2*



456 —

.Correspondancesétrangères. (Suite.)
: Avis au sujet des lettres dé valeurs déclarées pour le

Portugal, les colonies françaises, etc.
Mandats de poste à, destinationde l'Egypte
Tarif appliqué à l'île Maurice : . '.,
Correspondance avec la Réunion et Maurice par la

voie du Cap..
.t -

Entrée des États-Unis du Venezuela dans l'Union
postale. — Décret et instructions

Relations avec les régences de Tunis et de Tripoli ..Obligation d'indiquer le-poids des lettres de valeurs]
déclaréespour l'étranger '. ..... i

Relations avec le Gabon

.
Correspondance avec l'Australie et la Nouvelle-Calé-

donie
CorrespondancespourleTranswaaletrÉtatd'Orange.
Correspondances pour Massouah, possession égyp-

tienne en Ahyssinie
Correspondance avec l'Arabie
Consolidation des paquets d'imprimés pour les pays

d'outre-mer
Suppression du bureau de poste français de Yoko-

hama
Application et oblitération des timbres mobiles sur

les effets venant de l'étranger et recouvrés par la poste
en France

Emballage des échantillons de liquides
, etc

Relations avec Constantinople
Saison dépêche sur les côtes de Terre-IVexive
Correspondance avec Saint-Pierre et Miquelon
Publication de l'Arrangement entre la France et le

grand-duché de Luxembourg concernant l'échange des
échantillons de marchandises par la poste. — Instruc-
tions à ce su;et

Entrée de l'Equateur, de l'Uruguayel des îles Baharna
dans l'Union postale. — Publication de deux décrets
fixant les taxes applicables : 1° aux correspondances à
destination ou provenantdel'Equateur et de l'Uruguay ;
2° aux correspondances à destination ou provenant des
îles de Bahama

Correspondances pour Assinie et Grand-Bassam.
. . .Taxes des correspondances adressées de colonie à

colonie
,Entrée de la République dominicaine dans l'Union

postale. — Décret et instructions
Cartes postales avec réponse payée pour l'Autriche-

Hongrie. — Arrêté y relatif.
Lettres de valeurs déclarées pour le Portugal
Conditionnementdes paquets d'échantillonspour les

pays d'oulre-mer
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Correspondances étrangères. (Suite.)
Indemnités en cas de perte d'objets recommandés,

. .Interdiction d'admettre les échantillons de liquides,
matières grasses et poudi*es colorantes dans les relations
a-vec l'Allemagne, la Grande-Bretagne, les États-Unis
et la Russie

Arrangement entre la République française et les
Étals-Unis d'Amérique concernant les poids et-dimen-
sions des paquets d'échantillons de marchandises échan-
gés par la poste'entre les deux pays

Mentions non manuscrites autorisées sur les imprimés
de on pour l'étranger

Nouvelle nomenclature des bureaux britanniques..
; .Suspension de l'emploi des timbres d'entrée sur les

correspondances venantde l'étranger.
. . -. .

Cartes postales avec réponse payée pour la Turquie.
— Arrêté y relatif

Suppression de l'indication du poids des objets de
correspondance recommandésà destinationde l'étranger.

Entrée de plusieurs colonies anglaises des Antilles)
dans l'Union postale ......)

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-'
respondances à destination ou provenant des colonies
anglaisesde la Grenade,de Sainte-Lucie,de Tabago et
des lies turques

Extension de rechange des cartes postales avec ré-
ponse payée

Arrêlé portant introduction do cartes postales avec
réponse payée dans les relations avec la Perse, le Hon-
duras., le Salvador et les colonies portugaises.

Arrêté portant introduction des cartes postales avec
réponse payée dans les relations avec les colonies espa-
gnoles de Cuba et de Porto-Rico

Entrée du Chili dans l'Union postale
Correspondances avec les côtes de Terre-Neuve pen-

pant la saison de pèche
Expéditions pour l'Australie
Règlement, avec annexes, de délail et d'ordre pour

l'exécution de la convention concernant l'échange des
colis postaux sans déclaration de valeur, conclue entrel
les pays de l'Union postale

_Publicationde la convention conclue entre la France
et l'Espagne concernant!'échangedes lettres avec valeurs
déclarées el du règlement de détail cl d'ordre y faisant
suite. — Notification de la loi approbative et du décret
d'exécution. — Instructionsà ce sujet

Entrée des Etals-Unis de Colombie, d'Haïti et du
Paraguay dans l'Union postale. •—

Notification d'un
décret y relatif

Échantillonséchangés avec le Portugal
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Lettres de valeurs déclarées pour l'Italie.
Relations avec le Tonldn
LeItrès de valeurs déclarées pour l'Espagne
Entrée du Guatemaladans l'Union postale
Tableau des taxes applicables aux télégrammeséchan-

gés entre la France et fAmérique
Communications du bureau télégraphique interna-

tional de Berne
Extension à la Serbiede l'échange des cartes postales

avec réponse payée. — Arrêté y relatif
Indemnités admises par Ceylan et Terre-Neuve pour

la perte d'objets recommandés
Echangesavec l'Espagne par bâtiments de commerce.
Relations avec Mayotle et Nossi-Bé..

-. .Entrée de la Rarhade el Saint-Vincent dans l'Union
postale. — Décrety relatif

, .Extension à la République de Libéria de l'échange
des cartes postales avec réponse payée

Acheminement des léîcgraniines à destination de
l'Amérique du Sud, voie du Sud

Manière de compter le nom du bureau de destination
dans l'adresse des télégrammes pour l'Amérique du
Sud, voie du Sud

Echantillonsde liquideset corps gras pour fextérieur,
Suppression des surtaxes maritimes
Admission pour l'Uruguay des caries .postales avec

réponsepayée. — Arrêtéy relatif
Complément à la note relative à l'acheminementdes

télégrammes à destination de l'Amérique du Sud, voie
du Sud, insérée dans le Bulletin mensuel n° /u

Etablissement d'une nouvelle communication avec
l'état libre d'Orange-Rivcr

-Tarif applicable aux factures adressées de France à
l'étranger

Transport de dépêches par bâtiments français ou,
étrangers du commerce '

Poids et dimensions des échantillons à destination de
lu Belgique, de l'Angleterre et des Etats-Unis. —Arrangement

Entrée du royaume de Hawaï (îles Sandwich.) dans
l'Union postale. — Décret y relatif.

Communications du bureau télégraphique interna-
tionalde Berne

Objets réintégrés dans le service après rectification
ou complément d'adresse

Poids et dimensionsdes échantillonsà destination de
la Grèce. — Arrangement

Mode d'échange des avis de réception de ou pour!
l'étranger j
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Correspondancesétrangères.- (Suite.)
Échantillons de marchandisesécbangés avec le grand-

duché de Luxembourg
Échantillonsde marchandiseséchangésaveclePortugal

: Arrêté portant introduction des cartes postales avec
réponse payée dans les relations avec le Paraguayet la
République Dominicaine

Avis de réception à renvoyer à. l'étranger
Entrée de la République de Nicaragua dans l'Union

postale universelle
Arrêté portant introduction de cartes postales avec

réponse payée à destination desËlals-Unisde Colombie.
Lettres de valeurs déclarées pour l'Espagne
Direction à donner aux correspondancespendant la

saison de. pêche sur les côtes d'Islande..
Communications avec Saint-Pierre et Miquelon, le

Canada et Terre-Neuve
Poids et dimensions des échantillons écbangés par la

poste enIre la France et la Suisse
r.Cartes réponses originaires de Honduras

Valeurs déclarées pour l'Espagne et le Portugal.. . .
Cartes-réponses de la République dominicaine.......
Correspondancesadressées sous des initiales
Emploi de la voie de Lisbonne pour les expéditions

sur le Sénégal el l'Amérique du Sud
Cartes-réponsesoriginaires de la colonienéerlandaise

de Curaçao
Arrêté portant introduction des cartes postales avec

réponse payée dans les relations avec le Chili
Correspondance avec le Brésil el la Plata par les pa-

quebots anglais parlantde Southamplon
Décret portant fixation des taxes à percevoir sur le:

correspondancesà destination ou provenant de l'Austra-
lie

,
de la Nouvelle-Zélande ou de la Tasmanie

Correspondancepour Maurice, la Réunion, Mayotle
Nossi-Bé,Madagascar, l'AustralieellaNouvelleCalédonie

Décret portant extension du service des valeurs dé-
clarées aux bureaux français établis en Tunisie

Entrée de la République clc Cosla-Rica dans l'Union.
Envoi supplémentaire par voie française, pour Mau

ricc, la Réunion, l'Australie et la Nouvelh'-Calcdonie..
Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspon

danecs à destination ou provenantde la Républiqued<

Costa-Rica
Cartes postales avec réponse payée dans les relation!

avec le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne,
-r—

Noti-
fication y relative

,Emploi de la voie de Lisbonne pour les expédition
sur l'Amérique par paquehots anglais

Cartes postales avec réponse payée pour Malte e
Gibraltar
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Correspondancesétrangères. (Suite.)
Correspondance pour Pékin et Tien-Tsin
Cartes postales avec réponse payée à destination de

la S uède
Journaux et imprimés pour l'étranger
Décret fixant les taxes à acquitter sur les correspon-

dances à destination ou provenant de Madagascar. —Instruction n° 2763* relative
Cartes postales avec réponse payée dans les relations

" avec la Suède
Caries postales avec réponse payée a destination de

la Barbadc
Publication de l'arrangement réglant lus échanges

avec l'Australie
Cartes postales avec réponse payée à destination du

Danemark, des Antilles danoises et de Costa-Rica
Relations par la voie de terre avec Constantinople.

.Correspondance pour l'Australie occidentale
Cartes postales avec réponse payée dans les relations

avec la Grèce et la colonie britanniquede Lagos
Correspondancesoriginaires de Cuba.
Lettres des ou pour les ouvriers employés dans les

arsenaux aux colonies
Cerlifical à délivrer à l'arrivée des bâtiments de com-

merce
Cartes postales avec réponse payée échangées avec le

Canada
Cartes postales avec réponse payée dans les relations

avec plusieurs pays étrangers
Correspondancespour le Maroc
Avis de réception d'objets recommandés et de valeurs

déclarées pour l'étranger
Caries poslales avec réponse payée échangées avec la

Guyane britanniqueet Tabago.
Correspondances pour Mozambique
Relations poslales par la voie de terre avec Constan-

tinople
Correspondances pour la Réunion, Madagascar,

Mayotle
j

NossL-Bé, Maurice, l'Australie et la Nouvelle-
Calédonie

Caries postales avec réponse payée échangées avecfInde britannique
Cartes postales avec réponse payée échangéesavec le

Brésil et Haïti
Correspondancespour le Sénégal el la Plata; Maurice

et Madagascar par la voie du cap de Bonnc-Espcrancc,
et pour Punto-Arenas

Cartes poslales avec réponse payée échangées avec la
Bulgarie
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Correspondances étrangères, (Suite.)

Lettres de valeurs déclarées de ou pour le Tonkin.—Instruction y relative
Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspon-

dances échangées avec dillerenls pays étrangers. — No-
tification y relative

Caries postales avec .réponse payée échangées avec le
Pérou

,Saison de pèche sur les côles de Terre-Neuve. —
Composition de la division navale de Terre-Neuve.

. . .Saison de pêche sur les côtes d'Islande
Caries postales avec réponse payée échangées avec la

République de Nicaragua
Courriers pour la Nouvelle-Zélande
Correspondances pour Sarawak
Objets recommandés pour l'Australie
Expéditions pour la Guyane

,
Correspondances pour Assah

,
Valeurs à recouvrer en Roumanie
Taxe des lettres en Perse.
Cartes postales avec réponse payée échangées avec le

Japon et l'Equateur
Correspondances pour la Corée
Dates de départ pour Saint-Hélène et Saint-Maurice

par la voie du Cap
Transport de correspondancespar bâtimentsde com-

merce. — Paquebotsanglais desservant la cote occiden-
tale d'Afrique

Décret concernantles valeurs déclarées pour la Tur-
quie. — Instruction n° 3i3 y relative

Correspondances pour Obock
Rectification des adresses ou retrait des correspon-

dances confiées à la poste
Valeurs déclarées des colonies pour la Turquie
Envoi d'échantillons pour la République Argentine.

— Instruction y relative
Caries postales avec réponse payée échangées avec^'Egypte
Echangedes mandats de poste ( le Luxembourg. .. .parla voie télégraphiqueavec.. .

( la Suisse
Envoi de modèles de dessins en reliefpour l'étranger.
Correspondances pour la Patagonie
Participationsde bureaux turcs à l'échangedes lettres

avec valeurs déclarées
Valeurs déclarées pour la Turquie
Courriers pour la côte occidentale d'Afrique
Affranchissement obligatoire
Mandats de poste échangés avec l'Inde britannique..
Clichés à destination de l'étranger.
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Affranchissement des correspondances pour l'Aus-
tralie

Correspondances pour le corps expéditionnaire du
Tonkin

,
',

Correspondancepour la Nouvelle-Zélande
Saison de pêche sur les côtes d'Islande^ et de Terre-

Neuve
Correspondances pour Pernambouc et le Japon

. . .
'.

Manque de timbrcs;poste à Colon et à Panama
Correspondances de ou pour Massouah
Correspondances pour le Trausvaal !..
Dates des départs pour Mozambique.

-. ,

Mandat avec le Japon
«

.'..'.
Echange de mandats avec la Bulgarie
Entrée du royaume de Siani dans l'Union.

. ,Courriers pour les Antilles et l'Amérique centrale.
.Journaux eL imprimés pour les pays d'outremer. .. .Acheminementde correspond"5 p* la Guyane franef°..

Bureau de poste anglais à Tanger
Distinction à faire entre «Bucnos^Ayres» et «la

Plata».,
t

.'

Imprimés à destination des Etats-Unis
Relationsavec fExlrcmc Orient par la voie des Étals-

Unis
,. .Clichés à destination de l'étranger...

Correspondancespour Bahia par voie d'Angleterre..
Paquebots-poste français. — Suppression temporaire

de l'escale de Rio-Janeiro aux traversées d'aller de la
ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres. — Dépari le 5 de
chaque mois.

Cartes postales avec réponse payée pour Siam
Entréedans PUnion de l'Etat indépendant du Congo.
Taxes applicables aux correspondances primitivement

adressées dans un pays de l'Union el réexpédiées eii
France

Omissiondu timbreT clans les rapportsavec l'étranger.
Correspondances originaires de Monaco
Instruction n° 3/io. — Mise à exécution des actes du

Congres postal de Lisbonne. — Loi, — Convention
principale de l'Union. — Décretd'exécution. — Arran-
gement pour les valeurs déclarées. — Décret d'exé-
cution. — Arrangement pour les mandats. — Décret
d'exécution. —Arrangement,pour les recouvrements. —Décret d'exécution.

-— Arrangement particulier avec
l'Allemagne. — Arrangement particulier avec la Bel-
gique-;

-Emission de caries poslales, d'enveloppes et de
bandes timbrées à l'effigie du prince de Monaco
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Saison de la pêche sur les côtes d'Islande
Saison de la pêche sur les côtes de Terre-Neuve et

compositionde la division navale de Terre-Neuve. ....Expéditions pour l'Amérique du Sud par voie de
Lisbonne

Mise à exécution des actes du Congrès de Lisbonne.

—-
Renseignements complémentaires

Adresse des correspondances à destination des Etats-
Unis

Correspondances pour le Haut-Sénégal
Lettres avec valeurs déclarées pour la Turquie
Expéditions pour le Japon par la voie des États-Unis.
Correspondances pour Constanlinople
Affranchissementpour l'Australie
Correspondances pour le Sénégalet pour ie Salvador.
Admission de l'Annam dans l'Union postale. :
Echantillons pour l'Allemagne
Timbres-poste de 1*0113ce de Siain
Correspondances pour l'Andorre
Relations avec les États-Unis d'Amérique
Saison de pèche sur les cotes d'Islande.
Aflranchissement des correspondances pour la côte

Occidentale d'Afrique
Saison de pèche sur les côtes de Terre-Neuve cl com-

position de la division navale de Terre-Neuve.
Taxes à acquitter pour les correspondances à destina-

tion ou en provenance du territoire de Kamcroun
Rectifications d'adresses de lettres avec valeur dé-

clarée à destination de l'Aulriche-lIongrie
Imprimés pour la Russie
Inconvénients de la cire pour la fermeture des lettres'

à destination des pays d'outre-mer
Demandes de retrait de correspondances ou de rec-

tification d'adresses transmises à l'étranger. Libellé de
l'adresse

Piecouvrcmenls avec la Norwègc
Correspondance avec le territoire de la Compagnie

de la Nouvelle-Guinée
Admission dans l'Union postale du territoire de la

compagnie de la Nouvelle-Guinée
Lettres d'origine étrangère soupçonnées de contenir

des objets prohibes
Taxes à percevoir sur les correspondances à desti-

nation ou en provenance de Togo el de Samoa
Création d'un oflicc postal tunisien. — Retrait des

bureaux français..
,Retrait de correspondances
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Corrcspondsmcesétrangères. (Suite.)

Objets trop volumineux pour être insérés dans le
paquetdes envois recommandés à destination de l'étran-
ger ,Admission du territoiredes iles Marshall dans l'Union
postale

Échantillons de liquides. — Annotations au Tarit
international des postes

Taxes postales des établissements allemands d'outre-
mer

Correspondancepour Diégo-Suarez
ReLail des correspondances
Système monétaire de Gibraltar et de Malte
Addition à l'Instruction n° 370
Suppression de la distribution de poste de Suez..

. .

Correspondancestélégraphiques.

Règles de service concernant la correspondance télé-
graphique

Corrections à faire à l'instruction n° 160 sur les règles
de service concernant la correspondancetélégraphique..

Instruction résumant les règles à suivre à l'occasion
de l'établissement des bureaux télégraphiques munici-
paux

Conventions relatives au cable du Sénégal
Loi portant approbationdu tarif télégraphique établi

par l'arrangement conclu, le i3 novembre 1SSZ1, entre
la France el la Grèce. — Arrangement et décret
y relatifs

Décret portant fixation des taxes à percevoir en
France, en Algérie, en Tunisie et au Sénégal pour les
télégrammes en provenance ou à destination du
Sénégal

Mesures à prendre pour assurer la transmission rapide
des dépêches

Correspondancestélégraphiques internationales.

Application des tarifs et du règlement de service ar-
rêtés par la conférence de Londres, ainsi que des arran-
gements particuliers conclus entre la France et la Bel-
gique

,
l'Espagne, la Grande-Bretagne, l'Italie, le

Luxembourg, le Portugal et la Suisse
Affranchissement dr- réponses payées dans la corres-

pondance internationale, par bons de caisse
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Correspondances télégraphiquesinternat. (Suite.)
Taxes à percevoir en Algérie et Tunisie pour les cor-

respondancestélégraphiquesinternationales
Réduction de la taxe sous-marineà percevoir en Al-

gérie pour les télégrammes à destination delà Belgique,
de l'Espagne, du grand-duclié de Luxembourg, du Por-
tugal, de la Suisse et de la Grande-Bretagne

Publication d'une Convention fixant les tarifs télégra-
phiques entre la France et les Pays-Bas. — Loi portant
approbation desdits tarifs. — Décret d'exécution '

Règles de service et tarifs concernant la correspon-
dance télégraphique internationale

Réduction de la taxe à percevoir sur les télégrammes
à destination de l'Italie

Taxes à percevoir sur les télégrammes à destination
de l'Amérique

Décret portant, réduction de taxe pour les télé-
grammes à destination de l'Espagne

Réductionde la taxe à percevoirsur les télégrammes
à destinationde l'Espagne

Communication avec l'Egypte
Rectifications à la nomenclature des bureaux télé-

graphiques
Décret portant fixation des taxes télégraphiques in-

ternationales

Modifications aux règles de service et aux tarifs con-
cernant fa correspondance télégraphique internationale.^
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Correspondances télégraphiques internai. ( Suite). J~

Modifications aux. règles de service et aux. tarils con-1
cernant la. correspondancetélégraphiqueinternationale.\

\
Arrêté réglant le droit à la réduction de taxe accordée

aux dépêches officielles sur le câble de Cadix à Saint-
Louis du Sénégal

Arrêtés réglantle droit à la réduction de taxe accordée
aux dépêches officielles sur les lignes de VEaslcrn-
exlension Teleijraph G" au sud de Hong-Kong

l'ours.
Cours préparatoires pour l'entrée à l'Ecole supé-/

rienre de télégraphie. — Conditions pour y être admis, j

Cours d'instruction.— Marche à suivre pour organi- j

ser en province un cours d'instruction théorique et/
pratique )

Avis concernant l'examen pour les cours prépara-
toires de l'Ecole supérieurede télégraphie

Avis concernant le concours pour l'admission aux
cours préparatoires

Cours de la Bourse.
Arrêté relatifà la transmissiondes cours de la Bourse, i

'moyennant un prix d'abonnement \

Cours et tribunaux. ( Voir JcnispEUDENCE.)

Crédits.
Crédit extraordinaire de 600,000 francs sur l'exercice'

1878 ouvert au Ministère des finances pour la pose d'un
câble télégraphique direct entre la France continentale/
<it ïa Corse. (Loi du 9 avril 1S78.)

Annulation, au chapitre la du budget du Ministère]
<ics linanccs, d'un crédit de 427,500 francs rattachéau
chapitre 86 bis '

Kecommandations concernant les demandes cl lai
vérification des crédits de délégation !

Ouverture des crédits sur les lignes C9, 75, 76 et 77
de la nomenclature des dépenses de l'exercice 1S80

. . .Ouverture d'un crédit supplémentaire par décret'
pendant la prorogation des Chambres
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Crédits. (Suite.)
Recommandationsrelatives à la rédactionde l'état 732

des crédits réservés ou disponibles sur les ordonnances
ministérielles de délégation

Oécrcts.
Décrets des 20 mars el i3 avril 1878, nommant

un administrateur des postes et des télégraphes et un
administrateur des télégraphes

. .-Décret portant annulation, au budget du Ministère]
des .finances, d'un crédit inscrit au chapitre Zu elle ratla-r
chant au chapitre86 bis; instituantles directeurs dépar-/
lemcntaux des postes et des télégraphes ordonnateursse-»
condaircs du Ministère-des finances

Décret portant création d'un Ministère des postes et
des télégraphes.

Décret nommant le Ministre des postes et des télé-
graphes

Décret fixant les cautionnemenls des receveurs
Décret modifiant les règles établies par le décret du

i3 septembre 1S79 pour ia revision du cautionnement
des receveurs drs postes et des télégraphes

Décret portant ouverture d'un crédit supplémentaire
au budget du Ministère des postes et des télégraphes

. . î
Décret concernant les ordonnateurs secondaires du

Ministèredes postes et des télégraphes
Décret modifiant l'organisation de fAdministration

centraledu Ministère des postes et des télégraphes,..
Décret portant règlement d'administration publique

pour l'exécution de l'article 9.I1 delà loi du 2 3 août 1871
relatifaux timbres des quittances, en ce qui concerne :
i° l'établissement d'un nouveau modèle de timbre mo-
bile de 10 centimes; 20 le droit de timbre auquel sont
soumis les clats d'émargement

Décret portant règlement d'administration publique
concernant la perception du droit de timbre de 10 cen-
times. (19 avril 1881-)

Décret portant suppression de la division de la sla-
tistique de l'enseignementet des réclamations à l'Admi-
nistration centrale du Ministère des postes et des télé-
graphes

,Décrets sur les taxes télégraphiques établies par la
loi du 21 mars 1S78

Décret sur la délivrance de récépissés de télégrammes
et sur le remboursement de la taxe des télégrammes
coïlationnés ou recommandés

•
Décret portant fixation des taxes applicables aux. cor-

respondances à destination ou provenantdu Dominion
du Canada

,
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décrets. (Suite.)
Décret portantfixation des taxes applicables aux cor-\

respondances à destination ou provenant de la Bolivie,
du Chili, de l'Equateur, du Pérou et des États de
l'Amérique du Centre (voie de Panama)

Déci-et. relatif au service des mandats coloniaux
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-

respondancesà destination ou provenant du Pérou.
. . .Décret rendu au sujet de l'entrée de diverses colonies

anglaises dans l'Union postale
Décret concernant les cautionnements des receveurs

des postes en Algérie.
Décret portant fixation des taxes applicablesaux cor-j

respondancesà destination ou provenant du Pérou..
. .

(

Décret portant réduction du droit fixe perçu sur les}
lettres recommandéesel sur les lettres cle valeurs déela->
rées à destination de l'extérieur )

Décret portant réduction des taxes perçues sur les)
correspondances à destination ou provenant de l'Ame-f
riqne du Nord et des colonies françaises )

Décret réglant l'exécutionde la Conventionde l'Union)
postale universelle.

. .. , . . . )
Décret réglant l'exécution de l'Arrangement concer-)

nant l'échange internationaldes lettres avec valeurs dé-'
clarées )

Décrets réglant l'exécution de l'Arrangement concer-}
nant l'échange inlernaLional des mandats de poste \

Décrets concernant la réception dans les bureaux de)
poste des abonnements aux journaux, revues et recueils|
périodiques )

- •
1

Décrets concernant le recouvrement des cflets dej
commerce par la poste

.,

Décret, avec tableau annexe, portant fixation des
taxes à .percevoir sur les correspondancesà destination
ouprovenantdes pays étrangers non compris dans l'Union
postale ou non assimilés aux pays de l'Union

DécreL lixant les taxes à percevoii sur les correspon-
dances à destination ou provenant de diverses colonies
anglaises

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-j
respondances à destination ou provenant du Venezuela, i

Décret concernant les abonnements aux journaux)
entre la France et la Belgique j

Décret élevant de 5oo à 1,000 francs le maximum
des valeurs commerciales qui peuvent être recouvrées
par la poste
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Décrets. (Suite.)

Décret pour l'exécution d'uneConvention concernant
l'échange des mandats de poste entre la France et les
États-Unis

Décret étendant à l'Algérie le service des recouvre-
ments des effets de commerce par la poste

Décret concernant les abonnements aux journaux et
publications périodiques souscrits par l'intermédiaire de
la poste dans les relations entre la France et la Suisse..

Décret relatif à l'apposition et à l'oblitération des
timbres mobiles sur les effets venant de l'étranger et
recouvrés par la poste en France

Décret concernant les abonnements aux journaux et
publications périodiques souscrits par l'intermédiaire
de la poste dans les relations entre la France et les
Pays-Bas

Décret fixant les taxes applicables aux correspon-
dances à destination ou provenant de l'Equateur et de
l'Uruguay

Décret fixant les taxes applicables aux correspon-
dances à destinationou provenant des lies Bahama....

Décret étendant les dispositionsdu décret du 10 mai
1879 concernant le recouvrement des valeurs com-
merciales par la poste

Décret concernant les taxes des correspondancesde
colonie française à colonie française

Décret rendu pour l'exécution des dispositions de la
loi du 12 juillet 1880 modifiant les droits de recou-
vrement des effets de commerce et d'abonnement aux
journaux par la poste

Décret concernant les abonnements aux journaux cl
publicationspériodiques souscrits par l'intermédiaire de
la poste dans les relations entrela France et le Danemark.

Décret concernant les abonnements aux journaux cl
publicationspériodiques souscrits par l'intermédiaire de
la poste dans les relations entre la France et l'Italie..

. ,Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-
respondances à destination ou provenant de la Réou-
blique Dominicaine

.-

Décret instituant une commission chargée des études
relatives à rétablissement d'une ligne maritime postale
entre la France et la Nouvelle-Calédonie passant par
l'Australie

,Décret concernant les abonnements aux journaux et
publications périodiques souscrits par l'intermédiaire
de la poste dans les relations entre la France et la
Suède
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Décrets. (Suite.)
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor

respondances a destination ou provenant des colonies
anglaises de la Grenade, de Sainte-Lucie, de Tabago et
des îles turques

Décret concernant l'intervention de la poste dans les
abonnements aux journaux entre la France et Ja Nor-
vège.

Décret relatifau service postal en Algérie
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-

respondances à destination ou provenant du Chili.
Décret portant règlement d'administration publique

pour l'exécution de l'article 5 .de la loi du 3 mars 1881
{service des colis postaux) ..,....,Décret portant exécution à l'intérieur de la loi du
3 mars 1881 concernant les colis postaux

Décret portant exécution, dans les rapports de la
France avec l'Allemagne, la Belgique, le Luxembourg
et la Suisse, de la loi du 0 mars 1881 concernant les
colis postaux

Décret d'exécution de la Convention conclue entre la
France, l'Angleterre et l'Espagne pour les correspon-
dances .échangées entre la France et Gibraltar

Décret relatif au recouvrement des valeurs commer-
ciales soumises au protêt

Décret fixant la date d'exécution du service des pro-
têts

Décret réglant l'échange des lettres de valeurs décla-
rées avec l'Espagne

Décret relatif à l'entrée dans l'Union postale des
Etats-Unis de Colombie, d'Haïti et du Paraguay

Décret relatif à l'entrée dans l'Union postale de la
Républiquede Guatemala

Décretportant extension du service des colis postaux
à la Corse, à l'Algérie cl à la Tunisie

Décret portant extension du service des colis postaux
aux colonies françaises

Décret concernant fentrée de la Barbade el de Saint-
Vincenl-de-Paul dans l'Union postale

Décret concernant les abonnements aux journaux et
publications périodiques souscrits par l'intermédiairede
la poste dans les relations entre la France et le Por-
tugal

Décret portant suppression, dans le service intérieur
continental, des limites de volume el de dimension im-
posées aux colis poslaux, cl application aux mômes colis
du réffime de l'envoi contre remboursement..

,

INDICATION

du du

numéro »«™™ - *>

lin- la lKlgc- volume.
Bulletin, struction

L

33 sup. » 62 ei 63 3"

35 n 148 et 149 i
35 n 158 et 159 i

35 sup. » 200et20I

' 36 sup. II 310 à 316
i 1

.
30 sup. n 317 à 31.9 J

1 H

'
36 sup. ,i 319 à 323

t

37 u 446

37 II 499 à 503

.
37 sup. n- 503et504 1

.
37 sup. n 501 à 503 '

I

3S -, 565
[t

39 -i 629

.
39 sup. n 734 à 739

.
39 sup. II 740 à 744

40 » 798 et 799
t
e

40 » 812 et 813
r

s

.
40 sup. a S98 à 900 I



-'1.71

Oéercts. (Suite.)
Décret portant fixation des taxes et conditions appli-

cables, dans le service colonial, aux colis postaux origi-
naires ou à destination des colonies françaises desservies
par les paquebots-poste français.

Décret supprimant les surtaxes maritimes
Décret portant extension du service des colis poslaux

à l'intérieur de la Corse
,Décret portant extension du service des colis poslaux

dans les rapports de la France (y compris la Corse el
l'Algérie) et de la Tunisie avec divers pays étrangers.

.Décret portant fixation des taxes el conditions appli-
cables dans Je service colonial aux colis postaux pour
divers pays

Décret portant règlement d'administrationpublique
sur le contrôle de la Caisse d'épargne postale

Décret portant exécution du service des colis postaux)
à l'intérieur de Paris; )

Décret portant fixation des laxcs applicables aux colis
postaux dislnbnables à domicile, au port de débarque-
ment, en France continentale, en Algérie et en Tunisie.

Décret portant fixation des taxes applicables, dans le
service colonial, aux colis postaux distribuâmes à domi-
cile, au port de débarquement, en Francecontinentale,
en Algérie el en Tunisie, où existe un service de fac-
tage

TableauA indiquant les conditions auxquelles peuvent
être transmis à découvert, à l'office des postes de
France, parles pays signataires de la Convention du
3 novembre 1880, les colis postaux sans déclaration de
valeur, à destination de ceux des pays participant à
celte convention par rapport auxquels l'oilice français
est a. môme de servir d'intermédiaire

Décret fixant l'ouverture du service de la caisse d'é-,
pargne poslaie (

Décret relatif à l'entrée du royaume de Hawaï(i!os
Sandwich) dans l'Union postale

Décret relatifà l'échangede mandaisavec les colonies
danoises des Antilles

Décret portant entrée de la République de sNicaragua
dans l'Union postale universelle

Décret relatif à la taxe des dépêches destinées à cir-
culer exclusivement par les tubes dans Paris.,- -,Décret relatif aux concessions de lignes télégraphiques
d'intérêt privé

Décret portant réduction de taxe pour les dépêches
échangées entre l'Algérie-Tunisie et la France.

•Décret portant : i° exécution du règlement de ser-
vice international arrèié à Londres cl de conventions
télégraphiquesconclues enlre la France el divers pays;
?." fixation des taxes télégraphiques internationales.

. . .
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Décrets. (Suite.)

Décret fixant les taxes à percevoir en Algérie cl Tu-
nisie pour les correspondances télégraphiques interna-
tionales

Décret réduisant la taxe sous-marine à percevoir en
Algérie pour les télégrammes à destination de la Bel-
gique, de l'Espagne, du grand-duché de Luxembourg,
au Portugal et de la Suisse, acheminés par la voie
normale

Décret réduisant la taxe sous-marine à percevoir en
Algérie pour les télégrammes à destination de la Grande-
Bretagne, acheminés par la voie normale

Décret portant réduclion du prix des dépêches télé-
graphiquescirculant par la voie des luhcs pneumatiques

Décret réglant l'exéculion de la Convention conclue
entre la France, la Belgique et les Pays-Bas pour la
fixation des tarifs télégraphiques

Décrut portant iixalion détaxes télégraphiquesinter-
nationales

Décret portant fixation de taxes télégraphiques in-
ternationales

Décret relatifà l'ouverture d'un Congrès international
d'électriciens

Décret instituant sous la présidence du Ministre des
postes et des télégraphes une commirsion consultative
qui sera appeléeà délibérer sur les questions concernant
l'Exposition internationale d'électricité; règlement y
annexé

Décret constituant en entrepôt réel des douanes
les locaux du palais de l'Industrie a 11 celés à l'Exposition
internationale

Décretdéterminant les règles applicables à la corres- /
pondance télégraphique intérieure. \

Décret d'exécution de la Convention conclue entre la
France et l'Espagne pour les correspondances échangées
par le câble de Marseille

Décret concernant l'extensiondu service des dépêches
télégraphiques circulant parle réseau pneumatique*..

. .Décret relatif à l'établissement, à Paris, d'un labora-
toire central d'électricité

Décret relatifà la pari contributive des communes,
dans rétablissement des lignes reliant les bureaux télé-
graphiques municipaux au réseau télégraphique

>Décret déclarant des bureaux de poste de France
ouverts au service de la Caisse d'épargne postale ....Décret portant extension du service des colis postaux
dans les rapports de la France (y compris la Corse cl
l'Algérie) el la Tunisie avec les Pays-Bas
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Décrets. (Suite.

Décret portant fixation des taxes cl conditionsappli-
cables, dans Je service colonial, aux colis postaux à
destination des Pays-Bas

Décret déclarant les bureaux de poste de la Corse
ouverts au service de la Caisse d'épargne postale

Décret portant entrée delà République du Nicaragua
dans l'Union postale universelle

Décret concernant les médailles d'honneur décernées
par le Ministre des postes et des télégraphes. — Arrêté
y relatif

Déci'ct portant réduction de la taxe à percevoir par
mol, en France, en Algérie et en Tunisie pour les télé-
grammes à destination de fi ta lie

Décret concernant les lettres-valeurs déclarées à des-
tination de l'Espagne et des colonies poilugaises

Décret portant suppression, dans les rapports de la
France continentale avec la Belgique, le Luxembourg
et la Suisse, des limites de volume et de dimension
imposées aux colis postaux

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables aux colis postaux échangés, au moyen des pa-
quebots français, entre la Tunisie d'une part, l'Italie cl
les pays auxquels l'Italie peut servir d'intermédiaire
d'autre part

Décret élevant le maximum des valeurs donl le recou-
vrement peut êlre clfcclué par la poste

Décret portant réductionde taxe pour les télégrammes
à destination de l'Espagne

Décret portant exécution du service des colis postaux
par les bureaux français établis dans les ports ottomans.

Décret portant fixation des taxes cl conditions appli-
cables, dans le service colonial, aux colis poslaux
échangés avec les bureaux français établis dans les ports
ottomans

Exlcns on du service des colis poslaux aux bureaux
de posle français établis dans les ports ottomans

Décret réglant la situation des agents des postes cl
des télégraphes détachés aux colonies.—Arrêté y relatif

Décret relatif au prix des enveloppes et bandes tim-
brées et au timbrage des enveloppes et bandes pré-
sentées par le public

Décret étendant au Portugal le service des cobs pos-
taux avec les colonies françaises

Décret fixant au i'r septembre 1S82, l'ouvcrlui-c du
service des colis poslaux mitre la France et Je Portugal.

— Instruction v relative
Décret ajournant l'échange des colis poslaux dans les

relations de la France avec le Portugal
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Décrets. (Suite.)

Décret fixant la date d'ouverture du service des colis
postaux entre la France et le Portugal. — Instruction
y relative

Décret fixant les taxes applicables aux télégrammes
à destination de Tripoli

Décret fixant le prix de vente des enveloppes revêtues
d'un timbre d'affranchissementde 5 centimes

Décret relatif aux bons de poste de sommes fixes.
. .Décret portant extension du service des colis pos-

taux à la Nouvelle-Calédonie. — Instructiony relative..
Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les

correspondances à destination ou provenant de l'Aus-
tralie, de la Nouvelle-Zélande et de la Tasmanie

Décret étendant le service des colis poslaux aux rela-
tions de la France avec les îles Açores el de Madère. —Instruction y relative

Décret fixant les conditions d'échange des lettres de
valeurs déclarées avec la Nouvelle-Calédonie

Décret portant émission de bons de poste de 20 francs
â partir du

1 ?.
décembre 1882

, .Décret portant extension du service des valeurs dé-
clarées aux bureaux français établis en Tunisie. — In-
struction n° 26/i y relative

Décret portant autorisation de faire à la Caisse natio-
nale d'épargne des versements eu timbres - poste. —Instruction n° 15 y relative

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial aux colis postaux prove-
nant ou à destination de la Nouvelle-Calédonie

Décret fixant les taxes applicables dans le service
colonial aux colis postaux à destination des îles des
Açores cl de Madère

Décret affranchissantdes droits d'octroi les matériaux
de toute nature en usage dans le service télégraphique
et .les combustiblesconsommésdans les ateliers el usines
de l'Atlniiirslralion

Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspon-
dances a. destination ou provenant de la République de
Costa-Kica

Décret portant émission de bons de poste de 1 franc
et de 10 francs à partir du 8 janvier 1880

Décret portant émission de bons de poste de
•?.

francs
à partir du aa janvier iS83

Décret portant abaissement des taxes à percevoir en
France et en Algérie pour les télégrammes à destination
de l'Autriche cl la Roumaine. — Déclarations y rela-
tives
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Décrets- (Suite.)

Décret étendant le service des colis postaux: aux co"
lonies françaises de Sainte-Marie de Madagascar, de
Mayotle et de Nossi-Bé

, ..Décret fixant les taxes el conditions applicables dans
le service colonial, aux culis postaux provenant ou à
destination des colonies de Sainle-Marïe de Madagascar,
de Mayotle el de Nossi-Bé. — Instruction n° 26a y
relative

,Décret portant extension du service des prolêb à cer-
taines îles du littoral. — Instruction 110 270 y relative..

Décret relatil aux adjudicationsel aux marchés passés
au nom do l'État. — Circulaire y relative

Décret fixant la date de mise à exécution de la loi du
o aoûl 188?.. — Instruction n° 16 y relative

Décret portant extension du service des protêts à la
Corse et à file d'Vcu (Vendée). — Instruction y relative.

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions de la France avec les Antilles danoises

Décret portant fixation des taxes cl conditions appli-
cables

,
dans le service colonial, aux colis postaux à des-

tination des Antilles danoises
Décret fixant les laxes à acquitter sur les correspon-

dances à destination ou provenantde Madagascar
Décret concernantl'extension du service des dépêches

télégraphiques circulant par le réseau pneumatique.
. .Décret concernant la suppression de la franchise pos-

tale du corps d'occupation de Tunisie. — Instruction
n° 283 y relative

Décret concernant la franchisepostale du corps expé-
ditionnaire du Tonliin.— Instructionn° 28Z1 y relative.

Décret étendant à la Tunisie le service, du recou-
vrement des effets de commerce

Décret portant admission des caries poslales avec ré-
ponse payée à destination du Danemark, des Antilles
danoises et de Cosla-Rica

Décret portant introduction di"s cartes postales avec
réponse payée, dans les relations avec la Grèce et la
colonie britannique de Lagos

Décret étendant la suppression des limites de volume
el de dimension aux colis postaux, provenant ou à des-
tination de la Corse

Décret étendant le régime de l'envoi contre rembour-
sement aux colis poslaux circulant à l'intérieur de la
Corse ou échangés entre la Fr.mce et la Corse. — Con-
ventions et inslruclions y relatives

Décret portant fixation des taxes télégraphiquesà per-
cevoir en France, en Algérie et en Tunisie pour les cor-
respondances à destination des bureaux de la Tripu-
litaine autres que Tripoli
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Wéorct*». (Suite.)
Décret autorisant l'expédition de cartes poslales avec

réponse payée de France pour le Canada
Décret concernant les valeurs déclarées pour la Bul-

garie. — Instruction n° 296 y relative
Décrelportautintroductiondes cartes postales avec ré-

ponse payéedansles relationsavccplusieurspaysétrangers
Décret portant introduction des cartes poslales avec

réponse payée dans les relations avec la Guyane britan-
nique et Tahago

Décret portant admission des caries poslales avec ré-
ponse payée à destination de l'Inde britannique

Décret portant extension du service des protêts à
l'Algérie

Décret relatif à l'extension du service des dépêches
télégraphiques circulant par le réseau pneumatique de
Paris

Décret autorisant l'expédition des cartes postales avec
réponse payée de France pour le Brésil et Haïti

Décret portant modification delà laxe des colis pos-
taux expédiés de certaines colonies françaises à Alexan-
drie d'Egypte par la voie d'Italie

Décretportantmodification de la taxe des colis poslaux
expédiés à Alexandrie d'Egypte par la voie d'Italie ....Décret étendant aux bureaux de plein exercice de
l'Algérie le service de la Caisse nationale d'épargne.

. .Décret autorisant l'expédition de caries postales avec
réponse payée de France pour la Bulgarie

Décret concernant les lettres de valeurs déclarées à
destination ou provenant du Tonkîn. — Instruction y
relative

Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspon-
dances échangées avec différentspays étrangers

Décret autorisant l'expédition de caries postales avec
l'épouse payée de la France pour le Pérou

Décret autorisant l'admission au timbrage de cartes-
lettres non pliées

-.
Décret autorisant l'expédition de cartes poslales avec

réponse payée de la France pour la République de
Nicaragua

Décret autorisant l'expédition de cartes postales avec
réponse payée de la France pour le lapon et l'Equateur.

Décret concernant les valeurs déclarées pour la Tur-
quie. — Instruction y relative

Décret sur l'organisationdu service de la télégraphie
militaire

Décret concernant les valeurs déclarées des colonies
pour la Turquie

Décret portant organisation du service de la télégra-
phie militaire
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Décrets. ( Suite. )

Décret étendant le service des colis poslaux aux rela-
tions avec le Tonïun

Décret autorisant l'expédition do
f
caries postales avec

réponse payée de la France pour l'Egypte
Décret portant fixation des taxes et conditions appli-

cables, dans le service colonial, aux colis poslaux prove-
nant ou à destination du Tonlùn

* . .Décret relatif aux taxes à percevoir pour les corres-
pondances publiques et pour les communicationstélé-
phoniques

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions du la France avec Massouah

Décret relatif aux taxes des correspondancespour le
Transvaal

Décretfixant les taxesapplicablesaux correspondances
de ou pour le royaume de Siam

Décret concernant les mandais de poste échangés
avec la Bulgarie

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions avec l'Annam

Décret portant fixation des laxcs et conditions appli-
cables dans le service colonial aux colis poslaux prove-
nant ou à destination de l'Annam

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions de la France avec l'Espagne

Décret instituant des succursales navales de la Caisse
nationale d'épargne dans chacune des divisions des
équipages de la flotteet à bord de chacun des bâtiments
de l'État

> .Décret qui autorise les bureaux de poste à recevoir
en faveur des déposants marins des versements sans
condition de minimum

-. T

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial aux colis postaux pro-
venant ou à destination do l'Espagne

Décret créant un abonnement annuel pour commu-
nications échangées par l'intermédiaire des cabines
téléphoniques publiques

Décret lixant les conditions auxquelles les cercles et
les établissements publics peuvent mettre leurs télé-
phones a la disposition de leurs membres ou clients.

. .Décret autorisant l'expédition de cartes postales avec
réponsepayéedansles rapportsavec les coloniesfrançaises

Décret portant introduction de caries poslales avec
réponse payée à destination de Siam

Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspon-
dances à destination on provenant de l'Etat indépendant
du Congo

.
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Décrets. (Suite.)

Décret portant nomination du Ministre des Postes
el des Télégraphes

Décret réunissant le service technique à celui de
l'exploitation et instituant un comité des travaux. —Rapport y relatif.

Décret d'exécutionconcernant la convention princi-
pale de l'Union. — Décret d'exécution concernant
l'arrangement pour les valeurs déclarées. •— Décret
d'exécutionconcernant l'arrangement des mandats. —
Décret d'exécution concernant l'arrangement pour les
recouvrements

Décret, arrêté et règlement relatifs à la correspon-
dance télégraphique de la presse

Décret concernant l'échange de mandats avec la
République Argentine

Décret relatif à l'admission dans le service des télé-
grammes échangés à l'intérieur de Paris par les tubes
pneumatiques

Décret concernant les traitements des inspecteurs,
ingénieurs

Décret relatif aux lettres expédiées après les levées
générales

Décret relatifà la réduction des taxes de dépêches de
presse, destinées à être publiées en Algérie et en Tu-
nisie

-Décret portant suppression du Ministère des postes cl
des télégraphes

Décret portant nomination du Directeur général des
postes cl télégraphes

Décrets rattachantau Ministère des finances les crédits
ouverts en 18SC et en 1SS7 au Ministère des postes et
des télégraphes

Décret portant extension du service des colis postaux
aux relations avec la République Argentine

Décret portant réorganisation de l'Administration
centrale de la Direction générale dos postes et des té-
légraphes

Décret désignant les emplois dans la Direction géné-
rale auxquels il devra être pourvu par le président de
la République, par le Ministre des Finances et parle
Directeur général

Décret autorisant la création de bureaux auxiliaires
de poste

Décret relatif aux lettres expédiées après les levées
générales

Décrets portant extension du service des colis postaux
aux relations avec le bureau de poste français de Shang-
Haï J :
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Décrets. (Suite.)

Décret portant extension du service des colis poslaux
aux relations des colonies ou établissements français
avec la République Argentine

Décret fixant les taxes à acquitter pour les corres-
pondances à destination ou en provenance du. territoire
de Cameroun

Décrets relatifs au service des colis poslaux entre la
France et le Rovaume-Uni d'Angleterre et d'Irlande.

. .
Décret portant fixation des taxes cl conditions appli-

cables dans le service colonial, dans les bureaux fran-
çais établis on Turquie et à Shang-Haï, ainsi qu'à
l'agence maritime de Tripoli de Barbarie, aux colis
poslaux échanges avec la Grande-Bretagne

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables aux colis postaux pour la Turquie (voie de
Triesle), Diego-Suarez,Massouah, Cameroun, le Congo,
la Grèce et l'île de Malle

Décret organisant les services extérieurs de la régie
des postes el des télégraphes. — Modifications apportées
par les décrets ultérieurs

Décret portant modification des taxes et conditions
applicables aux colis poslaux pour la Grande-Bretagne
et la Grèce

Décret concernant les recouvrements avec la Nor-
vège. ;

^
;Décret fixant les taxes à acquitter pour les corres-

pondances à destination ou en provenance du territoire
de la Compagnie de la Nouvelle-Guinée

Décret concernant l'échange des lettres de valeurs
déclarées avec le Salvador

Décret relatifà la réorganisation de l'écolesupérieure
de télégraphie

Décret relatifaux colis postauxéchangés avec le Chili
par la voie de Belgique ou d'Allemagne.

Décret concernant ï'éehang'c des mandats de poste
avec la République de Salvador

Décret portant fixalion des taxes applicablesaux télé-
grammes sémaphoriques

,Décret relatif à rétablissement de conducteurs des-
unes à féclairage électrique el au transport de force...

Décret fixant lus taxes à percevoir sur les correspon-
dances à destination ou provenantde divers pays étran-
gers. (Togo cl Samoa)..

Décret portant fixalion des taxes et conditions appli-
cables aux colis postaux échangés- avec la République
du Salvador et le territoire de Togo (Afrique

-
occiden-

tale)
-
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Déercts. ( Suile. )

Décret concernant l'échange des mandats avec le
Chili

Décret concernant les lettres des militaires et des
marins

,Décret relatif aux correspondances à destination ou
en provenance des îles [Marshall

Décret portant rattachement du service technique au
service de l'exploitation en Algérie

Décret concernant la protection des câbles sous-ma-
rins, et convention y relative

Décret portant réorganisationdes succursales navales
de la Caisse nationale d'épargne

Décret portant autorisation d'employer des cartes
simples destinées à circuler à découvert pour la corres-
pondance officielle des fonctionnaires publics

Décret modifiant l'article 2 du décret du îu avril
1881. ( Colis postaux. )

Délégués sénatoriaux.

Journaux et objets de correspondance adressés aux
délégués sénatoriaux sans indication de nom propre.. . ,

Demande.
Instruction des demandes d'emploi formées par d'an-

ciens militaires

Dépêches télégraphiques. {Voir TÛLKGIUMMES.)

Dépenses. ( Voir COMPTABILITÉ. )

Etablissementdes bordereaux de dépenses rembour-
sables

Liquidation de dépenses sur le chapitre Matériel par
le service de l'exploitation télégraphique.

. %Payement des dépenses publiques. — Echange des
pièces de dépenses acquittées par les percepteurs contre
les fonds en numéraire dont peuvent disposer les rece-
veurs des régies financières

Mandats de dépenses publiques non recouvrables par
la poste

Payement de dépenses publiques par les receveurs
des postes (

Liquidation des dépenses afférentes au service de la
réparation des dérangements
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Dépenses. (Suite.)

Liquidationdes dépenses d'installation et d'entretien
des bu reaux

Kiat de situation n° 106S el situation n° 1071
Aulorîsalion el évaluation de dépenses.

,
Dépôts régionaux.

Les dépôts régionaux sont dans les attributions des
directeurs-ingénieurs

Dérangements.
Constatation, recherche et réparation des dérange-

ments
Dérangements sur les lignes el dans les jiosl.es
Expériences et avis de service relatifs aux dérange-

ments. — Réparation de dérangements. — Surveillants
de garde. Rapports de tournées. — Liquidation des dé-
penses. — Registre des dérangements et rapports sur
la marche du service

Relèvement de dérangement
Recherche des dérangements
Généralisation du dictionnaire des postes et des télé-

graphes
Circulaire relative aux dérangements de ligne

Devis.
Devis des dépenses en matière de travaux à exé-"

eu1er
Noie circulaire relative aux renseignements à porter

à la /|° page des devis.
Dietîomsaîre des postes cl des télégraphes.

Instruction n° 3?-3.—Publication d'un nouveau dic-
tionnaire des postes cl des télégraphes

Annotations à faire au dictionnaire des postes et des
télégraphes

Directeurs départementaux des postes et télé-
graphes.

Dénomination nouvelle des chefs de IVxplnitalion
dans les départements

Attributions de ces fonctionnaires en ce qui concerne
le service des télégraphes

Attributions de ces fonctionnairesen ce qui concerne
le service des postes..

Indication des points qui font l'objet de leur service.
Création d'une direction des postes et des télégraphes

de la Seine (hors Paris)
An-clé supprimant la direction de la Seine (hors Paris).
Rappel aux prescriptions de In circulaire du 28 fé-

vrier ] 883
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DïreetcïiM's-ïïissésiiieiirs de région.
Dénomination nouvelle des chefs de région technique.
Attributions de ces fonctionnaires
Idem. ..J..Direction générale des postes el des télégraphes.
Décret portant nomination du Directeur général des

postes eL des télégraphes
Constitution des servicesdes postes et des télégraphes

en Direction générale assimilée aux autres régies
Notification du décret organisant les services exté-

rieurs de la régie des postes el télégraphes
Direction technique.

Création eL attributionsde la direction technique de
lignes télégraphiques.(Arrêté du i5 avril 1S78.)

Nouvellesattributions des directeurs-ingénieurs
Décision qui attribue aux directeurs-ingénieurset à

leurs adjoints le mobilier des bureaux administratifs
des anciens directeurs de région et des anciens inspec-
teurs départementaux, des télégraphes

tRemhoiîrsenient des avances faites aux services pu-
blics et aux compagnies

,Règlement des frais de tournée des fonctionnaires du
service technique

„Télégraphie militaire ; application de l'instruction
n° 3o. — Envoi des renseignements pour la tenue des
contrôles du personnel de l'exploitation

Circulaire modifiant la division du territoire en ré-
gions télégraphiques

Arrêté transférant de Paris à Lille le siège de la di-
rection régionale de Paris-Nord

Départements compris dans la direction régionalede
Paris

Discipline. ( Voir PUNITIONS.)

DistriBiutioBa.
Service extraordinaire de la distribution à domicile

des correspondances circulant par la poste cL des télé-
grammes ,

et de la levée des boîtes supplémentairesdans
les localités où se produit temporairement une grande
affluence de visiteurs

Surveillance du service de la distribution
Commissionsde vaguemestres mililaires
Distribution du Bulletin des communes
Instruction n° aO. — Renvoi aux expéditeurs des

objels de correspondance dont la livraison n'a pas été
opérée pour une cause quelconque

Suppression du Bulletin des communes et création
du «Journid officiel, édition des communes»
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Distributâonn. (Suite.)

Boîtes à distribution
Instruction n" 3,YS. — Dispositions réglementaire

concernant l'aflranchissenii-nl, l'expédition el la distri-
bution des publications rc.hilives aux élections

Expédition du u
Journal officiel des communes»

IttchantîUozos.
Dimensions des échantillons pour l'étranger
Avis concernant les échantillons de liquides ou corpî

gras
Admission

,
à titre d'échantillons, d'objets dépareillé;

à destination de t'étranger
Poids et dimensions des échantillons échangés avei

l'Angleterre
Emballage, des échantillons de liquides à destinalior

d.c l'étranger
Échantillonséchangés avec le grand-duché de Luxem-

bourg
„ ,Soins à prenrlre pour éviter la détérioration de:

échantillons el aulivs objets de correspondance
Conditionnement des paquets d'échantillons pom

les pays d'outre-miT
Interdiction d'admettre IPS échantillons de liquides

matières grasses et poudres colorantes dans lcs(relation:
avec l'Allemagne, la Gr.nulc-Bretagne, les Etats-Cni:
et la Russie

Poids et dimensions des échantillons échangés en In
la France el les Ml ts-Unis de l'Amérique du Nord

Echantillonséchangés avec le Portugal
Echantillons de matières liquides colorantes, etc. —

Modification des conditions d'envoi spécifiées pour ce;
objets

Echantillons de liquides et. corps gras pour fexlé
rieur

Arrêté déterminant le m:mmumdu poids et de la di
mcnsion des édianiilinus circulant parla poste à Tinté
rieur de la hVance cl d.* l'Algérie

Poids et dimensions des reliautilIons à destination d<

la Belgique, de l^ngh'tiM're et des Etats-Unis. — Ar-

rangement
Echantillons pour lc;s cilouies françaises
Poids el dimensions des échantillons à destination d

la Grèce. — Arrangeniriil
Ile Grand-Duché d

Luxembourg.
. .le Portugal

la huisse
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ÉehautîlïoEis. (Suite.)

Echantillons réintégrés dans le service après distri-
bution et sans affranchissement

Instruction concernant le poids el les dmicnsîons des
échantillons échangés par la poste entre la France et
l'Espagne. — Arrangementy relatif

Echantillonsde liquides, etc., pour l'extérieur
Arrangement concernant fenvoi des échantillons

pour la République Argentine
Instruction n° 3i5. — Echantillons pour la Répu-

blique Argentine
Conditions d'admission (arrêté du a o janvier iSS5).
Echantillons avec l'étranger
Echantillonspour l'Ailem.tgne
Echantillonsde soie pour 1 étranger
Annolations-autorisées sur les' échantillons,
Arrêté concernant les échantillons
Echantillons de produits industriels. — Marques de

fabrique ou de propriété
(Échantillons de liquides pour les Etats-Unis

Manipulationdes échantillons
Echantillons renvoyés à l'expéditeur, sans avoir été

présentés au destinataire

écoles*
Création de l'Ecole supérieure de télégraphie j

Conditions exigéespour l'admission aux places d'élève]
de l'Ecole supérieure de télégraphie {

Désignation de fonctionnaires chargés de cours ou de
conférences à l'Ecole supérieure de télégraphie

Arrêté relatif a l'organisation de l'enseignementdans
les écoles de télégraphie

Rapport au Président de la liépublique. française
relatif à la réorganisation de l'Ecole supérieure de
télégraphie

Décret conforme
Rapport el arrêt»'

1
relatifs à l'organisation el au ]

fonctionnementde L'Kco'e professionreile supérieure.
.

*j

Programme-de l'examen pour l'admission à l'Ecole i

professionnelle supérieure des postes et des lélc-}
graphes )

Programmedes cours de l'école professionnellesupe-j
rieurc des postes et des télégraphes \

Arrêté fixant le nombre maximum clos candidats à \

admettre en i88H à l'Ecole piofessionnelle supérieure/
(première section) eL déterniin-ni. les mesures d'exé-i
ciition

=

j
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ÏSeoSes. (Suite. )

Arrêté nommant les professeurs des cours de l'Ecole
professionnelle supérieure

Admission à l'Ecole professionnelle supérieure (pre-
mière section )

Élections.
Elections générales de 1881 à la Chambre des dé-j

pûtes j

Relevés statistiques à produire à l'occasion des élec-'
tions générales à. la Chambre des députés..

.
S

Elections 2'énérales- de 1881 à la Chambre des dé-l
<

o -pu les
Circulaire concernant la neutralité à observer dans,

les élections par les agents des postes et des" télégra-i
phes

'
Dispositions l'églemcntaires concernant l'affranchisse-

ment, l'expédition et la distribution des publications
relatives aux élections

Suppressiondes congés pendantla période électorale.

Arrêté abrogeant la décision du 9 novembre iS5S,'
relative aux échantillons expédiés de fAsile de la Teppe
(.Drame)

iDuiolasmeiit». ( Voir TRAITEMENTS.)

SÎBicres.
Obligation pour les receveurs des posles de se pour-

voir,chezlesfournisseursindiqués par l'Administration,
des encres grusst's nécessaires à leur service

Encres oblitérantes
Encres à oblitérer. — Oblitération des timbres-

poste

Enquêtes. (Voir STATISTIQUE.)

Ëlnscigiiemcnt. (Voir aussi ÉCOLES.)

Arrêté attachant le service de renseignement à la
Direction du personnel

Arrêté relatif à l'organisation de l'enseignement dans
les écoles de télégraphie

L'enseignement fait parlie des attributions de la
iK division mixte de l'Administration centrale des
,postcs et des télégraphes. (Arrêtédu i5 avril 1878.)..
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Entrepreneurs de transport de dépêches. ( Vo ir ]
TRANSPORT DES DÉPÊCHES.)

Enveloppes et bandes timbrées.
Loi concernant la création d'enveloppes el de bandes

timbrées
Décret relatifau prix des enveloppes el bandes-tim-

brées et au timbrage des enveloppes et bandes présentées
par le public

Arrêtéministérielconcernantles enveloppes el bandes
timbrées

Instruction relative aux enveloppes ci baudes tim-
brées

Décret fixant le prix de vente des enveloppes re-
vêtues d'un timbre d'affranchissement de 5 centimes,

. .Arrêté ci instruction relatifs à la vente des enveloppes
revêtues d'un timbre d'affranchissement de 5 centimes.

Echange contre des timbres-poste,des enveloppes cl
cartes postales mises hors d'usage avant emploi

Emission de bandes timbrées à 3 centimes

Erratum au Bulletin mensuel nD m du mois de dé-
cembre 1882

Emission d'enveloppesblanches à 5 centimes
Bandes timbrées; leur emploi
EnvcIoppcs-auHOHCM
Entretien dans un bon étal de proprelé de? enve-

loppes et bandes timbrées

Erreurs.
Rectification des erreurs relevées dans la constatation

du droit perçu pour les mandais

Etablissements de poste ou de télégraphe.

Arrêté portant admission des communes non situées
sur le passage des courriers, ou n'ayant pas une gare de
chemin de 1er, à concourir à la concession d'établisse-
ments de facteur-boîtier.—Modèle de convention avec les
communes cl circulaireaux préfets

Arrêté concernant la concession de recettes simples j

au:: communes. -— Modèle de convention avec les com-'
muues, et circulaire aux préfets

1

Circulaire relative à l'aménagement et à l'entretien)
des salles d'àtiente dans les bureaux de .poste et de télé-

>

graphe )

Circulaire relative aux fournitures à mettre à la dis-
position du public dans les salles d'attente des bureaux
télégraphiques

Interdiction de l'emploi de lampes à pétrole ou à es-/
sence minérale dans les bureaux de poste. J
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Établissements de poste ou de télégraphe. (Suite.)

Avis concernant les fournitures à mettre à la disposi- j
tion du public dans les salles d'attente des bureaux lélé-

>

.graphiques
Aménagement des salles d'attente réservées au public

dans les bureaux
Avis concernant l'inscriptionà placer sur la devanture

des bureaux mixtes
Attribution aux établissements de facteurs-boîtiers de

la faculté d'émettre et de payer des mandats d'articles
d'argent sans limitation de somme

Décision concernant la suppression des bureaux de
distribution en Algérie et la conversion de ces établis-
sements en recettes de plein exercice de hc classe

Attributions des bureaux français de Tunisie
Double vérification annuelle du service dans tous les

établissements de poste el de télégraphe; vérification,
mensuelle de la caisse dans les recettes principales et
dans les autres bureaux situés aux chefs-lieuxdu dépar-
tement

Appellation nouvelle des bureaux de Paris
Conversion en recette de la distribution de poste

française de Tanger
Suppression de la distribution de Rhodes (Turquie).
Classement des recettes de poste et de télégraphe de

France et d'Algérie
Changement de dénomination de deux bureaux de

Paris
,

États. (Voir FOUMDI.ES.)

Examens.
Examens d'admission aux cours préparatoiresà l'École

~j

supérieure de télégraphie ij

Examens d'admission à l'Ecole supérieure de télé-î
graphie j

Programme de l'examen pour le surnumérariatdes)
postes et des télégraphes.(Arrêté du 28 octobre 1878.)!

Programme modihé de l'examen dit supérieur, pour]
l'admission aux emplois supérieurs. (Arrêté du 23 oc-ï
lobre \ 878.) J

Programmes des examens à subir pour le surnuméO
rarial des postes et des télégraphes et arrêté y relatif.

.
\

Programme des examensdits «du second degré» pour)
l'admission aux emplois supérieurs )

Résultats des examens du second degré en 1880. .. .
ï

INDICATION

du du
numéro numéro

tla l'in- la page. volume.
Bulletin. struction

31
n 898 3'

supp.

38 a 579 4°

44 a 1572 4°

1 220 2 5e

10 n 570 5e

11 11
641 5°

13 302 000 à 001 7"

I n 06 8'

II n 108 10°
8 n 226 101

9 „ 297 10°
sup.

11 ,1
362 11°

) 2- ) „ 145 1"
\ 2° sup. j

l 1 sup. )

) 6 ( 360el367 t"
i SUP- |

00 „ 368 à 370 1"
( sup. S

\ 19
|

„ 716 2-
I sup. (
j 19 1

H
717et718 2°

S SUP- S

24 ,i 354 3"
( 32 |

n 1013 3*



— 488 —

tSîxaaioeens- (Suite.)
Euitméralion des matières qui constituent ta partie

scientifique, géographique et administrative
"
du pro-

gramme pour les examens du second degré
Attribution d'une indemnité mensuelle aux commis

qui satisfont à un examen déterminé sur une langue
étrangère utilisée dans le service

Examen des candidats à l'emploi de commis auxiliaire.

'en 1881 (

l en 1882 a
tflcsultats vies examens du second] ).' J«w CU1^""""'"'1
0 en i8S5 J

f
en 1886.. f

\ en J 887 \

Résiliais des examens d'aptitude aux fonctions de j

contrôleur
,'ïtappei aux proscriptions de l'article iai4 di: l'In-

struction générale
Examens d'aptitude aux recettes de début
Examen du second degré pour l'admission aux em-plois supérieurs

,
i

Obligation d'écrire lisiblement
Evamen.du second, degré pour l'admission aux em-plois supérieurs.

,
iSicrcïeeSi

Mandatement de termes de loyer imputables sur deux
exercices ou de créances imputables sur deux lignes dela nieme nomenclature

,

1 1S79
1880

Disi]osilions relatives à Ja clôlure]
1 SS

1•de l'ci'crrice j 1882
f i883
[ 18S4-........

"Dispositions nouvelles concernant les comptes de
gestion el les procès-verbaux de situation de caisse au3i décembre

>3î* |tloï ïiatïon.
.

.Attributions de la division de l'exploitation télégra-
phique. ( Arrêté du 15 avril 1878.)

.Divî.-;;oiîs et bureaux du l'exploitation postale. (Arrêté
dv t5 avril 1878.)

.Réunion diis service;, de l'exploitation de Ja poste etdu télégraphe sous l'an Loi ité d'un chef unique dans
cùaquc département
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Exploitation. (Suite.)
Attributions des directeurs départementaux de l'ex-

ploitatiou
Partage d'attributions et, relations à établir entre le^

service de l'exploitation et le service technique ..,.,..(
Relations du service de l'exploitation avec le service

technique.. :
Circulaire relative à la nécessité de Taire un emploi

complet et judicieux de toutes les ressources du réseau
télégraphique

{^position.
Rapport et décrets concernantl'ouverture d'une expo-j

si t ion internationale d'électricité (

Nomination, par décret, delà commission consulta-
tive appelée à délibérer sur les questions concernant
l'exposition internationale d'électricité

-

-ÏExprès.
Payement de frais d'exprès avancés par les receveur.1--.
Demandes de dislance pour le transport de télé-

grammes par exprès

Retards à éviterdans la liquidation des frais d'exprès
•>

Frais d'exprès i

Taxe d'exprès pour la remise d'un télégramme I

Exprès, recommandationsdiverses

Faeteurs. |

Modification à la coiffure des facteurs de la poste. . .
j

Participation dos facteurs du télégraphe à la répa- i

ration des dérangements j

Avis relatif aux mutations de facteurs : article 1222 j

de l'Instruction générale à modifier
:

Interdiction aux facteurs d'opérer aucune espèce de'
recouvrement en dehOIT» de ceux dont ils sont réguhè- 1

renient chargés par les receveurs
I iquidation des frais de remplacement des sur-

veillants-facteurset facteurs des télégraphes
Réunion sous un même émargement de la haute paye

el du traitement des facteurs
Elévation du maximum de traitement des facteurs-

chefs dans les déparlements
Modifications dans le costume obligatoiredes facteurs

locaux cl ruraux
Création d'emplois de sous-chefs facteurs dans les dé-

partements
Frais de remplacementde facteurs.— Création d'une

formule de mandais n" o 1
îj tpiinquiès

Mode de liquidation des remises allouées à certains
facteurs et calculées d'après des dépêches portées à
domicile

t N DIG ATION

du du
-

numéro "''«S™ ^ tU

do
uu L'in- la page volume.

3ullctin. sh-.iclioiî

I 2«L3 20 4 24 1"
5 }

30 289 à 306 1"
sup. \

21 n .15 i 17 3*

31 II 867fL868 3°

î n 83/ a 840 3°
sup. j

32 a OS-') à 9S7 3'

4 u 222el.223 1"

29 -i 7S4 3°
31

i' -808 3"
sup. \
''-'' ! 219 10'l3eU044 4°

sup.
7 » 316 5°
8 " 520 5*

2 n 115 1"
.

3 / 30 296 1"
sup. j

II " 103 cl 104 1"

13
sup.

j " 381 2°

15 70 501 2°

19 u 082 2*
23

a 248 3°
sup.
24 n 355 3"

7 h 313 5°

55 II 401 et 402 3°

25 u 405 3°

34 147 94 i 96 4e



- /i90
—-

Facteurs. ( Suite.)
Allocation de frais de séjour à tous les facteurs des

postes, à Paris, sans distinction
,Surveillance du service des facteurs.

Avis à donner rfer les directeurs départementaux :
i° des changements survenus clans le personnel des
facteurs locaux el ruraux, lorsque ces changementssont
de nature à entraîner dos modifications dans la fixation
des traitements; 20 des réductions à opérer sur les trai-
tements des facteurs titulaires d'une tournée à traite-
ment réductible, lorsque ces sous-agcnlspréfèrent subir
la réduction sur place, plutôt que d'être appelés à une
autre tournée à traitement égal ou supérieur

Instruction au sujet des candidats facteurs
Abaissement de 3o à sB années du lemps de service

après lequel les facteurs locaux et ruraux peuvent être
appelés à une tournée moindre sans réduction de
traitement

Décret relatif à l'établissement de conducteurs élec-
triques d'éclairage cl de transport de force

Circulaire relative à l'exécution de ce décret
FsfccIciirs-lMiîticvSi {Voir ETABI.JSSEMEKTSde poste.).
Factures.

Relevés de factures portant l'indication d'une date de
payement

Factures avec correspondance
Fils télégraphiques.

Nombre de dis nécessaires pour assurer ]cs commu-
nications

Pose ou suppressionde fils

Affectation d'un fil spécial à la transmission des dé-
pêches officielles entre deux bureaux reliés par plusieurs
conducteurs

Fils d'intérêt privé destinés à l'éclairage électrique...
Arrêté jixant les conditions auxquelles pourront être

autorisées l'installation cl l'exploitation. dans l'intérieur
de Paris, des fils destinés à la transmission des cours de
la Bourse et des marchés, ainsi que du résumé des
débals parlementaires.

Mesures électriques des lils el des piles
Décret instituant une Commission chargée de prépa-

rer mi règlement spécial pour l'installation des conduc-
teurs affectés à la transmission de la lumière ou au
transportde la force par féJcclricÏLé

Mesures de précaution à prendre pour finstallation
des appareils d'éclairage au gaz dans le voisinage des
conducteurs électriques

Installation des fils de sonnerie pour le service des
bureaux principaux

Essais périodiques des fils du réseau
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Fondis de concours.

Versement des sommes souscritespar les communes à
titre de participation aux frais du service poslal et télé-
graphique

Versement dans les caisses des receveurs des finances
des sommes provenant de sous-locations

Mesures à prendre pour assurer la rentrée régulière
des fonds de concours

Recouvrementdu montant des remises de transit des
dépêches sur les concessionnaires de bureaux d'intérêt
privé

Changementsapportés dans le mode de recouvrement)
des fonds de concours j

Fonds de concours pour dépenses du service télégra-
phique. — Envoi direct des déclarations de versement
au Ministère

Recommandations au sujet du recouvrementdes fonds
de concours

Fonds de concours. — Modifications à fInstruction
n° 200 et rappel aux dispositions de l'Instruction
n° 22 7

Fonds de concours. — Titres de perception relatifs
aux lignes d'intérêt privé, cl aux communications lélé-
plioniques

Fonds de subvention.

Modification de l'article 1070 de fInstruction géné-
rale

Visa des demandes de fonds pour les dépenses du
service technique (

Extension des dispositions de l'article 1070 de fins-1
truction générait; relatives aux demandes de subvention.

Demandes de fonds de subvention pour le payement]
sans relard des mandats ï

Demandes de fonds de subvention. — Modification
des articles 1070 et 107^ de f Instruction générale.

. . .Bordereau détaillé des valeurs à joindre aux envois
de fonds de subvention

Demandes de fonds de subvention
Instruction n° 302

Formules, états, registres, etc.

La formule de salutation est supprimée, à la fin des
lettres, dans le service des postes aussi bien que dans
celui dos télégraphes

INDICATION
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iFormules, étals, registres, etc. (Suite.)

Formules, modèles Si et 82, du règlement de la
comptabilité publique

Les indications de la formule de secours n" 678 i
doivent être remplies avec soin et précision (

L'état statistique n° G2 du service rural est sup-1
primé |

Modification ou création de divers états, registreset 1

formules pour les opérations de la comptabilité télégra- j

phique : — Etat n° 3o3 bis (D). —Bordereau n° 3i6f
(C). — Bordereau n° 316 bis (C bis). — Tableau!
n° ?.556Î5.— Registre n" s55 ter.-—Registren° 2^8.—/
Lettre d'envoi n° 237 bis.— Etal modifié n° 3ai,V
rempîaçaiill'ancienétatn° 3ai (J). — Formule spéciale 1

n" 21/1 ;
Etat n" i5 à intercaler entre les pages Qoà cl 8o5)

du Manuel des franchises
, . .

}

Modification du registre uD 717 bis (2e partie)..
. . t . |

Suppression du registre n° 196 , tenu dans les dïroc-j
tions départementales

'

Mandai-cartemodèle n° 16 ocliùs ; registre n" 16 octîcs
el enveloppe n° iGnoniès.— Avis 11° 12G relatifau paye-
mentd'un mandat-carte;formulen°36 taspour régulari-
sation d'un mandat-carte.— Certificat n° 8 t en échange
d'un mandai-carte déposé

Suppression des formules 2Z17 et 2/17 bis
Ëlat remplaçant l'état n° 37, à intercaler entre les

pages 870 et 872 du Manuel des franchises
Avis de payement modèle n° 101 (mandats fran-

\

çais )

Suppression de l'emploi de la feuille d'avis n° 6gA
pour la correspondance directe des facleurs-bnîliersavec
es recettes dont ils ne relèvent pas

Modification apportée à la formule n° 80 bis
Carnet n° 217 destiné à indiquer les condi-

tions d'abonnement aux journaux et recueils. —Registre n° 16 déews affecté à la délivrance des man-
dats ayant pour objet une demande d'abonnement. —Enveloppe spéciale n" 16 undecics pour le mandat
n° 16" décics

Tenue du registre n° i35 des chann-ements de rési-
o Ddence

Enveloppe spéciale n° 12 bis et bordereau n° 212
concernant les valeurs à recouvrer.—Enveloppe 214 bis
el bordereau ziâ îe'atifs aux valeurs recouvrées

Registre n° 2i5 affecté à la description des opérations'
de recouvrement. — Etal n° HI5 bis contenant le rc-i
levé des opérations de recouvrement effectuées pendant!
la quinzaine. — Etal 2i5/cr pour )n ^ésuiiégénéraldesl
opérations de recouvrement cllectuées dans le départe-'
meut

f
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Formules, états, registres, etc. (Suite.)

Modifications apportées aux formules de mandats-
cartes employées pour les envois d'argent â l'intérieurde
la France et de l'Algérie

'

Modificationsà apporter aux divers registres et états}
relatifs à la comptabilité des timbres-poste i

Modèle de convention avec les communes relative-/
ment à la concession de recettes simples des postes.. . , )

Modèle de quittance pour les frais de remplacement
des surveillants-facteurset facteurs des télégraphes..

. .Modèle de relevé pour les frais de remplacement des
mêmes agents

Registres de mandats n° îC (blanc el bleu) réunis en
un seul registre imprimé sur papier rose '.."..

Modifications apportées, à partir du 1er janvier 1880,
à la tenue du livre-journal de caisse (nos 28-797) et des
sommiers de recettes (7-11) et de dépenses (S-i

1
bis).

Spécimen des sommiers de dépouillementdes recettes
et des dépenses, ainsi que du livre-journal de caisse du
comptable

Formule nouvelle n° 1006 ter pour traitement et
haute paye des facteurs

,Registres n° 16 (e/-(départ) et. n" 160 (arrivée) pour}
mandats télégraphiques.—- Page modèle de ces registres. ^

Etat 662 ter, imprimés M° y36sepûès, n" 73b" se.viès el]
n" 1G quinquiès (mandais télégraphiques) (

Formule modèle C el formule modèle D (mandais j

télégraphiques).
, C

Formule n° 216 bis (remises sur les valeurs commcr-J
ciales) Ç

Suppression des extraits de relevés de fonds dd sub-
vention (n° 80 quaier) destinés à l'Administralion cen-
trale '

Ecritures à tenir dans les bureaux télégraphiques.— '

Modèle A, procès-verbaux; modèle 15, rôle de départ;
modèles C et D, rôles d'arrivée; modèle E, état hebdo-
madaire des retards

Etal des sommes dues pour indemnités de guêtres et)
de chaussures allouées aux fadeurs des télégraphes

. . .
\

Etal de décompte des sommes ducs pour irais de dé-A
placement aux agents el sous-agents de l'exploitation!
pour recherche de dérangements ou pour l'instruction(
des receveurs ]

Tableaux n° 1 et n° 2 concernant les tarifs applicables}
aux agents ou sous-agents do l'exploitation chargés def
rinslruclion télégraphiquedes receveurs ou envoyés à la
recherche des dérangements

Relevé, modèle V, dos irrégularités et incidents sur-
venus dans le service postal.
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l'onnuh'S, états, registres, etc. (Suite.)

Compterendu, modèle G, des opérationsde vérifica-
tion des bureaur ......,..,.,Etat relatif aux avis fie recettes

Formules /i 28 bis, /128 1er, 42S quaier, 558 bis et
558 ter, 33i bis, 33h

>
226 bis (adjudication des ser-

vices de transport de dépêches)
Formule 1122 pour le payement des frais de missions/

spéciales et extraordinaires \
Rappel d'un avis antérieur relatifn la suppression de/

la formule de salutation
- )

Formules à employer pour les mandais à destination/
des États-Unie î

Modèles du mandat et de l'avis d'émission américains j

Carnet des bons pour réponse internationale payée el)
modèle de ce carnet

Etais O et O bis pour le relevé des bons internatio-
naux: délivrés ou reçus en payement. — Modèles de ces
états

Création du bordereau n" 12 ter, de l'extrait du bor-
dereau n" 12 bis et d'un étal, modèle n° 68, résumant
divers certificats de recelte et de dépense qui ne seront
plus joints à la comptabilité; suppression du bordereau
n° So qu.ater

,Modifications à faire sur diverses pages des borde-
reaux mensuels n° J 2 bis

Etats, modèles A ici 13, pour la liquidation et le
payement des frais de route et d'intérim

Registre n" 2i5 supplémentaire, imprimé sur papier
jaune,pour les recouvrements de valeurs d'origine étran-
gère. — Etat spécial n" 21 5 ter pour le résumé général
des recouvrements d'oricine étrangère

Création d'une formule de mandat n" 3i6 qumquiès
pour avances de frais de remplacement, de facteurs.

. . .Comptes sommaires nos Bi bis et 5a bis
Formules pour la liquidation des indemnités de ser-j

vices supplémentaires et de mût
1

Formules pour la liquidation des dépenses de la télé-1
graphie privée [

Tenue du livre-journal de caisse et des sommiers de
recettes et de dépenses )

Création d'une formule portant le n* 346 1er, destinée
à justifier les remboursementsde taxes télégraphiques
eflectués d office

Formules pour la liquidation mensuelle des frais de
service de nuit aux receveurs des bureaux simples, aux
facteurs-boîtiers et aux entreposeurs

INDICATION
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Formules, états, registres, etc. (Suite.)
Suppression ou modification de divers registres et for- -

mules concernant le service des mandats français et
internationaux

Modificationsapportées à la formule n° 5o3
Modifications apportées dans le libellé des formules

n°* 299 ta's cl 299 iei\—Etablissementde ces formules
en triple expédition

,Annulation au registre n° 135 des avis de change-
ment de résidence dont le délai est expiré

Registre spécial, modèle D, pour l'enregistrement
desincideuls de ligne

Etats, modèles A, B cl C, el registre, modèle D,
concernant les dérangeu enl.s sur les lignes

Etat cl registre, modèle E, présentant le relevé tri-
mestriel des déviations prises sur les iils

Suppression des formules suivantes, concernant les
recouvrements : i° du bordereau 212, 2e partie; 2n du
bordereau 21/1; 3° du relevé ai5 bis. — Mise en
service de la formule 2 1

5 quitter
Mandats télégraphiques; suppression de l'avis de

payement n° 736 septiès.—Avis émission n" 706 sexiès
adressé directement au bureau payeur sous une enve-
loppe nouvelle n° 706 sepiies ...Modèle d'état indiquant les sommes nécessaires pour
le payement des frais de loyer

Nouvelle formule n" 299 octiès concernantle nouveau
mode de liquidation des frais de remplacementdes fac-
teurs des postes

Introduction et mode d'emploi dans les bureaux mu-
nicipaux, des imprimés pour procès-verbaux du nouveau
modèle n° 3o5, concurremment avec les rôles B et C
d'arrivée cl de départ

Revision des formules de mandats de dépenses pu-'
bliqu.es en usage. — Création de nouvelles formules.

. .
)

Suppression de l'état sommaire des mandats télégra-
phiques

,
modèle n° 151. I

Création, modification et suppression de formules )

pour les transports de dépêches par bâtiments français
ou étrangers du commerce

Formules pour servir à l'établissement de procura-
tions

Création d'une formule spéciale n° 3qo eminquics four-
nissant un extrait des procès-verbaux, de vérification des
bureaux

Etat, modèle 11° 262, des retenues effectuées sur les
salaires des ouvriers commissionnés

Notification relative à la formule n" So3
Réimpression d'avis an public.
Suppressionou modification de formules

'"Modification et réduction des formules de demandes
de timbres-poste, chiffres-taxes, etc.

j IiXDIGATlON
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Formules, états, registres, etc. (Suite.)
État 2i5 qaater à l'usage des receveurs et d'un état

210 quinquiès à l'usage des directeurs, pour le résumé
des opérations de recouvrementdu trimestre

Formule nn 776 bis pour les procès-verbauxdes irré-
gularités télégraphiques

Carnet, modèle n° 345 bis, pour réponses payées in-
téiïeures

Création d'un carnet eL d'un bulletin d'envoi de]
pièces (modèles nos 76 et 77) exclusivement relatives au'
service de la caisse d'épargne. — Suppression des bor-
dereaux journaliers négatifs

,Carnet de sortie et de rentrée, modèle nu 78, des re-
gistres de versements à l'usage de la caisse d'épargne.

.Modifications apportées au registre n° a'i5 des recou-
vrements. ;

Demandes de formules imprimées pour la caisse
d'épargne postale

Modification à la formule n° 2i5 télégraphique
Création d'un bordereau mensuel n° 12 quater; sup-

pression de l'avis de recettes n° 2/1 1er
Addition à la formule n-1 1

56
Création de deux nouvelles formules portant les

numéros 3A7 bis et nZ|3 quinquiès.— Remaniement de
la formule n" 117G. — Emploi de ces formules

Généralisationde l'emploi des chiffrés-taxes. — Créa-
tion de nouvelles formules et modifications à apporter
aux formules actuellement en usage jusqu'au moment
de leur réimpression

Suppression du registre n° 19
Suppression des états n° 5o bis annexes roses, des

comptes sommaires n" 5i bis roses et des certificats
annexes n°* aG3 bis et 275 tas roses

Délai de garde dans les bureaux de poste des feuilles
d'avis n0' 2 cl 3

Renvoi des feuilles d'avis nDi S eL S quitter aux bu-
reaux d'origine

Envoi des relevés de vérificationn° 3S9
Classement des formules d'avis
Suppression de la formule u° a3/i
Suppression de formules relatives à la comptabilité,

matière des timbres-postes
Paris à l'usage des services par conducteurs de train.
Réimpression de la formule de virement n° io sc.xics.
Modifications apportées à fétiquette n° 2 1
Modifications aux avis de recettes de mois cl de

quinzaines
S

M j)pression des avis 1277 el 127S
Modifications à la formule 11" 117S (litres de per-

ception ]

Foiir*îïSKC«i*s, ( Voir Tarifs.) Changement apporté au
tarifdes fournisseursde l'administration.
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Frais. ( Voir aussi INDEMMTJÎ.)

Les agents du service de l'inspection n'ont droit à des
frais spéciaux pour missions extraordinairesque dans des
cas déterminés

Payementdes frais d'exprèsavancés par les receveurs.
Frais de missions spéciales effectuées à l'intérieur par

les agentsdes postes et télégraphes, en debors des limites |

de leur circonscription. (Arrêté du 3i juillet 1878,)
. .

I

Idem
•

Règlement des frais de tournée des fonctionnaires du
service technique

Arrêté fixant les frais de mission à l'étranger
Frais de remplacementdes surveillants-facteursel fac-

teurs des télégraphes,
Mode de liquidation des indemnités pour déplace-

ments, missions et intérims exécutés en vertu d'ordres
émanés du bureau du personnel

Indemnités pour frais d'aide. — Obligation pour les
receveurs de s'assurer, au moyen de ces indemnités

,
le

concours effectif des auxiliaires nécessaires à la bonne
exécution du service

uLiquidationdes frais de tournées ordinaires des inspec-
teurs et sous-inspecleurs de l'exploitation télégraphique.

Circulaire relative à la liquidation des trais de mis-
tious spéciales et extraordinaires

Liquidation et payement des frais de route et d'in-
térim

Droit des agents détachés dans les stations balnéaires
à l'intégralitédes frais de séjour

Fixation des indemnités de frais de déplacement des
commis des bureaux ambulants

Frais de service de nuit aux receveurs des bureaux
simples, aux facteurs-boîtiers et aux entreposeurs. —Liquidation mensuelle

Décision concernant les frais de découcher des sous-
agents et ouvriers du service technique

Liquidation des frais de premier établissement
Mode de liquidation des frais de remplacement des

facteurs des télégraphes et des facteurs locaux et ruraux
des postes, ainsi que des indemnités pour travaux el
services extraordinaireset de nuit

Note relative à la liquidation des Irais de route et de
séjour

Fixation des indemnités de frais de déplacement des
commis des bureaux ambulants

Recommandations relatives à l'établissement des états
d'indemnités pour frais de route et de remplacementset
d'intérims

Circulaire relative aux frais de déplacement alloue?
pour travaux neufs aux ingénieurs du service technique.
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Frais de roule.
Frais de découcher alloués aux surveillants-facteurs

et aux facteurs-surveillants

Frais de premier établissement )

Rappel des instructions relatives à la liquidation des
indemnités pour irais de remplacements et d'intérims..

. .Etablissement des demandes de remboursement des
frais de remplacement (formule n° cjio.)

,

FrîftHS de régie el de loyer.
Modèle d'état indiquant les sommes nécessairespour

le payement des frais de loyer

Franchises posiales.
Attributionsdu bureau des franchises, tarifs et. con-

traventions ,Concessionde franchise au Ministrede la guerre pour
la correspondance de service avec les archevêques et j

évoques. — h 6e supplément au Manuel des franchises. |
Conditionsmises à î'echang-e de publications en fran-j

chise entre les sociétés savantes \

Concession de franchise à des ministres du cuite j

réformé, pour leur correspondance de service- — iSc I

supplémentau Manuel des franchises
Concessions et suppressions de franchises relatives au

service de l'Algérie. — aç)c supplémentau Manuel des
franchises '

Concession de franchise pour la correspondance du
Ministre des travaux publics avec divers fonctionnaires
du service des bâtiments civils et. palais nationaux. —'
5oc supplément au iVIaimeldes franchises '

Concession de franchise pour la correspondancerela-
tive à la reconstitution des formalités hypothécaires du
bureaude Tulle. — 5 ic supplément au Manuel des fran-
chises

Concession de franchise : i° pour la correspondance
du service sanitaire maritimede l'Algérie; 2° pour 3a cor-
respondance relative à l'exécution des lignes de chemin
de fer de Pau à Oloron, Puyôo à Saint-Palaiset embran-
chements. — 52e simplement au Manuel des fran-
clnses

Franchises postalesaccordées au sons-secrétaired'Ktat
du Ministère des travauxpublics.

—<-
5.V supplément au

Manuel des franchises
Concession de franchise postale pour la correspon-

dance relative au service vétérinaire de l'armée. —
54e supplément au Manuel des franchises

Franchises postales militaires. — Publication d'un
relevéde ces franchiseset d'un 55e supplémenlauManue]
des franchises. — Modifications à apporter- à ce do-
cument
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f^rancliiscs postales. (Suite.)
Erratum au Manuel des franchises

T
Création d'une griffe pour la franchise postale, ai

l'usage du Ministre des postes et des télégraphes
Concession de franchise pour la correspondancede

service du Ministrede l'agriculture et du commerce avec
les présidents des chambres consultatives des arts et
manufactures. — Publication d'un 56° supplément au
Manuel des franchises

Extension de la circonscription dans laquelle la cor-
respondance des intendants militaires entre eux peut
circuler en franchise. ...,,.-.=Etat indiquant les circonscriptions des inspections
générales des ponts et chaussées

Objets assimilés à la correspondancede service pen-\
danl une période déterminée pour l'exécution de la loi [

du 22 décembre 1878, portant réduction du droit def
timbre des effets de commerce j

Modification d'une franchise postale. — Publication J

d'un 57e supplément au Manuel des franchis'cs
. )

Contraventions en matière de franchise postale. —j
Avis d'envois de fonds transmis par les receveurs parti-
culiers des finances aux trésoriers-payeursgénéraux. —Insertion de billets de banque dans les dépêches expé-
diées en franchise

Modification au Manuel des franchises en ce qui
concerne les circonscriptionsdes sous-inspecleursdu ser-
vice des enfants assistés du département de la Seine.

. .Abus en matière de franchises postales. —Mesures à
prendre en vue de leur répression

Publication d'un 58e supplément au Manuel des fran-
chises postales. -i— Service des enfants assistés et des
établissementsde bienfaisance en Algérie

Rectifications à apporter au Manuel des franchises
. .Suppression et concession de franchises postales con-

- cernant le service delà marine et des colonies. — Pu-
blication d'un 59* supplément au Manuel des fran-
chises

Franchise postale pour le service des enfants assistés
de l'Algérie. — Publication d'un Go8 supplément au
Manuel des franchises

Franchise postale accordée au sous-secrétaire d'État
des finances. — Publication d'un Gic supplément au
Manuel des franchises

,Changement de dénomination d'un fonctionnairemi-
litaire. — Transfert de droits de franchise postale.

. . .Franchises accordées aux greffiers des cours et tribu-
naux pour le service du recouvrement des condamna-
tions judiciaires.—Publication d'un 62e supplément an
Manuel des franchisespostales
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Franchises postales. (Suite.)

Franchiseaccordée à la correspondancede service des
rapporteurs près les conseils de guerre avec les maires.

— Publication d'un 63° supplément au Manuel des
franchises postales

Modifications à apporter à l'état n° 12 figurant aux)
pages 796 à 801 du Manuel des franchises postales et>
présentant les circonscriptions des directions d'artillerie.\

Concession de franchise au sous-secrétaire d'Etat du
Ministère des affaires étrangères. —^ Publication d'un
64e supplément au Manuel des franchises

Franchisepostale pour les lettres concernant le corps 1

•expéditionnaire de Tunisie i /

Avis relatif aux abus de franchise î
Correspondance officielle des agents diplomatiques et)

consulaires de France à l'étranger \
Franchises postales pour le servicedes enfants assistésj

du département de la Seine. — Publication d'un}
(jb* supplément au Manuel des franchises '

Franchises postales pour le servicedes cnTants assistés)
<lu département du Doubs.— 66e supplémentau Manuel (

des franchises
Franchise postale de l'intendante, de la maison d'édu-j

cation des Loges. — Modifications au Manuel desfran-j
chises '

Publication d'un 67e supplément au Manuel des fran-
<

chises postales j
Arrêté complétant fétat général des franchises 13. ... I

Franchise postale de l'intendante de la maison)
d'Écouen.

— Modificationsau Manuel des franchises..
.

\
Franchise postale conférée à la correspondance olfi- )

cielle provenant ou à destination des agents diploma-f
tiques et consulaires de France à l'étranger >

Maximumde poids des paq~uels circulanten exemption J

de port i
Publication d'un C8C supplément au Manuel des [

franchises )

Publication d'un 69e supplément au Manuel des)
franchises

J

Documents et publications imprimésdestinés à la Bi- /
l>liothcquc nationale. — Publication d'un 70e suppîé-}
ment au Manuel des franchises )

Franchises postales du Ministre du commerce.—ï
7 Ie supplément au Manuel des franchises

1

Modification au Manuel des franchises j

Franchises postales du Ministre de la marine et des/
colonies. — 72' supplément au Manuel des franchises, j
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Franchises postales. (Suite.)
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Franchises postales. (Suite.)

Suppressions au Manuel des franchises postales. —Reconstitution des actes de l'état civil de Paris
Franchises postales. — Etablissements hippiques de

la division de Constantine et de la Tunisie. — Publica-
tion d'un 85° supplément au Manuel des franchises
postales et d'un 5° supplément à l'annexe de ce Ma-
nuel v

Franchises postales. — Trésoriers-payeurs dans les
colonies. — Publication d'un 86e supplément au Ma-
nuel des franchises postales

Concessionet suppression de franchises postales. —Service de la marine.— 87e supplément au Manuel des
franchises; 6e suppléaient à l'annexe de ce Manuel..

.Nouvel état n° 1 bis
Franchises postales. — Corps expéditionnairede Ma-

dagascar
Arrêté du h juillet i885 portant suppressions et mo-

difications de franchises
Corrections au Manuel des franchises
Franchises postales des agents consulaires et diplo-

matiques de France à l'étranger
Objets assimilés à la correspondance de service.

(Décision du 11 juillet i885.)
Publication d'un 88e supplément au Manuel des

franchises (Tunisie)
Modifications au Manuel
Suppressions de franchises postales
Publication d'un 89e supplément au Manuel des

franchises postales et d'un 7e supplément à l'Annexe
de ce Manuel

Modifications au Manuel des franchises postales. —Correspondance officielle des Ministres pour les séna-
teurs et les députés

Franchise postale du président de la commission de
reconstitution des actes de l'état civil de Paris. — Pro-
longation d'une année

Rétablissement d'une franchise postale !

Annotation au Manuel des franchises
Franchises postales des agents consulaires et diplo-

matiques de France à l'étranger. — Nouvelles recom-
mandations

Publications d'un 900 et d'un 91e supplément au
Manuel des franchises postales

Publications des 92e et g3e suppléments au Manuel
des franchises postaies et d'un 8e supplément à l'annexe
de ce Manuel.
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Franchises postales. (Suite.)

Annotationsau Manuel des franchisespostales
Abus de franchises postales
Franchise postale du présidentde la commission de

reconstitution des actes de l'état civil de Paris.— Prolon-
gation d'une année.

Publication d'un g 4e supplémentau Manuel des fran-
chises postales et d'un g0 et 10e suppléments à l'annexe
de ce Manuel

Franchise postale temporaire. -— Service sanitaire.
.Publication d'un 96° supplémentau Manuel des fran-

chises postales
Modifications au Manueldes franchises
Franchises postales pour l'Exposition universelle de

1889 ,
à Paris. — Décision du 27 septembre 1886

Franchises postales.— Correspondance oflicielle des
préfets, sous-préfets

,
commandants de régionsmilitaires

avec les agents consulaires et diplomatiques de France à
l'étranger

Décision du ?.
octobre 1S86.— Franchise temporaire

pour le service sanitaire "

96*supplément au Manuel des franchises.—1° Service
des ponts et chaussées en Algérie. — a" Servicede pro-
tection des enfants du premier âge

Franchise postale. -— Correspondancedu. corps expé-
ditionnaire du Cambodge

Publication d'un 98° supplément au Manueldes fran-
chises. — Election au Conseil départemental de l'ensei-
gnement primaire. — Franchise postale

Publicationd'un 110supplémentà l'annexe au Manuel
des franchises postales

Décision-du 9 décembre 1S8G. — Franchise postale.

— Bulletin officiel du Ministère de la guerre
Publication d'un 99e supplément. — Révision des

listes électorales de Paris
Modifications au manuel des franchises
Service de lu Caisse nationaledes retraitesen Algérie

— Décision du 23 mars 1887
Modifications au manuel des franchises postales
Décision du h juillet 1SS7
Service militaire. — Décision du 10 septembre 18S7.
Service des douanes. — Décision du i3 septembre

1887
Décisions des 8 et 11 octobre 18S7
Décision du :Ï6 octobre 1887
Service des douanes. — Décision du 16 décembre

1887
Fêches maritimes. — Décision du a 1

décembre 1887
Modifications au manuel des franchises
Décret du 7 février 1888
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Franchises postales. (Suite.)

Publication d'un ioSc supplément .........Publication d'un ioQe supplément
Décret côncëdant'la franchise postale au Ministre de

l'instruction publique, des cultes et des beaux-arts, poul-
ie service de l'Exposition universelle des beaux-arts de1889....: .....Service des douanes. — Publication d'un 110° sup-
plément au Manuel des franchises postales

Franchise postale du président de la commission de
reconstitution des actes de l'état civil de Paris. -— Pro-
rogation d'une année

Franchise postale pour l'Exposition universelle de
1889 à Paris

:Service de la télégiapbie optique en Algérie et en
Tunisie. — Publication d'un 111e suppléaient au Ma-
nuel des franchises postaKs et d'un 12° snppléruentà
l'annexe à ce Manuel

i.3° supplément à l'annexe au manuel des franchises
postales. (Franchises du service militaire.)

Publication d'un 11a" supplément au Manuel des
franchises postales

Publication d'un 113° supplément au manuel des
franchises' postales

Service du recrutement. — Publication d'un n'i"
supplément au Manuel des franchises postales et d'un
iA° supplément à l'annexe à ce Manuel

Publication d'un 115° supplément au Manuel des
franchises postales et d'un i5c supplément à l'annexe.

.Décret portant autorisation d'employer les caries
simples destinées à circuler à découvert pour la corres-
pondance officielle des fonctionnairespublics

Franchises télégraphiques.

Dispositions propres à supprimer les abus de fran-
chise télégraphique

Avis relatifaux abus de franchise télégraphique
Complément de l'étal général des franchises télégra-

phiques annexé à l'arrêté du 1" juillet 1875
Modification de l'état général des franchises annex<

à l'arrêté du 1" juillet 1875
Réglementation du droit de franchise télégraphique

sur le parcours des câbles de la Compagnie françaised<
Paris à New-York

Télégraphie officielle et franchises télégraphiques..
.
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franchises télégraphiques. (Suite.)

Concession de franchise télégraphique à l'administra-
teur apostolique de la Tunisie

.
'

Copie des dépêches visées signalées pour abus ou (

contraventions '

Modifications à apporter à Tétat général des fran-,
chises télégraphiques .

Décision déterminant les franchisesdes fonctionnoires
le la marine en Algérie

État général des franchises télégraphiques.— Réim-
pression. — Approvisionnementdu service

Modifications à l'état des franchises télégraphiques..

Franchises télégraphiques.— Rappel des dispositions
le l'Instruction nu 187.-

Franchises télégraphiques. — Corps d'occupation de
Tunisie

Franchises télégraphiques.—Guerre, finances et tra-
vaux publics

Franchises télégraphiques pour le service du contrôle
ïadministration de l'armée

Franchises télégraphiquespour les opérations ou mise
marche des jeunes soldats

Franchise télégraphique pour le service des haras en
Algérie

Franchises télégraphiquespour le service des gendar-
meries franco-belges et pour les questions relatives È

l'hygiène des troupes
Franchises télégraphiques.— Service de la justice er

Tunisie
Franchisetélégraphique accordée à l'inspecteur gêné

rai permanent de cavalerie en Tunisie
Modifications à l'état général des franchises télégra

phiques
=Addition à l'état général des franchises télégra

phiques
,Franchises télégraphiques. — Limites de ces fran

chises
Erratum à l'état général des franchises télégra-

phiques et à l'annexe d'un bulletin mensuel
Télégrammesofficiels. — Yisa
Modifications à l'état général des franchises télégra

phiques
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Franchises télégraphiques, (Suite.)

Annotations à l'état général \

Concessions de franchises télégraphiques. i

Arrêté du h juillet iSS5 portant suppressions et
modifications de franchises

«Télégrammes officiels abusifs
Franchises télégrphiques. — Décaision du i5 jan-

vier 1886
Annotations à l'état général des franchises télégra-

phiques {cables étrangers)
Décisionministérielle du 21 janvier 1886. — Fran-

chise pour les commissairesde l'inscription maritime..
.Décision du icr février 1886. — Franchise pour le

service météorologique(Tunisie et Algérie)
Décision du 17 février 1886. — Franchise pour la

gendarmerie
Franchise télégraphique
Concession de franchises télégraphiques
Franchisetélégraphique
Franchise télégraphique (câbles étrangers)
Décision ministérielle dn 2a décembre 18S6. —Com-

missaires spéciaux de police
Ministère des affaires étrangères
Décision du a 1 février 1887
Modification à l'état général des franchises télégra-

phiques. — Décision du. 8 avril 1887
Franchises télégraphiques militaires en Algérie
inspecteurs et sous-inspecteurs des forges
Rectificationsau manuel des franchisestélégraphiques.
Décision du l\ juillet 1887
Service des Douanes. — Décision du

1
3 septembre

1887
Décision dn 29 septembre 1887
Décision du aS décembre 1887
Décision du i5 novembre 1S87
Décisions des 20 juillet et 6 août 1888
Concession delà franchise télégraphique aux maires

des communes comprises dans la région forestière du
département des Laudes. — Décision du 11 septembre
iSSS

Décision du 19 octobre 1888
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Fnsion des deux services de ia poste et du télégraphe.

Circulaires n0' i à 5, ayant pour objet d'indiquer 1
but de la fusion des deux services et les moyens de L

réaliser
Rappel aux. prescriptions réglementaires relatives

i

la participation des agents aux opérations du doubl

•
service postal

Circulaire relative aux nouvelles attributions de
directeurs départementaux

Liste des départements où la réunion dans un mêm
local des services des postes et des télégraphes est effet
tuée ou entièrement décidée

Ciares de contrôle.
Obligations des employés détachés dans les gares d

contrôle
Circulaire relative au contrôle à exercer sur les dt!

pèches de chemins de fer par les agents détachés dan
les gares

Wendarmerie»

Remise entre les mains de la gendarmerie des certi
ficats d'admission dans la non-disponibilité des agent
sortant de fonctions

fîestlons. — Comptes de séparation de gestion

Habillement.
Circulaire relative à l'habillement des sous-agents.

.
Modification de la formule n° 2i5 télégraphique..

.Intruclion n" 397 relative à l'habillement des SOUÎ

agents
Mode d'envoides effets d'habillement
Rappel aux instructionsconcernantL'habillement...
Notification relative à l'habillement
Substitution du képi à la casquette pour l'équipe

men des facteurs
Renouvellement du tanteau fourni aux sous-agent

des postes ,
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Haute paye.
Réunion, sous un même émargement, de la haute

paye et du traitement des facteurs
Décision du i5 mai 1880 portant allocation de haute

paye pour service de nuit à la recette principale des'
postes de la Seine

Décision accordantune haute paye aux agents trieurs
de la recette principale de la Seine

Hiérarchie.
Indépendance du service de l'exploitation et du ser-

vice technique, au point de vue de la hiérarchie

Hygiène.
Nomination d'une commission d'hygiène

Imprimés.
Transport par la poste des imprimés du service télé-

graphique
Marche à suivre pour l'approvisionnement et la dis-j

tribulion des imprimésnécessaires au service de l'exploi-
tation télégraphique .-„...Consolidation des paquets d'imprimés pour les pays
d'outrc-mer '

Mentions non manuscritesautorisées sur les imprimés
de ou pour l'étranger

Assimilation aux imprimés des reproductions poly-
graphiques

Impressions polygraphiques.— Assimilation aux im-,
primés ordinaires

. >

Transmission par le service postal des caisses conte-
nant les imprimés télégraphiques..

Impression sur papier bleu clair de la formule)
n° 41-8S7 )

Transmission des imprimés urgents I

Déplacementdu dépôt des imprimés télégraphiques. |

Soins à apporter à la distribution des imprimés. —.'
Indication des causes de non-distributionavant renvoi)
de ces objets aux expéditeurs '

Journaux et imprimés pour l'étranger |

Cartes-circulaires expédiées sans bandes i

INDICATION
"""^lli -*- *! —

du du
numéro ™™ro <*• d«

1 f̂in- la page. volume.
Bullotin. slruclion

19 „ 682 2'

25 n 398 3"

5 ,/ 224 S"

5 ! 30 290 1"
sup. j

33 a 13 4°

3 „ 168 1"

5

sup. 30 299et300 l«
23 j „ 250 3.

sup. \

32 134 1001 à 1002 3'

36 155 217et218 4*

37 163 450et451 4*

'37
u 454 4'

: 38 „ 5S2ct583 4'
I 38 n 591 4*

.| 40 „ 817 4*

ij 41 191 946 et947 4*

| 3 ,i 282 6'
\ 5 „ 351 6
i 17 n 748 7*



- 509 —

Imprimés. (Suite.)
Communications faites aux agentspar des industriels

en vue de les intéresser au placement de leurs pro-
duits

Renvoi aux expéditeurs, par les bureaux de destina-
tion

,
des imprimés affranchis à prix réduits

,
dans le

corps desquels figurent le nom et l'adresse de ces expé-
diteurs ;

Billets de loterie nou admis comme imprimés
Refus d'admission dans le service de prospectus ou

de réclames commerciales imitant les formules de télé-
grammes

Conditions d'admission. (Arrêté du ao janvier iS85.)
Arrêté relatif aux avertissements par les trésoriers-

payeurs généraux aux parents des élèves des écoles du
Gouvernement pour le recouvrement du prix de la
pension de ces élèves

Formulesde prix courants. — Annotations autorisées.

— Décision du 16 novembre 1885
Arrêté relatif à l'admission à prix réduit des formules

imprimées de lettres de convocation à une réunion,
. ,

Arrêté relatif à l'admission à prix réduit des formules
imprimées d'avis de passage de voyageurs, d'annonces
de mise en adjudicationde fournitures, d'avis d'arrivée
et de départ de navires, de catalogues, prix courants et
mercuriales de marchés

Avertissement des associations syndicales autorisées

par le Gouvernement. — Décision ministérielle du
1 o mars 1886

Taxe des imprimés
Cartes de visite porcant la mention «P. V. C».—

Décision du rj avril 1886
Défense aux receveurs de tenir compte des imprimés

à eux adressés pour les inviter à s'immiscer dans les
opérations commerciales

Notes imprimées, à l'adresse des agents, jointes par
les expéditeursà des paquets d'échantillons

Dimensionsdes imprimes pour l'étranger
Circulaires ou prospectus imitant les formules de

télégrammes
Imprimés pour la Russie
Menlions avant le caractère de correspondance sur la

suscription d'un imprimé affranchi à tarif réduit

Indemnités. (FoïVFaArs.)
Liquidation des indemnités de chaussures et de

guêtres allouées aux facteurs des télégraphes
Liquidation des indemnités de déplacement attri-

buées aux agents de l'exploitation pour la recherche
des dérangements ou pour l'instruction télégraphique
des receveurs

INDICATION I

du du

, <!«
l'ia- la page. volume.

iuUetîn. structioc

5 „ 362 ]
|

6"

8 295 451
14 » 661 7"

5 „ 181 8'
1 ,/ 3 à 11 8'

5 „ 202 8'

11 n 337 8"

1 a 2 9"

2 „ 15 9'

3 ,, 295 9°
4 n 27 9°

4 // 228 9°

4 u 228 9°

10 u 444 9e
11 ,/

.
487 9"

12
.

n 528 9e
8 // 224 10°

4 n 77 11"

21 94 43 à 45 3e
sup. \

\

21 } 94 43 à 47 3"
sup. \
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Indemnités. (Suite. )

Arrêté portant allocation de primes auprofitdes em-j
ployés qui participent à la manoeuvre des appareils àl
miroir \

Décision portant attribution d'une haute paye ou)
allocation d'indemnitésà des agents chargés de certains

>

services spéciaux à la recette principale de la Seine.)
Mode de contrôle, de liquidation, d'ordonnance-^

ment et de payement des indemnités allouées pour tra- F

vaux supplémentaireset de nuit effectués dans les di-{
verses catégories de bureaux télégraphiques J

Liquidation et contrôlé des indemnités allouées aux)
agents et sous-agents chargés d'intérims dans Paris...

.
$

Indemnité de séjour dans le département de la Seine. |

.

indemnitéspourtravail télégraphique supplémentaire?
de jour j

Arrêté attribuant une indemnité mensuelle aux coni-1
mis qui satisfont à un examen déterminé sur unelangue?
étrangère utilisée dans le service )

Allocation d'indemnité pour frais de premier établis-)
sèment aux sous-agents des postes et des télégraphes?
nouvellement nommés à Paris ou dans les départements.)

indemnité journalière accordée aux sous-agents des)
télégraphes employés à la pose des fils en égout ou sur)
les maisons )

Indemnité accordée aux agents trieurs de Paris et aux j
agents trieurs embrigadés j

Arrêté attribuantaux agentsde l'Algérie la rétribution j
accordée aux agents de la métropole pour les opérations
télégraphiques

Indemnité pour frais de premier établissement
Au sujet de l'application de la décision du

:>
fé-

vrier i883 concernant les indemnités pour travaux en
égout ou sur les maisons

Indemnité de déplacementallouée aux agents du ser-
vice ambulant

.Décision élevant le taux des indemnitésde découcher
allouées aux surveillants

Inspecteurs et sous-inspecteurs de l'exploitation.
Indication des fonctionnaires auxquels sont attribués

le titre d'inspecteur de l'exploitation et celui de sous-
inspecteur de l'exploitation

Inspecïeiirs-ïngéiiiemrs du service technique.

Attributions de ces fonctionnaires î

Décret concernant le traitementdes inspecteurs-ingé-
nieurs

INDICATION

dn du
numéro =»»&<> de da

fin- la page, volume.
Bulletin, struciion

a 25 a 397et398 3"

ui
isj 25 n 398et399 5'

1'
Tl )„„' 130 915 à 950 3"

2° sup. J

*j
35 151 151 à 156 4e

3-1 35 n 180 4°
e]

37 a 453 h'

L-
1

e> 38 /; 576 4ei
:s 40 n 816 4"
s.)
!s)
irj 2 // 60 5°

xj 2 n 00 5°

.s 8 „ 444 5°

3 „ 6°

" 24
„ 1015

;- 2
„ s-

8
„ 405 9

•Sol
i 2 sup. \

.) 5 ' 30 289 à 306 1"
/ sup.

] n ]0 10e
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Inspecteurs du contrôle.
Circulaire relative aiix vérifications des inspecteur:

du contrôle
» ,..,,.»

Inspection générale du contrôle.
Vérification de l'inspection générale du contrôle.

—Constatation de divers faits ou irrégularités de service

— Recommandationsy relatives..
, ,Arrêtés délimitant les circonscriptions de contrôle c

nommant les inspecteurs principaux chargés du con
trôle

Inspection générale des finances.
Recommandations adressées aux chefs de service

,l'occasion de la tournée annuelle de l'inspection gêné
raie des finances

Circulaire relative aux vérifications de l'.inspeelioj
générale des finances

Vérification des services des postes et télégraphe
par l'inspection générale des finances

Instruction générale.

Annotations et modifications à l'instruction générale

INDICATION

du du
numéro -»,>«" d" 'lu

île
"u l'in- la page. volume,

Bulletin. structioD

S
S 13 ii 329et330 2*

! ^
141 50 à 52 4'

l

5 ,/ 290 9"

:"( 1 }
7 52et53 1"

»?..13 n 329el330 2»

:S

6 353 "142 10"

1 n 34 cl 35 1"
1 u 44 J"
2 n 110 1"
2 a 315 1"
3 a 169 1"
4 n 193 1"
4 n 210 1"I 4 n 222 1"I

r
7' }

u 437 1"
ô sup. \| 8 | » 450 1"

1

„„
8- ]

„ 480et481 1"
j 2 sup. )

•\
„

8' }
u 484 L"T sup.

10 a 70 et 71 2'
11 // 102 2'
11 n 104 2'
1.1 « 109 2e

„H>
// 269el270 2*2' sup.

12 a 285 2*
12 u 290 2'
14 a 429 2'
14 n 452 à 434 2'
16 - 547 2*

i 18 n 644 2'
\ 19 78 671 2"
I
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Instruction générale. (Suite.

Annotations et nio'liGcations ô nnslruction^ênérale'

INDICATION

du du
„nm'rr. numéro dc du
numéro ,

tiu l'îu- In page. volume
BulloLin. structiou

20 a 764 2«
20 " 765 2*
20 a 773 2"

22 sup. a lOOetlOl 3"
23 sup. " 249 3"

24 u 290 à 292 3e

c„- 401 et402 ) oc2J \ 407 j
27 a 713el714 3e
28 '/ 738 3'
29 - n 784 3e
31 n 873 et 874 3*

oi
j

•
( 977et978„.' a
\ 979,980 3*2 SU1>- ! J ci 981 )

.,„
j j 1003 à) 005. ( „.32 " j1016

et 1017
3

33 a 19 4*
33 sup. n 52el53 4°
33 sup. » 55et56 4"
33 sup. n 59 à 61 4"

34 » 101 4«
35 n 150cll51 4"
36 n 220 4°

e. 36 u 236 4e
\ 36 sup. a 293 4e

37 n 451 4°
38 .. 548 4'
38 « 571 4'
38 /; 573 4'
38 n 582 W
39 n 645 4'

.,„39,
n 775 4'

o sup.
40 /- 816el817 4"
41 n 950 4'
42 n 1070 4"
49 '

„« ' t » 1422 4"2 sup.

„. ' < 1428 4'
2e sup. )J'2' ( a 1443 4'
2° sup. j
n.i9, I u 1446 4*
2 sup. "

43 n 1476 4*
44 u 1545 cl 1546 4«

' 44 » 1571 h'
\ 44 sup. ,/ 1035 4*



— 5J3 —

Instruction générale. (Suite. }

Annotationset modifications à l'Instructiongénérale

Annotations, modifications et rappel aux dispositioi
de l'instruction générale. (Suite.)

15 niGATION

du du
numéro nu™nro

de
du l'in- U page. volume.

Bulletin, slruction

15 " 224 5*
7 » 313 5*
9 u 556 5*

10 n 587 5'
10 a 586 5"

2 -/ 109
3 " 272 \
4 ;. 314 1

6 n 392 I
8 a 453 [ 6'
9 n 500 /

10 » 516 \
11 n 549 1

12 n 580 J
I I,13 ;. 004
:

14 n 654
i 15 -,/ 677 I
! 17 n 742 f

18 // 771 \ 7«
.19 /. 8J4 (

120 n 857 l
22 n -

922 \
23 /r 981
24 a 1003

9 sup. " 44 2'
13 n 331 2*
13 » 332 2*
20 n 775 2'
29 n 783et784 3"

i 12 '• 587 6'
20 n 857 7'

""( 23 n 990 7"
' i 24 n 1003 7"

1 n 59i 63 )

3 » 138 (II
» 588 ( b

I 11 » 337 )
I ! " '' 1II

n 11 J

i 2 « 20 f
8 3 -. 191 V q.

,
1 a

j 216. I

i
' S

.i i 217et219 )il!
/- 407ct468 •'

1 .. 12 10*
2 „ 60 et 02 10e
3 ,. 84 10'
h i, -98 10"
5 a 125 10e

I

1ÏUI.L. MIÏSS. ÏAlil.KS. I '"', 2-, o', 'l', ;V, 0°, T, S", 0' 10' I:T 11e VOL.
,3c)
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Instruction générale. (Suite.)
I

Annotations, modifications et rappel aux dispositions
,de l'instruction générale. (Suite. )

I

Instruction T.
Note circulaire n° 2 3 au sujet delà nouvelle instruc-

tion à l'usage des bureaux télégraphiques
Décision ministérielle de i 884 réglant les conditions

de vente et de livraison des brochures de l'InstructionT.

Annotations et modifications de l'Instruction T

INDICATION

du du
numéro "^méro « du

I
^

u î'in- la pag:c. volume.
Bulletin, slruclion

' 6 M
145 10°

9 » 269 10°
10 n 386 10e
II n 394 10°
12 „ 530 10e

1 -i 11
J 2 a 23 et 25 j

3 » 46 J

5 » 107 et 120 f

7 a 104 et 189 \
, ,„8 „ 275 ' U

I <S u 293 I

10 a 336 \lll
n -

35S
I

-

11 a 369

12 " 534 6'

15 n 688
• 15 " 68)

! 16 a -
707 i

17 ' 745 f
18 » 779 \

7»
19 » 815 /
20 •• 89] l
22 u 923 1

I 23 a 981 !

S 24 a 1004
1

1 « 59 à 63 \
1 2 : 114 115 1» 157 I

0 |
'• 179etl80 [

j 1 \ n 223 > 8°

\ 8 J 238 I

5 i n 277 I
I 10 j

» 322 1
.I 11 a 337 /

I 2 a 22I 3 n 3 92 I

f 4 " 217 i
i 0 /> 353 a 360 f

0.
7 » 383 \ J

S u 402
i 10 -, 43ûol438 S

1! „ 4SI j
12 „ 525 '

2 „ 00 10'
i
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Xiistfi'iiefioii T. (Suite.)

/

Annotations et modifications de ITnsImclion T \
(Suite..) j

Inventaires»
Inventaires contradictoires à étahlir à l'occasion de

cessions de matériel

Idem
, -

I

itinéraires-{Voir SERVICES MARITIMES ET THAKSPOUTS. )

Journaux.

Timbragedes bandes des journauxdéposésen dernière
limite d'heure

Taxe applicable aux journaux du service interne
suisse réexpédiés en France

< . -

Suppression du relevé trimestriel du nombre des
journaux politiques distribués

Abonnements aux journaux paria poste. (Voir ABON-

NEMENTS. )

Application des taxes postales aux journaux et écrits
périodiques s'ïmprimanthors du département où est le
siège de leur administration

Journaux réunis en volume. — Taxe

Journaux. — Mode d'envoi.
.

Journaux et imprimés pour l'étranger

Journauximprimésen dehors du département où ils
sont publiés et des départements limitrophes, et expé-
diés du lieu d'impression à destinationde ces départe-
ments. — Avis du Conseil d'Étal

Journal l'Union Postale

Journaux déposés en dernière limite d'heure

INDICATION

du du
numéro "iméro Û° CLU

I
dc

I'ÎQ- la page. volume.
Bulletin, structiou

4 n 99 io«
5 n 226 10'

10 u 383 m?II a 387 à 398 lo«
I " •

U H"
5 " 117 j [<=

8 " 293 ir
11 " 305 et 307 JJ«

14' 26 i»
5 ï 30

sup. ( 293et302 i«

4 " 215 1«

6 " ' 314et315 1«

II u 109 2*

sup.
\ 144 56i58 4'

4 234 n8 5«

7 i
sup. | 245 305 y

i 3 ) » 582 6c
( 8 ) /- 2Si g.

7 288 415 )
6'

( S ./ 562 )

22 ( „ 930 )

19 n 823
i
I

3.,.
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Journaux. (Suite.)

Journaux à réexpédier par suite de changement de
résidence

'Instruction n° 3i6.— Journaux déposés en dernièn
limite d'heure

Extrait de la loi sur la liberté de la presse du 2 9 juil
ïet 1881 '.

onditions d'admission (Arrêté du 20 janvier i885)
Articles ou fragmentsde journaux détachés. — Taxe

Réflexions et critiques inscrites en regard d'article
de journaux

Journaux dont une partie du texte est consacrée
des prix courants ou à des cours de vente

, -

Jurisprudence des cours el tribunaux.

JUGS.'ÏSSTS de tribunaux

INDICATION

du du
numéro ™°''° *' ^

de
u l'in- la page. volume,

lîultelin. struclion

19 n 823 '

" 20 316 854
\

7*
\

.23 n 990 J

1.
1 » 3 à 11 8'

:. h n 216 9°

s
'1 " 216 9°

à
4 n 216 9e

/
sup.

]
" 63 1-

2 u 122 1"
7 n 396 1"
4 n 228 1"
5 n 278 1"
8 n 465 2"I 9 n 30 2°

•J 14 u 453 2°I 16 u 573 2'I 16 » 573 2"
1 16 /; 573 2*I 22 /, 04 3"
I 24 /; 385 3°

25 /, 427 3°.-
I 26 n 4S9 3Q

•\ 26 // 4S9 3°
29 „ S04 3"
30 u 833 3°j 31 „ S93 3°

«31 sup. „ 003 3"| 32 „ 1038 el 1039 3<
fi 33 „ ;,0 3'I 33 sup. „ 78 .'l 1

34 „ J20etl21 4'
35 „ 177 4'
30 „ 263 4'
39 „ G5S 4"
40 „ 859 4e
42 „ 1102 4'

\ 44 „ 1604 .4*
\ 44 sup. „ 1604 4e
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JUGEMENTS de tribunaux. (Suite.)

Laboratoire central d'électricité.

Rapport au Président de la République proposant
d'instituer à Paris un laboratoirecentral d'électricité

— Décret conforme y annexé
Arrêté portant nomination des membres de la com-

mission spéciale chargée de l'étude de l'organisation c
des conditions de fonctionnement du laboratoirecentra.
d'électricité

Légion d'honneur.

Nominationset promotions dans la Légion d'honneui

INDICATION

clu du
numéro ™™-ro

J° *"
de

au l'ic- La page. volume.
Bullu tin, structiou

1 ,/ 44 5"
; 3 n 158 5"
J 4 ,, 207 5'

5 „ 240 5°
0 « 298 5'

I 8 n 533 5'
I 9 ,, 569 5°
1 10 u 596 5'I 11 n 793 5'i 12 ,, 149 6'13 n 296 6°

5 n 363 6°
I 0 n 396 6"
( 8 n 488 0°

10 << 530 6°
14 a 665 7"
18 -, 786 7e

2 ,- 130 8*
7 - 261 8"
S a 368 8e
3 a 91 10'
4 n 118 10°
7 - 216 10"
9 ,- 282 10°

10 - 383 : i0°
\ 1 - 10 M°

8 - 28.9 11°

.

3 -<85 5e

l
[

5 -, 219 5"

7 .- 381 1"
j 10 „ 67 2'
l 16 „ 548

-
2"

I 17 n 591 -2'
1 19 „ 681 2«

22 n 73 3*
./ 23 sup. .-,

248 3e
27 „ 703 à 705 3'
33 „ 12etl3 4e
38 „ 570 4"
40 „ 814 à 816 W

' 44 sup. „ 1656 à 1659 4e
1 „ 48 5"

I
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Nominaiionset promotions clans la I .éginn d'honneur.
(Suite)

Lettres

Lettres insuffisammentaffranchiesprovenant,des pays
qui appliquent la progression par demi-once

Affranchissementdes lettres pour l'étranger

Lettres recommandées pour le Mexique

Enquête sur le mouvement des lettres ordinaires in-
suffisamment affranchies

Lettres trouvées en mauvais état.—Mesures à prendre,

Lettres trouvées dans le service scellées de plusieurs
cachets en cire.—Rappel aux prescriptions de l'instruc-
tion n° 2 23

Précautionsà prendre pour prévenir toute détériora-
tion de lettres

Lettres levées à la boite des bureaux après la icnne-
ture des dépêches et à insérer dans Jcs boîtes mobile!
ou sacoches-boîtesdes courriers de nuit

Nouvelles recommandations au sujet des lettres dété-
riorées ou non fermées trouvées dans le service

Lettres cachetées ouvertes aux deux extrémités c
affranchies à prix réduit. — Avis du Conseil d'Étal.

. .

INDICATION

du du
numéro ™mcro rlo «

d". 1,in; lip..f. volume.
Bulletin. 5truction

3 ,/ 16?! 5'
7 sup. - 423 5"

i 1 ,/ 60 0'
! 13 a 040 7°
5 17 ,- 750 7°
i1 19 „ 820 T
1 1 „ 74 8e
/ 5 „. 184 8°
j 7 „ 20!) 8'.
1 9 „ 308 8'
S

I „ 37 10e
f 7 „ 219 30"

I -, •
)S 1T

5 „ 100 .11e\ 7 „ 102 11"

( I „ 12 9'
} 7

-,
390 9°

( 9 „ 4 32 9'
I

!

sup. " l3fi •"
) 6 „ 315 1"
j ° |

„ 372. 1.»

"j
sup.

j
37 "09 a 412 1"

14 63 427 à 429 2'

14 - 431- 2'

20 83 702 el 703 2"

30 126 811etS12 3e

35 - 105 4e

l
7 -- 203 8e
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Lettres. (Suite.)

Lettres fourvoyées dans les enveloppes d'objets af-
franchisà prix réduit

Lettres expédiées après les levées générales
Lettres fourvoyéesdans les enveloppes d'objets affran-

chies à prix réduits,. — Recommandations
Affranchissementdes lettres pour l'extérieur
Lettres expédiées après les levées générales. — Exé-

cution des dispositions de la loi du 16 mars 1SS7 .....
Note-circulairerelative à l'envoi des croquisdes lignes

télégraphiques
Note-circulaire sur l'établissementdes devis
Lettres pour les militaires et marins

Alignes électriques d'éclairage o\\ de transport de
force, — Installations.,

Décret rclatil à l'établissement de conducteurs des-
tinés à l'éclairageélectrique et au transport de force.

.

Lignes télégraphiques.

La construction et l'entretien des lignes est dans les I

attributions du service technique i

Avis relatifà l'état des lignes [

Travaux de construction ou de démolition de lignes.. j

—
Établissementdes lignes municipales. — Entretien)

des lignes. — Réparation des dérangements \
Circulaire relative à la revision des lignes, aux tra-

vaux d'entretien et à l'organisation d'un service spécial

par département
Rapport au Président de la République relatif à la

part contributivedes communesdans fétablissement des
iignes reliant les bureaux télégraphiquesmunicipaux au
réseau télégraphique.— Décret y annexé

Circulaire aux préfets pour l'exécution du décret
ci-dessus

Circulaire aux directeurs des pnsles et télégraphes
et relative au décret du 11 février i S81

. . . .Installation de iils do terre
Note-circulaire relative aux ligatures de iils de bronze
Lignesélectriquesutilisées par les hospices.—Exemp-

tion des droits d'usage
~

1*1)1 C A T J OIV

tîu (1 u

uiimnro
™méro tic du

de
(III [!•

n ,, .
~ la page. volume,

bulletin, stmclion

12 // 367 SE
2 H 79 10e

'l n HO 10e
<ï » 146 10e

7 » ISS 1 c

2 u -27 11e
;* " 50 ir
7 371 150 IV

1 l // 302 10u

5 30 290 1er

sup.
35 H8 130 4e

sup.
1 30 201 à 298 1"

1 // 23 5'

3 u 8S 5'

3 1/
01 56

4 u 189 5e

14 ,, GG0 7*

8 « 404 9e

1 ,, 20 Kr
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Lignes télégraphiques d'intérêt privé.

Conditions de payement des sommes dues à titre
d'abonnement par les concessionnaires de lignes télé-
graphiques d'intérêt privé. (Arrêté du i<:t août 1878.)

.Concessions de lignes télégraphiques d'intérêt privé.
— Décret et arrêté y relatifs

Constitution d'un service distinct pour la construc-
tion des lignes télégraphiques souterraines

Lignes d'intérêtprivé appartenant aux sociétés de tir.
Lignes d'intérêt privé reliant un établissement in-

dustriel à un réseau municipal d'incendie
Fils d'intérêt privé destinés à l'éclairage public.

. . .Arrêté fixant les conditions auxquelics les permis-
sionnaires de lignes d'intérêt privé dont les iils abou-
tissent à un même bureau télégraphique peuvent être
autorisés à correspondre entre eux par l'intermédiaire
de ce bureau

Décision relative au payement, par les permission-
naires de lignes d'intérêtprivé, delà redevance annuelle
pour droits d'usage

Décisions concernant : i° l'établissementdu montant
des sommes dues paries concessionnairesde lignes télé-
graphiques d'intérêt privé à titre de droits d'usage;
20 la liquidation de la part contributive des concession-
naires de lignes télégraphiques d'intérêt privé aux irais
de premier établissement; 3° le rétablissement, aux
crédits du budget des postes et des télégraphes, du
montant des sommes dues par les concessionnaires de
lignes télégraphiquesd'intérêt privé à titre de frais d'en-
tretien

; q° la fixation de la part contributive aux frais
d'établissement des ïignes d'intérêt privé souterraines
en tranchée ou sous galerie

Décision ministérielle modifiant des droits d'abonne-
ment applicablesà des lignes d'intérêt privé

Décision ministérielle fixant les droits à percevoir poui
l'usage des lignes télégraphiques d'intérêt privé reliant
les établissements industriels aux réseaux municipaux
d'incendie

Décision assimilant aux réseaux télégraphiquesd'inté-
rêt municipal les communications électriques établies
pour ie service des expositions ou concours organises pai
les villes ou départements

Mode d'établissementdes demandes de lignes télégra-
phiques d'intérêt privé.— Conditions réglant la conces-
sion et l'établissementdes lignestélégraphiquesd'intérêt
privé

INDICATION

du du

Huinero
nni».ëro ds ^u

de
du ]'• , ,1 m- la page volume.

Bulletin, struction

4 n 190 1"|
sup.

|
" 371 à 376 V

8
1, 641 V

26 supp. „ 499 3c

30 „ 812elS13 3e
32 „ 1010 et 1011 3e

.

33 „ Uctl2- 4=

33 „ 12

L

33 sup. a ùU et (35 k1
3Û !. „ 201 4-

sup. (

L

30 „ 224 4"

s

[
37 n 451 4'

i 181
)

"l 40 j el ( 783 à 798 4'
L ! 182

I I
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lignes d'intérêt privé. (Suite. )

Concessions de lignes télégraphiques d'intérêt privé,
dans les départements. — Avis à donner aux préfets.

. . i

Arrêté fixant les clauses et conditions qui règlent
l'établissement et l'usage des lignes télégraphiques d'in-
térêt privé

Rectification au texte de l'arrêté du ->à février i S82.
Arrêté modifiant les clauses et conditions qui règlent

l'établissement et l'usage des lignes télégraphiquesd'in-
térêt privé. Règlement y relatif.

Installation et entretien par l'Etat des postes d'inté-
rêt privé

^Modifications apportées au règlement sur les lignes
télégraphiques dont l'usage est concédé aux particu-
liers

Travaux d'établissement de lignes d'intérêt privé.
. .Arrêté portant unification du tarif des frais d'entre-

tien des lignes aériennes d'intérêt privé
Circulaire relative à l'application de ïa loi du

28 juillet i885
Circulaire relative à l'interprétation du règlement sur

les lignes d'intérêt privé

Ugnes télégraphiques internationales. ( Voir COMMUNICA-

TIONS télégraphiques internationales.)

Ligues téléphoniques.

Décision modifiant le taux de l'abonnement pour
entretien de lignes téléphoniques d'intérêtprivé établies
dans l'intérieur de Paris

Décision ministérielle fivant le montant de la part
contributive! aux frais d'établissement des lignes télépho-
niques de Paris

Locaux.

Choix, appropriation, entretien des locaux
Déplacement, fusion, aménagement, location des

locaux
Remise à l'exploitation des locaux appropriés par le

service technique
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ÏJOO.-IIIX. (Suite.)

Versement des sommes provenant de sous-locations.
Nouvelles pièces à produire à l'appui des demandes

de déplacement de bureaux
Échelle à adopter pour rétablissement des plans de

locaux
Règles à suivre pour l'instruction des demandes en j

cassation ou renouvellement de bail. — Modèle de/
location sous seing privé )

Etudes à faire pour l'installationdes bureaux dont les
baux expirent en 3 881

Liquidation des dépenses d'installation et d'entretien
des bureaux

Dispositions à prendre concernant ia fermeture des
bureaux de poste. — Délibération des conseils muni-
cipaux à faire revêtir du visa de l'autorité préfectorale.
—- Enregistrementdes baux conclus par les receveurs
avec Jes propriétaires des locaux qu'ils habitent

Rappel concernant : iD l'obligation de placer, chaque
soir, en sûreté toutes les valeurs dont ies receveurs ont
la responsabilité; ?." l'interdiction d'admettre dans l'in-
térieur des bureaux des personnes étrangères au service,
les agents du contrôle exceptes

Plan des immeubles aflectés au service
Loi tendant à autoriser l'acquisition de terrains et

d'hôtels destinés au service des postes el des télé-
graphes

Avis concernant l'inscription à placer sur ia devan-
ture des bureiiux

Défense de fumer dans les bureaux de poste et de
'.élégraphe

Instruction n° 209 sur les études relatives aux dépla-
ïreoienls et installations de bureaux.

Nouvelles recommandations aux receveurs de nelaisser pénétrer dans les bureaux que les agents vérifi-
cateurs munis de leur commission ou d'un ordre de
service régulier

interdiction de laisser pénétrer dans les bureaux des
personnes étrangères au service. — Nouvelles recom-
mandationsà ce sujet

Payement des loyers
Entretien des locaux affectés au service
Circulaires relatives aux locaux aflectés au service..

.Circulaire relative à une nouvelle, vérification à
opérer dans le service des entrepôts de dépêches

Instruction v° G.Sq. — Entretien des locaux
Instollation des bureaux

IK DICATION

du du
numéro m,,rr0

de
1 u fin- la page. volume.

Bulletin, slruction

sï. i7e
°24 *

25 n 406 3e

25 a 406 3"
;\ 30

n 842 à 845 3'
\ sup. 1I I

33 // 15 4e

i
!

57 n 447 h'

S

.
k n 195 5"

0
l

2 n 585 8°
23 // 985 7e

l

i- j
(i n 395 j

e i
1 n 502 I

11 299 540 I

e

i

1
! „ 5-25 '
! !

f ;

18 !

/-
j 782 7e

2'ï i M
! 1009 T

1 ,.
| 64 8"

12 » j 564 S'

S » i 40] 9'
9 n

! 180 9e
o

.-,-

! i'..-; il-
I



52:} _

lois.

Loi portant approbationdo la Conventionconclue, le

20 avril 1878, entre la France et la Norvège pour re-
change des mandats de poste

-
Loi portant approbationde la Convention conclue, le

a5 mai 1878, entrelaFrance et l'Autriche-Hongriepour
l'échange des mandats de poste

,

Loi du 26 décembre 1878 qui réduit de 5o à a 5 cen-'
times le droit fixe à percevoir pour les lettres et boîtes 1

chargées avec déclaration de valeurs et pour les lettres
recommandées .,.

Loi portant approbation de la Convention de l'Union i

postale universelle S

Loi portant approbation de l'Arrangement concer-J
nant l'échange des lettres avec valeurs déclarées, conclut
entre certains États participant à l'Union postale univer-l
selle ]

Loi portant approbation del'Arrangement concernant)
l'échange des mandats )

Loi concernant la suppressiondu droit de timbre sur (

les mandats de poste )

Loi concernant les avis de payementà donner,moyen-1
nant une taxe spéciale, aux expéditeurs de mandats doj
poste français 1

Loi concernant: i°le recouvrementdes effets de com-J
merce, factures, valeurs commerciales, etc., par la poste; [

20 la réception dans les bureaux de poste des abonne-1

ments aux iournaux, revues, etc '

Loi relative à la reconstruction de l'Hôteldes postes.)

Loi portant approbation d'une Convention conclue,]
le 21 novembre 187g

, entre la France et la Belgique ,(
relativementà l'intervention de la poste dans les abon-(

nements aux journaux et publications périodiques J

Loi portant ouverture au Ministère des finances, sur
l'exercice 1878, d'un crédit extraordinairede 600,000 fr.
pour la pose d'un câble direct entre la France eonlï- 1

uenlaie et la Corse
Loi portant approbation des tarifs télégraphiques éta-

blis par l'Arrangement conclu, le 21 mars 1881, entre la
France, l'Angleterre et l'Espagne pour les correspon-
dances échangéesentre la France et Gibraltar

Loi portant approbation d'une Convention pour J

l'échange des mandats de poste entre la France et \cs f
États-Unis d'Amérique )
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ILois. ( Suite. )

Loi portant approbation d'une Convention entre la
France et la Suisse concernant l'intervention de la
postedansles abonnementsauxjournaux et publications
périodiques

Loi portant approbation d'une Convention entre la
France et la Suisse concernant le recouvrementpar la
poste des cflets de commerce ,.

factures, valeurs com-
merciales

, etc
Loi portant approbation d'un Arrangement entre la

France et la Belgique concernant le recouvrementparla
poste des quittances

,
factures, billets, traites, etc

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France et les Pays-Bas concernant l'intervention de la
poste dans les abonnements aux. journaux et publica-
tions périodiques

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France et le grand-duchéde Luxembourgconcernantle
recouvrement par la poste des quittances, factures, va-
leurs commerciales, etc. ,Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France et la Roumanie concernant l'intervention de la
poste dans le recouvrement des effets de commerce,
factures, valeurscommerciales, etc "

Loi portant approbation d'un Arrangement cuire la
France et les Pays-Bas pour l'intervention de la poste
-dans le recouvrementdes quittances;

Loi .portant approbation d'un Arrangement entre la
France et l'Allemagne concernant le recouvrement
parla poste des quittances

,
J adures, billets, traites,etc.

Loi ayant pour objet
: i ° d'autoriser le recouvrement

par la poste des eficts de commerce, valeurs, etc., sou-
mis au protêt; 2° d'abaisserle droit proportionneld'en-\
caissenient ; 3° de réduire le droit d'abonnement par
l'intermédiairede la poste

Loi portant approbation d'un Arrangement entre
la France et le Danemark concernant l'intervention de
la poste dans les abonnements auxjournaux et publi-
cations périodiques

Loi portant approbation d'une Convention entre la
France<;tTl taïie concernantl'interventionde laposte dans
les abonnements auxjournauxel publications périodiques

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
Franceet la Suède concernant l'interventionde la poste
dans les abonnementsaux journaux et publications pé-
riodiques
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Lois. (Suite.)

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
Frauce el la Suède concernant l'intervention de la
poste dans le recouvrement des quittances, factures,
valeurs commerciales, etc

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France el la Norvège relativement à l'interventionde la
poste dans les abonnementsaux journauxet publications
périodiques

Loi portantapprobationdesConventionsconclues|>oti.rj
l'organisation en France, et dans les relationsïiiternalio->
nales, du service des colis postaux )

Loi concernantle recouvrement,par lu poste, des va- )

leurs et effets de commerce soumis au protêt \

Loi portant approbation de la Convention, concluele
S décembre i85o, entre la France et l'Espagne, concer-
nant l'échangedes lettres avec valeurs déclarées

Loi du 2 'i juillet 1881 relative aux colis postaux. . . .Loi portant approbation d'un Arrangement conclu
entre la F'-ance et le Portugal concernant le recouvre-
ment, par ia poste, des quittances, factures, valeurs
commerciales

Loi portant approbation d'un Arrangement conclu
entre la France et Je Portugal relativementà l'interven-
tion de la poste dans les abonnementsaux journaux cl
écrits périodiques

Loi concernant la suppression des limites de volume
et de dimension imposées aux cojis posLaux , et l'applica-
tion aux mêmes colis du régime de l'envoi contre rem-
boursement

Loi portant création d'une caisse d'épargne postale..
.Loi portant approbation des tableaux des taxes télé-

graphiques arrêtées par la conférence de Lundres le
2S juillet 1879

I' la Frauce et l'Espagne
l'Italie
la Grande-Bretagne
le grand-duché de Luxembourg

. .ï i>
1 •la Belgique

la Puisse
l'r iin, l1 Espagne cl le Portugal

la Belgique cl 1rs Pavs-Bas.

Loi ayant pour objet de modifier les conditions im-
posées aux communes pour obtenir la création de bu-
reau:-' télégraphiques- municipaux
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l.OÎS. (Suite.)

Loi portant approbation des tarifs télégraphiqueséta-
blis par la Conventionconclue, le a novembre iSSo, entre
la France et l'Espagne pour les correspondances échan-
gées par le câble de Marseille à Barcelone

Loi concernant création d'enveloppes et de bandes
timbrées -.

Loi portant approbation du tarif télégraphique établi
par l'Arrangement conclu, le 13 juillet 1882, entre la
France et la Grèce

Loi portant ouverture d'un crédit supplémentaire de
a,5oo irancs sur le budget ordinaire de l'exercice1882,
pour l'établissementde lignes téléphoniques.

Loi ayant pour objet d'ouvrir un crédit extraordi-
naire de 90,000 francs sur l'exercice 1S82 pour les dé-

penses se rapportantà la réunion des conférences inter-
nationales d'électriciens pour l'unité électrique, la
propriété des câbles sous-marins, etc.

Loi tendant à créer des timbres spéciaux pour la
constatation des versements sur les livrets de la Caisse
d'épargne postale

Loi portant réduction du délai de conservation des
valeurs confiées à- la poste

Loi concernant 1'cx.pioilation des services maritimes
postaux entre le continent et la Corse

Loi relative à la création de bons de poste de sommes
iixes

Loi portant approbation delà Convention conclue, le
8 décembre 1S82

,
entre la France et l'Angleterre pour

l'échange des mandats-poste
Loi tendant à autoriser l'acquisition de terrains et

d'hôtels destinés au service des postes et. télégraphes.
.

Loi portant approbation du tarif télégraphiqueétabli

par l'Arrangement conclu, le 0 novembre 1882
,

entre la
France et VAutriche-Hongrie

Loi portant approbation du tariftélégraphique établi

par l'Arrangementconclu, le 3 novembre iS8:>, entre la
France et la Roumanie

Loi portant approbation de la Convention relative à
l'échange des mandats de poste entre la France et
l'Indc-Britannique. — Convention

,
règlements et ins-

truction n° 282 y relatifs
Loi portant approbation de l'Arrangementconcernant

l'échange des mandats de poste, par la voie télégra-
phique, entre la France et le grand-duché de Luxem-
bourg. — Décret, arrangement, règlement de détail et
d'ordre, et instruction y relatifs
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3Lois. (Suite.)

Loi portantapprobationde l'Arrangement concernant
l'échange des mandats de poste, par ia voie télégra-
phique, entre la France et la Suisse. — Décret, arran-
gement, règlement de détail et d'ordre, et instruction
y relatifs

Loi portant approbation de ia Convention relative à
l'échange des mandats de poste entre la France et le
Canada. — Convention

,
règlementde détail et d'ordre,

et instruction y relatifs
Loi portant approbation d'une Convention pour

l'échange des mandats de poste entre la France el le
Japon. -—

Convention,règlementel instructiony relatifs.
Loi, Convention, règlement de détail et d'ordre, et

instruction relatifs à l'échange des mandats de poste
entre la France et la Perse

Loi concernant l'établissement, l'entvctien et le
fonctionnement des lignes télégraphiques et télépho-
niques. — Instruction n° 334 y relative

Loi, Convention, arrangements et décrets concernant
lamiseà exécution des actes du congrèspostaldeLisbonne.

Loi portant approbation de l'Arrangement conclu,
Je 11 mai 1886, entre la France el la Grande-Bretagne

Loi portant approbation des tarifs télégraphiques
•établis par la Conventionconclue, le a juin i88(i, entre
la France et ia Belgique

Loi, Convention et règlement concernant l'échange
des mandats de poste entre la France et l'île de Malte

Loi, décret el arrêté relatif aux lettres expédiées
après les levées générales.

Loi portant modiiication des dimensions des boites de
•valeurs déclarées confiées à la poste

Loi concernant la répression des infractions à In con-
vention sur la protection des câbles sous-marins

IVIaxitUits divers. (Voir ARTICLES d'argent, abonnement
et recouvrements. )

ïfutériel.
Le matériel télégraphique est placé dans les attrîbus

tions de la direction technique
Le matériel postal forme les attributions du 2U bu-

reau de la 2e division de l'exploitation postale
Dépôts de matériel de rechange
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Matériel. ( Suite. )

Comptes, inventaires, mouvements de matériel.
. . .

Additions et modifications à la nomenclaturegénérale )

du matériel télégraphique j

Rappel aux instructions concernant le matériel poslal
Substitution de la carte des bureaux de poste ambu-

lants et des chemins de fer français à la carte de France
actuellement en usage

Instruction n" 3/|6 relative au matériel postal et aux
imprimés ;

Résidus des piles à sulfate de cuivre
Liste des dépôts régionaux de matériel et des dépar-

lements qu'ils sont destinés à approvisionner
Série des prix du matériel des lignes aériennes el

souterraines
Modifications à la série ci-dessus

Mécaniciens*

Organisation et répartitiondu travail des mécaniciens
Idem

Mesures disciplinaires

Ministère des postes et des télégraphes.

Création d'un Ministère des postes et des télégraphes.
Nomination du Ministre des postes et des télé-

graphes
Nomination du chefdu cabinetdu Ministre des postes

et des télégraphes
Suppression de l'emploi de chel du service central

:

ce service est rattaché au cabinet
Décrets des ao mars et i3 avril 1878, nommant un

adnnnîslraleur des postes et télégraphes el un adminis-
trateur des télégraphes

•

Décret constituant en direction le service du per-
sonnel au Ministère dos postes et des télégraphes

Décret modifiant l'organisation de l'Administration i

centrale du Ministère d<-s postes et des télégraphes.
. . .

J
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Ministère des postes cl des télégraphes. (Suite.)

Décret portant suppression de la division de la
statistique, de l'enseignementet des réclamationsà l'Ad-
ministration centrale du Ministère des postes et des
télégraphes

Décret modifiant l'organisation de l'Administration
centrale du Ministère des postes et des télégraphes

. . .Arrêté déterminantla répartition des bureauxde l'Ad-
ministrationcentrale et leurs attributions

Décret portant nomination du Ministre des postes et
des télégraphes

Arrêté portant nomination du chef du cabinet, du
sous-chef du cabinet et du secrétaire particulier du
Ministre

Arrêté portant acceptation de la démission du direc-
teur du cabinet et du service ccnlral

Arrêté rattachant provisoirement la direction du ser-
vice central à la direction du personnel

Décret portant suppression de la direction du service
central el de la direction du personnel, et répartissent
les attributions de ces deux directions entre Jcs autres
services du ministère

Rapport au Président de la République relatif à
la suppression du ministère des postes et des télé-
graphes. .. . .Suppression du ministère des postes cl des télé-
graphes

Missions. (Voir FRAIS de missions.)

Mobilier.
Le mobilier des bureaux administratifs des anciens

directeurs de région et anciens inspecteurs des télégra-
phes est attribué aux directeurs-ingénieurs...'

Fourniture, réparation et remplacement du mobilici
des bureaux

Mouvementsdu mobilier
,

Monnaie.
Admission dans les caisses publiques de pièces d'oi

frappées à l'efîïgie du prince de Monaco
Les pièces de i et de 2 centimes doivent être acceptée;

dans les payementspour l'appointde la pièce de 5 franc;
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Monnaie. (Suite.)

Avis concernant l'introduction en France de pièces
de billon espagnoles, à refuser par les comptables des
postes et des télégraphes.

Retrait des monnaies italiennes de 2 francs, 1 franc,
5o centimes et 20 cenLimes, ainsi que des anciennes
pièces d'argent divisionnaires françaises et étrangères;
au titre de 900 millièmes

Prescriptions relatives à la circulation des monnaies)
d'or et d'argent ;

Interdiction renouvelée aux comptables d'accepter
;desrpièces de billon étrangères '

Echange de monnaies
Nouvelles recommandations au sujet de ia circulation

en Frauce des pièces de monnaies étrangères
Instruction n° 338 relative à la circulation monétaire
Echange de monnaie •,•••_Nouveau système monétaire en Egvptc
Faux billets de banque de 5oo francs
Circulation des billets de la Banque de Fiance
Système monétaire de Gibraltar et de Malle
Pièces fausses de ?.o francs

Municipalités,

Négociations avec les municipalités qui introduisent
7

des demandes de création de bureau \
Fonds de concours des communes pour subvenir aux

frais du service postal et télégraphique. — Mesures con-
cernant leur versementdans la caisse du Trésor

Concession de -recettes simples aux communesqui,
s'engageront à subvenir temporairement à la dépense..

Logementà fournir par les communes qui demandent
ia création d'un établissement de facteur-boîtier muni-
cipal ou d'une recette municipale

Arrêté fixant les conditions auxquelles les villes
peuvent obtenir in prolongation du service télégra-
phique au delà de 9 heures du soir

Réduction des obligations imposées aux communes
pour obtenir la création de bureauxtélégraphiques mu-
nicipaux

Création de communes
Changement de dénomination de communes
Contributions dues par les communes
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Nomenclature n° 3S3 (ancien G).

Additions et corrections
Idem

,
Vente au public de la nomenclature n" 020 (G.)
Nomenclature pour 1S87
Additions et corrections
Idem
Nomenclaturepour 1 S8S
Annotations
Idem
Idem

-

Idem

Nomenclatures.
Rectification à la nomenclature n° 453 ter des rues de

Paris
Erratum dans l'annexerécapitulative n° 3 à la nomen-

clature'des bureaux télégraphiques de l'étranger
Ouverture de deux voies nouvellesà Paris
Vente delà nouvelle édition de la.nomenclature des

bureaux léléoranhiguos de ia France et de l'étranger
avec tards et instruction

Additions et modifications à la nomenclature du ma-
tériel télégraphique

Appellation nouvelle des bureaux de Paris
Prix de vente de la nomenclaturetélégraphique.

. . .
Vente do la nomenclature des bureaux télégra-

phiques
Addiiions el modificationsà la nomenclaturedu ma-

tériel télégraphique

Notices
•

Des noiiees individuelles, modèles 5?. et bi his, ser-
vent à l'échange des renseignements relatifs à la situa-
tion des agents soumis a la loi du recrutement

Circulaire rappelant les prescriptions relatives à l'é-
change des notices concernant les promotions et muta-
tions du personnel

Numcrstire.
Réserves de numéraire. — Versements. — Surveil-

hmeedes caisses. —Extraits des rapports de vérification
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Numérotage.
Avis sur le numérotage des circulaires et instructions

insérées au Bulletin mensuel
Erratum au numérotage du bulletin ordinaire de

janvier.
, . , .Erratum au numérotage des instructions

Opposition.
Instruction aux payeurs concernant les oppositions,

saisies-arrêts et significations de transports...........
Règle à suivre en cas d'opposition dont la demande

en validité n'a pas été dénoncée au receveur par le
saisissant

;

Ordonnancement.
Attributions du bureau de l'ordonnancement (ier bu-

reau de la division de la comptabilité)
Arrêté conférant au gouverneur général de l'Algérie

le droit de disposer, par voie d'ordonnances de déléga-
tion, des crédits relatils aux création et transformation
d'emplois ou de services à effectuer dans l'intérêt de la
colonisation

Arrêté conférant à M. Durieu, secrétaire général du
Gouvernement à Al^er, le droit d'émettre des ordon-
nances de délégation pour les dépenses du service postal
et télégraphique en Algérie, en cas d'absence ou d'em-
pêchement du gouverneur général

Arrêté conférant à M. Fournier, conseiller de gouver-
nement à Alger, le droit de signer les ordonnances de
délégation,en cas d'absence ou d'empêchementdu gou-
verneur général et de M. Durieu, secrétaire général

. . .Instruction n° 343. -— Mesures à prendre en ce qui
concerne l'ordonnancement des dépenses par suite de
la réunion du service technique au service de l'exploi-
tation

Ordonnateurs secondaires.

Les ordonnateurs secondaires sont invités à signaler
sans retard les insuffisances qui pourraient exister dans
les crédits qui leur sont délégués

La qualité d'ordonnateur secondaire est attribuée )

aux directeurs-ingénieurs et aux. directeurs de l'exploi-l
tation ; l'article 2 du décret du i3 mai 1878 est rap-,
porté; conditions du service d'ordonnancement dans lej
départementde la Seine et en Tunisie

,
I
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Ouvriers.

Arrête relatifaux ouvriers stagiaireset conimissionncs
du service télégraphique.

Décision iixant l'indemnité journalière accordée aux
sous-agents des télégraphes employés à la pose des fils

en égout ou sur les maisons
»

Ouvriers spéciaux.

Réparation des dérangements par des ouvriers spé
eiaux convenablement choisis dans les villes éloignées
des centres de surveillance

Paniers d'affaires.

Conditions d.'udinission. (Arrêté du 20 juin iS85. )
.

Effets de commerce
Factures d'avoir
Avis de traite. — Taxe
Annotation. (Décision ministérielle du 2 janviei

1887.) •'

Paquebots. (Voir SERVICES MAHITHIKS.)

Péage.

Circulaire relative aux concessions de ponts à péage
bacs et bateaux de passage public

Personnel.

Attributions du bureau du personnel des télégraphe
Ct du bureau du personnel des postes. (Arrêté ai
i5 avril 1878.)

Arrêté modiGant les attributions du bureau du per
sonnel des télégraphes et du bureau du personnel de.
postes

Décrets nommant un administrateur des postes e
télégraphes ct un administrateurdes télégraphes

Constitution du personnel de l'Administration cen
traie, des directions départementales et du service tech
nique

.
Vérifications de l'inspection générale des finances
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Personnel, (.Suite.)

Rédaction de la formule de secours n° Syâ [

Suppression des retenues de traitementpar mesures
! disciplinaires

Création d'agents secondaires dans le service des
,

postes et télégraphes I
Création des litres d'inspecteurs, de sous-inspecteurs

ide l'exploitation, de contrôleurs des lignes
>

etc i
Remise entre les mains de la gendarmerie des certi-

ficats d'admission dans la uon-disponihilité des agents
sortant de fonctions

Interprétation de l'urrêlé du 3i juillet 1878, relatif
aux frais de route et de séjour

Circulaire du Minisire de la guerre relative à l'appel
des volontaires d'un an , en 1S79 ,Imputation du traitement des commis titulaires,
chargés de la gestion de bureaux télégraphiques

,' Avis interdisant aux chefs de service de quitter leur
circonscription sans autorisation spéciale du Minisire.

.Avis rappelant que les demandes de congé ou de
prolongation d'absencedoiventsuivre la voie hiérarchique.

Invitation aux directeurs départementaux de tenir les
directeurs-ingénieursau courant des mutations de leur
personnel

Elévation du maximum de divers traitements. ( Voir
TlLUTEMEKTS.)

Élévation du maximum de traitement des chefs de
brigade des bureaux ambulants et des agents du service
maritime des dépêches

Création d'emplois de sous-chefs facteurs dans les
départements

Arrêté supprimant i'eniploi d'inspecteur des télé-
graphes de Paris et créant la direction des postes et des
télégraphesdn déparlement de la Seine {hors Paris).

.Décret constituant en direction le servicedu personnel
au Ministère des postes et des télégraphes

Modification à l'instruction du ^.S décembre 1879
concernant l'admission des non disponibles

Décret réglontles dispositionsrelatives à l'engagement
volontaire des employésmanipulant des télégraphes..

.i° Décret réglant ia situaiion des agents détachésaux
colonies. — Arrêté y relatif.

Arrêté déterminant les conditions d'admission : i° à
l'emploi de surnuméraire des postes et télégraphes;
2e à l'emploi de commis des postes et des télégraphes.

.Arrêté déterminant les conditions d'admission à une
recette de début
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Personnel. (Suite.)

Arrêté modifiant les conditions d'admission au sur-
numérarial ,*"*

Instruction.n° «S07, — Etablissement, dans chaque
bureau, d'un dossier spécial contenant des renseigne-
ments succincts sur les antécédents administratifs des
agents et sous-agents

Demandes de mise à la retraite
Programme des conditions exigées des postulantes

pour obtenir un emploi dans les bureaux télégraphiques
des grands centres, et dans les services administratifs
du Ministère, à Paris

Conditions de candidature pour les emplois d'agent
trieur

Suppression du bulletin de renseignementconcernant
un candidat à l'emploi d'auxiliaire des télégraphes. .. .

- 20 Modificationsapportées dans la délivrancedes con-
gés aux sous-agents

Suppression de la formule 890 (ancien 201 T.) —
Procès-verbal de prestation de serment

Arrêté portant suppression delà direction de la Seine
(hors Paris )

Happcf'aux prescriptions de. l'article i36o de fIn-
struction générale

,Arrêté déterminant les conditions de passage, aux
frais du Ministère, sur les paquebots de la compagnie
adjudicataire des services postaux entre le continent et
la Corse ct vice versa

Arrêté déterminant les conditions de passage, aux
frais du Ministère, sur les paquebots qui effectuent le
service postal entre la France, l'Algérie et la Tunisie,
et vice versu} ainsi que sur le littoral algérien et tunisien.

Avis relatif à Ja taille des candidats à l'emploi de
commis auxiliaire

Décret portant nomination du Ministre des postes et
des télégraphes

Arrêté portant nomination du chef du cabinet du Mi-
nistre

Arrêté fixant les conditions d'admission aux emplois
de sous-ageuts des postes, à Paris

Instruction n° S .S 7. — Rappel des dispositions rela-
tives au cumul

Obligation pour les employéesqui se proposent de
contracter mariage de se conformer aux prescriptions
cle l'article 4S de l'Instructiongénérale

Service des guichets. — Recommandations aux agents
au sujet de l'altitude a garder avec le public

Circulaire relative à l'attitude des fonctionnaires vis-
à-vis de l'autorité préfectorale
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Personnel. (Suite.)

Circulaire relative à la nomination des facteurs des

,
postes

Défense aux agents de l'Administration de servir, à
aucun titre, d'intermédiaires à des commerçants

Avis relatifs aux conditions d'envoi des agents dans
les" stations balnéaires et thermales

Rappel aux prescriptions réglementaires relatives à
la participation des"* agents aux opérations du double
service postal et télégraphique

Circulaires1 imprimées adressées par des particuliers
aux receveurs des postes pour les inviter à s'immiscer
dans des opérations commerciales

Conditions d'admission à l'emploi de surnuméraire
des postes et des télégraphes et date du prochain
examen

Renseignementsdemandés par des particuliers
Conditionsd'admission à l'emploi de surnuméraire.

.Récompense honorifique
Désignation des emplois de la direction générale des

postes et des télégraphes à ia nomination du Président
de la République, du Ministre des finances et du
directeur général

Circulaire du directeur général aux directeurs eL
chefs de service de l'administration

Nominationdu chef du personnel
Instruction au sujet des candidats facteurs
Notification du décret organisant les services exté-

rieurs de la régie des postes et des télégraphes. —Modifications apportées par des décrets ultérieurs
Tableaux d'avancement des agents des services exté-

rieurs
Circulaire y relative

Candidats aux recettes de. début
Rappel aux prescriptions des articles /17 ct 100 de

l'Instruction générale
Transport en chemin de for des agents des postes cl

des télégraphes en mission
Conditions auxquelles la gratuité dos eaux de réta-

blissement thermal d'Aix-Jcs-Haîuspourra être accordée
aux agents de l'Administration

Distinctions honorifiques
Copie des réclamations adressées par voie hiérar-

chique
Trésorerie ut. postes aux armées
Rappel aux prescriptions des articles 10 et '17 do

l'Instructiongénérale
Addition à l'arrêté du 22 septembre 1^87, relatifà la

gratuité des eaux d'Aix-lcs-Hains
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Personnel. (Suite.)
-

Recommandations au sujet de la rédaction des pro-
cès-verbaux n° oo2, ancien n° hh<\

Avis du ministère de la marine et des colonies aux
agents des postes et des lé-^oraphcs désireux soit de
devancer l'appel, soit de s'engager dans i'inlantcrie de
marine

Note-circulaire concernant les frais de remplacement
des sous-agents eu congé pour cause de maladie dûment
constatée. — Nouveau mode de liquidation

Pétrole.
Interdiction de l'emploi des lampes à pétrole ou à

essence minérale dans les locaux affectés au service.
. .Nettoyagedes timbres à date au moyen du pétrole.

.
i° Arrêté constituant un programme d'admission à

l'emploi de commis auxiliaire
2° Erratum au Bulletin mensuel n° a 3 concernant le

traitement maximum des agents trieurs
Suppression du registre n° i£5

Poste restante.
Mesures prescrites pour hâter la remise des télégram-

mes adressés poste restante
Service de la poste restante.— Surveillanceà exercer

sur ce service
Lettres originaires d'Allemagne adressées «Poste

restante «
Production des pièces pour obtenir la livraison de

lettres ou des objets chargés ou recommandés adressés
«Poste restante»

. . . .Lettres ou objets
.
recommandés ou chargés adressés

« Poste restante»
Rappel aux prescriptions de l'instruction n° in 5.

. . .Classement des télégrammes adressés lélégruqhe res-
tant \

Préséance.
De la préséance dans les réunions ou conférences el

dans les cérémonies publiques

Primes. (Voir ÏKDEMXITIÏS.)

Procès-verbaux.
Procès-verbaux de conférence

Procès-verbal de remise de locaux
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Proeés-veHmn.a;. ( Suite.)

Procès-verbal d'inspection spéciale pour constater la
situation de la caisse et les écritures de comptabilité..

.Avis relatif aux procès-verbaux de situation de caisse
au 31 décembre

Procès-verbaux n° 112. — Communication à l'Admi-
nistration avant enregistrement, lorsqu'il s'agit de va-
leurs de 5 francs et au-dessous

Procès-verbaux de vérification. — Interprétation de
l'instruction n° 3o

Procès-verbaux697 bis. —Execution des articles i3o2
et i3o5 de l'Instruction générale..

Produits.
La vérification des produits des postes est dans les

attributions du 2e bureau de la division de la compta-
bilité, et la vérification des produits des télégraphes dans
les attributions du 3e bureau de cette division. (Arrête
du i5 avril 1878.)

Date d'envoi à l'Adminisiralion des comptes mensuels
du produit des dépêches télégraphiques

Extrait des états n01 33o et 331 F et G à envoyer à
la division de la comptabilité (vérification des pro-
duits)

Suppression du relevé mensuel du produit des taxcï
télégraphiques.

Avis mensuels des recettes n01 vM et 26 ter. — Nou-
velle date fixée pour l'envoi de ce dernier document..

.Modifications apportées à la contexlurc des avis di
recettes. — Recommandationitérative de transmettre ce.'
avis dans les délais iixés par les articles 1^18 ct 1 /| 7 3 dt
l'Instruction générale

Autorisation de faire usage, dans des conditions dé-
terminées, de la voie télégraphique pour l'envoi di
chiffre des recettes mensuelles ou de quinzaine

Envoi des duplicata des déclarations d'encaissemcnl
de recettes accidentelles

Nouvelle classification des produits des postes et de:
télégraphes

Changement dans les indications à consigner ai
tableau np 1

du compte 11° 25 du produit de la taxe de:
correspondances

Encaissement par les comptables des droits de posti
recouvrés pour le compte du Ministèredes postes el de:
télégraphes par les agents des diverses régies finan

c ières
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Produits. (Suite.)

Relevés pour ïa direction de la comptabilité (vérifi-
cation des produits) des circulaires

,
bulletins dévote et

des journaux expédiés à l'occasion du renouvellement
par tiers du S^nat

Création d'un bordereau mensuel n° 12 ouater; sup-
pression de l'avis de receltes n° 2/1 ter

Instruction 110 3o3. — Suppression de l'état annuel
n° 3o4 (L) des sommes non recouvréespour.télégrammes
mis en rebut.

Instruction n° 310. — Service des protêts. — Comp-
tabilité des consignations

*

Protêts. (Voir RECOUVREMENTS.)

Publications.

Recommandation concernant la transmission des pu-
blications illustrées relatives aux arts, aux sciences, à
l'architecture, etc

Punitions.

Mesures disciplinaires à l'égard de dix agents du bu-
reau télégraphique d'Angers

Mesure disciplinaire contre un directeur départe-
mental

Suppression de l'état mensuel des peines discipli-
naires

Ilanports.

Circulaire concernant les rapports sur ia marche du
service à fournir aux fonctionnaires du service tech-
nique

Extraits des rapports de vérification à fournira la
direction de la comptabilité

Rapports annuels.

Avis relatifau rapport général annuel que les direc-
teurs devront Faire parvenir avant le 1" décembre de
l'année courante
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Rapports mensuels.

Un rapport mensuel sur la marche du service est éta-
bli par le directeur départemental et transmis par l'ins-
pecteur-ingcnieurau directeur-ingénieur,qui dresse un
rapport d'ensemble

-.
Rapports généraux annuels ;
Note circulaire relative à l'envoi des rapports men-

suels sur la marche du service

Rebuts.
Correspondances signalées par l'autorité judieiair

comme présentant de l'intérêt et tombées en rebut

Correspondances originaires des pays de l'Union nos
taie et tombées en rebut en France

Indication en langue française, sur les correspon
dances tombées en rebuta l'étranger, du motif cle 1

non-distribution

Récépissés.
Conditions auxquelles sont délivrés des récépissés d

télégrammes. (Décret du 16 avril 1878.)
Récépissé de frais d'exprès payés par un receveur de

postes pour le compte d'un préposé de bureau lélcgra
phique

Recettes*
Vérification des receltes simples ou composées

(Voir ETABLISSEMENTS de poste.)
(Voir PRODUITS.)

Receveurs.
Les chefs dc transmission ct les commis principnu

des télégraphes chargés de la gestion d'un bureai
prennent le litre de receveurs

Mesures à prendre parles receveurs en cas de déran
gement sur les lignes télégraphiques ou dans les poste?

Etablissement par le receveur ct transmission à fin
génïeur d'un état des lignes quotidien

INDICATION

du du
uu.néro "™ ^ *U

ï »C
au Viv- la page. volume.

Bulletin, strticlion

( 5 |
30 300 1"

l sup. 1

11 - 340 8'

I „ 27 10e

S 41 449 cl 450 1"
II

52 153eLl54 2e
1 sup. J

13 ]
n 397 2"

.
sup. i

k n 100 10e

e
1 -- 4 1"

s

4 - 223 1"

1 3 24 1"

i
2- - 140 I"

2e sup. S

>
I"ï r> i

30 290 à 298 1"
..) sup. )

~\ 5 } 30 298 1"
. i sup. \

I



— 54L —

Receveurs. (Suite.)

Le matériel entreposé dans les bureaux pour parer
aux besoins urgents de l'exploitation est sous la respon-
sabilité des receveurs

Service des receveursdans les bureaux simples
Entrée en jouissance du .traitement déterminée par

les arrêtés de nomination
Obligation, pour les receveurs originaires delà poste

et chargés de la gestion de bureaux mixtes, de s'initier
promptement à toutes les opérations du service télé-
graphique

Séparation de gestion des receveurs principaux. —
Modification apportée au certificat de prise en charge

.Suppression des recolles particulières des finances,

— Versements des receveurs des postes dans les arron-
dissements où ces recettes sont supprimées

Réelannations.

Attributions du bureau des réclamations (2e bureau
de la iro division mixte)

Décision fixant les règles à suivre pour l'instruction
de réclamations

Affichage d'un avis au public au sujet du régislr<
11e 5o8

,
iro partie, plaintes ct réclamations

Recommandation (Formalité de la). ( Voir CHAP

GEMENTS de toute nature.)

Récompenses honorifiques. (Voir PEUSONNEL.)

Reconstruction de l'Hôtel des postes.

Loi et convention avec la Ville de Paris pour 1,

reconstruction de l'Hôtel des postes

Recouvrements.
Encaissement par la poste des factures, quittances

effets de commerce et valeurs diversespayablessans frais

^~ Loi, décret, arrêté et instruction à ce sujet
Extension donnée au service des recouvrements. —

Interprétationsde certaines dispositions de l'inslructioi
n° 58. — Décret et instruction à ce sujet

Exécution du service des recouvrements à Paris...
.
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Recouvrements. ( Suite. )

Extension à toute la France continentaleet à la Corse
du service des recouvrements

Avis concernantles valeurs payables à date fixe...
. .Admission des facteursdans les casernespour le service

des recouvrements. — Les enveloppes n° 21 4 bis ne
doivent pas être scellées de cachets en cire

Invitation aux directeurs de signaler à l'Adminis-
tration les agents qui apporteraient une négligence
persistantedans le service du recouvrement des effets de
commerce.-. .Irrégularités commises dans l'exécution du service des
recouvrements , . , .Renvoi aux déposants des valeurs à recouvrer présen-
tant des contraventions aux lois sur le timbre

Rappel aux prescriptionsdes instructions n°* 58 et 66",
qui interdisent aux facteurs de faire des recouvrements
en dehors de ceux dont ils sont chargés par les rece-
veurs

Recommandation aux directeurs pour la prompte
transmission de la statistique des mandats de recouvre-

-
ment, — Modifications concernant la statistique des
recouvrements

Comptabilité des remises accordées par 3a loi aux
receveurs et aux facteurs sur le montant des valeurs com-
merciales recouvrées par leur intermédiaire.

. .. ;
Statistique dos recouvrements. ,....,
Elévation du maximum des valeurs commercialesqu

peuvent être recouvrées par la poste
Règles a observer pour rétablissementde la statistique

des recouvrements.—Recommandationd'y faire figurer
les valeurs de 5oo à 1,000 francs

Fiche récapitulative du montant des remises sur les
recouvrements à établir par les receveurs

Extension à l'Algérie du service du recouvrement des
valeurs. — Conditions spéciales déterminées pour
l'exécution de ce service en Algérie. — Décret et arrêté
y relatifs

Apposition de timbres mobiles sur les effets venant
dc l'étranger et recouvrés par la posle en France

Avis concernant le recouvrement des effets de com-
merce en Belgique

Jïéceplion dans certains bureaux français du Levant]
des valeurs commerciales à recouvrer en France et eni
Algérie. — Modification des instructions relatives /
à la statistique du service international des recouvre-i
ments

, /
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Recouvrements. (Suite.)
Le recouvrement des mandats de dépenses publiques

ne peut être effectué par la poste
Réduction du droit à percevoir pour la conversion en

mandais de poste du montant des valeurs recouvrées.
.Bordereaux des remises allouées sur les recouvre-

ments à joindre au compte mensuel n° 12 bis
Recouvrements pour le compte de l'Allemagne. :—

Avis
, ..Acceptation comme valeurs à recouvrer des factures

revêtuesd'annotations qui ne sont pas dc nature à em-
pêcher leur affranchissement à prix réduit

Recouvrements des valeurs à destination ou provenant
(le:

La Suisse.

La Belgique
Le Luxembourg
La Roumanie '.

Les Pays-Bas

L'Allemagne

La Suède
La principauté de Monaco
Le Portugal

Modifications apportées au service des recouvre-
ments

Recouvrements pour le compte dc la Suède.— Avis.
Modifications apportées dans le service des recou-

vrements
Avis constatant la statistique des recouvrements.

. . .Règles de service concernant le recouvrement des
effets de comme.ee soumis an protêt

Recouvrements internationaux

Valeurs dont ï'échéance tombe un dimanche ou un
jour férié.— Valeurs proteslabïes dont le desliualair(
est décédé, absent, clc

Modifications au service des recouvrements

Modifications apportées aux statistiques des recou-
vrements de valeurs

Modificationsapportées au registre n" 2i5 des recou-
vrements

Elévation du maximum des valeurs dont le recou-
vrement peut être effectué par la poste

. ,Recouvrements relatifs à des lolenes étrangères
. . . .Remplacement du bordcicau journalier n° 21C OIA

par un bordereau mensuel portant le même numéro..
.
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Recouvrements. (Suite.)
Admission au recouvrement par la poste des valeurs

protestables à destination ou provenant de la Belgique,
et articles additionnels au règlement de détail el d'ordre
pour l'exécution de l'arrangementconcernant le recou-
vrement des effets de commerce conclu entre la France
ct la Belgique

Elévation du maximum des mandats de recou Niaient
franco-suisses .•

Elévation du maximum des valeurs à recouvrer dans
les rapports avec la Belgique

Instruction sur le service des recouvrements
Déclaration autorisant l'élévation du maximu ;; dos

mandats émis à la suite dc neouvrenients dans les rela-
tions franco-belges

Extension du service des protêts à certaines îii-- du
littoral

Désignation de l'envoyeur sur les coupons des n.an-
dats-carlcs

Décret portant extension du service des protêts a la
Corse et à l'ile d'Veu (Vendée). — Instruction y ie-lative

Admission des valeurs protestables de l'Allemagn'-
1 '.'t

delà Belgique à destination de certaines ilesdu. liltor.-l
.Addition à l'Inslrticlion n" «73

Droits dc timbre applicables aux valeurs à recoin n-r
provenant de l'étranger

Décret et Arrêté concernant le service des vucouv:<:
ments des effets de commerce eu Tunisie. — Instruc-
tion n° 286 y relative

Modifications apportées aux statistiques de ree:>uviv-
menls de valeurs

•

Instruction n" 291, relative aux enveloppesn° 2 1 2 /'.-'.-;

aûectées au service du recouvrement.— Totalisation des
colonnes du registre n° 2 ; 5

Recouvrements inUirnalionaux. — Tunisie
Instruction n" 3oi.

—
Extension du service des pro-

têts à l'Algérie
Réexpéditiondes effets de commerceenvoyés en [aussi-

direction
Service des protêts, — Comptabilité des consigna-

tions
Conservation des fonds provenant des recouvrements

de valeurs
Valeurs à recouvrer accompagnées de iettres ou de

notes tenant lieu dc correspondance
Recouvrements avec l'Allemagne
Instruction n" 348 sur le service du recouvrement

des effets de commerce déposés dans un bureau français
quelconque el pavahîes en France, en Algérie ou enTunisie

; . . .
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Recouvrement. (Suite.)

Droits de timbre applicables aux valeurs à recouvrer
originaires d'Italie

Mouvements de fonds nécessités parla régularisation
des frais de protêt ou dc frais de poursuites et d'in-
stances

Rappel des conditions de dépôt des valeurs à recou-
vrer

Timbre de 10 centimes à apposer sur les états
n° i5i2 constatant le payement, la remise ou le rem-
boursement des sommes consignées pour [frais de protêt.

Corrections à l'Instruction n° 368

Droits de timbre applicables, d'après la législation

en vigueur en Italie, aux valeurs à recouvrer originaires
tic ce pays

Service des protêts
Interdiction de mettre en recouvrement les billets de

loterie
Recouvrements internationaux.— Renvoi des valeurs

non recouvrées au bureau d'origine
Décret concernant les recouvrements avec ia Nor-

v<tee :•••,
Recouvrementsavec la Norvège
Comptabilité des remises allouées aux agents sur les

recouvrements des valeurs
Recouvrementssur l'Italie
Rappel aux dispositions du paragraphe 35 de l'ins-

tructiou n° 3:1 S
Rappel aux prescriptions du paragraphe 9 de l'Ins-

truction n" 3/iS concernant la délivrance au public des
enveloppes de valeurs à recouvrer

Liais explicatifs des soldes en fin d'année relatifs
aux comptes des consignations pour protêts et des frais
de poursuites el d'instances

Valeurs à échéance fixe à destination des îles de
i louai et dc l-loédie (Morbihan)

Recueil.
Suppression du Recueil administratif des télégra-

phes par suite de la création du Bulletin des posles el
télégraphes et de l'extraitde cette publication
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Régie.
,

Dépenses faites en régie

Payements en régie

Registres. (Voir FORMULES.)

Règles.
Règles d'ordregénéralà observer par le personnel.

.Règles de service concernant la correspondance télé-
graphique

Remboursement.
Télégrammes pouvant seuls donner lieu à rembour-

sement. (Décret du 16 avril 1S7S.)
Remboursement des avances faites aux services pu-

blics et aux compagnies
Justification des remboursements de taxes télégra-

phiques effectués d'office

Remises*
Remises au facteur et au receveur sur le monta»! des

valeurs recouvrées
Comptabilité des remises accordées par la loi aux

receveurs ct aux facteurs sur le montant des valeurs
commerciales recouvrées parleur intermédiaire

Fiche récapitulative du montant des remises sur îcs
recouvrements

Les bordereaux n° 216 bis des sommes allouées à
titre de remises sur les recouvrements doivent être
joints au compte mensuel n° 212 bis.

.
Remises à prélever par les facteurs-boîtiers sur le

montant des valeurs recouvrées. — Pièces de comptabi-
lité à fournir pour cet objet

Rappel à l'exécution dc l'arrêté du là juillet 1S7G..
.Mode de recouvrement du montant des remises de

transit des dépêches sur les concessionnairesde bureaux
d'intérêt privé

-
Mode dc liquidation des remises allouées à certains

facteurs, et calculées d'après le nombre des dépêches
portées à domicile
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Remises. (Suite.)

Arrêté portant attribution de remises aux receveurs
chargés des opérations de la Caisse d'épargnepostale..

.Droit aux remises proportionnelles sur les produits
de la télégraphie privée accordées aux receveursde bu-
reaux de Tunisie

;
Arrêté attribuant aux agents de l'Algérie la rétribu-

tion accordée aux agents de la métropole pour les opé-
rations télégraphiques

Décision ministérielle relative aux remises sur les re-
cettes télégraphiques

Remises pour les opérations concernant le service de
ia Caisse des retraites pour ia vieillesse

Partage de la remise de i p. o/o sur la vente des
timbres-postedans les bureaux composés

Comptabilité des remises allouées aux agents sur les
recouvrementsde valeurs

Partage des remises dans les bureaux composés
Élévation du taux des remises pour participation au

service dc la caisse nationale d'épargne

Réponses payées.

Rappel aux prescriptions concernant la mention
«Réponse payée» à transmettre avant l'adresse des dé-
pêches

Affranchissement de réponses payées dans la corres-
pondance internationale

Prescriptions réglementaires sur les réponses payées.

Retenues.
La suppression des retenues de traitement est appli-

cable aux agents ct sous-agents des télégraphes
Retenues pour congés imposées aux surnuméraires e

auxiliaires

Sucs.
Usage abusif des sacs à dépêches réservés au servie»

ambulant
,

Galles d'attente.

Circulaire relative à l'aménagement et à fentretiei
des salles d'attente dans les bureaux de poste et de télé
graphe

,

INDICATION

du du
numéro "e ^n

numéro wttuJt;iu

*"u fin- la page. volume.
Bulletin, struction

44 'n 1569 et 1570 4e

s,4 » 207 5*

'8 // 448 5e

1 H" 11 5^

c
4 n 114 10°

:S

1 <!
H 11"

s
i a IA u-
2 u 27 11'

id 10 n 327 11e

. cl. 11. n 372 111

" 21 I

i- i // fis yi sup"

'"! -,23'
( 100 269 à 282 3'

. j 'i sup. '
:.( kh

( 219 1642 cl 16Ù3 Gc
sup.

i-
2 15 112 1"

;t
9 - 296 S'

3d n J03 k'
1 n 50 G"°1 23 n 987 T•4 n 159 8'
6 u 233 8"

t\
Hi t

„ 72i
El'p. I

I

4i
.



548 —

Salles d'attente. (Suite.)
t

Circulaire relative aux fournitures à mettre à la dispo-
sition du public dans les salles d'attente des bureaux
télégraphiques

Facilités à accorder au public pour se renseigner sur
l'heure de Paris

Salubrité.
Nomination d'une commission chargée d'examiner la

salubrité des bâtiments affectés à la recette principale
des postes de la Seine

Secours.
Rédaction de la formule n° 573 de secours. .......
Recommandations relatives au payement des se-

cours

Sécurité-
Précautions à prendre pour assurer la sécurité de ia(

caisse, des chargements et des dépêches (

Serment. (Voir PEI\SONNEL.)

Service central.

Attributions du service central. (Arrêté du in avril
1878.).... ;Suppression de l'emploi de chef du service centrale
ce service est rattaché au cabinet

Service de nuit.

Avis au sujet des étals mensuels n° G/19 du service
de nuit

*

Services maritimes.

Service des paquebots entre San-Francisco ct Yoko-
hama

Paquebols-posic français de Bordeaux à Ruenos-
Ayres. — Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro

Les services maritimes sont rattachés au bureau de la}
correspondanceétrangère par arrêté du iS juillet 1878. î
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Services maritimes. (Suite.)
Itinéraire de la Flore, frégate - école d'application,

pendant la première période de la campagne d'instruc-
tion de 1878-1879

Paquebots-postefrançais de la ligne du Havreà New-
York. — Départs supplémentaires de 1878

Paquebots-poste français. — Modification de la date
de départ des paquebots de la ligne de Saint-Nazaireà
Colon-Aspinwall. — Ligne du Rrésil et de la Plata. —
— Suppression momentanée de l'escale de Rio-de-
Janeiro. — Modifications à opérer sur les tableaux-
affiches n°* 434 et 484 qninquiès. —- Modification à la
nomenclature G. — Tableaux-itinéraires des lignes de
Saint-Nazaire à Colon-Aspinwall et de Fort-de-France
à Gayenne

Paquebots-poste français du Havre à New-York. —'
Suppression des voyages supplémentaires du mois de
décembre 1878. — Mouvementdes paquebots pendant
l'année 1879

Paquebots-poste français des lignes de l'Indo-Chine."

— Tableau du mouvement des paquebots des lignes de
la Chine, du"Japon, des Indes et ue la Réunion, pour
l'année 1879

Introduction de l'escale de Cherbourg dans l'itiné-
raire des paquebots anglais de la ligne de Soulhampton

>

au Brésil et à la Plata
, )

Ligne mensuelle de paquebots entre Hambourg et)
Bucnos-Ayres,avec escale à Bordeaux j

Modification dans l'itinéraire des paquebots anglais!
de la ligne directe de Bordeaux à Buenos-Ayres j

Paquebots-postefrançais. — Remaniement des lignes
>du Mexique et des Antilles.— Tableaux-itinérairesdes j

lignes de Saint-Nazaireà Colon-Aspinwall (A);— de Saint-J
Nazaire à la Vera-Cruz (n); — de Fort-de-France àf
Caycnne (c); — du Havre et de Bordeaux à Colon-\
Aspinwali(D); — de Saint-Thomasà Fort-de-France (E);[

— de Saint-Thomas à la Jamaïque (F) ; — de Fort-de-l
France au Venezuela (ligne facultative); — de Mar-1
seille à la Havane (ligne facultative) J

Tableaux-affiches n° 484 (Paris) et n° 484 quin<juiès}
(départements) du mouvement général des paquebots-(
poste français pour l'année 1879 S

Ligne de Hambourg et de Gènes à ia Plata. — Sup-\
pression de l'escale de Bordeaux.—Ligne bimensuelle/
entre Gênes et la Plata avec escale à Saint-Vincentj
(cap Vert). ]

Prolongationjusqu'à la Nouvelle-Orléans de la ligne I

facultative de Marseille à la Havane. — Modification de
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Services maritimes. (Suite.)

Itinéraire de la ligne facultative de Marseille à la
Nouvelle-Orléans

Paquebots français. — Ligne du Havre-Bordeaux à
Colon-Aspinwall, escale facultative à Funchal (île de
Madère)

Paquebots allemands desservant les côtes de l'Amé-
rique du Sud avec escale à Lisbonne

Itinéraire de la Flore., frégate-écoled'application, pen-]
dant la deuxième période de la campagne d'instruction V

de 1878-1879 J

Paquebots-poste français. — Ligne facultative de
Marseille à Colon-Aspinwall. — Tableau-itinéraire..

. .Ligne de paquebots allemands de Hambourg au
Mexique

Ligne bimensuelle de paquebots entre Naples et Ba-
tavia

Paquebots-poste français. — Ligne de Bordeaux à]
Buenos-Ayres (départ du 5). — Reprisede l'escale dej
Rio-de-Janeiro à la traversée d'aller. 1

Itinéraire des paquebots de la ligne dc Soutliampton(

au Brésil et à la Plata
,

(

Paquebots allemands desservant la Havane. — Escale
à la Havane

Paquebots-poste français. — Modification des itiné-
raires des lignes dc Saint-Nazaire à la Vera-Cruz et de
Saint-Thomas à Kingston

Tableaux-itinérairesde la ligne de Saint-Nazaire à la
Vera-Cruz (B) ct de la ligne de Saint-Thomas à la Ja-
maïque (F)

Modification dans l'itinéraire des paquebots de la Pa-
cific steam. navigation Company..

, ,Modification à l'itinéraire des paquebots de la Société
générale des transports maritimes

Acheminement des correspondances pourle Gabon par
voie anglais»

1

Modification de l'itinéraire de ia ligne facultative de
Marseille à Colon-Aspinwall

Paquebots français. — Suppression temporaire de
fescale de Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la
ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres

Correspondanceavec le Brésil par voie anglaise.
. ..Paquebots français. — Ligne du Havre à New-York.

— Mouvement des paquebots pendant l'année 1880 ....Mouvement des paquebois-poste français des lignes de
ndo-Chine pour l'année 1880
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Services maritimes. (Suite.)

Arrêté élevant de 3,600 à /[,ooo francs le traitement
des agents du service maritime des dépêches

Paquebots français. — Ligne facultativede Marseille
à la Vera-Cruz

.Acheminement des correspondancespour Mayotte ct
Nossi-Bé

Ligne d'Angleterreà l'Australie par le Cap de Bonne-
Espérance

Paquebots français. — Reprise de l'escale de Rio-
de-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de Bor-
deaux à Bueuos-Ayres.— Départ le 5 de chaque mois.

Services anglais sur le Brésil et la Plata j

Paquebots français. —- Services maritimes postaux
entre la France, l'Algérie, la Tunisie, la côte de Bar-
barie et sur le littoral algérien.

•— Organisation et
itinéraires

Paquebots allemands. — Correspondances pour la
République Argentine ct l'Uruguay

Paquebots français. — Itinéraires des lignes de l'Al-
gérie, de la Tunisie, de la Barbarie ct du littoral al-
gérien

1

Paquebots anglais. — Modifications dans l'itinéraire '

des paquebots de la Pacific steam navigation Company»

— Correspondanceavec la côte occidentale d'Afrique..
Paquebots français. — Ligues d'Algérie. — Modifi-

cation d'heures de départ
Paquebots anglais. — Correspondancespour les îles

Falkland
Paquebots espagnols. — Service entre Barcelone et

Manille
Paquebots allemands. — Ligne, de l'Amérique du

Sud
Paquebots anglais. — Départs pour le Gabon j

Éludes relatives à l'établissement d'une ligne mari-j
tinie postale entre la France et la Nouvelle-Calédonie.. f

Paquebots français. — Ligne du Havre à New-York.

— Ligne de Bordeauxà Buenos-Ayres. — Suppression
temporaire de l'escale de Rio-de-Janciroaux traversées
d'aller. — Départ le 5 de chaque mois

Paquebots allemands. — Modifications dans l'itiné-
raire de la ligne de Hambourg au Mexique

Paquebots anglais. — Modifications dans la marche
des paquebots de la ligne de Southamplon au Brésil
et à la Plata
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Services maritimes. (Suite.)

Paquebots-postefrançais. — Ligne de Port-Vendres
à Oran avec escale. — Suppression de l'escale de Bar-
celone. — Itinéraire de la ligne de Port-Vendres àf
Oran

-

)

Paquebots français. — Départs du Havre pour New-)
York pendant l'année 1881 "••')

Tableau du mouvement des paquebots-poste français
des lignes de ITndo-Chine pour l'année 1881 |

Rémunération du transport de correspondances par]
bâtiments du commerce ... -

\

Paquebots-poste français. — Modification du mouve-)
ment des paquebots des lignes de ITndo-Chine pourj
fannée 18S1 )

Paquebots-poste français. — Lignes de l'Algérie. —Suppression de l'escale de Barcelone du. parcours de
Port-Vendres à Alger

Paquebots anglais. — Correspondancespour file de
Gariacou. — Relations avec Mayotte et Nossi-Bé

Paquebots français. — Suppression de la ligne facul-
tative de Marseille à la Vera-Cruz

Paquebots français.— Lignes du Brésil et de la Plata.
— Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro

Paquebots allemands. — Ligne de la Plata
Paquebots anglais.—Ligne de Siugaporeà Brisbane.

— Ligne de Liverpool et Bordeaux à Valparaiso. —Ligne de Southainpton à la Plata
Paquebots anglais. — Fermeture de la voie de Brin-

disi et d'Adenaux correspondancespour Natal, le Trans-
vaal et le cap de Bonne-Espérance

Paquebotsanglais.—Nouveauserviceentre Southamp-t
ton et le Brésil

Suppressionde la surtaxe maritime
Paquebots allemands. — Ligne dc la Plata
Itinéraire de ia division navale d'instruction
Itinéraire de la Flore pendant la campagne de 1881-

1882
Paquebots-poste français. — Création de nouveaux

services entre la France, la Tunisie et l'Algérie. —
2 tableaux. — Itinéraire

,Suppression temporaire de l'escale de Rio-de-Janeiro
aux traversées d'aller de la ligne de Bordeaux à Buenos-
Ayres

Nouveau service pour la ligne de Marseille au Brésil

.
et à la Plata

Paquebots anglais. — Modifications dans l'itinéraire j

Southampton au Brésil et à la Plata /

INDICATION

du du
numéro dc du

numéro ,de
Pin- la page. volume.

Bulletin, straction

,

31 j
u 809k901 \

sup. S 1

31 ]
„ 902 } 3B

S sup. | 1

I
32

I

n 1030 à 1032/
j sut j

U5 58et 59 \
î 33

Î

« 74à7ô
j sup. )

34
1, 111

34 „ llletll2 1

35
1, 171

I

36 n 253
S

37
,1 468 I

37 u 468 et469 1

40 u 851 \

UÙ' 1

„ 9372- sup.
j Ji '

41 189 940el941
41 // 964
42 /; 1085

42 n 1085

42 u 10S6 à 1001

42 n 1092

42 n 1092
S 'l2' !

„ 1451 ct 1452-
/ V sup. \
I I l



55o

Services maritimes. ( Suite. )

Paquebots français. — Les paquebots français de la
ligne de Bordeauxà Colon ne doivent plus relâcher à

Curaçao '
Paquebots anglais. — Modification dans l'es jours de

départ pour Saint-Pierre el Miquelon
Paquebots-postefrançais. — Mouvement de la ligne

du Havre à New-Yorkpendant l'année 1882
Paquebots-poste français. — Mouvement des lignes

de ITndo-Chine pour 1882

Rectification à la nomenclature G

Modifications à la nomenclature des ports desservi;

par les paquebots-poste français
Paquebots-poste français. — Reprise de l'escale d*

Rio-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de Bor-
deaux à Buenos-Ayres

Modifications apportées dans l'itinéraire des paque-
bots

•

Paquebots-poste. — Ligne de Marseille à Nouméa,

— Premier voyage préparatoire
Paquebots-poste.— Remaniementdes lignes entre h

France, l'Algérie et la Tunisie
Paquebots-poste.— Suppression temporaire de l'es

cale de Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la lignt
de Bordeaux à Buenos-Avres.—Départ le 5 de chaque
mois

Envoi supplémentaire, par voie française, pour Mau
rice, ia Réunion, l'Australie ct la Nouvelle-Calédonie..

Ligne de Port-Vendres à Oran avec escale. — Substi
lution de l'escale dc Carthagcne à celle de Valence.

. ..
Mouvements des paquebots-poste français de la ligm

du Havre à New-York pendant l'année i883
Paquebots-poste français.— Mouvement général de

lignes des Indes, de la Chine ct du Japon pendan
l'année i883

Contrôle des obligations imposées aux bâtiments di

commerce
Suppressiondc l'escale de Bordeaux dans fitinérair

des paquebots allemands de ia ligne de la Plata..
. . .

Reprise de l'escale de Rio-dc-Janeiro aux traversée
d'aller de la ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres.— Dé
partie 5 de chaquemois
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Services maritimes. (Suite.)

Service des lignes anglaises de Soulhamptonau Brésil
et à la Plata

Marche des services anglais sur la ligne de la Plata..
Paquebots allemands de la ligne du Havre à New-

York
Paquebots-postefrançais.'— Itinérairedes lignes entre

le Continent et la Corse, le icr août 2883
Paquebots de la ligne de Marseille à la Plata

.-Paquebots-postefrançais. — Itinéraire de la ligne de
Marseille à Nouméa. — Mouvement pendant l'année
188/1

Suppression d'un des deux départs de la ligne dc
Marseille à la Plata

Paquebots-postefrançais. — Mouvements des paque-
bots-poste français des lignes de l'Indo-Chincpour l'exer-
cice 18Sa

Certificat à délivrer à l'arrivée des bâtimentsdc com-
merce

Paquebots-postefrançais. — Suppression temporaire
de l'escale de Rio-Janeiro aux traversées d'aller de la
ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres. — Départ le 5 de
chaque mois

Mouvement des paquebots-poste français de ia ligne
du Havre à New-Yorkpendant l'année 18S/1

Paquebots allemandsdc la ligne de New-York..
, . , .Ligne libre de Bordeaux à la Vcra-Cruz

Paquebots-poste français. — Reprise de l'escale dc
Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de. la ligne de
Bordeaux à Buenos-Ayres. — Dépari ie 5 de chaque
mois

Paquebots-postefrançais et étrangers.— Modifications
dans les itinéraires..

Ligne dc Marseille au Brésd et à la Plata...
Transport de correspondances par bâtiments de com-

merce. — Paquebots anglais desservant la côte occideu-
lalc d'Afrique

Mouvements des paquebots-postefrançais
Paquebots français. — Modifications des itinéraires

des lignes du Brésil et de la Plata
Service des paquebots-poste français
Note relative aux paquchols-postefrançais
Paquel)ois-poste français. — Reprise dc l'escale de

Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de Bor-
deaux à Bueuos-Ayres. — Dépari le 5 de chaque mois.

Service des paquebots de la ligne dc Livcrpool aux
cotes occidentaies d'Afrique

Mouvements des paquebotsfrançais
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Services maritimes. (Suite.)
Paquebots-poste français. — Introduction de l'escale

de Kobé (Japon) dans l'itinéraire de la ligne annexe de
Hong-Kong à Yokohama

Arrêté déterminantles conditions de passage, aux frais
du Ministère, sur les paquebots de la compagnie adju-
dicataire des services postaux entre le continent et la

:

Corse ct vice versa
Arrêté déterminant les conditions de passage, aux

frais du Ministère, sur les paquebots qui effectuent le
service postal entre la France, l'Algérie et la Tunisie et
vice versa.:, ainsi que sur le littoral algérien et tunisien..

Paquebots-poste français. — Mouvement, pendant
l'année 1886, des lignes dc fIndo-Chine et delà ligne
de Marseille à Nouméa

Paquebots-poste français. —Ligne A de Saint-Nazaire
à Colon-Aspinwall.

-— Escale à Ténériffe
Paquebots-poste français.—Lignes du Brésil ct de-

là Plata. — Reprise des escales de Vigo el de la
Corogne

Paquebots-poste français. — Départs des paquebots
dc la ligne du Havre à New-York, du 1" janvier au
21 juillet 1S86

Paqucpots-pnsle français. — Ligne A de Saint-Nazaire
à Colon Aspinwall.— Suppressiondel'escaledeTénériffe;

Paquebots-postefrançais. — Ligne A de Saint-Nazaire
à Colon-Àspinwali. — Rectification du tableau de
marche de la traversée

Modifications de l'itinéraire des paquebots anglais
desservant les côtes occidentales d'Afrique. — Correc-
tions à ia nomenclaturen° 3a3 (ancien G)

Paquebots-postefrançais. — Ligne du Brésil ct-de la
Piala. — Suppression de l'escale dc Vigo aux traversées
de retour

Paquebots-postefrançais. — Ligne du. Havre à New-
York. — Renouvellement du service. — Itinéraire ct
mouvements des paquebots

Paquebots-poste français. — Reprise de l'escale, dc
Rio-Janeiro aux Iraversées d'aller de la ligne de Bor-
deaux à Buenos-Ayres. — Départie 5 de chaquemois.

.Itinéraires de paquebots-poste
Changements apportés dans la marche des paquebots-

poste français
Service des paquebotsanglais de la ligne de Liverpool

aux côtes occidentales d'Afrique
Circulairerelative à fapplication des règlements ma-

ritimes aux navires du service des télégraphes
Suppression temporaire de l'escale de Rio-de-Janeiro

aux traverséesde ia ligne de Bordeaux à Buenos-Avres.

— Départ du f> de chaque mois
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Services maritimes. (Suite.)

Mouvements des paqucbots-posle français en 1887
. .Relations avec les États-Unis d'Amérique.

— Rectifi-
cations à la nomenclature n° 320 (ancien G)

Lignes de Liverpool auxcôtes occidentales d'Afrique.
Nouveau service des paquebots néerlandais d'Amster-

dam à Batavia
Paquebots-poslefrançais.— Reprisede l'escalede Rio-

de-Janeiro à la traversée d'aller de la ligne de Bordeaux
à Buenos-Ayres (départ du i> dc chaque mois).

Paquebots français des lignes du Brésil et de ia
Plata

Avis aux commissaires du gouvernement près les
compagnies maritimes

Timbres à date des agents embarqués
Paqucbots-posle français. — Suppression temporaire

de l'escale de Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller dc la
ligne.de Bordeaux à Buenos-Ayres (départ du 5 dc
chaque mois. )

Départs pour les États-Unispar voie d'Angleterre.
. .Saison de pêche sur les côtes dc Terre-Neuve ct com-

position dc 3a division navale
Saison dc pèche sur les côtes d'Islande
Modification du service anglais de Southamplon av.

Brésil et à la Plata
Paquebots allemands du réseau des Antilles et di

Mexique
Service des paquebots des lignes de Liverpool au)

cotes occidentales d'Afrique
Paquebots français du réseau des Antilles
Paquebots-poste français. — Nouveaux itinéraires de

services maritimes postaux dc la Méditerranée
,

di
ITndo-Chine, dc l'Australie,de la côte orientaled'Afriqui
et du Brésil ct dc la Plnta.

Service des paquebots des lignes de Liverpool au:
côtes occidentalesd'Afrique.

Service postal.

Irrégularités et incidents de service postal à signale

au Ministre. — Rapports sommaires à fournir a la suit
des vérifications des établissements de poste ct de télé
graphe
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Service technique.

Constitution du service technique des télégraphes.
Attributions du service technique..
Partage d'attributions et relations à établir entre le'

service technique ct celui de l'exploitation.. '.
Tableau des nouvelles régions du service technique.
Rapport à M. le Président de la République au sujet

de ia réunion du service technique au service de l'ex-
ploitation et de l'institution d'un comité de travaux. —
Décret y relatif.

Circulaire relative au fonctionnement du service
technique dans les départements

Rattachement du service technique au service d'ex-
ploitation en Algérie

Circulaire adressée par M. le Ministre des travaux
publics aux ingénieurs en chef des ponts el chaussées,.

Service télégraphique.

Arrêté fixant les conditions auxquelles les villes peu-
vent obtenir la prolongation du service télégraphique
au delà de 9 heures du soir

Décision relative aux heures d'ouverture du service
télégraphique dans certains bureaux

Arrêté réglant les vacations des bureaux télégraphi-
ques de l'Etat J

Avisde service à expédieraux bureaux, télégraphiques)
qui doivent être retenus après la clôture y

Rapport au Président de la République concernant
le service télégraphique par les tubes pneumatiques
dans Paris

Circulaire relative au ranpel de nuit des bureaux
télégraphiques

Mesures à prendre pour que les changements qui
s'opèrent dans le personnel à certaines heures de la
journée n'amènent aucune interruption dans les trans-
missions télégraphiques

,Règlement concernant les comptes ouverts dans les
bureaux télégraphiques

Modifications apportées aux statistiques de recouvre-
ments de valeurs, d'abonnements aux journaux, de
payement de mandats et dc mandats-cartes

Mentiondes remboursementstélégraphiquesàinscrirc
au dos des souches du livre A"

Arrêté accordant aux receveurs de l'Algérie une in-
demnité dc 10 centimes pour chaque télégramme privé
de transit
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Service télégraphique international.

Notifications.

Sinistres.
Transmission des dépêches concernant les avis de

sinistres, demandes de secours, etc
Sociétés savantes.

Conditions mises à l'échangede paquets en franchise
entre les sociétés savantes, sous le couvert et le contre
seing du Ministre de l'instruction publique.,

se
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3 » 01 H"
(l ./ 82 11°
5 v 11.4 I].'.

! ,s • 292 ]]°
10 // 532 H"
11 w

365 11"
1-J ,. 35 1 1P

" 32 i' 101-5 3"

I
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„ 578 1"
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I
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Sonneries électriques.

Décision modifiantles conditions d'abonnement pour
droit d'usage sur les fils télégraphiques d'intérêt privé
qui sont destinés à relier les sonneries électriques

Statistique*
La statistique généralefaitpartie des attributionsde la

i" division mixte de l'Administrationcentrale des postes
et des télégraphes. (Arrêté du i5 avril 1878.).

Enquête sur le mouvement des correspondances de
toute nature de et pour l'intérieur, du 6 au 15 et du 21
au 3o octobre 1078.

Suppression de l'état statistique n° 62 du service
rural

Enquête sur le mouvement des lettres ordinaires in-
suffisammentaffranchies, nées ct dislribuablesen France
et en Algérie.

Enquête sur le mouvement des correspondances dt
toute nature, du 6 au 15 et du 21 au 00 septembre

1
879

Modification dans l'établissement de la statistique
des recouvrements que les directeurs ont à fournir c
l'expiration de chaque quinzaine

ModiGcation des instructions relatives à la statistique
du service international des recouvrements

Modifications apportées aux statistiques des recouvre
ments de valeurs et des abonnements auxjournaux..

. .Statistique des mandats-caries recommandés
Enquête à effectuer du 6 au i5 et du 21 au 3o 110

vembre 1880 sur le mouvementdes correspondances
. .Relevés statistiques à produire a l'occasion des élec

lions générales à la Chambre des députés
Relevés statistiques des transmissions télégraphi

ques
Enquête sur le mouvement des correspondances d

toute nature transportées par ic service des .postes du
1

au 15 et du 2 1 au 00 novembre 1SS1
Idem en 1S8 2
Idem élu G an i5 et du 21 au 3o octobre iSS3.

. . .Jflcm du 6 au 10 et du 21 au 3o novembre 188/1..
idem du G au i5 et du 21 au 3o novembre 1880.

.Idem eu 1SSG
Idem en 1 887
Renouvellement des statistiques postales, n° 4 17, de

communes, à ia suite du dénombrement de ht pnpuls
lion rie la France opéré en 1S81

Circulaire relative à la statistique eles coups d
foudre

INDICATION

du du
numéro Dliméro

de
au l'in- la pago, volume.

Bulletin.
r»
tmetion

2'4 n ! 352 3"

1 „ 12 et 13 1"
|!

Sup.
| 28 ' 243et244 1"

7 36 378 1"

:\ ' 37 ; 409 à 412 1""

.
SU}}. ) j

16 72 544et545 2°

i
24 „ 355 3'

''] 26 1

„ 498 3'
\ sup, i

44 ,i 1574 à 1576 4°
25 „ 405 3'

30 „ 818 3"

- JQ> j
i, 777 4-

41 190 944 à 946 4'
e
5

42 /, 1071 el 1072 4'
9 „ 565 5°
9 „ 503 6"

22 n 931 T
10 ,/ 320 8e
10 „ (i35 9"

9 n 271 10'
!S

S // 516 y
e

11 „ 482 9'
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Statistique. (Suite.)

Circulaire relative à la statistique eles coups de
foudre.

. . .Modificationsapportées aux statistiques de recouvre-
ments de valeurs, d'abonnements aux journaux, de
payement de mandats et de mandats-cartes

Notification relativeà la formule n° 8o3. — Suppres-
sion de l'une des deux expéditions du tableau récapitu-
latif n° i3o4 (ancien 685), concernant les chargements
et les objets recommandés ......

Renouvellement des statislierues postales des com-
munes à la suite du dénombrement de la population de
la France en i 886

Statistiquedes télégrammesde presse
Modifications dans les dates d'établissement des sta-

tistiques des abonnements aux journaux, eles mandats
telégraphieiucs, des mandats-cartes ctdcs recouvrements.
— Suppression des statistiques eles avis de pavement
de mandatset dc bons de poste

Sumnmérai'iat,
Programme de l'examen pour ie sumumérariat des

.
postes et des télégraphes

Conditionsd'admission
Concours pour )e sumumérariat

Surveillants (Chefs) et surveillants.

Les chefs surveillants et les surveillants relèvent di-
rectement du service technique

Les surveillantsdes lignes peuvent être requis, en cas
de dérangements

,
par le service de l'exploitation

Surveillants-facteurs.
Les surveiilants-factcurs,quoique relevant du service

technique, coopèrent au service d'exploitation pour 3a
distribution des télégrammes

Ils doivent être dressés à la réparation des dérange-
ments dans les bureaux

Table de conversion.
Annotations à la table de conversion avec les Etats-

Unis

Tableaux d'avancement.
Arrêté relatif aux tableaux d'avancement (tes a^ent?

des services extérieurs

Circulaire v relative

INTJl CATION

du du

numuro
'»"^ro do

de
au l'in- ta page. volume.

Bulletin, slruclion

2 289 102 6*

7 „ 417 6'

10 u 328 S'

2 a 74 10°
6 ./ 140 10'

3 ii 63 11e

I
6 i 366 el367 1"

; sup. i
2 n 66 10°
5 „ 128 10e

1 5 \
30 291 1"

( SUP- )

1 u 18 I"

5 [ 30 291 I"
\ SUP- J

j 5 '. 30 296 1"
sup. \

44 ,, 1540cll5'il 4'

9 ( 290 10°
; sup. \
i °

/ :, 293 10e
I sup. j



— 561 —

Tableaux d'avancement. (Suite.)

Circulaire anx directeurs relative à la publication des)
tableaux d'avancement

. . . |

iPremiers tableaux d'avancement
;

Promotions '

Arrêté relatifau tableau d'avancementdes services exté-
rieurs

Instruction n° 067 relative à l'établissement des listes
dc classement pour l'avancement des agents des services
extérieurs

Circulaire relative à l'arrêté ci-dessus
2' tableau d'avancement

Tarifs.
Vente au public du Tarif général des dépêcbes télé-

graphiques 1

Tarifs annexés au décret réglant l'exécution de la
Convention de l'Union postale universelle

Tarif annexé au décretiixant les taxes à percevoirsur
les correspondances à destinationou provenant des pays
étrangers non compris dans l'Union postaleou-non assi-
milés aux pays de 1 Union

Taril applicable aux factures adressées de France à
l'étranger

,Vente au public du Tarif international des Postes et
de la Nomenclature n° 3s 0

' Vente du tarif télégraphique

; Note nu sujet du tarif télégraphique

i

I Tarifdes correspondances télégraphiques à destina-
' lion de l'éLranger

INDICATION

du du
-, -,

numéro
dc dn

numéro
nde

du i'in- la page. volume.
Bulletin, structiou

11 }

„ 403 10°
sup.

11
„ 405 10'

sup.
11

,, 4S7 10"
sup.

5 „
89 11"-

5 367 93 U'
5 „

100 11°
7* sup. „

199 U»

2 ) 19
97 1"

11 12

sup. „
192et 193 2°

14 n 413 à 424 2'

42 „ 1075 4*

0 n 362
i 7 ) „ 390 ( 9'
j 8 ( 404

12 |
n 531 10'

' 26, )

2'sup. j 117 597 i, 664 .V

.

-30 n 815 à 817 3"
31 " 871etS72 3'
44 „ 155/1 4"

I 4 „ )97 50
6 „ 361 9»

/ 1 " 14 10"
\ 2 a .'65 10°

3 „ .86 10"
I 4 „ 103 10e
S 6 „ \kk ' 10'
f 7 ' " 213 10'

9. " 270 10'
! 10 „ 385 10'
\ 11 » 401 10'

BULL. MEXS. — ÏABT.F.S. — l", 2', 3% i<\ 5°, c, 7', s-, 9' 10= vm.. ci i ."
_

/i2
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Tarifs. (Suite.)

Annolaliqns et rectifications au tarif international '

des Laxes postales '

INDICATION

du dn
numéro *«m*ro d° ^

j de
.

-
.

"
l'in- la page. volume.

Bulletin, tractions

1 » 13 11°
2 n 30 11°
3 n 62 .11°
Il a 83

.
-n°

5 " 115 6 119 11°
7 /• 188 11°
9 " 305 11°

10 " 332 11°
12 " 292 à 295
13 a 340et341 1

14 n 447et44S
U

„
.

470
sup. S

2 SUf>. if

15 » 511el512
16 > 543 1

16 a 054 à 562 /
17 a 599et600
18 u 639et640
18 a 649et650
19 a 698 à 705

! 19
„ 723

sup. (

\ 20 j 779 •

20
n 792

I

sup. ] |
21 | n 26 à 28 \
21 (

n 42
sup. (

22 n 85 et 86
23

,, 231
sup. )

23 !-
u 250

SUp. !

93
n 260

sup.
24 n 356 ) 3*

24 n 376et377
25 n 403 I

25 n 421 I
26 u 441 et 442 1
26 a 477 à 479 I
27 ',/ 715 1

28 2 748 ..
29

.
u 779 I

29 „ 794 el795 I

\ 31 „ S74et875 /

I I
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.Tarifs. (Suite.)

Annotations et rectifications au tarif intcruation la
ides taxes postales (

INDICATION
..

du du
numéro " *" *"

•

1 l'in- ïa page. volume.
Bulletin. tructîons

32 " 999et 100 )
32 " 1002 | 3e

32 [ " 1029
33 1

» 17
sup. ) \
33 ]

" 62
sup. )

33 u 72 el 73
' 34 a 102

34 n 112
34 n 113elll4
35 n 170
36 156 218et219
36 n 252et253-
37 n 470
38 // 564
38 n 566 I
38 u 569 1

"38 a 582 I
38 n 594
38

„ 617
1

,sup. •) ) h'
38

<<
622/ sulJ"

\ 39 u 628el629
\ 39 „ 645 j
I 39 ,i 646 S

40 u 848 à 850 |
40 u 851 I
41 /; 962 i
42 i, 1083
43 n 1486
43 '

,i 1543
sup.
44 ,i 1537
44 „ 1539 cl 1540
44 u 1590
44 ,, 1594 et 1595 !

kk
„ 1635

I

sup. !
1 » 31 \
2 » 06
3 u 143 i
4 » 184 [

5 ,/ 224 / d
6 /- 281et282 \

1 9 » 563 \
1

-
10 » ' 588 I

I !
1

n-i.
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Tarifs. (Suite.)

Annotations et reclilicalions an tarif internationa
des taxes poulains

Vente au public du tarif international des taxes pos
Laïcs

•

Modifierions au larii des fournisseurs

INDICATION

du du-
numéro **e &n

numéro ""*"«»"

au 'Pin- la page. volume.
Bulletin, slruclion

j II n 313
j II n 321 i

4 n 323
5 -, 342 „.
6 u 391 1

7 n 427 \
8 u 454 .!

13 » 602 à 604 \
16 n 708 /

19 u 823 } 7=
22 n 922 i

I 24 n 10Q6 ]il
n 63

S 2 / 115 J15 n 179 '
! 6 a 223 ' S*

10 a 324- |
I 11 n 340 !•
i 4 n 218 \/

' 5 n 292 (

7 /i 385 [ 9°19 ii 428 )

10 » 436

.
U n 481 |

1 n 13
f

2 n fil f

| 3 » 83 , 10°l/l
» 99

f 5 n 126 |
S n 226 S

9 // 269 !

11 ii 395
2 n 28
5 n 114 I

5 i. 146 I ,,,
j '.! „ 504 '
' ( 330

10 n . ,
1

J .10 1

6 n 362 9°

<> n 115etll6 1"!j5 " 295 2°

17 -u 602 2°

19 j i, 727 2*

sup. (

22 ) „ 108 3°

< sup. (
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Tarifs. (Suite.)-

Modifications au tarifdes fournisseurs.

iTaxcs postales.

.
Décret portant abaissement des taxes postales. —Tarifde ces taxes
Journaux réunis en volumes. — Taxe 1

Formalion dans les dépêches d'une liasse spéciale
comprenant toutes les correspondances à taxer par le
bureau destinataire

Journaux imprimés en dehors du département où ils
sont publiés et des départements limitrophes et ex-
pédiés du Heu d'impression à destination dc ces dépar-
tements. Avis du Conseil d'Étal.

,Tarif postal en Grèce....,.-..
Système polygraphique. — Rappel aux prescriptions

du Bulletin mensuel na 3 de mars i8S3
Journaux réexpédiés par suite de changements de

résidence ; surtaxes à appliquer
Affranchissementdes journaux à expédieren dernière

limite d'heure
Modèles de dessin en relief. "

Recommandations au sujet de la taxation des objets
de correspondance non affranchis ou insuffisamment
affranchis

Annotations autorisées sur les-formules de prix cou-
rants

Arrêté relatifà l'admission à prix réduit des formules
imprimées de lettres dc convocation à une réunion..

. .Avis de traite. — Taxe

Taxes télégraphiques.
L'applicationdes taxes télégraphiques établies par la

loi du 21 mars 1S78 est fixée au i'r mai par décret du
16 avril

Taxe des dépêches destinées à circuler exclusivement
par les tubes dans Paris

Réduction de taxe pour les dépêches échangées entrefAlgérie (ou, la Tunisie) et la France
Suppression du relevé mensuel du produit des taxes

télégraphiques
.

INDICATION

du ilu
, .' de sunuméro >™»>«»

do
au l'in- la page". vohime.

BulloLin. struclion

25 a 407et408 3e
29 a 788 3°

5 a 362 6°
9 i, 564 6°
5 „ 292 Q°

.

,
3 85

-
10"

1 7 i, 215 10°
11 „ 392 10°

2 „ 27 11°

41 i, 942el9'43 If
4 234 178 a»

4 „ 313 6"

7 ,, 415
,

6"
8 „ 4G5 6'

12 i, 590 (j<

19 ,,
-

'323 ' 7*

19 i,
823

.
7°

21 „ 8M 7°

22 „
927 T

y] „
336et337 8*

1 „ 2 9°
11 „

^ 9"

lu 3 1«

10 a 03
,

2°

18 „ 638 2°

19 i, 682 2°
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Taxes télégraphiques. (Suite.)

Décret portant fixation des taxes télégraphiques in-
ternationales. — Instruction y relative

Taxes à percevoir en Algérie et Tunisie pour les cor-
respondancestélégraphiques internationales

Réduction de la taxe so^ls-marine à percevoir en
Algérie pour les télégrammes à destination de la Bel-
gique, de l'Espagne, du grand-duché de Luxembourg,
du Portugal, delà Suisse et de la Grande-Bretagne.

- -Réduction de la taxe des dépêches télégraphiques
circulant par les tubes dans Paris

Décretsportant fixation de taxes télégraphiques inter-
nationales'.

Taxes applicables aux dépêches échangées entre les
bureaux de France, d'Algérie et de Tunisie et ceux de
la principautéde Monaco

Tableau des taxes applicables aux télégrammes entre
la France et l'Amérique

Taxe d'affranchissement des papiers d'affaires dans
les échang-es internationaux

Télégrammes.
Recommandation de n'envoyer de télégrammes pour

affaires de service qu'en cas d'absolue nécessité

Retards subis par les télégrammesprivés. — Rensei-
gnements quotidiens à fournir au sujet de ces retards..

.Télégrammes adressésposte restante
Dépôt parl'inLermédiaire des facteurs ruraux, au bu-

reau télégraphique de leur résidence, des télégrammes
à expédier

Télégrammes présentés dans les bureaux dc poste
simples, avant l'heure où commence le service télé-
graphique '

Fixation du prix des télégrammes destinés à circuler
exclusivement par les tubes dans Paris

Réduction du prix des télégrammes circulant par
tubes dans Paris

Circulaire recommandant aux directeurs départe-
mentaux de prendre à l'avance les mesures nécessaires
pour assurer ia prompte expédition des télégrammes,
dans les cas d'afllnence exceptionnelle

Interdiction des abréviations dans la transmission du
texte des télégrammes

.

INDICATION

(lll lîll

numéro *Wro ^ du

]
*e

tLU l'in- la page. volume.
Bulletin, tractions

23 98 110 à 128 \

24 n 285
I

24 •• 286ct287 \
y

25 n 388 à 390 I

27 a 666et667 j
28 a 734et735 l

28 n 740 /
' 39 a 636 à 640 4°
\ 5 a 231 5°
) 7 a 314 5°
( 10 n 590 5°

3 u 146 S'

1 j 8 53 ]«
sup. (

5 j u 266 ]«
3 ) „ 181 à 183 l"

sup. I

5 20 266 l"

6 33 309 i«

7 ,, 381 i->

10 a G3 2'

25 » 38S à 390 y

20 " 768 et 769 2'

22 a 73 et 74 3'
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Télégrammes. (Suite.)

Remise des télégrammes internationaux, par l'inter-
médiaire de la poste

Demande de distances pour le transport de télé-
grammes par exprès

Abonnement à percevoir pour l'enregistrement des
adresses abrégées dans les télégrammes internationaux.

Nécessité de faire un emploi complet et judicieux de
toutes les ressources du réseau télégraphique pour assu-
rer la transmission aussi complète que possible des
télégrammes

Transmission des télégrammes relatifs aux avis de
sinistres, demandes dc secours

Avis à afficher près des guichets de dépôt des télé-
grammes pour recommander aux expéditeurs d'en écrire

.
lisiblementles minutes

Libellé obligatoire de l'adresse des télégrammes qui
doivent être remis au destinataire dans l'intérieur du
bureau d'arrivée

Organisation du service de la distrihution des télé-
grammes d'arrivée dans les localités pourvues d'un bu- (

reau télégraphique à service municipal \
Règle de taxation des télégrammesen langagesecret, \

chiffré ou convenu ,
!

Contrôle rigoureux à exercer par les centres du \
dépôt sur les télégrammes déposés dans les gares et surf
les avis dc service abusifs I

Télégrammes portant avis du décès dc militaires oui
marins sous les drapeaux t

Dépôt aux guichets du télégraphe des télégrammes!
insérés dans des enveloppes fermées t

Rappel des dispositions relatives à l'enregistrement
des adresses convenues ou abrégées

Procès-verbaux n° 77G bis des irrégularités relevées
dans les télégrammes

Note circulaire présentant des recommandationsdi-j
verses concernant les télégrammes (

Décret concernant l'extension du service des dépêches
télégraphiques circulant par le réseau pneumatique.

. .
'

Décret autorisant une nouvelle forme de télégramme
à expédier par les tubes pneumatiques à l'intérieurde
Paris

Note circulaire n° 5i adressée à MM. les directeurs
des postes et des télégraphes

Circulaire relative aux télégrammes dc presse

INDICATION

du du
1' de du

numéro numéro
dc

1111 l'in- la page. volume.
Bulletin, tructious

25 402 3°

29 „ .784 3"

31 1,
S66 3°

31 „ 867et868 3e

32 „
1015 3°

34
.

„
100

.
4«

L

39 „
643 4°

J 39> (
.. „

775 el 776 4«
i 3e sup. j

.1
39' !

„
776et777 4°

! .3° sup. )

M 42 )

r 3" sup. 502 1,l67ctl(l68 U°

n 43 n 1475 h'
j 2 n 60 5"

3j 2«"sup. j 208 1526 et 1527 4°

44. j

„ 1555 et 1556 4°

s Uk' 218 1639 à 1641 4'
sup. (

-) hk' ]
u 1645 4°

•
< 5UP- S

Ù"'
'

V
„ 1654 4°

s sup.
4 u 300 0* '

23 „ 9G4 7"

e

1 a 2 8°

s
5 n 980 9°
7 ii 387 9° j
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Télégrammes. (Suite.)

Application du tarif plein ou du tarif réduit aux
télégrammes de presse.

Décret relatif à l'admission dans le service de télé-
grammes échanges à l'intérieur de Paris par les tubes
pneumatiques

Réduction des taxes de dépêches télégraphiques des-
tinées à être publiées en Algérie et en Tunisie '.

Enquêtes effectuées à l'occasion des télégrammes re-
tardés, perdus ou altérés
Classement dans le casier alfeclé à la poste restante des

télégrammes adressés télégraphe restant
.Tëlégramincs sémaphoriques

Télégraphiemilitaire.

Les questions se rattachant à la télégraphie militaire
sont du ressort du service technique,.qui en conserve
entièrement la direction

Indications relatives aux rôles respectifs du service
technique et du service de l'exploitationdans les opéra-
tions de la télégraphie militaire

Prescriptions de détail pour l'application des règles
posées par l'instruction n° 3o, relativement au service
de la télégraphie militaire.

Circulaire relative au port de l'uniforme de la télé-
graphie militaire

Agents de la télégraphie militaire blessés ou malades
en Tunisie

*Circulaire du Ministre de la guerre concernant ïn
procédureàsuivre pour les modifications au réseau télé-
graphique militaire

Bapport au Président de la République française
sur l'organisation du service de la télégraphie militaire.
— Décret y relatif.

Remboursementdes travaux d'organisation du réseau
télégraphique militaire Y

Organisation ct fonctionnement du service dc la télé-
graphie légère dans les régiments de cavalerie

INDICATION

du du
numéro ™»éro <lc du

du
d" fin- i iLu. page-. volume.Bulletin. sLruction

11 n.' 485 9°

I n S
.

10°

5 »
.

119 lO11

12 » 527 10e

3 n 55 11°
5 " 10ià 117 11e-

1 4 25 à 27 1"
5 30 304cl305 1"

sup.

8 40 447 à 449 1"

29 // 781 y
43 n 1-476 el 1477 4e

7 a 431 6'

20 u S30 7e

24 n 1010 7*

2 u 118 8e
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Télégraphie maritime. (Suite.)

Circulaire relative aux éludes concernantla création
de lignes ou du postes télégraphiques militaires..

, . ^. .Note relative à l'établissement, des états d'avances
faites au ministère de la guerre

Cessions aux réparations dc matériel télégraphique
à effectuer pour le compte du service de l'artillerie..

. .Dépenses du service dc la télégraphie militaire

Télégraphie sous-marine.
Loi concernant la répression des infractions à la Con-

vention internationale du î/i mars i884j relative à la
protection des câbles sous-marins
Protection des câbles sous-niarins. — Notification d'un

décret du 23 avril iSSS qui promulgue ia Conven-
tion internationaleconclue, Je iâ mars 188/1, cuire
les diversespuissances, ct la ioidn 20 décembre 1SS/1,
concernant la protection des câbles .sou-marin

Téléphones.
Nomination d'une commission chargée d'examiner les

demandes de concession de réseaux téléphoniques
Arrêté concernantrétablissement et l'exploitationpar

l'industrie privéedu réseau téléphoniquedans certaines
villes spécialement déterminées

Décret relatif aux taxes à percevoir pour les corres-
pondances par cabines téléphoniquespubliques el poul-
ies communicationstéléphoniquesà distance .-.

Décret créant un abonnementannuel pour communi-
cations échangées par l'intermédiaire des cabines télé-
phoniques publiques

Décret fixant les conditions auxquelles les cercles et
les établissements publicspeuventmettre les téléphones
à la disposition de leurs membres ou clients

Arrête fixant les conditions d'exécution du décret du
28 juillet i885 (abonnements aux cabines télépho-
niques publiques.) ;.-

Service des réseaux téléphoniques de l'État
Conducteurs téléphoniques destinés à des services

étrangers à l'Administration
Circulaire aux directeurs au sujet des attributions des

divers bureaux de rAdiniuislralion centrale eu matière
dc téléphonie

INDICATION

du du
numéro numéro de du

du MC

.
1U". La page. volume.

Uuilelui. sLruclion

2 « (39 10e

2 i. • 70 10°

12 //
.

527
-
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Timbrage.
-

Soins à apporter au timbrage des correspondances..
.

!

Timbrage préalable des bandes des journaux déposés
en dernière limite d'heure. — Date à appliquer sur ces
bandes ,..,.....Timbrage des correspondances

Timbrage des cartes postales
Application du timbre à date sur les correspondances.

— Oblitération des timbres-poste.
•—

Nouvelle recom-
mandation à ce sujet

Décret autorisant l'admission au timbrage dc cartes-
lettres non pliécs

Arrcté concernant le timbrage des cartes-lettres..
. .Timbrage des correspondances recueillies dans les

boîtes mobiles des gares

Timbre.
Extrait des lois relatives au timbre des principales

valeurs dont l'Administration des postes est chargée
d'effectuerle recouvrement.

Application et oblitération des timbres mobiles sur
les effets venant de l'étranger el recouvrés par la poste
en France

tSuspension de l'emploi des timbres d'entrée sur les
correspondances venant de l'étranger

Application sur les mandatsd'abonnement de timbres
horizontaux indiquant le nom du bureau et celui du
département

Droit de timbre des quittances ou reçus délivrés sur
états d'émargement.— Création de nouveaux timbres
mobiles de 5o centimes

; i franc ct ?.
irancs. — Recom-

mandation au sujet de l'application du décret du
29 avril 1881 y relatif. — Texte de ce décret

Suppression des timbres spéciaux en usage dans les
bureaux de passe des départements

Adoption d'un timbre de recommandation uniforme
dans tout le territoire de l'Union

Rappelaux dispositionsdelà loi du i3 brumaire an vu.
Retrait des timbres ct grilles de taxes

Timbre à date.

Nettoyage des timbres à date au moyen du pétrole.
.Recommandation au sujet des timbres et cachets à

l'usage des bureaux
Unification des timbres à date
Timbres à date des agents embarqués
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Timbres-poste*
Rémunération des sous-agents chargés de coller les]

timbres-postesur les objets circulant à prix réduit.
. . .

j

Emission de timbres-poste à 3 et à 35 centimes '

Modifications à apporter aux divers registres et états'
relatifs à la comptabilité des timbres-poste

,

I

Retrait partiel des timbres-posteà 25 centimes

Vente de timbres-posteet de cartes postales aux débi-
tants de tabac

Yente de timbres-poste au guichet des bureaux
télégraphiques

Spoliation des timbres servant à l'affranchissement
des correspondances de l'étranger; rappel aux dispo-
sitions de l'article 568 de l'Instructiongénérale

Payement mensuel aux commis et surnuméraires des
postes de la part qui leur est attribuée, par la décision
du 3o mars 1878, sur la remise des timbres-poste
vendus directement aux particuliers aux guichets des
recettes composées.

Espacement des timbres-poste sur les valeurs décla-
rées.

. .,Modification de la couleur des timbres-poste à 3,
à 2o et à 21) centimes

Avis concernant l'orthographe du pluriel du mot
timbres-poste

Règlement sur la comptabilité des timbres - poste
fabriqués dans les ateliers du Ministère

Oblitération des timbres-poste

Émissiond'un nouveau type de chiffre-taxe à ôf 3o°.
Nouveau type de timbres-poste en usage dans les

Colonies françaises
Généralisation de l'emploi des chiffres-taxes pour la

taxation des objels de correspondancenon affranchis ou
insuffisamment affranchis de toute origine

Annulation des timbres-poste des correspondances
recueilliesdans lesboîtes mobiles

Oblitération. — Nouvelles recommandations

Emploi abusif de timbres-poste
Procès-verbal nû Z178 (ancien n° 10*1.2). — Sup-

pression
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Timbres-poste. ( Suite. )

Emission de timbres-poste à l'effigie du prince de
Monaco

Timbres-postespéciaux pour les bureaux français enTurquie
Comptabilitématièresdes timbres-poste.— Suppres-

sion de formules
Modificationde la couleur des timbres-poste de 2 5 cen

limes.
.-Suppression du timbre-poste de 35 centimes.. .....Rétablissementdu timbre-poste de 35 centimes

Timbres-poste de l'office de Siam
Timbres-poste détachés des correspondances

Spoliation de linibres-poste élrangers
Vente de timbres-poste et de cartes postales dans les

bibliothèques des gares de chemins dc fer
Fixation de l'approvisionnement, des receveurs en lim-

bresposle

Titres.
Invitation aux agents de prendre les titres qui leur

sont officiellement attribués

Traitements.
l des commis principaux du service de l'ex-iploitation

des facteurs-chefs dans les départements.
des chefs de brigade des bureaux ambu-

lants et des agents du service maritime
des dépêches

des commis ordinaires du service actif et
des agents de l'administrationcentrale,

de divers sous-agents

Entrée en jouissance du traitementdes agents comp-
tables et non comptables

Transmission des mandats de traitement destinés à
des agents éloignés de leur résidence

Formalitésà remplir pour le payement,au moyen de
fonds de subvention, des émoluments des agents changés
de département. — Annotation à l'Instruction générale
réduite

Décompte, par douzième et par jour* pour servir à
-

la liquidation et au mandatement des traitements
Recommandation au sujet de l'application de la loi

du a3 août 1871
-.

Mandatementdu traitementdes facteurs dits de relais.
Décretconcernantles traitements des inspecteurs ingé-

nieurs
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J ransmissions.
Avis concernant certaines transmissions irrégulières

qui ont pour objet de prévenir par le télégraphe un
bureau correspondantde la visite d'un inspecteur

Transports de dépêches.

Modifications au cahier des charges des entrepreneurs
de transport de dépêches

. .Nouvelles recommandationsau sujet de la rédaction
et de la transmission des états n0' 851 et. 851 bis relatifs
à des transports extraordinairesde dépêches

Adjudication des services de transport de dépêches.

— Formes de l'adjudication et mode dc soumissions.
.Adjudication des services de transport de dépêches

en voilure et à cheval
Transport dc dépêches par bâtiments fiançais ou

étrangers du commerce
Nouveau modèle de sacoche-boîte
Circulaire n° io au sujet de formalités relatives aux

.
adjudications de servicesde transport dc dépêches

Circulairen° 11. — Indications à porter sur les paris
des courriers d'entreprise

Avis relatifs aux étals dc frais de transports extraor-
dinaires de dépêches n° S5i

Rappel à l'exécution des dispositions de l'article /177
de l'Instruction générale

Itinéraire des services par entreprise
Soumission des services en voiture et à cheval

,
dans

ia double hypothèse où le service des colis postaux
serait ou non confié à l'adjudicataire

Mode d'emploi des brouettes servant au transbor-
dement des dépêches dans les gares

Circulaire relative au transfert des colis postaux par
les courriers d'entreprise
Rappel aux dispositions relatives aux adjudications des

services de transport, de dépêches
Adjudication des servicesde transport des déjiêches.—

Suj)])iession dc la formalité de la signature de tous
les candidats sur un même exemplaire du cahier dès

charges

Travaux.
Travaux neufs pour établissement de ligues et dc

bureaux lélégrajîhiques
Travauxd'entretien des lignes el des locaux
Circulaire 11° 22.— Droits Jde timbre cl d'enregislrej

ment des marchés relatifs au transport des dépêches..
.
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Tubes pneumatiques. {Voir TÉLÉGRAMMES.)

Union postale. [Voir CORRESPONDANCESétrangères.)

Valeurs.
Mesures à prendre par les comptables pour garantir

la sécuritédes valeursdont ils sont responsables ......
Tentatives de vol

Circulaire du Directeur généraldes contributions in-
directes relatives à l'approvisionnementde valeurs pos-
tales pour les débitants de tabac

Valeurs déclarées et à recouvrer. [Voir CHARGEMENTS

de toute nature el Recouvrements. )

Valeurs déclarées et à recouvrer.

Rappel des prescriptions réglementairesconcernant
les mesures à prendre pour assurer la sécurité des va-
leurs de toute nature confiées aux agents. — Responsa-
bilité des agents

Vérifications.
Instruction n" 3o2. — Double vérification annuelle

du service dans tous les établissementsde poste et de
télégraphe. — Vérification mensuelle de la caisse des
recettes principaleset des bureaux situés aux chefs-lieux
de département

Rappel des dispositions dc l'instruction n° 211
Vérification des caisses des receltes principales el des

bureaux annexes situés aux chefs-lieux des départe-
ments ".

Tournées de vérifications des directeurs et des inspec-
teurs

Volontaires.
Circulaire du Ministre de la guerre concernant les

opérations préliminaires de l'appel des volontaires d'un
an en 1881.....

-.
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	DECEMBRE 1888.
	DECRET portant autorisation d'employer des cartes simples destinées à circuler à découvert pour la correspondance officielle des fonctionnaires publics
	DECRET modifiant l'article 2 du décret du 19 avril 1881. (Colis postaux.)
	ARRETE autorisant les bureaux de poste de la principauté de Monaco à participer au service de la Caisse nationale d'épargne
	INSTRUCTION n° 377. - Tournées de vérifications des directeurs et des inspecteurs
	RECTIFICATION des adresses ou retrait des correspondances confiées à la poste. - Recommandations à ce sujet
	EXPEDITION du "Journal officiel des communes"
	PRECAUTIONS à prendre pour la transmission des correspondances
	DELAIS de conservation des bulletins d'expédition des colis postaux
	SUPPRESSION de la distribution de poste de Suez
	NOTIFICATIONS concernant le service télégraphique international
	FONDS de concours. - Titres de perception relatifs aux lignes d'intérêt privé et aux communications téléphoniques
	VALEURS à échéance fixe à destination des îles de Houat et de Hoedic (Morbihan)
	EMPLOI de cartes simples destinées à circuler à découvert pour la correspondance officielle des fonctionnaires publics
	CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. - Additions à l'Instruction n° 24
	TABLEAU des opérations effectuées pendant le mois de novembre 1888
	PREMIERE PARTIE. DIVISION DE LA COMPTABILITE. - 4e BUREAU. - TARIFS, FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.
	1888 Janvier 1 1 e
	1888 Février 2 2 e
	1888 Mars 3 5 e
	1888 Avril 4 4 e
	1888 Mai 5 5 e
	1888 Juin 6 6 e
	1888 Juillet 7 7 e
	1888 Juillet 7 sup. 7 supplémentaire e
	1888 Juillet 7, 2 e sup. 7, 2e supplément e
	1888 Août 8 8 e
	1888 Septembre 9 9 e
	1888 Octobre 10 10 e
	1888 Novembre 11 11 e
	1888 Décembre 12 12 e
	Administration centrale. Répartition des divers bureaux du service central 2 " e
	Administration centrale. Décision du Directeur général modifiant les attributions des divers bureaux du service central 11 " e
	Affranchissement. Lettres pour les militaires et marins 7 371 e
	Archives. Réduction du délai de conservation des registres, carnets et imprimés relatifs au service des chargements 1 " e
	Arrêtés. Arrêté relatif au tableau d'avancement des services extérieurs 5 " e
	Arrêtés. Arrêté accordant aux receveurs de l'Algérie une indemnité de 10 centimes pour chaque télégramme de transit 6 " e
	Articles d'argent. - Mandats français. Régularisation des mandats inférieurs à 300 francs par formule n° 1438 (ancien 36 bis) 1 " e
	Articles d'argent. - Mandats français. Payement des mandats d'articles d'argent présentés par un tiers porteur 5 " e
	Articles d'argent. - Mandats français. Rappel aux prescriptions réglementaires concernant le payement des mandats français 7 " e
	Mandats pour l'Egypte 2 " e
	Transmission des mandats émis par le Portugal 2 " e
	Mandats pour le Salvador 5 " e
	Mandats avec le Chili 7 " e
	Mandats avec la Bulgarie 8 " e
	Mandats avec le Chili 8 " e
	Rappel aux instructions concernant le service des mandats à destination de l'Angleterre 9 " e
	Mandats payables en Tunisie dont le montant est réclamé à tort en France. - Défense de payer ces titres 10 " e
	Emission des mandats en Egypte 11 " e
	Articles d'argent. - Mandats télégraphiques. Télégrammes-mandats au-dessus de 500 francs provenant de la Tunisie 11 " e
	Boîtes aux lettres. Payement du prix de boîtes aux lettres et objets accessoires par les communes ou les particuliers 10 " e
	Boîtes de commerce. Partage du produit des abonnements des boîtes de commerce dans les bureaux composés 1 " e
	Bulletin mensuel. Annotations et corrections au Bulletin mensuel 1 " e
	Bulletin mensuel. Annotations et corrections au Bulletin mensuel 2 " e
	Bulletin mensuel. Annotations et corrections au Bulletin mensuel 4 " e
	Bulletin mensuel. Annotations et corrections au Bulletin mensuel 7 " e
	Bulletin mensuel. Annotations et corrections au Bulletin mensuel 9 " e
	Bulletin mensuel. Annotations et corrections au Bulletin mensuel 10 " e
	Bulletin mensuel. Annotations et corrections au Bulletin mensuel 11 " e
	Bureaux auxiliaires de poste. Gestion de bureaux de poste auxiliaires confiée à des receveurs buralistes. - Etablissement de la situation de caisse 5 " e
	Bureau international. Publications du bureau international des postes 2 " e
	Bureau international. Publications du bureau international des postes 5 " e
	Caisse nationale d'épargne. Instruction n° 57. - Création d'un modèle d'autorisation de virement n° 13 septiès à l'usage exclusif de la direction centrale 2 " e
	Caisse nationale d'épargne. Mode d'envoi des bulletins n° 157 2 " e
	Caisse nationale d'épargne. Destination a donner aux demandes de remboursement formées par voie télégraphique 2 " e
	Caisse nationale d'épargne. Tableau comparatif des opérations de la Caisse nationale d'épargne faites, dans chaque département, pendant l'année 1887 4 " e
	Caisse nationale d'épargne. Loi portant fixation du budget de l'exercice 1887. (Réserve) 6 " e
	Caisse nationale d'épargne. Réimpression du modèle n° 21 6 " e
	Caisse nationale d'épargne. Exemption de droits de timbre et d'enregistrement 7 " e
	Caisse nationale d'épargne. Modifications à l'instruction n° 47 7 " e
	Caisse nationale d'épargne. Additions à l'instruction n° 24 9 " e
	Caisse nationale d'épargne. Arrêté élevant le taux des remises allouées aux receveurs des postes pour participation au service de la Caisse nationale d'épargne 10 " e
	Caisse nationale d'épargne. Additions à l'instruction n° 24 10 " e
	Caisse nationale d'épargne. Décret portant réorganisation des succursales navales de la Caisse nationale d'épargne 11 58 e
	Caisse nationale d'épargne. Utilité du règlement des livrets. - Dépôt simultané d'un livret à régler et d'une demande de remboursement intégral 11 59 e
	Caisse nationale d'épargne. Livrets de cautionnement ouverts aux receveurs à l'occasion d'un déficit de timbres-épargne ou d'un remboursement irrégulier 11 " e
	Caisse nationale d'épargne. Formation par les directeurs départementaux de carnets d'ordre (modèle n° 7) 11 " e
	Caisse nationale d'épargne. Remises allouées aux receveurs pour les opérations de la Caisse nationale d'épargne 11 " e
	Caisse nationale d'épargne. Arrêté autorisant les bureaux de poste de la principauté de Monaco à participer au service de la Caisse nationale d'épargne 12 " e
	Caisse nationale d'épargne. Additions à l'instruction n° 24 12 " e
	Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. Opérations concernant le service de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse 1 " e
	Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. Circulaire de la Caisse des dépôts et consignations 1 " e
	Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. Instruction pratique 1 " e
	Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. Opérations de comptabilité concernant le service de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse 8 373 e
	Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. Versements par les régisseurs des retenues exercées sur le salaire des ouvriers commissionnés 10 " e
	Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. Arrêté ministériel relatif à l'admission à prix réduit des avis de l'administration de la Caisse des dépôts et consignations adressés aux rentiers de la Caisse nationale des retraites 11 " e
	Cartes-lettres. - Entretien des cartes-lettres 6 " e
	Cartes postales et télégraphiques. Emission de cartes postales timbrées à 10 et à 15 centimes 4 " 
	Cartes postales et télégraphiques. Cartes postales pour l'étranger 6 " e
	Cartes postales et télégraphiques. Arrêté portant modification des conditions d'envoi et de circulation des cartes postales fabriquées par l'industrie privée 10 " e
	Cartes postales et télégraphiques. Emploi de cartes simples destinées à circuler à découvert pour la correspondance officielle des fonctionnaires publics 12 " e
	Chargements de toute nature. Réduction du délai de conservation des registres, carnets et imprimés relatifs au service des chargements 1 " e
	Chargements de toute nature. Valeurs déclarées avec le Salvador 2 " e
	Chargements de toute nature. Avis de réception d'objets recommandés à renvoyer à l'étranger 3 " e
	Chargements de toute nature. Fermeture des paquets de chargements ne renfermant absolument que des enveloppes nos 1488 et 1494 affectées au service des recouvrements 5 " e
	Chargements de toute nature. Refus d'admission de nouveaux procédés pour la fermeture des lettres chargées 9 " e
	Chiffres-taxes. Suppression du chiffre-taxe de 2 francs 6 " e
	Circulaires du Directeur général. Circulaire relative au tableau d'avancement des services extérieurs 5 " e
	Circulaires du Directeur général. Circulaire au sujet des attributions des divers bureaux de l'administration centrale en matière de téléphonie 5 " e
	Circulaires du Directeur général. Circulaire relative à l'exécution du décret concernant l'établissement de conducteurs électriques d'éclairage et de transport de force 6 " e
	Circulaires du Directeur général. Circulaire aux directeurs. - Avance à faire par les receveurs des frais de remplacement des sous-agents éloignés de leurs fonctions pour cause de maladie dûment constatée 7 " e
	Circulaires du Directeur général. Circulaire aux directeurs au sujet du renouvellement de la liste générale des candidats à la médaille d'honneur 7 " e
	Circulaires du Directeur général. Circulaire aux directeurs, relative aux fonctionnaires de l'ancien service technique 10 " e
	Colis postaux. Colis postaux pour Jersey et Guernesey 3 " e
	Colis postaux. Colis postaux pour l'intérieur de la Corse 4 366 e
	Colis postaux. Arrangement y relatif 4 " e
	Colis postaux. Arrangement additionnel aux conventions des 3 septembre 1881 et 10 juillet 1883 y relatif 4 " e
	Colis postaux. Expédition de colis postaux 4 " e
	Colis postaux. Décret portant fixation des taxes et conditions applicables aux colis postaux échangés avec le Chili par la voie de Belgique ou d'Allemagne 5 " e
	Colis postaux. Colis postaux avec la Roumanie, le Salvador et Togo 6 369 e
	Colis postaux. Décret modifiant l'article 2 du décret du 19 avril 1881 12 " e
	Colis postaux. Délais de conservation des bulletins d'expédition des colis postaux 12 " e
	Commission consultative des postes et des télégraphes. Arrêté nommant des membres de la commission consultative 2 " e
	Comptabilité-deniers. Comptabilité des remises allouées aux agents sur les recouvrements des valeurs 1 " e
	Comptabilité-deniers. Imputation, classification et recouvrement de contributions applicables aux dépenses du service postal et télégraphique 10 375 e
	Comptabilité-deniers. Mandatement de diverses allocations en cas de mutation de personnel 11 376 e
	Comptabilité-matières. Mode d'envoi des états de comptabilité-matières n° 1541 auxquels ne sont pas annexées des formules de mandats annulées 5 " e
	Comptabilité publique. Recommandations au sujet de la clôture de l'exercice 1887 7 " e
	Comptabilité publique. Reversement de fonds sur les dépenses des ministères. - Récépissés originaux à produire 7 " e
	Comptabilité publique. Recommandations relatives à l'établissement des titres de perception. (Formules n° 1178.) 9 374 e
	Comptabilité publique. Copie d'une lettre adressée à l'Administration, le 17 novembre 1888, par le Directeur général de la comptabilité publique 11 " e
	Congés avec retenue. Rappel aux prescriptions réglementaires, en ce qui concerne les demandes de congé pour cause de maladie ou d'admission à la retraite 7 " e
	Congés avec retenue. Congés. - Obligation imposée aux agents supérieurs 7 " e
	Correspondances. Prospectus ou réclames commerciales imitant les formules de télégrammes 2 " e
	Correspondances. Cartes-circulaires sous bandes 2 " e
	Correspondances. Relevé de fausses directions de correspondances 3 " e
	Correspondances. Rectification des adresses ou retrait des correspondances confiées à la poste. - Recommandations à ce sujet 12 " e
	Correspondances. Précautions à prendre pour la transmission des correspondances 12 " e
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